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Liste des abréviations  

APR Analyse Préliminaire des Risques 

ANEF Agence Nationale des Eaux Et Forêts 

BEI .ŀƴǉǳŜ 9ǳǊƻǇŞŜƴƴŜ ŘΩLƴǾŜǎǘƛǎǎŜƳŜƴǘ  

CGD Comité de gestion des doléances 

CGES Cadre de Gestion Environnementale et Sociale 

dB Décibel 

DH Dirham marocain 

EIES 9ǘǳŘŜ ŘΩLƳǇŀŎǘ 9ƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭŜ Ŝǘ {ƻŎƛŀƭŜ 

EPC Engineering Procurement and Construction 

HAZID Hazard Identification 

MASEN Moroccan Agency for Solar Energy 

MGP Mécanisme de Gestion des Plaintes 

MIEPEEC aƛƴƛǎǘŝǊŜ ŘŜ ƭΩLƴŎƭǳǎƛƻƴ 9ŎƻƴƻƳƛǉǳŜΣ ŘŜ ƭŀ tŜǘƛǘŜ 9ƴǘǊŜǇǊƛǎŜΣ ŘŜ ƭΩ9ƳǇƭƻƛ Ŝǘ ŘŜǎ 

Compétences 

NES Normes Environnementales et Sociales 

PEES tƭŀƴ ŘΩ9ƴƎŀƎŜƳŜƴǘ 9ƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭ Ŝǘ {ƻŎƛŀƭ 

PGES Plan de Gestion Environnemental et Social 

PGMO tƭŀƴ ŘŜ DŜǎǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ aŀƛƴ ŘΩǆǳǾǊŜ 

PMPP Plan de Mobilisation des Parties Prenantes 

RLC Responsable de liaison communautaire 

RR Route régionale 

RPS Règlement de Construction Parasismique 

UCP Unité de Coordination du Projet 

UGP Unité de Gestion du Projet 

URSTD Unités de Réception, de Suivi et de Traitement des Doléances  
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1 Résumé analytique  

Masen, porteur du projet, représente un vecteur ŘŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜ ǎǘǊǳŎǘǳǊŀƴǘ ǉǳƛ ǎΩƛƴǎŎǊƛǘ 

dans un projet de développement territorial intégré, chargé de piloter les énergies renouvelables au 

Maroc. Le projet concerne la réalisation de la centrale solaire Noor Ain Bni Mathar de 89 MW de puissance 

extensible, objet de lŀ ǇǊŞǎŜƴǘŜ ŞǘǳŘŜ ŘΩƛƳǇŀŎǘ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭ Ŝǘ ǎƻŎƛŀƭ. 

Le projet solaire photovoltaïque Noor Ain Bni Mathar fait partie intégrante du programme solaire 

photovoltaïque qui est composé de 6 centrales : Ain Bni Mathar, Enjil, Bouanane, Boudnib, TaTa et 

TanTan. La puissance totale de ces centrales est de 234 MW mesurée aux points de livraison.  

Les principaux objectifs du projet la centrale solaire Noor Ain Bni Mathar sont : 

Á Contribuer à la réduction de la dépendance énergétique du Royaume ; 

Á ±ŀƭƻǊƛǎŜǊ ǳƴŜ ǊŜǎǎƻǳǊŎŜ ƴŀǘƛƻƴŀƭŜ Υ ƭŜ aŀǊƻŎ ōŞƴŞŦƛŎƛŜ ŘΩǳƴ ǘŀǳȄ ŘΩŜƴǎƻƭŜƛƭƭŜƳŜƴǘ ǘǊŝǎ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘΣ 

ƭŜ ǇǊƻƧŜǘ ǇŜǊƳŜǘǘǊŀ ŘΩŀǎǎǳǊŜǊ ǉǳŜ ƭŀ ǾŀƭƻǊƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǊŜǎǎƻǳǊŎŜ ǎƻƭŀƛǊŜ ǎƻƛǘ ƳŀƞǘǊƛǎŞŜ ŀǳ ƴƛǾŜŀǳ 

national et ainsi faire bénéficier les populations des retombées économiques ; 

Á Créer un avantage compétitif énergétique sur le long terme ; 

Á Contribuer à la réduction des émissions de gaz à effet de serre : à titre indicatif, le Plan Solaire 

aŀǊƻŎŀƛƴ ǇŜǊƳŜǘǘǊŀ ŘΩŞǾƛǘŜǊ ƭΩŞƳƛǎǎƛƻƴ ŘŜ оΣт Ƴƛƭƭƛƻƴǎ ŘŜ ǘƻƴƴŜǎ ŘŜ /h2/an et d'économiser en 

combustibles 1 million de tonne équivalent pétrole ; 

Á aŀƞǘǊƛǎŜǊ ƭŀ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ Ł ƎǊŀƴŘŜ ŞŎƘŜƭƭŜ ŘŜ ƭΩŞƴŜǊƎƛŜ ǎƻƭŀƛǊŜ Ŝƴ ǾǳŜ ŘŜ ŘƛǾŜǊǎƛŦƛŜǊ ƭŜǎ ǎƻǳǊŎŜǎ 

ŘΩŞƴŜǊƎƛŜ ŀǳ aŀǊƻŎ Τ 

Á /ǊŞŜǊ ǳƴŜ ƛƴŘǳǎǘǊƛŜ ƭƻŎŀƭŜ ŎŀǇŀōƭŜ ŘΩƻŦŦǊƛǊ ŀǳ ǇǊƻƎǊŀƳƳŜ ǎƻƭŀƛǊŜ ŘŜǎ ƛƴǘǊŀƴǘǎ ƳŀƴǳŦŀŎǘǳǊŞǎ 

localement ; 

Á Initier un programme solaire portant la création des emplois d'avenir ; 

Á Contribuer à faire face à la demande croissante en énergie électrique tout en contribuant à la 

ǇǊŞǎŜǊǾŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ Ŝǘ Ł ƭΩŀǘǘŞƴǳŀǘƛƻƴ Řǳ ŎƘŀƴƎŜƳŜƴǘ ŎƭƛƳŀǘƛǉǳŜ Τ 

Á Permettre le développement des infrastructures énergétiques et soutenir la création de nouvelles 

industries, notamment celles dites « vertes ». 

1.1 Description du projet  

aŀǎŜƴ ŀ ŎƻƴŦƛŞ Ł bh±9/ ƭŀ ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŞǘǳŘŜ ŘΩƛƳǇŀŎǘ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭ Ŝǘ ǎƻŎƛŀƭ ζ EIES » de la 

centrale solaire Noor Ain Bni Mathar d'une puissance projetée de 89 MW extensible.  

La réalisation de ce projet nécessite pour son implantation, ƭŜ ŎƘƻƛȄ ŘΩun terrain de 200 ha, situé à environ 

25 km au sud de la ville de JŜǊŀŘŀ Ł мн ƪƳ Ł ƭΩŜǎǘ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ŘŜ Mrija. 

Le projet comportera une centrale solaire de type photovoltaïque simple, et des lignes haute tension pour 

ƭΩŞǾŀŎǳŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŞƴŜǊƎƛŜ ǇǊƻŘǳƛǘŜΦ [Ŝ ǇǊƻƧŜǘ ŎƻƳǇǊŜƴŘΣ ƭŜ Ŏŀǎ ŞŎƘŞŀƴǘΣ ƭŀ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ dΩǳƴŜ ǊƻǳǘŜ ŘΩŀŎŎŝǎ 

au site. 

Les études préliminaires menées dans le cadre de la qualification du site du projet solaire Noor Ain Bni 

Mathar confortent les premières appréciations relevées lors de la sélection du site. Les valeurs des 
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radiations solaires répondent aux critères de sélection et sont égales au seuil requis (GHI җ 2000 kWh/m2 

et 5,5 kWh/m²/jour ). 

1.1.1 Situation géographique  

[ŀ ȊƻƴŜ ŘΩŞǘǳŘŜ ǎŜ ǎƛǘǳŜ ŀǳ ƴƛǾŜŀǳ ŘŜs communes territoriales de Mrija et Bni Mathar, relevant de la 

ǇǊƻǾƛƴŎŜ ŘŜ WŜǊŀŘŀΦ [ŀ ȊƻƴŜ ŘΩŞǘǳŘŜ Ŝǎǘ ŘŞƭƛƳƛǘŞŜ ŀǳ ƴƻǊŘ ǇŀǊ ƭŀ ǾƛƭƭŜ ŘŜ WŜǊŀŘŀ Ŝǘ ŀǳ ǎǳŘ ǇŀǊ ƭŜǎ Ƙŀǳǘǎ 

ǇƭŀǘŜŀǳȄ ŘŜ ƭΩƻǊƛŜƴǘŀƭΣ Ł ƭΩŜǎǘ ǇŀǊ ƭŀ ǾƛƭƭŜ ŘŜ !ƛƴ .ƴƛ aŀǘƘŀǊ Ŝǘ Ł ƭΩƻǳŜǎǘ ǇŀǊ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ŘŜ aǊƛƧŀΦ 

[ΩŀŎŎŝǎ ŀǳ ǎƛǘŜ ǎŜ Ŧŀƛǘ Ł ǘǊŀǾŜǊǎ ƭŀ ǊƻǳǘŜ ǊŞƎƛƻƴŀƭŜ ww слсΦ Les coordonnées de bornes relatives à la parcelle 

du projet, sont les suivantes :  

Tableau 1: Coordonnées des bornes de la parcelle du projet 

Projet Ain Bni Mathar  

Points X Y 

 

1 791861.660 391996.420 

2 793646.330 391996.880 

3 793646.330 391929.850 

4 793746.420 391929.860 

5 793746.140 390935.960 

6 791864.440 390931.250 

1.1.2 Justification du choix du site  

Plusieurs atouts ont fait de ce site une zone favorable à ƭΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ŎŜƴǘǊŀƭŜ ǎƻƭŀƛǊŜ : 

¶ ¦ƴ ƎƛǎŜƳŜƴǘ ǎƻƭŀƛǊŜ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘ όƭϥƛǊǊŀŘƛŀǘƛƻƴ ƎƭƻōŀƭŜ ƘƻǊƛȊƻƴǘŀƭŜ ǎΩȅ ǎƛǘǳŜ ŜƴǘǊŜ мфтл Ŝǘ 

2050 kWh/m2) ; 

¶ Terrain répond aux besoins du projet en termes de superficie, steppique à très faible vocation 

pastorale ; 

¶ 5Ŝǎ ŦŀŎǘŜǳǊǎ ƴŀǘǳǊŜƭǎ ŦŀǾƻǊŀōƭŜǎ Υ ǇŜƴǘŜ ŦŀƛōƭŜΣ ǉǳŀƭƛǘŞ Řǳ ǎƻƭΣ ŀōǎŜƴŎŜ ŘΩƻōǎǘŀŎƭŜ ; 

¶ Aucun déplacement de la population ; 

¶ ¢ŜǊǊŀƛƴ ŞƭƻƛƎƴŞ ŘŜ ƭŀ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴ ƴΩŜƴǘǊŀƛƴŀƴǘ ŀǳŎǳƴ ŘŞǇƭŀŎŜƳŜƴǘ. 

¶ Le site se situe en dehors de toute servitude de monument historique. 

Le tableau suivant résume les données essentielles de la centrale : 
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Tableau 2 : Description de la centrale 

Nom du projet Noor Ain Bni Mathar 

{ƻǳǊŎŜ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜ ǊŜƴƻǳǾŜƭŀōƭŜ Solaire 

Technologie Photovoltaïque (Modules bifaciaux) 

Potentiel solaire-GHI 1980 KWh/m² 

Infrastructure 
Interconnexion La ligne existante passée par Ain Bni Mathar 

Accès Route Régionale RR606 à 3.5 km du site 

1.1.3 Composantes du projet  

¶ La centrale solaire : la mise en place des modules bifaciaux 

¶ Infrastructures routières :  L'accès au site se fera à partir de la route régionale RR606 et des 

routes d'accès qui seront réalisées dans le cadre de ce projet.  

¶ Infrastructures électriques : [ΩŞǾŀŎǳŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŞƴŜǊƎƛŜ ŞƭŜŎǘǊƛǉǳŜ ǇǊƻŘǳƛǘŜ ǇŀǊ ƭŀ ŎŜƴǘǊŀƭŜ 

solaire sera effectuée sur la ligne électrique existante.  

¶ Le raccordement ŘΩ!.a est de 225KV via la construction du rabattement à double ternes 

de la ligne 225 kV BOURDIM ς AIN BENI MATHAR sur le futur poste de la centrale solaire 

!.a ŘΩǳƴŜ ƭƻƴƎǳŜǳǊ ŘŜ ф YƳ ŜƴǾƛǊƻƴ. 

¶ Câbles de raccordement : ¢ƻǳǎ ƭŜǎ ŎŃōƭŜǎ ƛǎǎǳǎ ŘΩǳƴ ƎǊƻǳǇŜ ŘŜ ǇŀƴƴŜŀǳȄ ǊŜƧƻƛƎƴŜƴǘ ǳƴŜ 

ōƻƛǘŜ ŘŜ ƧƻƴŎǘƛƻƴ ŘΩƻǴ ǊŜǇŀǊǘ ƭŜ ŎƻǳǊŀƴǘ ŎƻƴǘƛƴǳΣ Řŀƴǎ ǳƴ ǎŜǳƭ ŎŃōƭŜΣ ǾŜǊǎ ƭŜ ƭƻŎŀƭ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜΦ 

Les câbles issus des boites de jonction sont posés côte à côte sur une couche de 10 cm de 

sable au fƻƴŘ ŘΩǳƴŜ ǘǊŀƴŎƘŞŜ ŘŞŘƛŞŜΣ ŘΩǳƴŜ ǇǊƻŦƻƴŘŜǳǊ ŘŜ тл Ł фл ŎƳΦ  
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Figure 1: Plan de masse préliminaire de la centrale solaire 
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1.1.4 .ÏÍÂÒÅÓ ÄȭÅÍÐÌÏÉÓ 

[Ŝ ƴƻƳōǊŜ ŘΩŜƳǇƭƻƛ Ŝƴ ǇƘŀǎŜ ŘŜ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ Ŝǎǘ ŜǎǘƛƳŞ Ł ул ǇŜǊǎƻƴƴŜǎ Ŝǘ Ŝƴ ǇƘŀǎŜ ŘΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ Ł мн 

personnes. 

1.1.5 Coût et planning du projet  

[Ŝ Ƴƻƴǘŀƴǘ ŘΩƛƴǾŜǎǘƛǎǎŜƳŜƴǘ pour le développement de la centrale solaire de Noor Ain Bni Mathar est 

estimé à 897 millions de dirhams pour une capacité installée de 89 MW. Le planning global de la 

construction de la centrale solaire est de 10 à 12 mois. Le début de la construction est prévu le quatrième 

trimestre de 2024 et le début de l'exploitation est prévu au début de 2025. 

1.2 Etat initial du milieu  
1.2.1 $ïÌÉÍÉÔÁÔÉÏÎ ÄÅ ÌÁ ÚÏÎÅ ÄȭïÔÕÄÅ 

[ŀ ȊƻƴŜ ŘΩŞǘǳŘŜ ǘŜƭƭŜ ǉǳŜ ŘŞŦƛƴƛŜ ǇŀǊ ƭΩŞǉǳƛǇŜ ŎƻǊǊŜǎǇƻƴŘ Ł ǳƴ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŜƴƎƭƻōŀƴǘΣ des terrasses 

ǎǘŜǇǇƛǉǳŜǎ ŘΩ!ƭŦŀ, des affluents des oueds, le domaine forestier et les villages avoisinantsΦ [ΩŜƳǇǊƛǎŜ 

prédéfinie pour accueillir la centrale solaire avec ses équipements annexes est ŘΩǳƴŜ ǎǳǇŜǊŦƛŎƛŜ ƎƭƻōŀƭŜ 

de 200 ha.  

[ŀ ȊƻƴŜ ŘΩŞǘǳŘŜ ŘŞŎǊƛǾŀƴǘ ŀƛƴǎƛ ǳƴ cercle ŘΩǳƴ ǇƻƭȅƎƻƴŜ ŘŜ ǇŀǊǘ Ŝǘ ŘΩŀǳǘǊŜ ŘŜ ƭŀ ŘŞƭƛƳƛǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ŎŜƴǘǊŀƭŜ 

et de la ligne de rabattement électrique, et englobant une superficie générale de 4600 ha, permettra 

ŘΩŀƴŀƭȅǎŜǊ ŘŜǎ ƛƳǇŀŎǘǎ ǇƻǘŜƴǘƛŜƭǎ ǎǳǊ ƭŜǎ ŎƻƳǇƻǎŀƴǘŜǎ ōƛƻǇƘȅǎƛǉǳŜǎ ŘŜ ƭŀ ȊƻƴŜ ŘΩŞǘǳŘŜΣ Ŝǘ ǇƻǳǊ ƭŀ 

composante socioéconomique, on intègrera la province de Jerada qui bénéficiera des retombées socio-

économiques du projet. 

La délimitation de la zone d'étude a été faite également en tenant compte des impacts potentiels de 

chaque composante du projet et du milieu environnant, ainsi que les différentes composantes du projet. 

Chaque composante du projet interagit avec le milieu environnant dans un sous-périmètre donné. La zone 

globale de l'étude regroupe l'ensemble de ces sous-périmètres en prenant une marge suffisante pour 

ǎΩŀǎǎǳǊŜǊ ǉǳŜ ǘƻǳǎ ƭŜǎ ŞƭŞƳŜƴǘǎ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀǳȄ Ƴƛǎ Ŝƴ ƧŜǳ Řŀƴǎ ƭΩŀƴŀƭȅǎŜ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭŜ ǎŜǊƻƴǘ 

inclus dans ce périmètre. 5ŜǳȄ ȊƻƴŜǎ ŘΩŞǘǳŘŜǎ ƻƴǘ ŞǘŞ ŘŞŦƛƴƛŜǎΣ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ : 

¶ ¦ƴŜ ȊƻƴŜ ŘΩŞǘǳŘŜ ŘƛǊŜŎǘŜ Řǳ ǇǊƻƧŜǘ ǉǳƛ ŜƴƎƭƻōŜ ƭŜ ǎƛǘŜ Řǳ ǇǊƻƧŜǘ Ŝǘ ƭŜǎ ȊƻƴŜǎ avoisinantes : 

Commune de Mrija, CT Ain Bni Mathar, Routes et accès su site (RR606), terrains agro-pastorales, 

{ǘŜǇǇŜǎ ŘΩ!ƭŦŀΤ 

¶ ¦ƴŜ ȊƻƴŜ ŘΩŞǘǳŘŜ ƛƴŘƛǊŜŎǘŜ ǉǳƛ ǎΩƛƴǘŞǊŜǎǎŜ ŀǳ ŎŀŘǊŜ ƴŀǘǳǊŜƭ Ŝǘ ƘǳƳŀƛƴ Řǳ ǎƛǘŜ ŘΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ Ł Ǉƭǳǎ 

large échelle. Cette aire d'étude concerne la province de Jerada accueillant le projet.  
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Figure 2: Délimitation de la zone d'étude 

1.2.2 Milieu Physique  

[ŀ ŘŜǎŎǊƛǇǘƛƻƴ Řǳ ƳƛƭƛŜǳ ǇƘȅǎƛǉǳŜ ŎƻƴŎŜǊƴŜ ƭŀ ƎŞƻƎǊŀǇƘƛŜΣ ƭŀ ǘƻǇƻƎǊŀǇƘƛŜΣ ƭΩƘȅŘǊƻƎǊŀǇƘƛŜΣ ƭŀ ƎŞƻƭƻƎƛŜ Ŝǘ 

ƭŀ ŎƭƛƳŀǘƻƭƻƎƛŜ ŀǳ ƴƛǾŜŀǳ ǊŞƎƛƻƴŀƭ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ Řŀƴǎ ƭΩŀƛǊŜ ŘΩŞǘǳŘŜΦ /ŜŎƛ ǇŜǊƳŜǘǘǊŀ ǳƴŜ ƳŜƛƭƭŜǳǊŜ 

compréhension des impacts et de leur ampleur.  

[Ŝ ŎƭƛƳŀǘ Ŝǎǘ ŘŜ ǘȅǇŜ ŀǊƛŘŜ ŀǳ ƴƛǾŜŀǳ ŘŜǎ Ƙŀǳǘǎ ǇƭŀǘŜŀǳȄ ŘŜ ƭΩƻǊƛŜƴǘŀƭΦ [ŀ ǊŞƎƛƻƴ Ŝǎǘ ƭƛƳƛǘŞŜ ŀǳ bƻǊŘ ǇŀǊ ƭŜ 

Ƴƻƴǘ ŘŜ .Ŝƴƛ {ƴŀǎǎŜƴΣ Ŝǘ ǇŀǊ ƭŜ ƳƻȅŜƴ ŀǘƭŀǎ Ł ƭΩƻǳŜǎǘΦ /ŜǘǘŜ ǊŞƎƛƻƴ Ŝǎǘ ŞŎƭƛǇǎŞŜ ŘŜǎ ƛƴŦƭǳŜƴŎŜǎ ƻŎŞŀƴƛǉǳŜǎ 

méditerranéennes et atlantiques. 

La topographie dans les 3 kilomètres entourant Jerada présente des variations très importantes de 

l'altitude, avec une variation de l'altitude de 406 mètres maximum et une altitude moyenne au-dessus du 

niveau de la mer de 1 079 mètres. 

Les hauts ǇƭŀǘŜŀǳȄ ǎŜǇǘŜƴǘǊƛƻƴŀǳȄ Ŝǘ ƭŜ ōŀǎǎƛƴ ŘΩ!ƛƴ .ƴƛ aŀǘƘŀǊ ŀǇǇŀǊǘƛŜƴƴŜƴǘ Ł ǳƴŜ ǎǘǊǳŎǘǳǊŜ ǘŀōǳƭŀƛǊŜ 

ζ ƳŜǎŜǘŀ η ǉǳƛ ǎŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜ ƭŀǊƎŜƳŜƴǘ Řŀƴǎ ƭŀ ǊŞƎƛƻƴ ŘΩhǊŀƴ Ŝǘ Řƻƴǘ ƛƭǎ ŎƻƴǎǘƛǘǳŜƴǘ ƭΩŜȄǘǊŞƳƛǘŞ 

occidentale. Ils forment de vastes plaines au relief assez monotonŜΣ ŀǊǊƻƴŘƛǎΣ Ŝǘ Řƻƴǘ ƭΩŀƭǘƛǘǳŘŜ ŘŞŎǊƻƞǘ Řǳ 

Sud (1800 m) vers le Nord (moins de 1000 m). 

La carte des zones sismiques du Maroc (figure ci-ŀǇǊŝǎύ ƳƻƴǘǊŜ ǉǳŜ ƭŀ ȊƻƴŜ ŘΩŞǘǳŘŜ ǎŜ ǘǊƻǳǾŜ Řŀƴǎ ǳƴŜ 

région à sismicité faible à ƳƻȅŜƴƴŜΦ /Ŝƭŀ ǎƛƎƴƛŦƛŜ ǉǳΩƛƭ ŜȄƛǎǘŜ ǳƴŜ ǇǊƻōŀōƛƭƛǘŞ ŘŜ мл҈ ǉǳΩǳƴ ǎŞƛǎƳŜ 

susceptible de causer des dommages survienne au cours des 50 prochaines années. 
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[Ŝ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭ hǳŜŘ Řŀƴǎ ƭŀ ȊƻƴŜ ŘΩŞǘǳŘŜ Ŝǎǘ ƭΩƻǳŜŘ 9ŎƘŀǊŜŦ ǉǳƛ ǇǊŜƴŘ ǇƭǳǎƛŜǳǊǎ ƴƻƳǎ ŘΩŀƳƻƴǘ Ŝƴ ŀǾŀƭΦ 9ƴ 

amont, à partir de la ville de Jerada, il est nommé Oued Tissouarte, vers la ville de Ain Béni Methar, il est 

désigné par Oued Echaref, puis oued El Hay en aval de la ville de Ain Béni Mathar et Oued Za à partir de 

DŀŦŀƛǘ ƻǴ ƛƭ Ŝǎǘ ǊŞŀƭƛƳŜƴǘŞ ǇŀǊ ƭŀ ǎƻǳǊŎŜ ŘŜ ƳşƳŜ ƴƻƳΦ Lƭ ŘŞōƻǳŎƘŜ ŜƴŦƛƴ Řŀƴǎ ƭΩƻǳŜŘ aƻǳƭƻǳȅŀΦ 

[ΩŞŎƻǳƭŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩƻǳŜŘ /ƘŀǊŜŦ Ŝǎǘ ƛƴǘŜǊƳƛǘǘŜƴǘΣ ŀƭƻǊǎ ǉǳŜ ŎŜƭǳƛ ŘŜ ƭΩƻǳŜŘ 9ƭ Iŀȅ Ŝǎǘ ǇŜǊƳŀƴŜƴǘΦ 

La nappe alimentant la ville de Jerada, fut approvisionnée par les forages artésiens de Aïn Tabouda, sur la 

ǇƭŀǘŜŦƻǊƳŜ ŘŜ !Ơƴ .Ŝƴƛ aŀǘƘŀǊΦ Lƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘΩǳƴ ǊŞǎŜǊǾƻƛǊ ŀǉǳƛŦŝǊŜ ŘŜ ǘȅǇŜ ŦƛǎǎǳǊŞ Ǉƭǳǎ ƻǳ Ƴƻƛƴǎ ƪŀǊǎǘƛŦƛŞΦ  

[ŀ ŘƻƳƛƴŀƴŎŜ ǊǳǊŀƭŜ ŘŜǎ ŎƻƳƳǳƴŜǎ ƘŞōŜǊƎŜŀƴǘ ƭŜ ǎƛǘŜ Řǳ ǇǊƻƧŜǘ ǊŜƴǾƻƛŜ Ł ǳƴŜ ǉǳŀƭƛǘŞ ƴŀǘǳǊŜƭƭŜ ŘŜ ƭΩŀƛǊ 

ambiant. 

Les niveaux de bruit dans l'environnement varient constamment, ils ne peuvent donc être décrits aussi 

ǎƛƳǇƭŜƳŜƴǘ ǉǳϥǳƴ ōǊǳƛǘ ŎƻƴǘƛƴǳΦ [Ŝǎ ƳŜǎǳǊŜǎ ƛƴ ǎƛǘǳ ƻƴǘ ǊŜƭŜǾŞ ǳƴ ƴƛǾŜŀǳ ŘŜ ōǊǳƛǘ ŞǉǳƛǾŀƭŜƴǘ ŘŜ ƭΩƻǊŘǊŜ 

de 42 dB(A), qui est largement en dessous de la norme admissible. 

1.2.3 Milieu Biologique  

[ŀ ŘŞǘŞǊƛƻǊŀǘƛƻƴ ǘƻǘŀƭŜ Řǳ ƳƛƭƛŜǳ ŦƭƻǊƛǎǘƛǉǳŜ Ŝǘ ƭΩŀōǎŜƴŎŜ ŘŜ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ ǇŜǊƳŀƴŜƴǘ ƻƴǘ ǊŞŘǳƛǘ très 

sensiblement les populations de la faune. Seuls quelques oiseaux (passereaux, aigrettes, faucons et autres 

rapaces) ont été repérés. Le projet ne représente aucune perte significative sur la faune de la zone 

ŘΩŞǘǳŘŜΦ 

[Ŝ ǎƛǘŜ Ŝǎǘ ŎŀǊŀŎǘŞǊƛǎŞ ǇŀǊ ǳƴŜ ǘǊŝǎ ŦŀƛōƭŜ ŘƛǾŜǊǎƛǘŞ Ƴŀƛǎ ŀǳǎǎƛ ǳƴŜ ǘǊŝǎ ŦŀƛōƭŜ ŘŜƴǎƛǘŞ ŘΩƻƛǎŜŀǳȄΣ ŜȄŎŜǇǘŞ 

ǇƻǳǊ ƭΩ!ƭƻǳŜǘǘŜ ŎŀƭŀƴŘǊŜƭƭŜ ǉǳƛ ǎΩŜǎǘ ƳƻƴǘǊŞŜ ǘǊŝǎ ŀōƻƴŘŀƴǘŜ Ł ǘǊŀǾŜǊǎ ǘƻǳǘ ƭŜ ǎƛǘŜ Ŝǘ ǎŜǎ ŜƴǾƛǊƻƴǎΦ  

La majorité de la superficie du site est occupée par une steppe à Stippa capensis ; des tâches de Jujubier 

(Ziziphus lotus) et de Chardons parsèment le site. L'habitat dominant est constitué de steppe. 

[ŀ ŎƻƳǇƻǎƛǘƛƻƴ ŦƭƻǊƛǎǘƛǉǳŜ ŎŀǊŀŎǘŞǊƛǎǘƛǉǳŜ ŘŜ ƭΩŀƛǊŜ ŘŜ ƭΩŞǘǳŘŜΣ ǇǊŞǎŜƴǘŜ ǳƴ ŀǎǇŜŎǘ ŘΩŀŘŀǇǘŀǘƛƻƴ ŀǳ ŎƭƛƳŀǘ 

aride et semi-ŀǊƛŘŜΦ hƴ ŎƻƴǎǘŀǘŜ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭŜƳŜƴǘ ƭΩƛƴŘƛǾƛŘǳŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ŦƭƻǊŜ Ł ŦƻǊƳŀǘƛƻƴ ǎǘŜǇǇƛǉǳŜǎΣ 

notamment les steppes à thymelea, et les steppes à Noaea et autres espèces naturelles adaptés à ce 

bioclimat. 

Selon le plan directeur des aires protégées, les SIBEs qui se trouvent dans la région sont :  

- SIBE Chekhar, Zone terrestre de priorité 3, Ł нлƪƳ ŘŜ ƭŀ ȊƻƴŜ ŘΩŞǘǳŘŜΦ 

- SIBE Lalla Chafia, Zone terrestre de priorité 1, à мр YƳ ŘŜ ƭŀ ȊƻƴŜ ŘΩŞǘǳŘŜΦ 

1.2.4 Milieu Humain  

Sur le plan administratif la zone du projet se situe au niveau des deux communes territoriales de Mrija et 

de Bni Mathar ŀǇǇŀǊǘŜƴŀƴǘ Ł ƭŀ ǇǊƻǾƛƴŎŜ ŘŜ WŜǊŀŘŀ ǊŜƭŜǾŀƴǘ ŘŜ ƭŀ ǊŞƎƛƻƴ ŘŜ ƭΩhǊƛŜƴǘŀƭΦ La carte suivante 

ǇǊŞǎŜƴǘŜ ƭŜ ŘŞŎƻǳǇŀƎŜ ŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛŦ ŘŜ ƭŀ ȊƻƴŜ ŘΩŞǘǳŘŜ : 
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Figure 3 : Cadre administratif de la zone d'étude 

5ΩŀǇǊŝǎ les résultats du dernier recensement des populations, datant de 2014, il est à signaler que : 

¶ La population de la ȊƻƴŜ ŘΩŞǘǳŘŜ Ŝǎǘ ƧŜǳƴŜΣ ǇǳƛǎǉǳŜ ƭŜ ǇƻǳǊŎŜƴǘŀƎŜ ŘŜ ǇŜǊǎƻƴƴŜǎ ŀȅŀƴǘ ƭΩŃƎŜ 

entre 15 et 59 dépasse 50% ; 

¶ La densité des ménages est supérieure à la densité nationale ; 

¶ Le taux dΩŀƴŀƭǇƘŀōŞǘƛǎƳŜ varie entre 34,9 et 48 %. 

1.3 )ÍÐÁÃÔÓ ÄÕ ÐÒÏÊÅÔ ÅÔ ÍÅÓÕÒÅÓ ÄȭÁÔÔïÎÕÁÔÉÏÎ 
1.3.1 Les principaux impacts positifs en phase de travaux  

Les impacts du projet en phase travaux sont généralement liés aux retombés économiques de la 

réalisation du projet au niveau provincial, régional et national. Le premier impact positif direct dans ce 

sens est lié Ł ƭŀ ŎǊŞŀǘƛƻƴ ŘΩŜƳǇƭƻƛǎ ŘƛǊŜŎǘǎ Ŝǘ ƛƴŘƛǊŜŎǘǎΣ Řŀƴǎ ƭŜ ǎŜŎǘŜǳǊ ŘŜǎ ǘǊŀǾŀux publics. 

Ces impacts positifs peuvent être résumés en : 

¶ [Ŝ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜǎ Ŝǘ ƭŀ ŎǊŞŀǘƛƻƴ ŘΩŜƳǇƭƻƛ ŘƛǊŜŎǘǎ ŘŜ ŎƘŀƴǘƛŜǊ Τ 

¶ [Ŝ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ Ŝǘ ƭŀ ŎǊŞŀǘƛƻƴ ŘΩŜƳǇƭƻƛǎ ƛƴŘƛǊŜŎǘǎ ŘŜ ŎƘŀƴǘƛŜǊ ǇƻǳǊ ƭŜǎ 

fournitures et les activités amont ; 

¶ Le développement des activités de restauration à proximité des chantiers ; 
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¶ [ŀ ŎǊŞŀǘƛƻƴ ŘŜ ƳŀǊŎƘŞ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜǎ ŘŜ ǘǊŀǾŀǳȄ Ŝǘ ŘΩƛƴƎŞƴƛŜǊƛŜΦ 

En effet, le développement de ce type de projet a des effets positifs importants sur les conditions socio-

économiques des populations à travers, notamment, ƭŀ ŎǊŞŀǘƛƻƴ ŘΩŜƳǇƭƻƛ Ŝǘ ŘŜ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘǎ ǎŜǊǾƛŎŜǎΣ ƭŜǎ 

ǇǊŜǎǘŀǘƛƻƴǎ ŘΩƛƴƎŞƴƛŜǊƛŜ Ŝǘ ƭΩŀǘǘǊƛōǳǘƛƻƴ ŘŜ ƳŀǊŎƘŞǎ ŘŜ ǘǊŀǾŀǳȄΦ 

[ΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ Řǳ ŦǳǘǳǊ ǇŀǊŎ ǎƻƭŀƛǊŜ Ǿŀ ǇŜǊƳŜǘǘǊŜ ŘŜ ŘȅƴŀƳƛǎŜǊ ƭϥŞŎƻƴƻƳƛŜ ŘŜ ƭŀ ȊƻƴŜΣ Ŝǘ ŎŜ Ł ǘǊŀǾŜǊǎ Υ 

- [Ŝǎ ǇǊŜǎǘŀǘƛƻƴǎ ŘΩƛƴƎŞƴƛŜǊƛŜ : ƭΩŞǘǳŘŜ Ŝǘ ƭŜ ŎƻƴǘǊƾƭŜ ŘŜǎ ǘǊŀǾŀǳȄ ǎŜǊŀ ŎƻƴŦƛŞ Ł ǳƴ 

ǇǊŜǎǘŀǘŀƛǊŜ ŘŜ ǎŜǊǾƛŎŜ ό.9¢ύ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ŘŜǎ ƭŀōƻǊŀǘƻƛǊŜǎ ŘΩŀƴŀƭȅǎŜ Ŝǘ ŘŜ ŎƻƴǘǊƾƭŜ ǎǇŞŎƛŀƭƛǎŞǎ 

; 

- [ΩŀǘǘǊƛōǳǘƛƻƴ ŘŜ ƳŀǊŎƘŞ ŘŜ ǘǊŀǾŀǳȄ Τ  

- [ŀ ŎǊŞŀǘƛƻƴ ŘΩŜƳǇƭƻƛǎ : les différents travaux se dérouleront sur plusieurs mois et 

ƴŞŎŜǎǎƛǘŜǊƻƴǘ ǳƴŜ ƳŀǎǎŜ ŘŜ Ƴŀƛƴ ŘΩǆǳǾǊŜ ǉǳƛ ǎŜǊŀ ƳŀƧƻǊƛǘŀƛǊŜƳŜƴǘ ǊŜŎǊǳǘŞŜ Ŝƴ ƭƻŎŀƭ Τ 

- [ŀ Ƴŀƛƴ ŘΩǆǳǾǊŜ ŜƳǇƭƻȅŞŜ ǇŀǊ ƭŜǎ entreprises de travaux représente une clientèle 

potentielle pour les petits commerces des environs. 

1.3.2 Les principaux impacts négatifs en phase des travaux  

vǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩŀƛǊ : 

Pendant la construction, la qualité de l'air ambiant sur le site du projet peut potentiellement être affectée 

par des nuisances temporaires, notamment la poussière accrue, en particulier pendant la phase de 

terrassement et les gaz d'échappement gazeux provenant des activités de construction, de l'équipement 

et des mouvements supplémentaires de véhicules à destination et à partir du site. Cet impact sera ressenti 

par les travailleurs, la végétation au niveau du site et la population à proximité du site des travaux. 

Bruit et vibration : 

Le chantier génèrera des nuisances sonores, émises par les déplacements des véhicules de transport, les 

travaux de montage et les engins de construction, ainsi que des vibrations (par exemple lors du montage 

Ŝǘ ŘŜ ƭΩŀƴŎǊŀƎŜ ŘŜǎ ǎǘǊǳŎǘǳǊŜǎ ǇƻǊǘŜǳǎŜǎύΦ  [ΩƛƳǇŀŎǘ ŀŦŦŜŎǘŜǊŀ ƭŜǎ ǘǊŀǾŀƛƭƭŜǳǊǎΣ ƭŀ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴ ŀǾƻƛǎƛƴŀƴǘŜ Ŝǘ 

la faune au niveau du site. 

Paysage : 

[Ωƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴ Řǳ ŎƘŀƴǘƛŜǊ Ŝǘ ƭΩŀǳƎƳŜƴǘŀǘƛƻƴ Řǳ ƳƻǳǾŜƳŜƴǘ ŘŜ ŎƛǊŎǳƭŀǘƛƻƴ ŀŦŦŜŎǘŜǊƻƴǘ ƭŜ ǇŀȅǎŀƎŜ Řǳ ǎƛǘŜ 

du projet. Les impacts paysagers liés aux travaux seront visuels : stockage de matériaux, les palissades de 

chantiers. Ils seront importants pour les riverains. Les autres effets du chantier seront liés au passage 

nécessaire des camions pour le transport du matériel qui pourra en certains endroits compacter le sol et 

entraver la reprise végétale. Les effets à court termes seront essentiellement liés à la perception de la 

terre mise à nue lors des travaux. Le changement du paysage aura un impact visuel qui sera ressenti par 

la population. 

Sols : 

Les impacts sur les sols sont principalement recensés au niveau de la phase des travaux notamment 

ƭΩƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴ Řǳ ŎƘŀƴǘƛŜǊΦ ¢ƻǳǘŜŦƻƛǎΣ ƭŜǎ ƳƻŘƛŦƛŎŀǘƛƻƴǎ ŜƴǾŜǊǎ ƭŜǎ ǎƻǳǎ-sols, les sols et la topographie ont 
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essentiellement cours durant la réalisation des aménagements et des constructions et présentent un effet 

permanent. Le sol pourrait être compacté aussi bien par le mouvement des engins poids lourds, que par 

le fait que le projet prévoit des pièces préfabriquées volumineuses (grandes installations, lignes 

électriques, etc.) et des travaux de génie civil (locaux techniques) qui ne peuvent être installées ou 

montées que par de gros engins. Les risques de pollution des sols seront limités aux déversements 

accidentels de produits utilisés pendant la phase chantier (carburant, lubrifiants) ou aux pertes des engins 

défectueux. Le projet a été conçu de façon à limiter au maximum les terrassements. En effet les structures 

ŘŜǎ ǇŀƴƴŜŀǳȄ ǎŜǊƻƴǘ ǇƻǎƛǘƛƻƴƴŞŜǎ Ł ƭΩŀƛŘŜ ŘŜ ǇƛŜǳȄ ŜƴŦƻƴŎŞǎ Řŀƴǎ ƭŜ ǎƻƭΣ ƴŜ ƴŞŎŜǎǎƛǘŀƴǘ ŀǳŎǳƴ 

remaniement du sol. 

Eaux : 

Pendant la phase de construction lΩimpact négatif majeur sur la qualité de ƭΩŜŀǳ principalement 

souterraine (nappe des hauts plateaux de Ain Bni Mathar) est lié à la mauvaise manipulation et au mauvais 

dépôt des produits chimiques et des hydrocarbures ainsi ǉǳΩŀǳ ŘŞǾŜǊǎŜƳŜƴǘ ŀŎŎƛŘŜƴǘŜƭ des 

hydrocarbures en provenance des engins du chantier. 

Gestion des déchets : 

[ŀ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ŎŜƴǘǊŀƭŜ ǇƘƻǘƻǾƻƭǘŀƠǉǳŜ ƛƴŘǳƛǘ ƛƴŞǾƛǘŀōƭŜƳŜƴǘ ƭŀ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ŘŜ ŘŞŎƘŜǘǎΦ 

Généralement, une grande part de ces déchets concerne des gravats issus de la phase de terrassement et 

de construction des fondations des panneaux photovoltaïques.  

Biodiversité : 

[Ŝ ǎƛǘŜ Řǳ ǇǊƻƧŜǘ Ŝǎǘ ǎƛǘǳŞ ŀǳ ƴƛǾŜŀǳ ŘΩǳƴŜ ȊƻƴŜ faiblement anthropisée à caractère rural. Le site du projet 

ƴΩŀōǊƛǘŜ ŀǳŎǳƴŜ ŜǎǇŝŎŜ ŦŀǳƴƛǎǘƛǉǳŜ ƻǳ ŦƭƻǊƛǎǘƛǉǳŜ ŘΩǳƴŜ ƎǊŀƴŘŜ ǾŀƭŜǳǊ ǇŀǘǊƛƳƻƴƛŀƭŜΦ Les habitas recensés 

sont « des habitats naturels » comprenant une population floristique commune à la région.  

vǳŀƴǘ Ł ƭŀ ŦŀǳƴŜΣ ŀǳŎǳƴŜ ŜǎǇŝŎŜ ǎŜƴǎƛōƭŜ ƴΩŀ ŞǘŞ ƛŘŜƴǘƛŦƛŞŜΦ 9ƴ ƻǳǘǊŜΣ ƭŜ ǇǊƻƧŜǘ Ŝǎǘ ǎƛǘǳŞ ƭƻƛƴ ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ 

humides ou zones écologiques. 

Utilisation et accès aux ressources : 

Il est aussi important ŘΩŞǾŀƭǳŜǊ ƭŀ ǇǊŜǎǎƛƻƴ ǉǳΩŜȄŜǊŎŜǊŀ ƭŜ ǇǊƻƧŜǘ ǎǳǊ ƭŜǎ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘŜǎ ǊŜǎǎƻǳǊŎŜǎ naturelles. 

Pour le projet du parc solaire de Ain Bni MatharΣ ƛƭ ǎΩŀƎƛǘ ŜǎǎŜƴǘƛŜƭƭŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ƳŀǘŞǊƛŀǳȄ ǳǘƛƭƛǎŞǎ ǇƻǳǊ ƭŀ 

construction ainsi que les ressources en eaux et en énergie. Cet impact est jugé faible en relation avec la 

nature du projet et les besoins en ces ressources. 

Infrastructures et services : 

La construction du projet va engendrer un trafic de véhicules légers et poids lourds notamment au niveau 

ŘŜ ƭŀ ǊƻǳǘŜ ŘΩŀŎŎŝǎ ŀǳ ǎƛǘŜΦ /ŜǇŜƴŘŀƴǘ ŀǳŎǳƴ ŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘ ƴŜ ƴŞŎŜǎǎƛǘŜ ŘŜ ǘǊŀƴǎǇƻǊǘ ŜȄŎŜǇǘƛƻƴƴŜƭΦ [ŀ 

sollicitation des voies routières sera importante et des risques de dégradation existent. Le projet prévoit 

également ƭΩƻǳǾŜǊǘǳǊŜ ŘΩǳƴŜ ǊƻǳǘŜ ŘΩŀŎŎŝǎ ŀǳ ǇǊƻƧŜǘΦ  
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La proximité du parc solaire des centres de Mrija et Ain Bni Mathar favorise ƭΩŜȄƛǎǘŜƴŎŜ ǇǊŞŀƭŀōƭŜ ŘΩǳƴ 

ƴƻƳōǊŜ ŘΩŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘǎ όǊŜǎǘŀǳǊŀƴǘ, banques, etc.ύΦ /ŜǇŜƴŘŀƴǘΣ ƭΩƛƴŦǊŀǎǘǊǳŎǘǳǊŜ ǎƻŎƛŀƭŜ ǊŜǎǘŜ Ł 

développer pour répondre aux besoins et attentes du personnel du parc. 

1.3.3 -ÅÓÕÒÅÓ ÄȭÁÔÔïÎÕÁÔÉÏÎ ÅÎ ÐÈÁÓÅ ÄÅ ÔÒÁÖÁÕØ 

Pour atténuer les impacts liés à la phase des travaux, les entreprises en charge de la réalisation des travaux 

devront mettre en place toutes les mesures de bonne gestion environnementale et sociale des chantiers. 

Lƭ ǎΩŀƎƛǊŀ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ŘŜ : 

¶ Veiller au bon fonctionnement des engins afin de réduire les émissions atmosphériques et les 

nuisances sonores, 

¶ Atténuer la poussière provenant des terrassements, nettoyage et décapage et des activités du site 

par arrosage fréquent. 

¶ aŜǘǘǊŜ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ǳƴŜ ǎƛƎƴŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ǎǳŦŦƛǎŀƴǘŜ Ŝǘ ŀǇǇǊƻǇǊƛŞŜǎ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ Ł ƭΩŜȄǘŞǊƛŜǳǊ Řǳ ŎƘŀƴǘƛŜǊ ;  

¶ Planifier les heures de travail (7h00 à 18h00) et contrôler la nature des travaux nocturnes ; 

¶ CŀǾƻǊƛǎŜǊ Řŀƴǎ ƭŀ ƳŜǎǳǊŜ Řǳ ǇƻǎǎƛōƭŜΣ ƭΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ ŞƭŜŎǘǊƛǉǳŜǎ ; 

¶ Planifier, autant que possible la circulation des poids lourds pour la programmer durant la journée 

de façon à limiter les nuisances dans les traversées résidences avoisinantes ; 

¶ Bâchage obligatoire des camions transportant des matériaux pulvérulents ; 

¶ Vérifier la charge des véhicules lourds transportant les matériaux de construction ; 

¶ Informer les populations au préalable sur la tenue des travaux et mettre en place un registre de 

doléances ; 

¶ Assurer une bonne gestion des déchets sur le chantier en élaborant un registre de gestion des 

déchets pour chacune des entreprises intervenant sur le site ;  

¶ ±ŜƛƭƭŜǊ ŀǳ ōƻƴ ŜƴǘǊŜǘƛŜƴ Řǳ ŎƘŀƴǘƛŜǊ ŀŦƛƴ ŘŜ ƴŜ Ǉŀǎ ŎƻƭƳŀǘŜǊ ƭŜǎ ǊŞǎŜŀǳȄ ŘΩŜŀǳȄ ǇƭǳǾƛŀƭŜǎ Ŝǘ ŘΩŜŀǳȄ 

usées existants ; 

¶ 9ǾƛǘŜǊ ƭŜ ŘŞōƻƛǎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ƭŀ ŘŜǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǾŞƎŞǘŀǘƛƻƴ Ŝƴ ŘŜƘƻǊǎ ŘŜ ƭŀ ƭƛƳƛǘŜ ŘŜ ƭΩŜƳǇǊƛǎŜ ŘŜ 

projet ; etc.  

¢ƻǳǘŜǎ ŎŜǎ ƳŜǎǳǊŜǎ ŘŜǾǊƻƴǘ şǘǊŜ ƛƴǘŞƎǊŞŜǎ Řŀƴǎ ƭŜǎ ŘƻǎǎƛŜǊǎ ŘΩŀǇǇŜƭǎ ŘΩƻŦŦǊŜ ŘŜǎ ŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜǎ ǉǳƛ ǎŜǊƻƴǘ 

chargées de la réalisation des travaux. 

1.3.4 ,ÅÓ ÐÒÉÎÃÉÐÁÕØ ÉÍÐÁÃÔÓ ÐÏÓÉÔÉÆÓ ÅÎ ÐÈÁÓÅ ÄȭÅØÐÌÏÉÔÁÔÉÏÎ 

Le projet de la réalisation du parc solaire aura un impact positif ǇŀǊ ƭŀ ƎŞƴŞǊŀǘƛƻƴ ŘΩŞƭŜŎǘǊƛŎƛǘŞΣ Ŝǘ sur le 

climat du fait qu'il contribuera à la réduction des émissions des gaz à effet de serre. 

La réalisation du parc solaire ABM va permettre aussi de : 

Á Inciter les investisseurs à développer de nouvelles activités économiques créatrices de valeur ; 

Á Générer des revenus fiscaux à la commune ; 

Á Réduire les émissions de CO2 et des gaz à effet de serre. 

En outre, la mise en place de la centrale photovoltaïque avec un agencement bien réfléchi aura un impact 

ǇƻǎƛǘƛŦ Ŝƴ ǾŀƭƻǊƛǎŀƴǘ ƭŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ Řǳ ǘƛǎǎǳ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜ ŘŜ ƭŀ ǊŞƎƛƻƴ ǇŀǊ ƭΩŜȄƛǎǘŜƴŎŜ ŘΩǳƴ ǘŜƭ ŜǎǇŀŎŜ 

qui pourra être visible et mis à la connaissance du public et des investisseurs. 
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1.3.5 ,ÅÓ ÐÒÉÎÃÉÐÁÕØ ÉÍÐÁÃÔÓ ÎïÇÁÔÉÆÓ ÅÎ ÐÈÁÓÅ ÄȭÅØÐÌÏÉÔÁÔÉÏÎ  

Bruit : 

[ŀ ǎŜǳƭŜ ǎƻǳǊŎŜ ǎƻƴƻǊŜ ǉǳΩŞƳŜǘ ǳƴŜ ŎŜƴǘǊŀƭŜ ǇƘƻǘƻǾƻƭǘŀƠǉǳŜ Ŝƴ ǇƘŀǎŜ ŘΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ ǇǊƻǾƛŜƴǘ ŘŜǎ ƭƻŎŀǳȄ 

techniques. Le niveau sonore de ces installations reste cependant très faible.  

Le bruit lié au fonctionnement des installations, ne causera pas de gêne auditive aux habitants du centre 

le plus proche, à savoir les communes de Mrija et de Ain Bni Mathar. 

Paysage : 

La mise en place du parc solaire de Ain Bni Mathar aura un impact résiduel lié à la modification du 

caractère paysager. 

Sol : 

[ΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴ ǇƘƻǘƻǾƻƭǘŀƠǉǳŜ ŜƴǘǊŀƞƴŜǊŀ partiellement une modification des sols. Il est 

prévu la mise en place : 

Á Des trackers/supports fixes et panneaux photovoltaïques ; 

Á De pistes recouvertes de concassât afin de supporter le passage des engins ; 

Á De postes électriques (postes de livraison et postes de transformation). 

[ŀ ŎƛǊŎǳƭŀǘƛƻƴ Ŝƴ ǇƘŀǎŜ ŘΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ όƭƛŞŜ Ł ƭŀ ƳŀƛƴǘŜƴŀƴŎŜ Řǳ ǎƛǘŜ Ŝǘ ǊŞŀƭƛǎŞŜ ǳƴƛǉǳŜƳŜƴǘ ǇŀǊ ŘŜǎ 

véhicules légers) sera très faible.  

Ressources en eau : 

[ŀ ŎŜƴǘǊŀƭŜ ǎƻƭŀƛǊŜ ǊŜǉǳƛŝǊŜ ŘŜ ƭΩŜŀǳ ǳƴƛǉǳŜƳŜƴǘ ǇƻǳǊ ƭŜ ƴŜǘǘƻȅŀƎŜ ŘŜǎ ǇŀƴƴŜŀǳȄ ǎƻƭŀƛǊŜǎΦ [Ŝǎ ōŜǎƻƛƴǎ Ŝƴ 

eaux sont estimés à environ 20 000m3κŀƴΦ !ǳŎǳƴŜ ƛƴŦǊŀǎǘǊǳŎǘǳǊŜ ǇƻǳǊ ƭΩŀǇǇǊƻǾƛǎƛƻƴƴŜƳŜƴǘ Ŝƴ Ŝŀǳ ƴΩŜǎǘ 

prévue pour le moment par le projet de la centrale PVΦ ¢ƻǳǘŜŦƻƛǎ ƭΩapprovisionnement en eau se fera par 

des camions citernes à partir de la commune Mrija. 

Infrastructures routières : 

[ΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ du parc solaire de Ain Bni Mathar va accroitre temporairement le flux de véhicules sur la 

ww слс όƭƻǊǎ ŘŜ ƭΩŜƴǘǊŜǘƛŜƴ Ŝǘ ƳŀƛƴǘŜƴŀƴŎŜ Řǳ ǇŀǊŎύ. 

Champ magnétique : 

/ƻƴŎŜǊƴŀƴǘ ƭŜ ŎƘŀƳǇ ŞƭŜŎǘǊƻƳŀƎƴŞǘƛǉǳŜΣ ƭŜǎ ƳƻŘǳƭŜǎ ǎƻƭŀƛǊŜǎ Ŝǘ ƭŜǎ ŎŃōƭŜǎ ŘŜ ǊŀŎŎƻǊŘŜƳŜƴǘ Ł ƭΩƻƴŘǳƭŜǳǊ 

créent la plupart du temps des champs continus électriques et magnétiques. Les onduleurs et les 

installations raccordés au réseau courant, le câble entre ƭΩƻƴŘǳƭŜǳǊ Ŝǘ ƭŜ ǘǊŀƴǎŦƻǊƳŀǘŜǳǊΣ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ƭŜ 
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transformateur lui-même créent de faibles champs de courant continu électrique et magnétique dans 

ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΦ  

Les onduleurs seront dans des postes dédiés, dans des armoires métalliques, qui offrent une protection. 

[Ŝǎ ŎƘŀƳǇǎ ŀƭǘŜǊƴŀǘƛŦǎ ǇǊƻŘǳƛǘǎ ǎŜǊƻƴǘ ŦŀƛōƭŜǎΣ ƛƭ ƴΩȅ ŀǳǊŀ Ǉŀǎ ŘΩƛƴŎƛŘŜƴŎŜǎ ǎǳǊ ƭŜǎ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴǎ ǊƛǾŜǊŀƛƴŜǎΦ 

Les transformateurs seront également implantés dans les postes de transformation. 

1.3.6 -ÅÓÕÒÅÓ ÄȭÁÔÔïÎÕÁÔÉÏÎ ÅÎ ÐÈÁÓÅ ÄȭÅØÐÌÏÉÔÁÔÉÏÎ 

Pour atténuer les impacts liés à la phase ŘΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ, Masen devra mettre en place toutes les mesures 

ŘŜ ōƻƴƴŜ ƎŜǎǘƛƻƴ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭŜΦ Lƭ ǎΩŀƎƛǊŀ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ŘŜ : 

¶ [Ŝǎ ƭƻŎŀǳȄ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜǎ Ŝǘ ƭŜǎ ŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ ŘΩŜƴǘǊŜǘƛŜƴ Ŝǘ ŘŜ ǊŞǇŀǊŀǘƛƻƴ ŘŜǾǊƻƴǘ şǘǊŜ Ŝƴ ŎƻƴŦƻǊƳƛǘŞ 

avec la réglementation en vigueur et en ligne avec les directives EHS de la SFI ; 

¶ La circulation des véhicules devra se faire à des vitesses réduites afin de limiter les émissions 

sonores. La signalisation routière devra être adaptée ; 

¶ Les niveaux de bruit applicable doivent rester conformes aux exigences des Lignes directrices sur 

le niveau de bruit (Directives environnementales, sanitaires et sécuritaires ς directives EHS 

générales, 2007) aux limites du Parc solaire ; 

¶ tǊƻŎŞŘŜǊ Ł ƭΩƛƴǘŞƎǊŀǘƛƻƴ ǇŀȅǎŀƎŝǊŜ ŘŜ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ ŘŜ ƭŀ ȊƻƴŜ Řǳ ǇǊƻƧŜǘ Τ 

¶ tǊŞǾƻƛǊ ǳƴŜ ǎŞƭŜŎǘƛƻƴ ŘŜǎ ŀǊōǳǎǘŜǎ ŘŜ ǊŜōƻƛǎŜƳŜƴǘ ŀǳǘƻŎƘǘƻƴŜ Ŝǘ ǇŜǳ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘǊƛŎŜ ŘΩŜŀǳ ; 

¶ !ǎǎǳǊŜǊ ǳƴ ǎǳƛǾƛ ǊŞƎǳƭƛŜǊ ŘΩŀǊǊƻǎŀƎŜ ŘŜǎ ǇƭŀƴǘŜǎ ŘΩƻǊƴŜƳŜƴǘ ; 

¶ Assurer un traitement paysager continu du point de rejet des eaux pluviales, et assurer un curage 

ǇŜǊƳŀƴŜƴǘΣ ŀŦƛƴ ŘΩŞǾƛǘŜǊ ƭΩŜƳǇƛƭŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŀǇǇƻǊǘǎ ǘŜǊǊƛƎŝƴŜǎ Ŝƴ ǘŜƳǇǎ ǎŜŎ ; 

¶ Procéder à un camouflage des ouvrages de génie civil par des structures végétales locales, afin de 

ƳƛƴƛƳƛǎŜǊ ƭΩŀƎǊŜǎǎƛƻƴ ǾƛǎǳŜƭƭŜ ; 

¶ Répartir les panneaux solaires de manière à ne pas imperméabiliser la totalité du sol ; 

¶ 9ǾƛǘŜǊ ƭΩŜƴŎƻƳōǊŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ǳƴƛǘŞǎ ǎƻƭŀƛǊŜǎΣ Ŝƴ ƭŀƛǎǎŀƴǘ ǳƴŜ ƳŀǊƎŜ ŘŜ ǎŞŎǳǊƛǘŞ ŜƴǘǊŜ ŎƘŀǉǳŜ ōƭƻŎ ; 

¶ Elaborer un plan de gestion des déchets en conformité avec la réglementation et en ligne avec les 

directives EHS de la SFI. Ce plan devra identifier le type de déchets, les volumes produits, les 

ƳƻȅŜƴǎ Ŝǘ ȊƻƴŜǎ ŘŜ ǎǘƻŎƪŀƎŜ ƛƴǘŜǊƳŞŘƛŀƛǊŜ Ŝǘ ƭŜǎ ŦƛƭƛŝǊŜǎ ŘΩŞlimination ;  

¶ Recours à un aménagement astucieux permettant de maximiser les espaces verts dans le futur 

parc solaire ; 

¶ aŜǘǘǊŜ ŘŜǎ ŎƭƾǘǳǊŜǎ ŀǳǘƻǳǊ Řǳ ǇŀǊŎ ǇƘƻǘƻǾƻƭǘŀƠǉǳŜ ŀŦƛƴ ŘΩŞǾƛǘŜǊ ƭΩƛƴtrusion des animaux du 

voisinage ; 

¶ Eloigner les équipements de la végétation. 
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1.3.7 Résumé des impacts attendus  

Tableau 3 : Résumé des impacts attendus 

Sujet 
Impact avant atténuation Impact résiduel 

Construction Exploitation Construction Exploitation 

vǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩŀƛǊ Ŝǘ 
climat 

Mineur à modéré Négligeable Négligeable Négligeable 

Bruit et vibration Mineur à modéré Mineur à modéré Négligeable Négligeable 

Paysage Mineur Mineur Négligeable Mineur 

Sol Mineur à modéré Mineur Faible Négligeable 

Ressources en eau Mineur à modéré Mineur Faible Négligeable 

Biodiversité Mineur à modéré Mineur Négligeable Insignifiant 

Usage du foncier Mineur à modéré Modéré - Positif Faible Positif 

Activités socio-
économiques 

Modéré 
Modéré à majeur 
ς Positif 

Faible Positif 

Consommation 
des ressources 

Mineur Mineur Négligeable Mineur 

Infrastructures et 
services 

Mineur Majeur-Positif Négligeable Positif 

Santé et sécurité 
des travailleurs 

Mineur à modéré tŀǎ ŘΩƛƳǇŀŎǘ Mineur tŀǎ ŘΩƛƳǇŀŎǘ 

Santé et sécurité 
communautaire 

Mineur à modéré Mineur Mineur Mineur 

Patrimoine 
culturel et 
archéologique 

tŀǎ ŘΩƛƳǇŀŎǘ tŀǎ ŘΩƛƳǇŀŎǘ tŀǎ ŘΩƛƳǇŀŎǘ tŀǎ ŘΩƛƳǇŀŎǘ 

Ci-ŀǇǊŝǎ ƭŜ ǘŀōƭŜŀǳ ǊŞŎŀǇƛǘǳƭŀǘƛŦ ŘŜ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ƛƳǇŀŎǘǎ ƛŘŜƴǘƛŦƛŞǎ Ŝǘ ƭŜǎ ƳŜǎǳǊŜǎ ŘΩŀǘǘŞƴǳŀǘƛƻƴ Ł 

appliquer :  

Tableau 4: Tableau récapitulatif des impacts identifiés et mesures d'atténuations 

Synthèse des impacts appréhendés aŜǎǳǊŜǎ ŘΩŀǘǘŞƴǳŀǘƛƻƴ 

Poussière provenant des 
terrassements, nettoyage et 
décapage et des activités du site. 

Les stocks de matériel poussiéreux seront situés dans un même endroit, 
doivent-être bâchés, et à distance des limites du site. 

Lorsque du sable et d'autres matériaux poussiéreux seront transportés 
sur le site ou en dehors du site, les camions ne seront pas surchargés et 
seront couverts / bâchés correctement pour éviter toute perte en cours 
de route. 

aŀƛƴǘŜƴƛǊ ǳƴŜ ŦǊŞǉǳŜƴŎŜ ǎǳŦŦƛǎŀƴǘŜ ŘΩŀǊǊƻǎŀƎŜ ŘŜǎ ǇƛǎǘŜǎ όн 
fois/jour/temps sec et 1 fois/jour/temps pluvieux si nécessaire) pendant 
les travaux de terrassement  

{ΩŀǎǎǳǊŜǊ ŘŜ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜǎ ŜŀǳȄ ŘŜǎǘƛƴŞŜǎ Ł ƭΩŀǊǊƻǎŀƎŜ 

Aucune combustion de déchets ou d'autres matériaux ne sera autorisé 
sur le site pendant la phase de construction 

!ƴŀƭȅǎŜ ŘŜ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩŀƛǊ ŀǳ ƴƛǾŜŀǳ ŘŜǎ ōŀǎŜǎ ǾƛŜǎ Ŝǘ ŀǳȄ ŎƘŀƴǘƛŜǊǎ 

Le transport de charges non couvertes des matériaux et déchets 
pulvérulents est strictement interdit 

Les émissions de gaz et de particules 
provenant des véhicules 

Les limites de vitesse sur site / hors site contribueront à réduire les gaz 
d'échappement résultant des mouvements de circulation. La vitesse in 
site est limitée à 20km/h, et hors site, aux passages par des 
agglomération à 40 km/h. La signalisation adéquate devra être installée  
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Synthèse des impacts appréhendés aŜǎǳǊŜǎ ŘΩŀǘǘŞƴǳŀǘƛƻƴ 

Installation de filtre à particules au niveau des engins, pour éviter les 
ŘŞƎŀƎŜƳŜƴǘǎ Ǉƻƭƭǳŀƴǘǎ ŘŜǎ ƎŀȊ ŘΩŞŎƘŀǇǇŜƳŜƴǘ  

Réparation, dans les plus brefs délais, les engins de chantier et les 
véhicules qui produisent des émissions excessives de gaz 
ŘΩŞŎƘŀǇǇŜƳŜƴǘΣ Řŀƴǎ ŘŜǎ ŜƴŘǊƻƛǘǎ ŘŞŘƛŞǎ Ł ŎŜǘ ŜŦŦŜǘ 

Maintient en bon état le système antipollution des engins de chantier et 
des véhicules  

Assurer un suivi régulier du bon fonctionnement des échappements de 
ǘƻǳǘ ǘȅǇŜ ŘΩŜƴƎƛƴǎ ƻǇŞǊŀƴǘ Řŀƴǎ ƭŜǎ ŜƴŎŜƛƴǘŜǎ ŘŜǎ ŎƘŀƴǘƛŜǊǎ  

Arrêt des moteurs des véhicules en stationnement 

Gérer efficacement les livraisons de matériel / installation sur le site, afin 
de réduire le nombre de déplacements. 

Minimiser les gaz d'échappement et les particules émises par les camions 
et les véhicules en veillant à l'utilisation de véhicules en bon état 

COV et autres émissions fugitives 
Stockage adapté des produits volatiles. 

Contrôle de la température du bitume lors de sa manipulation 

Général 
L'équipement de protection individuelle (masque) sera fourni à tous les 
employés exposés aux risques liés à la qualité de l'air 

Bruit du chantier de construction 

Réalisation des travaux entre 7h00 et 18h00 

Limiter et contrôler le travail nocturne 

Information du voisinage sur les horaires de chantier 

LƴǘŜǊǾŜƴƛǊ ŀǳ ŘǊƻƛǘ ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ ǎŜƴǎƛōƭŜǎ Ŝƴ ŘŜƘƻǊǎ ŘŜǎ ƘŜǳǊŜǎ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞ 
(école : en dehors des heures de cours ; lieu de culte : en dehors des 
heures de prière) 

Utilisation des EPI (Oreillette anti-bruit) pour les utilisateurs des 
équipements de compression ou toute autre activité émettrice de 
nuisances sonores au-delà du seuil réglementaire 
Lorsque le niveau de bruit dépasse 85dB (A) en moyenne pondérée sur 8 
heures par jour sans protection auditive contre le bruit, des dispositifs 
doivent être prévus pour le personnel du site (EPI Oreillette anti-bruitΧύΦ 
Aucune oreille non protégée ne doit être exposée à un niveau de pression 
acoustique de crête (instantané) de plus de 140 dB (C) 

{ŜƴǎƛōƛƭƛǎŜǊ ƭŜ ǇŜǊǎƻƴƴŜƭ ŀŦƛƴ ŘΩŞǾƛǘŜǊ ƭŜǎ ƪƭŀȄƻƴǎ Ŝǘ ƭŜǎ ǘŀǇŀƎŜǎ ƴƻƴ 
indispensables 

Un équipement électrique sera préférable aux solutions alternatives 
motorisées, si possible 

Les éléments d'installation du site fonctionnant par intermittence seront 
éteints pendant les périodes intermédiaires entre les utilisations 

Tous les véhicules seront entretenus de manière adéquate afin de 
minimiser les émissions sonores, et ne doivent pas être en marche aux 
moments de charges et décharges ou en stationnement 

Modification du caractère paysager 

Les matériaux stockés sont empilés et couverts si nécessaire 

5Ŝǎ ǇŀƭƛǎǎŀŘŜǎ Řǳ ŎƘŀƴǘƛŜǊ Ŝǘ ŘŜǎ ǇŀƴƴŜŀǳȄ ŘΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ ǎƻƴǘ ƛƴǎǘŀƭƭŞǎ 
ǇƻǳǊ ƻŦŦǊƛǊ ǳƴŜ Ǿƛǎƛƻƴ ŀǾŜƴŀƴǘŜ Řǳ ŎƘŀƴǘƛŜǊ ŘŜǇǳƛǎ ƭΩŜȄǘŞǊƛŜǳǊ 

Veiller à la propreté et l'aspect général du site du chantier et ses 
alentours 

Mouvements de terre 

Les entreprises veilleront en particulier à contenir les mouvements de 
ǘŜǊǊŀƛƴ Ł ƭΩƛƴǘŞǊƛŜǳǊ Řǳ ǎƛǘŜ Řǳ ǇǊƻƧŜǘ 

Les matériaux extraits et non réutilisés seront évacués en tant que 
déchets vers un lieu autorisé 

Réduire les déblais dans la mesure du possible (le volume des 
déblais/remblais devrait être équilibré dans la mesure du possible) 
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Synthèse des impacts appréhendés aŜǎǳǊŜǎ ŘΩŀǘǘŞƴǳŀǘƛƻƴ 

Les déblais non réutilisés doivent être déposés dans des aires 
ŘΩŜƴǘǊŜǇƻǎŀƎŜ ǎΩƛƭ Ŝǎǘ ǇǊŞǾǳ ŘŜ ƭŜǎ ǳǘƛƭƛǎŜǊ Ǉƭǳǎ ǘŀǊŘΣ ǎƛƴƻƴ ŜƭƭŜǎ ŘŜǾǊƻƴǘ 
être transportées dans des zones de dépôts, préalablement autorisées 
Řŀƴǎ ƭΩŜƴŎŜƛƴǘŜ Řǳ ŎƘŀƴǘƛŜǊ ƻǳ Řŀƴǎ ŘŜǎ ŜƴŘǊƻƛǘǎ prévus pour un dépôt 
définitif 

Les entreprises devront fournir la liste et la localisation des zones 
ŘΩŜƳǇǊǳƴǘǎ ŘŜ ƳŀǘŞǊƛŀǳȄΦ /Ŝǎ ȊƻƴŜǎ ŘΩŜƳǇǊǳƴǘ ŘŜǾǊƻƴǘ şǘǊŜ ŀǳǘƻǊƛǎŞŜǎ 
selon la réglementation en vigueur 

Compactage des sols 

Avant le démarrage des travaux, il sera nécessaire de déterminer, une 
aire de stationnement des engins, et des véhicules et du rangement du 
matériel (un endroit spécifique de mise en place des engins et du 
matériel) 

Éviter le déplacement des engins et du matériel dans les lieux non 
concernés par les travaux  

Veiller au respect de la capacité de la charge des engins et du matériel 
pour éviter la surcharge sur la voirie et ainsi le tassement du sol 

Érosion des sols 

[ŀ ȊƻƴŜ ŘΩƛƴǘŜǊǾŜƴǘƛƻƴ ǎŜǊŀ ŎƭƾǘǳǊŞŜ Ŝǘ ƭŜ ŎƛǊŎǳƛǘ ŘŜ ŎƛǊŎǳƭŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŜƴƎƛƴǎ 
du chantier défini pour veiller à ce qu'aucune perturbation du sol ne se 
ǇǊƻŘǳƛǎŜ Ŝƴ ŘŜƘƻǊǎ ŘŜ ƭŀ ȊƻƴŜ ŘΩƛƴǘŜǊǾŜƴǘƛƻƴΦ [Ŝǎ ȊƻƴŜǎ ƴŞŎŜǎǎƛǘŀƴǘ ǳƴŜ 
excavation / un remplissage doit être clairement délimitées pour veiller 
à ce que le sol ne soit pas perturbé en dehors de cette zone ; 

La récupération de la couche de sol de surface. Elle sera principalement 
utilisée pour couvrir les zones destinées aux replantations ; 

Les terres qui ont été enlevées et stockées pour une utilisation ultérieure 
ŘƻƛǾŜƴǘ şǘǊŜ ǘǊŀƛǘŞŜǎ ŘŜ ƳŀƴƛŝǊŜ Ł ǊŞŘǳƛǊŜ ƭΩŞǊƻǎƛƻƴ Ŝǘ ƭŜ ŎƻƳǇŀŎǘŀƎŜ ; 

Compacter toutes les surfaces qui ont été utilisée lors des travaux, afin 
de les consolider et éviter leur glissement ; 

Pollution des sols 

Concevoir les aménagements de chantier de telle sorte que tout 
réservoir (eau, hydrocarbures, etc.) soit implanté à la surface du sol dans 
un endroit sécurisé, facilitant ainsi le suivi de son état général, 
ƭΩŀƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴ Řǳ ǘŜƳǇǎ ŘŜ ǊŞŀŎǘƛƻƴ Ŝƴ Ŏŀǎ ŘŜ ŦǳƛǘŜ όŞŎƻǳƭŜƳŜƴǘύ 
accidentelle, et la minimisation de sa dégradation causée par les 
conditions hydrogéochimiques des sols ; 

9ȄƛƎŜǊ ǉǳŜ ǘƻǳǘ ǊŞǎŜǊǾƻƛǊ ŘΩƘȅŘǊƻŎŀǊōǳǊŜ ǎƻƛǘ Ł ŘƻǳōƭŜ ǇŀǊƻƛΣ ŞǉǳƛǇŞ ŘŜ 
détecteurs de fuite pour faciliter son suivi ; 

Installer une clôture de sécurité avec accès restreint autour de tout 
ǊŞǎŜǊǾƻƛǊΣ Ŝǘ ŘŜǎ ōŀǊƛƭǎ ŘŜ ǊŞǘŜƴǘƛƻƴ ŘŜǎ ŘŞŎƘŜǘǎ ŘΩƘȅŘǊƻŎŀǊōǳǊŜǎ ; 

Prévoir des enceintes étanches conformément aux règles et normes 
concernant les réservoirs hors terre, qui servent pour la rétention et le 
ǎǘƻŎƪŀƎŜ ŘŜǎ ƳŀǘƛŝǊŜǎ ŘŀƴƎŜǊŜǳǎŜǎ όƎŀǎƻƛƭΣ ǇŜƛƴǘǳǊŜΣ ƭǳōǊƛŦƛŀƴǘǎΣ ŜǘŎΧύΦ 
Leur capacité doit pouvoir contenir 110% du volume des produits 
stockés. Ces enceintes doivent être construites par des matières 
étanches notamment le béton, et les sables absorbants ; 

Assurer un accès facile à tout réservoir par le camion-citerne assurant le 
remplissage de celui-ci ; 

{ΩŀǎǎǳǊŜǊ ǉǳŜ ƭŜ ǇƻǎǘŜ ŘŜ ŘƛǎǘǊƛōǳǘƛƻƴ ŘŜ ŎŀǊōǳǊŀƴǘ ǎƻƛǘ ǎǳŦŦƛǎŀƳƳŜƴǘ 
ǇǊƻǘŞƎŞ ŎƻƴǘǊŜ ƭŜǎ ǊƛǎǉǳŜǎ ŘŜ ǎŜ ǾƻƛǊ ƘŜǳǊǘŜǊ ǇŀǊ ǳƴ ǾŞƘƛŎǳƭŜ Ŝǘ ǉǳΩƛƭ ǎŜǊŀ 
ŞǉǳƛǇŞ ŘΩǳƴŜ ǎǳǊŦŀŎŜ ŞǘŀƴŎƘŜ Ł ƭΩŜƴŘǊƻƛǘ Řǳ ǊŜƳǇƭƛǎǎŀƎŜ ; 

Restreindre le nombre de voies de circulation et limiter le déplacement 
de la machinerie aux aires de travail et aux accès balisés ; 

CŀƛǊŜ ƭΩŜƴǘǊŜǘƛŜƴ ŘŜǎ ŜƴƎƛƴǎ ŘŜ ŎƘŀƴǘƛŜǊ Ŝǘ ŘŜǎ ǾŞƘƛŎǳƭŜǎ Ŝǘ ƭŜǳǊ 
ravitaillement en carburant et lubrifiant dans un lieu désigné à cet effet 
(surface étanche raccordée à un déshuileur/débourbeur) (au cas où 
ƭΩŜƴǘǊŜǘƛŜƴ ǎŜ ŦŜǊŀ ŀǳ ŎƘŀƴǘƛŜǊύ; 
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Synthèse des impacts appréhendés aŜǎǳǊŜǎ ŘΩŀǘǘŞƴǳŀǘƛƻƴ 

Prévoir sur place une provision de matières absorbantes ainsi que les 
récipients étanches bien identifiés, destinés à recevoir les résidus 
pétroliers et les déchets ; 

Collecte des déchets au fur et à mesure de ƭΩŀǾŀƴŎŜƳŜƴǘ Řǳ ŎƘŀƴǘƛŜǊ ; 

Exiger que toute manipulation de béton soit effectuée sur des supports 
étanches ; 

Interdire le lavage des engins/camions/centrale à béton/bitume sur des 
terrasses non-étanches ; 

Récupérer ces eaux de lavage pour réutilisation/traitement ; 

Etablir un contrat de gestion des déchets (inertes, organiques et 
dangereux) avec une société agréée. Les Bordereaux de Suivi des Déchets 
(BDS) doivent être soigneusement établis et conservés par le responsable 
HSE. 

Contamination des eaux 

Prendre toutes les précautions possibles lors du ravitaillement des 
véhicules de transport et la machinerie ; 

LƴǘŜǊŘƛǊŜ ƭŜ ǊŜŎƻǳǊǎ ŀǳȄ Ǉǳƛǘǎ ǇŜǊŘǳǎ ǇƻǳǊ ƭΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŜŀǳȄ 
usées du chantier ; 

Prévoir des installations de récupération (latrines mobiles vidangeables, 
etc.) des eaux usées issues des bâtiments de chantiers et campements. 
Des latrines mobiles vidangeables doivent être installées sur les 
chantiers, les rejets sont alors nuls ; 

¢ƻǳǘŜ ƳŀƴƛǇǳƭŀǘƛƻƴ ŘŜ ŎŀǊōǳǊŀƴǘΣ ŘΩƘǳƛƭŜΣ ŘŜ ōŞǘƻƴΣ ŘŜ ōƛǘǳƳŜ ƻǳ 
ŘΩŀǳǘǊŜǎ ǇǊƻŘǳƛǘǎ ŎƻƴǘŀƳƛƴŀƴǘǎΣ ŘŜǾǊŀ şǘǊŜ ŦŀƛǘŜ ǎƻǳǎ ǳƴŜ ǎǳǊǾŜƛƭƭŀƴŎŜ 
ŎƻƴǎǘŀƴǘŜΣ ŀŦƛƴ ŘΩŞǾƛǘŜǊ ǘƻǳǘ ŘŞǾŜǊǎŜƳŜƴǘ Řŀƴǎ ƭŜǎ ŜŀǳȄ ǎǳǇŜǊŦƛŎƛŜƭƭŜǎ ; 

Eviter tout entreposage du carburant et matières dangereuses à moins 
de 100m des eaux superficielles courantes ou stagnantes, temporaire ou 
permanente ; 

Prévoir des mesures en cas de contamination accidentelle (matières 
absorbantes, décapage de la couche de sol atteinte et mise en décharge). 
La contamination locale du sol est une source de contamination indirecte 
de la composante hydrique ; 

[ƛƳƛǘŜǊ ƭŀ ŎƛǊŎǳƭŀǘƛƻƴ Ł ƭΩŜƳǇǊƛǎŜ Ŝǘ Ł ƭΩŀƛǊŜ ŘŜǎ ǘǊŀǾŀǳȄ ; 

Exiger que toute manipulation de béton soit effectuée sur des supports 
étanches ; 

Interdire le lavage des engins/camions/centrale à béton/bitume sur des 
terrasses non-étanches ; 

Récupérer ces eaux de lavage pour réutilisation/traitement. 

Modification/obstruction des cours 
ŘΩŜŀǳȄ 

Au moment de la mise en place des remblais pour la mise en place des 
plateformes de travail au niveau des traversées des oueds, éviter 
ŘΩƻōǎǘǊǳŜǊ ƭŜǎ ŦƻǎǎŞǎκŎŀƴŀǳȄ Ŝǘ ŜƴƭŜǾŜǊ ǘƻǳǘ ŘŞōǊƛǎ ǉǳƛ ŜƴǘǊŀǾŜƴǘ 
ƭΩŞŎƻǳƭŜƳŜƴǘ ƴƻǊƳŀƭ ŘŜǎ ŜŀǳȄ ŘŜ ǎǳǊŦŀŎŜ  

Destruction de la flore 

S'assurer de la collecte régulière des déchets solides engendrés lors des 
travaux de construction ; 

Eloigner les équipements de la végétation ; 

9ǾƛǘŜǊ ƭŀ ŘŜǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǾŞƎŞǘŀǘƛƻƴ Ŝƴ ŘŜƘƻǊǎ ŘŜ ƭŀ ƭƛƳƛǘŜ ŘŜ ƭΩŜƳǇǊƛǎŜ 
de projet ; 

Assurer une compensation des pieds déboisés ; 

Perturbation de la faune existante 

/ƭƾǘǳǊŜǊ ƭΩŜƴŎŜƛƴǘŜ Řǳ ŎƘŀƴǘƛŜǊ ; 

[ƛƳƛǘŜǊ ƭŀ ǾƛǘŜǎǎŜ ŘŜǎ ŜƴƎƛƴǎ ŀŦƛƴ ŘΩŞǾƛǘŜǊ ƭŜǎ ǊƛǎǉǳŜǎ ŘŜ ƳƻǊǘŀƭƛǘŞ ŘŜǎ 
animaux ;  

Concentrer les travaux sur une courte durée pour ne pas produire un 
dérangement prolongé de la faune locale ; 

Occupation temporaire 
Assurer des accès de remplacement pour tout accès entravé ; 

Permettre le déplacement des exploitants des bords de route vers des 
tronçons libres ; 

Occupation permanente 9ǾƛǘŜǊ ŀǳ ƳŀȄƛƳǳƳ ƭŜ ŎƘŀƴƎŜƳŜƴǘ ŘΩŀŦŦŜŎǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǘŜǊǊŜǎ ; 
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[Ŝ Ŏŀǎ ŞŎƘŞŀƴǘΣ ǇǊƻŎŞŘŜǊ Ł ƭΩŀŎǉǳƛǎƛǘƛƻƴκŘŞǇƭŀŎŜƳŜƴǘκǊŞƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴ 
suivant la NES 5 ; 

/ǊŞŀǘƛƻƴ ŘΩŜƳǇƭƻƛ ƭƻŎŀƭ 

CŀǾƻǊƛǎŜǊ Řŀƴǎ ƭŀ ƳŜǎǳǊŜ ŘŜ ǇƻǎǎƛōƭŜ ƭΩŜƳōŀǳŎƘŜ ŘŜ ǘǊŀǾŀƛƭƭŜǳǊǎ ƭƻŎŀǳȄ 
ǎƻǳǎ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴ ǉǳΩƛƭǎ ǎƻƛŜƴǘ ŎŀƴŘƛŘŀǘǎ Ŝǘ ǉǳΩƛƭǎ puissent répondre aux 
exigences requises. L'emploi des groupes vulnérables (personnes 
handicapées, femmes, travailleurs migrants, personnes âgées de 16 à 18 
ans) sera spécifiquement ciblé quand c'est possible ; 
[ΩŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜ ŘŜǎ ǘǊŀǾŀǳȄ ǾŜƛƭƭŜǊŀ ŀǳ ǊŜǎǇŜŎǘ ŘŜǎ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ ŘŜ ǘǊŀǾŀƛƭ Ŝǘ 
de recrutement des employés qui doivent être alignées sur le code de 
travail et la NES 2 ; 

!ǎǎǳǊŜǊ ǳƴŜ ōƻƴƴŜ ŘƛŦŦǳǎƛƻƴ ŘŜ ƭΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ ƭƛŞŜ Ł ƭΩŜƳǇƭƻƛ ; 

LƴǘŜǊŘƛǊŜ ƭΩŜƳǇƭƻƛ ŘŜǎ ŜƴŦŀƴǘǎ ŘŜ Ƴƻƛƴǎ ŘŜ м8 ans ; 

Protéger les travailleurs vulnérables personnes handicapées, femmes, 
travailleurs migrants, personnes âgées de 16 à 18 ans) ; 

{Ŝ ŎƻƴŦƻǊƳŜǊ Ł ƭŀ ǇǊƻŎŞŘǳǊŜ ŘŜ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ Ƴŀƛƴ ŘΩǆǳǾǊŜ ǎǳƛǾŀƴǘ ƭŜǎ 
directives de la NES 2 ; 

Diversité culturelle  
9ƴ Ŏŀǎ ŘŜ ǇǊŞǎŜƴŎŜ ŘŜ ǇŜǊǎƻƴƴŜƭ ŞǘǊŀƴƎŜǊΣ ƭΩŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜ de travaux 
ƛƴŦƻǊƳŜǊŀ ƭŀ Ƴŀƛƴ ŘΩǆǳǾǊŜ ŞǘǊŀƴƎŝǊŜ ǎǳǊ ƭŜ ŎƻƴǘŜȄǘŜ ŎǳƭǘǳǊŜƭ local ; 

Consommation eau & énergie 

Sensibiliser les employés sur chantier à la consommation rationnelle de 
ƭΩŜŀǳ Ŝǘ ŘŜ ƭΩŞƴŜǊƎƛŜ (fermer les robinets, éteindre les lumières des 
ƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴǎ ōǳǊŜŀǳȄΣ ŜǘŎΧύ Τ 

9ƴŎƻǳǊŀƎŜǊ ƭΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ǇŀƴƴŜŀǳȄ ǇƘƻǘƻǾƻƭǘŀƠǉǳŜǎ ǎǳǊ ƭŜǎ ƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴǎ 
de chantier ; 

/ƻƴǘǊƾƭŜǊ ƭŜǎ ŦǳƛǘŜǎ ŘΩŜŀǳ ŘŜǎ ŀǇǇǊƻǾƛǎƛƻƴƴŜƳŜƴǘǎ ǎǳǊ ŎƘŀƴǘƛŜǊ Τ 

Arrêter les moteurs des engins en cas de non-utilisation pendant 15 
minutes ; 

Consommation des matériaux 

Prévoir des matériaux « respectueux η ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ǇƻǳǊ ƭŀ 
construction ; 

[Ŝǎ ƳŀǘŞǊƛŀǳȄ ŘΩŜƳǇǊǳƴǘ ŘŜǾǊƻƴǘ ǾŜƴƛǊ ŘΩƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴǎ ŀǳǘƻǊƛǎŞŜǎ ; 

Accroissement du trafic (léger et 
lourds) 

Déterminer les voies d'accès désignées pour la livraison de l'équipement, 
la capacité routière, les points d'entrée / sortie du site, etc. ; 

Assurer une bonne maintenance des véhicules ; 

Identifier les zones sensibles aux problèmes de sécurité routière et 
ƳŜǘǘǊŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ƭŜǎ ƳŜǎǳǊŜǎ ŘŜ ǎŞŎǳǊƛǘŞ ǊƻǳǘƛŝǊŜ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜǎ ; 

bŜ ŦŀƛǊŜ ŎƛǊŎǳƭŜǊ ǎǳǊ ƭŜǎ ǊƻǳǘŜǎ Ŝǘ ƭŜǎ ƻǳǾǊŀƎŜǎ ŘΩŀǊǘ ŀǳŎǳƴ ǾŞƘƛŎǳƭŜ ƴƛ 
matériel dont la masse totale en charge (MTC) excède les limites 
permises ; 

Utiliser les grands axes routiers hors heures de pointe, pour accéder aux 
ŘƛŦŦŞǊŜƴǘǎ ƭƛŜǳȄ ŘŜ ǇǊŞƭŝǾŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ƳŀǘŞǊƛŀǳȄ Ŝǘ ŘΩŞƭƛƳƛƴŀǘƛƻƴ ŘŜǎ 
déchets et débris ; 

Étudier la possibilité de faire circuler les camions transportant les 
matériaux et débris, la nuit (entre 22h00 et 06h00), afin de limiter les 
ǇŜǊǘǳǊōŀǘƛƻƴǎ ǎǳǊ ƭŀ ŎƛǊŎǳƭŀǘƛƻƴ Ŝǘ ƭŜǎ ǊƛǎǉǳŜǎ ŘΩŀŎŎƛŘŜƴǘǎΣ Ŝǘ ŎŜŎƛ ƭƻƛƴ ŘŜǎ 
Ƙŀōƛǘŀǘƛƻƴǎ ŀŦƛƴ ŘΩŞǾƛǘŜǊ ŘŜ ǘǊƻǳōƭŜǊ ƭŀ ǘǊŀƴǉǳƛƭƭƛǘŞ ŘŜǎ Ƙŀōƛǘŀƴǘǎ ǇŜƴŘŀƴǘ 
les heures de repos nocturne ; 

hōǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ǘŜƳǇƻǊŀƛǊŜ ŘΩƻǳǾǊŀƎŜǎ 
ŘΩŀǊǘκǊŞǎŜŀǳȄ 

Veiller sur la remise en état et la reprise de fonction de toute 
infrastructure touchée ; 
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Synthèse des impacts appréhendés aŜǎǳǊŜǎ ŘΩŀǘǘŞƴǳŀǘƛƻƴ 

Exposition aux risques : accidents, 
incendies, toxiques et chimiques, 
bruit et vibration. 

[ΩŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜ ŘŜǎ travaux établira un Plan Santé Sécurité au Travail qui 
sera validé par Masen. Ce PSST comprendra à minima les mesures 
suivantes : 

¶ [ŀ ŦƻǳǊƴƛǘǳǊŜ Ŝǘ ƭŜ ŎƻƴǘǊƾƭŜ Řǳ ǇƻǊǘ ŘΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ ŘŜ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ 
individuelle, tels que les casques, les chaussures de sécurité, les 
gants de protection, les harnais de sécurité, etc. ; 

¶ La vérification de la formation initiale, de la formation continue et 
des habilitations des travailleurs qui doivent correspondre aux 
besoins du chantier ; 

¶ Des précautions appropriées, telles que l'installation de barrières ou 
la mise en place de guetteurs, devraient être prises pour protéger les 
travailleurs contre les chutes de matériaux, d'outils ou de matériel 
au cours des opérations de levage ; 

¶ Des garde-corps et des plinthes conformes à la législation nationale 
devraient être installés pour prévenir la chute des travailleurs se 
trouvant à une certaine hauteur. 

Lorsque le niveau de bruit dépasse 85dB (A) en moyenne pondérée sur 8 
heures par jour sans protection auditive contre le bruit, des dispositifs 
doivent être prévus pour le personnel du site ; 
Aucune oreille non protégée ne doit être exposée à un niveau de pression 
acoustique de crête (instantané) de plus de 140 dB (C) ; 

wŜŎǊǳǘŜǊ ǳƴ ƴƻƳōǊŜ ǎǳŦŦƛǎŀƴǘ ŘΩŀƴƛƳŀǘŜǳǊǎ I{9Φ [Ŝ responsable HSE 
animera de façon continue, et selon les carences relevées, des 
formations HSE au profit des animateurs et des ouvriers ; 

!ǎǎǳǊŜǊ ƭŀ ǇǊŞǎŜƴŎŜ ŘΩǳƴŜ ƛƴŦƛǊƳŜǊƛŜ ŘŜ ǘǊŀǾŀƛƭ ŞǉǳƛǇŞŜ ŘŜ ǘǊƻǳǎǎŜǎ ŘŜ 
ǇǊŜƳƛŜǊǎ ŀƛŘŜǎ Ŝƴ ƴƻƳōǊŜ ǎǳŦŦƛǎŀƴǘΣ ŀǾŜŎ ƭŀ ǇǊŞǎŜƴŎŜ ǇŜǊƳŀƴŜƴǘŜ ŘΩǳƴ 
infirmier sur place ; 

Propagation des maladies 
ŎƻƴǘŀƎƛŜǳǎŜǎ ϧ ƳŀƴǉǳŜ ŘΩƘȅƎƛŝƴŜ 

La prévention des maladies fera partie des programmes de formation et 
ŘŜǎ ƳŜǎǳǊŜǎ ŘΩƘȅƎƛŝƴŜ ǇŜǊǎƻƴƴŜƭƭŜ ŀǇǇǊƻǇǊƛŞŜ Ŝƴ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŜǊ ǇƻǳǊ ƭŜǎ 
maladies contagieuses ; 

¢ƻǳǘŜǎ ƭŜǎ ƳŜǎǳǊŜǎ ǎŀƴƛǘŀƛǊŜǎ ŘŜǾǊƻƴǘ şǘǊŜ ƳƛǎŜǎ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ǎŜƭƻƴ ƭŜǎ 
conditions sanitaires locales, régionales ou nationales au moment des 
travaux ;  

[ƻǊǎ ŘŜǎ ǘǊŀǾŀǳȄ ŘΩŞǘŞ Ł ƭΩŜȄǘŞǊƛŜǳǊ ƛƭ Ŝǎǘ ƛƴŘƛǎǇŜƴǎŀōƭŜ ŘŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜǊ ŘŜǎ 
ǇǊŀǘƛǉǳŜǎ ŘΩƘȅŘǊŀǘŀǘƛƻƴ ǊŞƎǳƭƛŝǊŜ ; 

[Ŝǎ ǾŜǎǘƛŀƛǊŜǎ Ŝǘ ƭŜǎ ǎŀƴƛǘŀƛǊŜǎ ŘƻƛǾŜƴǘ ŦŀŎƛƭƛǘŜǊ ƭŜǎ ǇǊŀǘƛǉǳŜǎ ŘΩƘȅƎƛŝƴŜ 
ŎƻǊǇƻǊŜƭƭŜΣ şǘǊŜ ŘΩǳƴ ŜƴǘǊŜǘƛŜƴ ŦŀŎƛƭŜΣ şǘǊŜ ŀƳŞƴŀƎŞǎ ŘŜ Ŧŀœƻƴ Ł ƛǎƻƭŜǊ 
explicitement des zones spécifiques et être adaptés au nombre de 
salariés ; 
Mettre en place sur le chantier des panneaux et des affiches de 
ǎŜƴǎƛōƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩƘȅƎƛŝƴŜ ; 

Propagation de la COVID 19 

Se conformer aux maximums possibles aux mesures barrières si la 
situation sanitaire actuelle persiste ; 

Assurer des dépistages rapides aléatoires de manière hebdomadaire. 

Conditions du travail 

Veiller à un traitement équitable, non-discrimination, égalité des chances 
pour toutes les personnes en particulier les femmes et les personnes 
vulnérables. ; 

Se conformer aux lois nationales sur l'emploi et le travail notamment en 
ƳŀǘƛŝǊŜ ŘŜ ƭΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎƻƴǘǊŀǘǎ ŘŜ ǘǊŀǾŀƛƭ ; 

Protéger les travailleurs, en particulier ceux qui appartiennent à des 
catégories vulnérables ; 

Ne pas avoir recourt au travail forcé ou au travail des enfants ; 

aŜǘǘǊŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ƭŜ ƳŞŎŀƴƛǎƳŜ ŘŜ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜǎ ǇƭŀƛƴǘŜǎ ǇƻǳǊ ƭŜǎ 
travailleurs ; 

{Ŝ ŎƻƴŦƻǊƳŜǊ ŀǳȄ ƳŜǎǳǊŜǎ ŘΩŀǘǘŞƴǳŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩŀƛǊΣ ōǊǳƛǘ Ŝǘ 
vibrations ; 
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Synthèse des impacts appréhendés aŜǎǳǊŜǎ ŘΩŀǘǘŞƴǳŀǘƛƻƴ 

Nuisances respiratoire et sonores, 
augmentation du trafic et circulation, 
ǊƛǎǉǳŜǎ ŘΩŀŎŎƛŘŜƴǘǎ 

Clôturer l'enceinte du chantier, avec la présence d'un gardiennage 
permanent ; 

Les personnes étrangères aux travaux ne devraient être admises à 
pénétrer sur le chantier que si elles sont accompagnées ou en ont reçu 
l'autorisation d'une personne compétente et sont munies d'un 
équipement de protection approprié ; 

Mettre en place un registre des doléances ; 

9ǾƛǘŜǊ ŘΩƻǇŞǊŜǊ ŘŜǎ ǘǊŀǾŀǳȄ ōǊǳȅŀƴǘǎ Ł ǇǊƻȄƛƳƛǘŞ ŘŜǎ Ƙŀōƛǘŀǘƛƻƴǎ ŀǳȄ 
heures de repos ; 

Violence basée sur le genre 
Sensibiliser les travailleurs sur le contexte culturel de la région ainsi que 
la manière avec laquelle ils doivent interagir avec les communautés 
locales et les autres travailleurs dans la zone ; 

Diversité culturelle 
Sensibiliser les travailleurs sur le contexte culturel de la région ainsi que 
la manière avec laquelle ils doivent interagir avec les communautés 
locales et les autres travailleurs dans la zone ; 

Propagation du COVID 19 
Sensibiliser le personnel contaminé à prendre les mesures nécessaires 
pour éviter la contamination des riverains ; 

Découverte de vestige archéologique 
Arrêt de chantier sur la zone identifiée et dans un périmètre de 
ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴΣ ƛƴǾŜǎǘƛƎŀǘƛƻƴǎ ƳƛǎŜǎ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ǇŀǊ ƭŜ ƳƛƴƛǎǘŝǊŜ ŘŜ ƭŀ 
Jeunesse, de la Culture et de la Communication. 
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2 Introduction  

2.1 #ÏÎÔÅØÔÅ ÅÔ ÊÕÓÔÉÆÉÃÁÔÉÏÎ ÄÅ ÌȭïÔÕÄÅ 

2.2 Objectifs  

Le développement durable est un choix de développement auquel le Maroc a souscrit au même titre que 

la communauté internationale. Un choix dicté au niveau national, non seulement par la rationalisation de 

la gestion des ressources, gage du développement socioéconomique futur du pays, mais également et 

ǎǳǊǘƻǳǘ Ŝƴ Ǌŀƛǎƻƴ ŘΩǳƴ ǎƻǳŎƛ ŘΩŀƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴ ŎƻƴǘƛƴǳŜ ŘŜ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ǾƛŜ Řǳ ŎƛǘƻȅŜƴ ƳŀǊƻŎŀƛƴΦ [Ŝ ŘǊƻƛǘ Ł 

un environnement sain est de ce fait un principe fondamental de la politique nationale en matière de 

geǎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΦ  

CŀŎŜ Ł ƭΩŀƳǇƭŜǳǊ ŘŜǎ ǇǊƻōƭŝƳŜǎ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀǳȄΣ Ŝǘ ƭΩƛƳǇƻǊǘŀƴŎŜ ŘŜǎ ƛƴǾŜǎǘƛǎǎŜƳŜƴǘǎ ǊŜǉǳƛǎΣ ƭŜ aŀǊƻŎ 

ǎΩŜǎǘ ǊŞǎƻƭǳƳŜƴǘ ŜƴƎŀƎŞ Řŀƴǎ ǳƴ ǇǊƻŎŜǎǎǳǎ ŘŜ ƳŀƞǘǊƛǎŜ ŘŜǎ ǇǊƻōƭŝƳŜǎ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀǳȄ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ 

ŘΩǳƴŜ ǇƻƭƛǘƛǉǳŜ ƛƴǘŞƎǊŞŜ Ŝǘ ŜŦŦƛŎƛŜƴǘŜΦ  

tŀǊƳƛ ƭŜǎ ƎǊŀƴŘǎ ǇǊƻƧŜǘǎ ŘΩƛƴǾŜǎǘƛǎǎŜƳŜƴǘ ǇǊƻƎǊŀƳƳŞǎ ǎΩƛƴǎŎǊƛǘ ƭŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘΩǳƴŜ ƛƴŦǊŀǎǘǊǳŎǘǳǊŜ 

ƛƴǘŞƎǊŞŜ ǎΩŀǊǘƛŎǳƭŀƴǘ ŀǳǘƻǳǊ ŘŜ ǇƾƭŜǎ énergétiques et tertiaires dans la région ŘŜ ƭΩhǊƛŜƴǘŀƭ, principalement 

la province de Jerada.  

En réalisant cette infrastructure de portée nationale, le Maroc offre pour tout le pôle économique de la 

région de ƭΩhǊƛŜƴǘŀƭΣ ǳƴŜ ƻǇǇƻǊǘǳƴƛǘŞ ŘŜ ŘȅƴŀƳƛǉǳŜ ŘΩǳƴŜ ƎǊŀƴŘŜ ǾŀƭŜǳǊ ŀƧƻǳǘŞŜΦ ! ǳƴŜ Ǉƭǳǎ ƎǊŀƴŘŜ 

échelle, cette infrastructure vise à renforcer la compétitivité du Maroc comme acteur clé. Ainsi, le Maroc 

a mis en place une stratégie énergétique nationale visant ŘΩŀǎǎǳǊŜǊ пн҈ ŘŜ ƭŀ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ŞƭŜŎǘǊƛǉǳŜ Ŝƴ 

2020 à partir de sources renouvelables, objectif qui a été revu lors de la COP 22 tenue à Marrakech, et 

ƳŜƴŞ Ł рн҈ Ł ƭΩƘƻǊƛȊƻƴ нлолΦ /Ŝǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ ǘƛŜƴƴŜƴǘ ŎƻƳǇǘŜ Řǳ ǇƻǘŜƴǘƛŜƭ ǊŜƳŀǊǉǳŀōƭŜ Řǳ aŀǊƻŎ Ŝƴ 

termes de sources renouvelables, correspondant à un potentiel solaire journalier de 6,5 kWh par m², en 

Ǉƭǳǎ ŘΩǳƴ ǇƻǘŜƴǘƛŜƭ ŞƻƭƛŜƴ ŘŞǇŀǎǎŀƴǘ ƭŜǎ нрΦллл a² Ŝn onshore et les 250.000 MW en offshore. 

MasenΣ ǇƻǊǘŜǳǊ Řǳ ǇǊƻƧŜǘΣ ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŜ ǳƴ ǾŜŎǘŜǳǊ ŘŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜ ǎǘǊǳŎǘǳǊŀƴǘ ǉǳƛ ǎΩƛƴǎŎǊƛǘ 

dans un projet de développement territorial intégré, chargé de piloter les énergies renouvelables au 

Maroc.  

Le programme solaire photovoltaïque Noor Atlas porté par Masen, a une puissance globale de 234 MW 

répartie sur 6 centrales : 

- Ain Bni Mathar : 89 MW 

- Enjil : 34 MW 

- Bouanane : 24 MW 

- Boudnib : 29 MW 

- TaTa : 29 MW 

- TanTan : 29 MW 

[ŀ ǇǊŞǎŜƴǘŜ ŞǘǳŘŜ ŘΩƛƳǇŀŎǘ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭ Ŝǘ ǎƻŎƛŀƭ ŎƻƴŎŜǊƴŜ ƭŜ ǇǊƻƧŜǘ ŘŜ ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ŎŜƴǘǊŀƭŜ 

solaire Noor Ain Bni Mathar de 89 MW de puissance extensible, selon les directives de la loi 12-03 ainsi 

que les standards internationaux notamment la Directive Durable de la KfW Banque de Développement 

respectivement les Standards Environnementale et Sociales de la BEI en la matière. 
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La décision de placer une centrale solaire d'une puissance de 89 MW dans la région de l'Oriental, au 

Maroc, dépend de plusieurs facteurs. Dans le contexte national de développement du pays, le Maroc a 

fait des progrès significatifs dans le domaine des énergies renouvelables et s'est fixé des objectifs 

ambitieux en matière de production d'énergie solaire. 

Le Maroc dispose d'un vaste potentiel solaire en raison de son climat ensoleillé et de son emplacement 

géographique. Le gouvernement marocain a déjà lancé des initiatives majeures pour développer l'énergie 

solaire, notamment le projet de centrale solaire de Ouarzazate, qui est l'une des plus grandes centrales 

solaires concentrées au monde. 

La localisation d'une centrale solaire d'une puissance de 89 MW dans la région de l'Oriental, dans le 

contexte du développement national du Maroc, pourrait offrir de nombreux avantages. Voici quelques 

éléments à prendre en considération : 

¶ Ressources solaires abondantes : L'Oriental est une région du Maroc qui bénéficie d'un 

ensoleillement important, ce qui en fait un emplacement idéal pour l'installation d'une centrale 

solaire. Les conditions météorologiques favorables permettront une production d'énergie solaire 

constante et efficace. 

¶ Réduction des émissions de carbone : L'énergie solaire est une source d'énergie propre et 

renouvelable, ce qui signifie que la centrale solaire contribuera à la réduction des émissions de 

carbone. Cette initiative s'inscrit dans le cadre des objectifs de développement durable du Maroc 

et de son engagement envers la transition énergétique. 

¶ Création d'emplois locaux : La construction et l'exploitation de la centrale solaire nécessiteront 

une main-ŘϥǆǳǾǊŜ ǉǳŀƭƛŦƛŞŜΣ ƻŦŦǊŀƴǘ ŀƛƴǎƛ ŘŜǎ ƻǇǇƻǊǘǳƴƛǘŞǎ ŘϥŜƳǇƭƻƛ ŀǳȄ Ƙŀōƛǘŀƴǘǎ ŘŜ ƭŀ ǊŞƎƛƻƴ ŘŜ 

l'Oriental. Cela stimulera l'économie locale et contribuera au développement social de la région. 

¶ Diversification du mix énergétique : Le Maroc s'est engagé à diversifier son mix énergétique pour 

réduire sa dépendance aux combustibles fossiles. L'installation d'une centrale solaire de 89 MW 

contribuera à cet objectif en augmentant la part des énergies renouvelables dans le réseau 

électrique national. 

¶ Renforcement de la sécurité énergétique : En augmentant la capacité de production d'énergie 

solaire, le Maroc renforce sa sécurité énergétique en réduisant sa dépendance aux importations 

d'énergie. Cela permettra également de stabiliser les coûts de l'électricité à long terme. 

¶ Promotion de l'investissement et de l'innovation : L'installation d'une centrale solaire d'une telle 

envergure dans l'Oriental attirera les investisseurs nationaux et internationaux intéressés par le 

secteur de l'énergie solaire. Cela encouragera également la recherche et le développement dans 

le domaine des technologies solaires, renforçant ainsi l'expertise du Maroc dans ce domaine. 

Les principaux objectifs de la centrale solaire Noor Ain Bni Mathar sont: 

Á Contribuer à la réduction de la dépendance énergétique du Royaume ; 

Á ±ŀƭƻǊƛǎŜǊ ǳƴŜ ǊŜǎǎƻǳǊŎŜ ƴŀǘƛƻƴŀƭŜ Υ ƭŜ aŀǊƻŎ ōŞƴŞŦƛŎƛŜ ŘΩǳƴ ǘŀǳȄ ŘΩŜƴǎƻƭŜƛƭƭŜƳŜƴǘ ǘǊŝǎ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘΣ 

ƭŜ ǇǊƻƧŜǘ ǇŜǊƳŜǘǘǊŀ ŘΩŀǎǎǳǊŜǊ ǉǳŜ ƭŀ ǾŀƭƻǊƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǊŜǎǎƻǳǊŎŜ ǎƻƭŀƛǊŜ ǎƻƛǘ ƳŀƞǘǊƛǎŞŜ ŀǳ ƴƛǾŜŀǳ 

national et ainsi faire bénéficier les populations des retombées économiques ; 

Á Créer un avantage compétitif énergétique sur le long terme ; 
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Á Contribuer à la réduction des émissions de gaz à effet de serre : à titre indicatif, le Plan Solaire 

aŀǊƻŎŀƛƴ ǇŜǊƳŜǘǘǊŀ ŘΩŞǾƛǘŜǊ ƭΩŞƳƛǎǎƛƻƴ ŘŜ оΣт Ƴƛƭƭƛƻƴǎ ŘŜ ǘƻƴƴŜǎ ŘŜ /h2/an et d'économiser en 

combustibles 1 million de tonne équivalent pétrole ; 

Á aŀƞǘǊƛǎŜǊ ƭŀ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ Ł ƎǊŀƴŘŜ ŞŎƘŜƭƭŜ ŘŜ ƭΩŞƴŜǊƎƛŜ ǎƻƭŀƛǊŜ Ŝƴ ǾǳŜ ŘŜ ŘƛǾŜǊǎƛŦƛŜǊ ƭŜǎ ǎƻǳǊŎŜǎ 

ŘΩŞƴŜǊƎƛŜ ŀǳ aŀǊƻŎ Τ 

Á /ǊŞŜǊ ǳƴŜ ƛƴŘǳǎǘǊƛŜ ƭƻŎŀƭŜ ŎŀǇŀōƭŜ ŘΩƻŦŦǊƛǊ ŀǳ ǇǊƻƎǊŀƳƳŜ ǎƻƭŀƛǊŜ ŘŜǎ ƛƴǘǊŀƴǘǎ ƳŀƴǳŦŀŎǘǳǊŞǎ 

localement ; 

Á Initier un programme solaire portant la création des emplois d'avenir ; 

Á Contribuer à faire face à la demande croissante en énergie électrique tout en contribuant à la 

ǇǊŞǎŜǊǾŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ Ŝǘ Ł ƭΩŀǘǘŞƴǳŀǘƛƻƴ Řǳ ŎƘŀƴƎŜƳŜƴǘ ŎƭƛƳŀǘƛǉǳŜ Τ 

Á Permettre le développement des infrastructures énergétiques et soutenir la création de nouvelles 

industries, notamment celles dites « vertes ». 

Masen tout en inscrivant ses actions dans une perspective de développement durable, a fait de la prise 

Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ Ł ŘŜǎ ǎǘŀŘŜǎ ŘŜ ǇƭŀƴƛŦƛŎŀǘƛƻƴΣ ŞǘǳŘŜǎΣ ǘǊŀǾŀǳȄ Ŝǘ ŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴΣ ǳƴŜ ǇǊƛƻǊƛǘŞ 

Řŀƴǎ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ŀŎǘƛƻƴǎ ǉǳΩŜƭƭŜ ƳŝƴŜΣ Ŝǘ ŀ ƧǳƎŞ ƛƴŘƛǎǇŜƴǎŀōƭŜ ŘŜ ǊŞŀƭƛǎŜǊ ǳƴŜ ŞǘǳŘŜ ŘΩƛƳǇŀŎǘ ǎǳǊ 

ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ Ŝƴ ŀƳƻƴǘ ŘŜ ǘƻǳǘŜ ŀŎǘƛƻƴ ŘŜ ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴΦ /ŜǘǘŜ ŞǘǳŘŜ Ŝǎǘ ƭΩƻōƧŜǘ Řǳ ǇǊŞǎŜƴǘ ǊŀǇǇƻǊǘΦ  

LΩétude a ǇƻǳǊ ōǳǘ ŘΩŞǾŀƭǳŜǊ ƭŜǎ ŜŦŦŜǘǎ ƛƳǇŀŎǘǎ Ŝǘ ǊƛǎǉǳŜs que comportent la réalisation du sous-projet sur 

ƭŜǎ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘŜǎ ŎƻƳǇƻǎŀƴǘŜǎ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ όǇƘȅǎƛǉǳŜΣ ōƛƻƭƻƎƛǉǳŜ Ŝǘ ƘǳƳŀƛƴύΣ ŘŜ ŘŞǘŜǊƳƛƴŜǊ 

ƭΩŀŎŎŜǇǘŀōƛƭƛǘŞ ǎƻŎƛŀƭŜ Řǳ ǇǊƻƧŜǘ Ŝǘ ŜƴŦƛƴ ŘŜ ǇǊƻǇƻǎŜǊ ŘŜǎ ƳŜǎǳǊŜǎ ǇƻǳǊ ŦŀŎƛƭƛǘŜǊ ƭŜǎ ƛƴǘŜǊǾŜƴǘƛƻƴǎ ŘŜǎ 

travaux ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘǎ ŘŜ ƭŀ ǊƻǳǘŜ ǘƻǳǘ Ŝƴ ƎŀǊŀƴǘƛǎǎŀƴǘ ƭŜ ōƛŜƴ-être des populations riveraines. 

[ŀ ǇǊŞǎŜƴǘŜ ŞǘǳŘŜ ŘΩƛƳǇŀŎǘ ǎǳǊ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ du projet de la centrale solaire Noor Ain Bni Mathar,  a 

ǇŜǊƳƛǎ ŘΩŞǾŀƭǳŜǊ ƭŜǎ ǊŞǇŜǊŎǳǎǎƛƻƴǎ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭŜǎ Řǳ ǇǊƻƧŜǘΣ Ŝǘ ŀƛƴǎƛ ƛŘŜƴǘƛŦƛŜǊ ǎŜǎ ƛƳǇŀŎǘǎ ŀǳǎǎƛ ōƛŜƴ 

ǇƻǎƛǘƛŦǎ ǉǳŜ ƴŞƎŀǘƛŦǎΣ ŘƛǊŜŎǘǎ Ŝǘ ƛƴŘƛǊŜŎǘǎΣ ǎǳǊ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ƴŀǘǳǊŜƭ Ŝǘ ƘǳƳŀƛƴ ŘŜ ƭŀ ȊƻƴŜ ŎƻƴŎŜǊƴŞŜΣ Ŝǘ 

ŘΩƛŘŜƴǘƛŦƛŜǊ ƭŜǎ ƳŜǎǳǊŜǎ ǇǊŞǾŜƴǘƛǾŜǎ Ŝǘ ŘŜ ŎƻƳǇŜƴǎŀǘƛƻƴ ŀŦƛƴ ŘΩŀǎǎǳǊŜǊ ǳƴŜ ƳŜƛƭƭŜǳǊŜ ƛƴǘŞƎǊŀǘƛƻƴ Řǳ ǇǊƻƧŜǘ 

Řŀƴǎ ǎƻƴ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΣ ŘŜ ǇƻǳǾƻƛǊ ƭΩƛƴǎŎǊƛǊŜ Řŀƴǎ ǳƴŜ ǇŜǊǎǇŜŎǘƛǾŜ ŘŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ Řǳrable, et 

assurer ainsi sa réussite. 

Cette évaluation a été basée sur les résultats des différentes études menées par Masen, nécessaires au 

choix du site  όǇƻǎƛǘƛƻƴ ƎŞƻƎǊŀǇƘƛǉǳŜΣ ƎŞƻǘŜŎƘƴƛǉǳŜΣ ƘȅŘǊƻƭƻƎƛǉǳŜΣ ŜǘŎΧύΣ Ŝǘ ǎǳǊ ƭŀ ŎƻƳǇǊŞƘŜƴǎƛƻƴ ƎƭƻōŀƭŜ 

ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΦ  

Celle-ci a été menée à travers la consultation bibliographique, des visites et prospections de terrain 

ǊŜƭŀǘƛǾŜǎ ŀǳȄ ǊŜǎǎƻǳǊŎŜǎ ƴŀǘǳǊŜƭƭŜǎΣ ƭΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǘŜǊǊŜ Ŝǘ ƭŜǎ ŎŀǊŀŎǘŞǊƛǎǘƛǉǳŜǎ ǎƻŎƛƻ-économiques de la 

ȊƻƴŜ ŘΩƛƴŦƭǳŜƴŎŜ ŘŜǎ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘǎ ŞƭŞƳŜƴǘǎ Řǳ ǇǊƻƧŜǘΦ /ŜŎƛΣ Řŀƴǎ ƭΩƻǇǘƛǉǳŜ ŘΩƛƴǘŞƎǊŜǊ ŎŜǎ ŞƭŞƳŜƴǘǎ Řŀƴǎ 

ƭΩŀƴŀƭȅǎŜ ŘŜǎ ƛƳǇŀŎǘǎ ǎǳǊ ƭŜ ƳƛƭƛŜǳ ƴŀǘǳǊŜƭ όǇƘȅǎƛǉǳŜ Ŝǘ ōƛƻƭƻƎƛǉǳŜύ Ŝǘ ƭŜ ƳƛƭƛŜǳ ƘǳƳŀƛƴ Ŝǘ ŘŜ ǇǊƻǇƻǎŜǊ ŘŜǎ 

ƳŜǎǳǊŜǎ ŘΩŀǘǘŞƴǳŀǘƛƻƴΣ Ŝǘ ŘΩƛƴǘŞƎǊŀǘƛƻƴΦ  

Elle a été réalisée en tenant compte de :  

¶ Les exigences de la loi 12-лоΣ ǊŜƭŀǘƛǾŜ ŀǳȄ ŞǘǳŘŜǎ ŘΩƛƳǇŀŎǘ ǎǳǊ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ Ŝǘ ǎŜǎ ŘŞŎǊŜǘǎ 

ŘΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ Τ  

¶ Les 10 NES de la Banque Mondiale ; 

¶ tǊƛƴŎƛǇŜǎ ŘŜ ƭΩŞǉǳŀǘŜǳǊ ; 
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¶ Les termes de référence ŘŞŦƛƴƛǎ ǇŀǊ ƭΩhb99, et transférés à Masen ;  

¶ Directive Durable de la KfW Banque de Développement respectivement les Standards 

Environnementale et Sociales de la BEI en la matière ; 

¶ Les orientations adoptées par le Ministère de la Transition Energétique et du Développement 

Durable (MTEDD). 

[ΩƻōƧŜŎǘƛŦ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭ ŘŜ ŎŜǘǘŜ ŞǘǳŘŜΣ Ŝǎǘ ŘΩŀǊǊƛǾŜǊ Ł ǳƴ ǇǊƻƧŜǘ ƻǇǘƛƳŀƭ ǎǳǊ ƭŜǎ Ǉƭŀƴǎ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭ Ŝǘ ǎƻŎƛŀƭΣ 

tout en respectant les impératifs techniques et économiques associés à sa réalisation. Le présent rapport : 

¶ Identifie les Normes environnementales et sociales (NES) de la BEI et les directives de 

développement durable de de le KFW applicables et décrit le processus par lequel chacune d'entre 

elles sera appliquée dans le contexte du projet ; 

¶ Décrit les mesures et les plans visant à éviter, réduire, atténuer et/ou compenser les impacts 

négatifs et les risques ; 

¶ Prévoit la budgétisation des coûts de ces mesures ; 

¶ Fournit des informations sur les rôles et les responsabilités des différents organismes intervenant 

Řŀƴǎ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Řǳ ǇǊƻƧŜǘ ; 

¶ Décrit les dispositions prises pour contrôler le respect des NES applicables et la divulgation des 

informations pertinentes. 

Comme stipulé par la loi et le Cadre de Durabilité Environnementale et Sociale de la BEI et dans le cadre 

des bonnes pratiques environnementales et sociales, des rencontres avec les parties sont prévues 

(enquête et consultation publiques). Ce qui permettra une intégration environnementale et sociale du 

projetΣ Ŝƴ Ǉƭǳǎ ŘΩǳƴŜ ƳŜƛƭƭŜǳǊŜ ŎƻƴŎŜǇǘƛƻƴ Řǳ ǇǊƻƧŜǘ ǎƛ ŘŜǎ ǇǊƻǇƻǎƛǘƛƻƴǎ ǎƻƴǘ ǎƻǳƭŜǾŞŜǎΦ  

Cette étude est scindée en 10 chapitres : 

1. Résumé analytique 

2. Cadre juridique et institutionnel 

3. Description du projet 

4. Données de base 

5. Risques et effets environnementaux et sociaux 

6. aŜǎǳǊŜǎ ŘΩŀǘǘŞƴǳŀǘƛƻƴ 

7. Analyse des solutions de rechange 

8. Conception du projet 

9. Mesures et actions clés du Plan ŘΩŜƴƎŀƎŜƳŜƴǘ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭ Ŝǘ ǎƻŎƛŀƭ όt99{ύ 

10. Appendices 

2.3 Démarche méthodologique  

La méthodologie utilisée dans le cadre de cette étude est basée sur une approche participative et 

interactive avec une implication des principales parties prenantes des acteurs et partenaires concernés 

par le projet. 
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Une revue documentaire suivie de visites et des entretiens a, entre autres, permis une analyse des 

résultats des études techniques et environnementales. Ce diagnostic a permis dΩidentifier les enjeux et 

les impacts génériques du projet solaire Noor Ain Bni Mathar.  

La liste des différentes parties prenantes contactées est la suivante :  

Á ONEE 

Á Population locale de Bni Mathar 

Á Gouverneur de Jerada 

Á ²ŀƭƛ ŘŜ ƭΩhǊƛŜƴǘŀƭ  

Á Autorités locales  

Á Président des communes de Mrija et Bni Mathar 

Á ANEF  

Á Représentant des nomades  

Á 5ƛǊŜŎǘƛƻƴ wŞƎƛƻƴŀƭŜ ŘŜ ƭΩ9ƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ 

Á Un gardien du canal de gaz 

Cette revue est complétée par des visites réalisées dans certaines localités concernées par le projet. 

!ǇǊŝǎ ƭŀ ǾŀƭƛŘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩ9L9{ ǇŀǊ ƭŜǎ ōŀƛƭƭŜǳǊǎ ŘŜ ŦƻƴŘǎ ό.9L Ŝǘ YC²ύΣ NOVEC va réaliser une consultation 

publique conformément aux exigences de la BEI et KFW et en concertation avec les autorités locales, et 

qui va permettre de dégager les perceptions des acteurs et des différentes parties prenantes, et leurs 

attentes par rapport au projet. 

Ces visites et entretiens ont permis dΩanalyser les informations issues de la revue documentaire et les 

observations de terrain. 

LΩidentification des impacts/risques a été faite en tenant compte des activités du projet et des 

composantes environnementales susceptibles dΩştre affectées. 
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3 -ïÔÈÏÄÏÌÏÇÉÅ ÄÅ ÒïÁÌÉÓÁÔÉÏÎ ÄÅ ÌȭïÔÕÄÅ 

Le présent chapitre présente la méthodologie générale de la conduite de lΩétude dΩidentification, de 

description et dΩŞvaluation des impacts. Il faut noter que cette dernière aboutit à une proposition des 

mesures de prévention, dΩatténuation et de compensation des impacts négatifs dΩune part et à celles 

dΩamplification des impacts positifs dΩautre part. Par ailleurs, une procédure de détermination des risques 

et de leurs mesures de prévention et de gestion sΩen suit. En outre, une méthodologie permettant 

dΩŞlaborer un programme de suivi, surveillance et de contrôle environnemental et social a été également 

développée. 

La démarche méthodologique adoptée est structurée en quatre (4) phases principales : 

ü Passage en revue des termes de référence : NOVEC a pris connaissance des termes de référence 

concernant ƭΩétude dΩimpact environnemental et social approfondie, ainsi que des documents 

techniques du projet, ce qui a permis ŘΩapprécier le contenu dudit projet et des tâches qui lui 

incombent dans le cadre des aspects environnementaux et sociaux. 

ü Recherche documentaire : La recherche documentaire a été réalisée avec plusieurs structures. Cette 

ǇƘŀǎŜ ǇǊŞƭƛƳƛƴŀƛǊŜ ŘŜ ƭΩŞǘǳŘŜ ŀ ǇŜǊƳƛǎ ŘŜ ŎƻƭƭŜŎǘŜǊ ŘŜǎ ƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴǎ ǊŜƭŀǘƛǾŜǎΣ ŀǳ ŎƻƴǘŜȄǘŜ Řǳ tǊƻƧŜǘΣ 

ŀǳȄ ŞƭŞƳŜƴǘǎ ŘŜ ƭŀ ƳŞǘƘƻŘƻƭƻƎƛŜ ŘŜ ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ;ǘǳŘŜǎ ŘΩLƳǇŀŎǘ 9ƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜntal et Social, des 

cadres politique, juridique et institutionnel, du cadre biophysique et humain. Au-delà des 

informations disponibles auprès des structures consultées, des informations pouvant contribuer à la 

ōƻƴƴŜ ŎƻƴŘǳƛǘŜ ŘŜ ƭΩŞtude ont été également collectées sur Internet. 

ü Travaux de terrain : [ƻǊǎ ŘŜ ƭΩŜƴǉǳşǘŜ-ŘƛŀƎƴƻǎǘƛŎ ǎǳǊ ƭŜ ǘŜǊǊŀƛƴΣ bh±9/ ǎΩŜǎǘ ōŀǎŞŜ ŜǎǎŜƴǘƛŜƭƭŜƳŜƴǘ 
ǎǳǊ ƭΩƻōǎŜǊǾŀǘƛƻƴΣ la description et la concertation participative avec les riverains du site du projet, les 
collectivités territoriales concernées par le projet. Ces travaux de terrain ont consisté en des visites 
du site du projet, son voisinage et les localités riveraines, à la description de toutes les composantes 
environnementales et sociales. Au cours de ce travail, diverses informations ont été recueillies auprès 
des personnes ressources. 
Les travaux de terrain, comprenant des visites du site du projet, de son voisinage et des localités 
riveraines, sont essentiels pour plusieurs raisons :  

o Évaluation de la faisabilité : Les visites sur le site permettent d'évaluer la faisabilité technique 

et environnementale du projet. Il est important de comprendre les caractéristiques du 

terrain, telles que la topographie, le sol, le drainage et les conditions climatiques locales, afin 

de déterminer si le site est adapté à la construction de la centrale de Ain Bni Mathar ;  

o Analyse de l'impact environnemental : Les visites sur le site permettent d'évaluer l'impact 

potentiel du projet sur l'environnement local. Cela inclut l'identification des habitats 

sensibles, des espèces végétales et animales protégées, ainsi que la proximité des zones 

écologiquement importantes. Ces informations sont cruciales pour concevoir des mesures 

d'atténuation et de préservation de l'environnement lors de la planification du projet. 

o Interaction avec les parties prenantes locales : Les visites sur le site offrent lΩoccasion 

dΩinteragir avec les parties prenantes locales, y compris les communautés résidant à proximité 

du projet. Il est important de comprendre leurs préoccupations, de répondre à leurs questions 

et de prendre en compte leurs opinions dans le processus de développement. Ces interactions 

peuvent contribuer à renforcer lΩacceptation sociale du projet et à minimiser les conflits 

potentiels. 
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o Évaluation des infrastructures existantes : Les visites sur le site permettent également 

d'évaluer les infrastructures existantes, telles que les réseaux électriques, les routes d'accès 

et les services publics, afin de déterminer si elles peuvent répondre aux besoins du projet. Si 

des améliorations ou des ajustements sont nécessaires, ils peuvent être identifiés et pris en 

compte dès les premières étapes du projet. 

o Identification des contraintes et des opportunités : Les visites sur le site permettent 

d'identifier les contraintes spécifiques au projet, telles que des zones à éviter en raison de 

contraintes environnementales ou des limitations techniques. De plus, elles offrent la 

possibilité d'identifier des opportunités potentielles, telles que l'utilisation optimale de la 

topographie pour l'orientation des panneaux solaires ou l'optimisation de l'implantation pour 

minimiser les impacts sur les terres agricoles. 

ü ¢ǊŀǾŀƛƭ ŘΩƻōǎŜǊǾŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘŜ ŘŜǎŎǊƛǇǘƛƻƴ : Il a consisté à observer et décrire les différentes 

ŎƻƳǇƻǎŀƴǘŜǎ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ du site du projet et du tronçon de la ligne électrique projetée. Le 

parcours de la zone du projet a permis de décrire le relief et la géomorphologie, la topographie, la 

pédologie, la flore et la faune et les habitats fauniques, le cadre de vie. 

ü Traitement des données : [Ŝǎ ǊŞǎǳƭǘŀǘǎ ƛǎǎǳǎ ŘŜǎ ǊŜŎƘŜǊŎƘŜǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘŀƛǊŜǎΣ Řǳ ǘǊŀǾŀƛƭ ŘΩƻōǎŜǊǾŀǘƛƻƴ 

et de ŘŜǎŎǊƛǇǘƛƻƴ Ŝǘ ŘŜǎ ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŘŜ ƭΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘŜ ƭŀ ǇŀǊǘƛŎƛǇŀǘƛƻƴ Řǳ ǇǳōƭƛŎ vont être regroupés, 

ŀƴŀƭȅǎŞǎ Ŝǘ ǘǊƛŞǎ ǇŀǊ ƻǊŘǊŜ ŘΩƛƳǇƻǊǘŀƴŎŜ Ŝǘ ŘŜ ǇŜǊǘƛƴŜƴŎŜ ŀǳ ǊŜƎŀǊŘ Řǳ ǇǊƻƧŜǘΦ  

ü Identification et évaluation des impacts : [ΩƛŘŜƴǘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ƛƳǇŀŎǘǎ ŀ ŞǘŞ ŦŀƛǘŜ Ł ǇŀǊǘƛǊ ŘŜ ƭŀ ƳŀǘǊƛŎŜ 

de Léopold et al (1971) qui combine interactivement les activités prévues pour le projet avec les 

composantes du milieu (composantes physique, biologique et socioéconomique et culturelle). 

[ΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩƛƳǇƻǊǘŀƴŎŜ ŘŜǎ ƛƳǇŀŎǘǎ ƴŞƎŀǘƛŦǎ Řǳ ǇǊƻƧŜǘ ǎǳǊ ƭŜǎ ƳƛƭƛŜǳȄ ōƛƻǇƘȅǎƛǉǳŜǎ Ŝǘ ƘǳƳŀƛƴǎ 

repose sur une méthodologie qui intègre les ǇŀǊŀƳŝǘǊŜǎ ŘŜ ƭŀ ŘǳǊŞŜΣ ŘŜ ƭΩŞǘŜƴŘǳŜΣ ŘŜ ƭΩƛƴǘŜƴǎƛǘŞ ŘŜ 

ƭΩƛƳǇŀŎǘ ƴŞƎŀǘƛŦ Ŝǘ ŘŜ ƭŀ ǾŀƭŜǳǊ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳǇƻǎŀƴǘŜ ŀŦŦŜŎǘŞŜΦ 

ü aŜǎǳǊŜǎ ŘŜ ǇǊŞǾŜƴǘƛƻƴΣ ŘΩŀǘǘŞƴǳŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘŜ ŎƻƳǇŜƴǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ƛƳǇŀŎǘǎ ƴŞƎŀǘƛŦǎ Ŝǘ tƭŀƴ ŘŜ ƎŜǎǘƛƻƴ 

environnementale et sociale : /Ŝǎ ƳŜǎǳǊŜǎ ƻƴǘ ŞǘŞ ƛŘŜƴǘƛŦƛŞŜǎ ǎǳǊ ƭŀ ōŀǎŜ ŘΩǳƴ ŎŜǊǘŀƛƴ ƴƻƳōǊŜ 

ŘΩƻōƧŜŎǘƛŦǎ ǎǇŞŎƛŦƛǉǳŜǎ ƭƛŞǎ Ł ƭŀ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ŘŜǎ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘŜǎ ŎƻƳǇƻǎŀƴǘŜǎ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭŜǎ Ŝǘ 

sociales. Ces objectifs spécifiques visent à :  

¶ [ƛƳƛǘŜǊ ŘŜ ƳŀƴƛŝǊŜ ǎŜƴǎƛōƭŜ ƭŀ Ǉƻƭƭǳǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀƛǊΣ Řǳ ǎƻƭ Ŝǘ ŘŜ ƭΩŜŀǳ Τ 

¶ Limiter la perturbation de la stabilité du sol et son encombrement ; 

¶ Réduire la destruction de la diversité biologique ; 

¶ Atténuer la génération des vibrations et autres nuisances sonores ; 

¶ tǊŞǾŜƴƛǊ ƭΩŀǘǘŜƛƴǘŜ Ł ƭŀ ǎŀƴǘŞ Ŝǘ Ł ƭŀ ǎŞŎǳǊƛǘŞ ŘŜǎ ŜƳǇƭƻȅŞǎ Ŝǘ ŘŜǎ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴǎ Τ 

¶ Assurer la sécurité et protéger la santé des travailleurs et de la population ; 

¶ !ŎŎǊƻƛǘǊŜ ƭΩŀǇǇƻǊǘ ŘŜ ƭŀ ǘŜŎƘƴƛŎƛǘŞ Ŝǘ ƭŀ ǘŜŎƘƴƻƭƻƎƛŜ Τ 

¶ Bonifier des avantages socio-économiques. 

ü tǊƻǇƻǎƛǘƛƻƴ ŘŜǎ ƳŜǎǳǊŜǎ ŘΩŀƳǇƭƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ƛƳǇŀŎǘǎ ǇƻǎƛǘƛŦǎ : Elle consiste à bonifier les retombées 

positives du sous-ǇǊƻƧŜǘΣ ŎΩŜǎǘ-à-ŘƛǊŜ ǘǊƻǳǾŜǊ ŘŜǎ ǇǊƻŎŞŘŞǎ Ŝǘ ƳŞŎŀƴƛǎƳŜǎ ǇŜǊƳŜǘǘŀƴǘ ŘΩŀŎŎǊƻƞǘǊŜ ŎŜǎ 

impacts positifs. 

ü Identification et évaluation des risques : Défini comme la probabilité selon laquelle il y aura des 

ǇŜǊǘŜǎ Ŝƴ ŎƻƴǎŞǉǳŜƴŎŜ ŘΩǳƴ ŞǾŝƴŜƳŜƴǘ ŘŞŦŀǾƻǊŀōƭŜΣ Ǿǳ ƭŜ ŘŀƴƎŜǊ Ŝǘ ƭŀ ǾǳƭƴŞǊŀōƛƭƛǘŞΦ Lƭ ŜȄǇǊƛƳŜ ƭŜ 
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ƴƛǾŜŀǳ ŘŜ ŘŀƴƎŜǊ Ŝǘ ŘŜ ƭŀ ǾǳƭƴŞǊŀōƛƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩƘƻƳƳŜ Ŝǘ ŘŜ ǎŜǎ ōƛŜƴǎΦ Lƭ ƳŜǎǳǊŜ ƭŜ ƴƛǾŜŀǳ Řǳ ŘŀƴƎŜǊ Ŝƴ 

ŦƻƴŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǇǊƻōŀōƛƭƛǘŞ ŘΩƻŎŎǳǊǊŜƴŎŜ ŘΩǳƴ ŞǾŝƴŜƳŜƴǘ ƛƴŘŞǎƛǊŀōƭŜ Ŝǘ ŘŜǎ ŎƻƴǎŞǉǳŜƴŎŜǎ ǇƻǘŜƴǘƛŜƭƭŜǎ 

(gravité) de cet évènement à caractère accidentel. 

ü tǊƻǇƻǎƛǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ǇǊƻƎǊŀƳƳŜ ŘŜ ǎǳǊǾŜƛƭƭŀƴŎŜΣ ŘŜ ŎƻƴǘǊƾƭŜ Ŝǘ ŘŜ ǎǳƛǾƛ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭ Ŝǘ ǎƻŎƛŀƭ : Il 

ǎΩŀƎƛǘ Ŝƴ Ŧŀƛǘ ŘΩǳƴ ǇǊƻƎǊŀƳƳŜ ŘŜ ǎǳǊǾŜƛƭƭŀƴŎŜ Ŝǘ ŘŜ ǎǳƛǾƛ Ł ŜȄŞŎǳǘŜǊ ǇŀǊ ƭŜ ǊŜǎǇƻƴǎŀōƭŜ ŘŜ 

ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ ƭŀ ǎŀƴǘŞ ǎŞŎǳǊƛǘŞ ǎƻǳǎ ƭΩŀǳǘƻǊƛǘŞ ŘŜ ƭΩ9t//exploitant Ŝǘ ŘΩǳƴ ǇǊƻƎǊŀƳƳŜ ŘŜ ǎǳƛǾƛ 

Ŝǘ ŎƻƴǘǊƾƭŜ Ƴƛǎ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ǎƻǳǎ ƭŀ ǊŜǎǇƻƴǎŀōƛƭƛǘŞ de Masen. Dans les deux cas, les paramètres temps, 

enjeux majeurs, sensibilité du milieu, etc. ont été considérés. 
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4 Cadre juridique et institutionnel  

4.1 Cadre politique  
4.1.1 Stratégie Nationale de Développement Durable (SNDD)  

Cette Stratégie Nationale de Développement Durable (ou SNDD 2030) est avant tout un processus continu 

ǉǳƛ ǎΩŀǇǇǳƛŜ ǎǳǊ ŘŜǎ ŜƴƧŜǳȄ ŎƻƳƳǳƴŞƳŜƴǘ ŀŎŎŜǇǘŞǎ Ŝǘ ŘŜǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ Ł ŀǘǘŜƛƴŘǊŜΦ Lƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘΩǳƴŜ ƴƻǳǾŜƭƭŜ 

ƳŀƴƛŝǊŜ ŘΩŀǇǇǊŞƘŜƴŘŜǊ ƭŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ Ŝƴ Ƴǳǘǳŀƭƛǎant les efforts et les contributions de chaque partie 

ǇǊŜƴŀƴǘŜΦ /ŜǘǘŜ Ƴǳǘǳŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩŜŦŦƻǊǘ ǎΩƻǇŝǊŜ ƎǊŃŎŜ Ł ŘŜǎ ƴƻǳǾŜŀǳȄ ŎŀŘǊŜǎ ŘŜ ŎƻƻǊŘƛƴŀǘƛƻƴΣ ŘŜ 

ǘǊŀƴǎƳƛǎǎƛƻƴ ŘΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘŜ ǊŜƴŦƻǊŎŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭŀ ǇŀǊǘƛŎƛǇŀǘƛƻƴ ŘŜ ǘƻǳǎΦ !ƛƴǎƛΣ ǇƻǳǊ ŀǎǎǳǊŜǊ ƭΩŀǘǘŜƛƴǘŜ 

dŜǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎΣ ƛƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘŜ ƳŜǘǘǊŜ ǎǳǊ ǇƛŜŘ ǳƴŜ ǘǊŀƧŜŎǘƻƛǊŜ ǇǊƻƎǊŜǎǎƛǾŜ ǉǳƛ ǇŜǊƳŜǘ ǳƴŜ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ 

effective et réelle des chantiers identifiés.  

[Ŝ ǇǊƻŎŜǎǎǳǎ ŘΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ {b55Σ ƭŀƴŎŞ Ŝƴ нлмо ǇŀǊ ƭŜ aƛƴƛǎǘŝǊŜ ŘŞƭŞƎǳŞ ŎƘŀǊƎŞ ŘŜ ƭΩ9ƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΣ 

ǎΩŜǎǘ ōŀǎŞ ǎǳǊ ǳƴ ŘƛŀƎƴƻǎǘƛŎ ǇŀǊǘŀƎŞΣ ŘƛǎŎǳǘŞ Ŝǘ ǾŞǊƛŦƛŞ ŀǾŜŎ ƭŜǎ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘŜǎ ǇŀǊǘƛŜǎ ǇǊŜƴŀƴǘŜǎ ǇŜǊƳŜǘǘŀƴǘ 

ainsi de dégager un consensus sur les enjeux, les axes stratégiques et les objectifs fondamentaux pour la 

ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜ ƭŀ {b55 Ł ǘǊŀǾŜǊǎ ǳƴŜ ŘŞƳŀǊŎƘŜ ƛƴŎƭǳǎƛǾŜ Ŝǘ ŎƻƴŎŜǊǘŞŜ ŘǳǊŀƴǘ ǘƻǳǘŜǎ ƭŜǎ ǇƘŀǎŜǎ ŘŜ ǎƻƴ 

élaboration.  

WǳǎǉǳΩŁ ǇǊŞǎŜƴǘΣ ƭŀ ƳŀƧƻǊƛǘŞ ŘŜǎ ŎƘŀƴǘƛŜǊǎ ƛŘŜƴǘƛŦƛŞǎ Řŀƴǎ ŎŜǘǘŜ ǎǘǊŀǘŞƎƛŜ ǎƻƴǘ ŘŜǎ ŎƘŀƴǘƛŜǊǎ ŘŞƧŁ ǇƭŀƴƛŦƛŞǎ 

ƻǳ Ŝƴ ŎƻǳǊǎ ŘŜ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜΦ Lƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘŜ ƭŜǎ ǊŜƴŦƻǊŎŜǊ Ŝǘ ŘŜ ƭŜǎ ǇŞǊŜƴƴƛǎŜǊΦ tƻǳǊ ŎŜ ŦŀƛǊŜΣ Ŝǘ ŎƻƳǇǘŜ ǘŜƴǳ 

de leur impact en matière de promotion ŘŜ ƭŀ ŘǳǊŀōƛƭƛǘŞ Řǳ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘΣ ƛƭǎ ŘƻƛǾŜƴǘ ŦŀƛǊŜ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴ 

suivi régulier.  

[Ŝ ƭŀƴŎŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜ ŎŜǘǘŜ {b55 ƴŞŎŜǎǎƛǘŜǊŀ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ŘΩǳƴ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦ 

ŘŜ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŀŎŎƻƳǇŀƎƴŞ ŘΩǳƴŜ ǊŜǾǳŜ ŘŜǎ ŎƛōƭŜǎ ǇŀǊ ǊŀǇǇƻǊǘ Ł ƭŜǳǊ ŎƻƴŦƻǊƳƛǘŞ ŀǾŜŎ ƭŜǎ ƴƻǳǾŜŀǳȄ 

engagements internationaux (Objectifs de Développement Durable ODD, Contribution Nationale du 

Maroc dans le cadre des changements climatiques, Accord de Paris sur les changements climatiques, 

ƴƻǳǾŜƭƭŜǎ ǇǊƛƻǊƛǘŞǎ ƴŀǘƛƻƴŀƭŜǎΧύΦ  

À cet égard, après avoir présenté la Stratégie Nationale de Développement Durable aux membres du 

/ƻƴǎŜƛƭ bŀǘƛƻƴŀƭ ŘŜ ƭΩ9ƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŀƳŞƭƛƻǊŞ ǎƻƴ ŎƻƴǘŜƴǳ Ł ƭŀ ƭǳƳƛŝǊŜ ŘŜ ƭŜǳǊǎ ǇǊƻǇƻǎƛǘƛƻƴǎΣ ƭŀ {b55 

a été présentée au Conseil de Gouvernement en juin 2017 et au Conseil des Ministres, tenue le 25 juin 

2017, pour approbation. Les priorités seront ensuite établies et un cadre contractuel sera établi avec les 

différents acteurs concernés.  

!ƛƴǎƛ ƭŀ ǇǊƛƻǊƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ƳŜǎǳǊŜǎ Ł ŀǘǘŜƛƴŘǊŜ ŘŜǾǊŀ ǎŜ ŦŀƛǊŜ ŀǳ ƭŀƴŎŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜ ƭŀ {b55 

Ł ǘǊŀǾŜǊǎ ƭΩƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴ Řǳ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦ ŘŜ ǇƛƭƻǘŀƎŜΦ [Ŝǎ ƳŜǎǳǊŜǎ ǎŜǊƻƴǘ ŀƛƴǎƛ ŎƭŀǎǎŞŜǎ ǎƻƛǘ ƘŀǳǘŜƳŜƴǘ 

prioritaires (projets P1) soit prioritaires (projeǘǎ tнύ ǎŜƭƻƴ ƭŜǳǊ ƴŀǘǳǊŜ Ŝǘ ƭΩǳǊƎŜƴŎŜ ŘŜ ƭŜǳǊ ŜȄŞŎǳǘƛƻƴΦ  

tŀǊ ŀƛƭƭŜǳǊǎΣ Ŝǘ ǇƻǳǊ ŀǎǎǳǊŜǊ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜ ŎŜǘǘŜ ǎǘǊŀǘŞƎƛŜΣ ƭŜ ƎƻǳǾŜǊƴŜƳŜƴǘ Řƻƛǘ ǎŜ ŘƻǘŜǊ ŘŜ 

ƳŞŎŀƴƛǎƳŜǎ ŘŜ ǎǳƛǾƛκŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ǇƻǳǊ ǇƛƭƻǘŜǊ ƭΩŀǘǘŜƛƴǘŜ ŘŜǎ ǊŞǎǳƭǘŀǘǎ Ŝǘ ŀƧǳǎǘŜǊ ƭŜǎ ŀŎǘƛƻƴǎ ŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜǎ Ŝƴ 

cas de besoin. Dans ce cadre, des comités nationaux seront mis en place comme suit :  

¶ Comité Stratégique ayant un rôle politique et de validation stratégique.  

¶ /ƻƳƛǘŞ ŘŜ ǇƛƭƻǘŀƎŜ ŀȅŀƴǘ ǳƴ ǊƾƭŜ ŘŜ ǾŀƭƛŘŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘŜ ǎǳƛǾƛ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴƴŜƭ ŘŜ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜ ƭŀ 

SNDD.  
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La SNDD est constituée de différentes composantes, aussi importantes les unes que les autres ; chacune 

ŘΩŜƴǘǊŜ ŜƭƭŜǎ Řƻƛǘ ƛŘŞŀƭŜƳŜƴǘ ŦŀƛǊŜ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴǎ Ŝǘ ǎŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Ŝǎǘ ǳƴ ǇǊƻŎŜǎǎǳǎ Ŏƻƴǘƛƴǳ Ŝǘ 

ƎǊŀŘǳŜƭΣ ŘΩƻǴ ƭŀ ƴŞŎŜǎǎƛǘŞ ŘŜ ǇǊŞǾƻƛǊ ŘŜǎ ŞǘŀǇŜǎ ŘΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ǇŞǊƛƻŘƛǉǳŜǎΦ  

[Ŝ ǎǳƛǾƛ ŘŜ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜ ƭŀ {b55 ǾƛǎŜΣ ǇŀǊ ŘŜǎ ƳŞŎŀƴƛǎƳŜǎ ŘŜ ǎǳƛǾƛ-ŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴΣ ǇŀǊ ƭΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ 

ŘΩƛƴŘƛŎŀǘŜǳǊǎ ŘŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘǳǊŀōƭŜΣ Ŝǘ ǇŀǊ ƭŀ ǎǳŎŎŜǎǎƛƻƴ ŘŜ ŎȅŎƭŜǎ ζ ŘΩŀǇǇǊŜƴǘƛǎǎŀƎŜ-action », à 

assurer une amélioration continue des projets de développement.  

[Ŝǎ ǇƘŀǎŜǎ ŘΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴΣ ǇǊŞǾǳŜǎ ŜƴǘǊŜ нлму Ŝǘ нлолΣ ŘŜǾǊƻƴǘ ƳŜǘǘǊŜ Ŝƴ ƭǳƳƛŝǊŜ Υ  

¶ [ΩŞǘŀǘ ŘΩŀǾŀƴŎŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŜƴƎŀƎŜƳŜƴǘǎ ǇǊƛǎ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘŜ ƭŀ {b55 Τ 

¶ Le taux de réalisation des indicateurs de suivi ;  

¶ La définition de nouveaux engagements en cas de besoin ;  

¶ La déclinaison de nouveaux axes.  

[ΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘǎ ǇǊƻƧŜǘǎ ŘŜ ƭŀ {b55 ŘŜǾǊŀƛǘ ƳŜƴŜǊ Ł ǳƴŜ ǇƘŀǎŜ ŘΩŀƧǳǎǘŜƳŜƴǘ ǇŜǊƳŜǘǘŀƴǘ ƭŜ 

ŎƻƴǘǊƾƭŜ ŘŜ ƭΩŀǘǘŜƛƴǘŜ ŘŜǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ Ŝǘ ŘŜǎ ŎƛōƭŜǎ ŀƭƛƎƴŞǎ ǎǳǊ ƭŜǎ ǇǊƛƻǊƛǘŞǎ ƴŀǘƛƻƴŀƭŜǎ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ǎǳǊ ƭŜǎ 

nouveaux Objectifs de Développement Durable (ODD). 

4.1.2 Cadre environnemental et social de la banque mondiale  

Le Cadre environnemental et social (CES) de la Banque mondiale protège les personnes et 

l'environnement contre les impacts négatifs potentiels qui pourraient découler des projets financés par 

la Banque et fait la promotion du développement durable. Ce cadre offre une protection étendue, 

notamment des avancées importantes en matière de transparence, de non-discrimination, d'inclusion 

sociale, de participation publique et de responsabilité. Le CES met également davantage l'accent sur le 

renforcement des capacités des gouvernements emprunteurs à traiter les questions environnementales 

et sociales. Le CES permet à la Banque mondiale et aux emprunteurs de mieux gérer les risques 

environnementaux et sociaux des projets et d'améliorer les résultats en matière de développement. 

Il comprend :  

¶ La Vision du développement durable de la Banque mondiale ; 

¶ La Politique environnementale et sociale de la Banque mondiale relative au financement de projets 

d'investissement, qui énonce les exigences applicables à la Banque ; 

¶ Les 10 Normes environnementales et sociales (NES), qui énoncent les obligations des 

Emprunteurs ; 

¶ Directive de la Banque : Directive environnementale et sociale pour le financement des projets 

d'investissement (Environnemental and Social Directive for Investment Project Financing) ; 

¶ Directive de la Banque sur la prise en compte des risques et impacts sur les personnes ou groupes 

défavorisés ou vulnérables (Bank Directive on Addressing Risks and Impacts on Disadvantaged or 

Vulnerable Individuals or Groups).  

Ce projet appliquera le CES. Le tableau ci-dessous présente les 10 NES et examine celles qui devraient 
être applicables au projet. 



Projet de la centrale solaire photovoltaïque Noor Ain Bni Mathar 
RAPPORT EIES 

 

Page | 37  

Document public 

Tableau 5 : Applicabilité des NES au projet 

NES de la Banque 
Mondiale 

Pertinence 
pour le projet 

Justification 

NES1 : Évaluation et gestion 
des risques et impacts 
environnementaux et 
sociaux  

Applicable 
Le projet a une portée assez large couvrant une 
vaste zone géographique. Des restrictions d'accès 
ou d'utilisation peuvent s'appliquer, entraînant 
une perte d'accès aux terres et, potentiellement, 
une certaine insécurité des moyens de subsistance 
pour les populations, bien qu'à une échelle locale 
Ŝǘ ƳƛƴƛƳŜ Ǿǳ ƭΩŜȄƛǎǘŜƴŎŜ ŘŜ ƭŀ ǊƻǳǘŜΦ [Ŝǎ ƛƳǇŀŎǘǎ 
environnementaux seront vraisemblablement 
mineurs et réversibles.  

NES2 : Emploi et conditions 
de travail 

Applicable La conception du projet fait intervenir : des 
travailleurs directs, employés, des ingénieurs et 
techniciens ; des travailleurs sous contrat, et des 
ǘǊŀǾŀƛƭƭŜǳǊǎ ŎƻƳƳǳƴŀǳǘŀƛǊŜǎΧ 

NES3 : Utilisation 
rationnelle des ressources 
et prévention et gestion de 
la pollution  

Applicable Il est prévu que les activités du projet puissent 
inclure une perturbation du milieu, et que, dans 
certains cas, cela pourra nécessiter l'application de 
substances neutralisantes en cas de pollution 
ŀŎŎƛŘŜƴǘŜƭƭŜ ǇŀǊ ŘŞǾŜǊǎŜƳŜƴǘ ŘΩƘȅŘǊƻŎŀǊōǳǊŜǎΦ  

NES4 : Santé et sécurité des 
populations  

Applicable Les activités du projet pourraient inclure la 
formation et le soutien au personnel ŘΩŜȄŞŎǳǘƛƻƴ 
et à la population riveraine. 

NES5 : Acquisition des 
terres, restrictions à 
l'utilisation des terres et 
réinstallation forcée  

Applicable Le terrain défini pour recevoir le projet est de type 
collectif appartenant à la collectivité Ouled Sidi Ali 
Bouchnafa. 

NES6 : Préservation de la 
biodiversité et gestion 
durable des ressources 
naturelles biologiques  

Applicable La limite du projet ne Ŏƻƴƴŀƛǘ ƭŀ ǇǊŞǎŜƴŎŜ ŘΩaucun 
SIBE. Le SIBE le plus proche de la zone de projet est 
de Lalla Chafia à une quinzaine de kilomètres. 
[ΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ b9{с ǇŜǊƳŜǘǘǊŀ ŘΩŀǎǎǳǊŜǊ ƭŀ 
sauvegarde de la biodiversité. 

NES7 : Peuples 
autochtones  

Non 
applicable 

Les groupes définis au niveau du paragraphe 6 de 
ƭŀ b9{ т ƴΩŜȄƛǎǘŜƴǘ Ǉŀǎ Řŀƴǎ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ Řǳ 
royaume du Maroc. 

NES8 : Patrimoine culturel  Applicable !ǳŎǳƴ ǎƛǘŜ ǇŀǘǊƛƳƻƴƛŀƭ ƻǳ ŎǳƭǘǳǊŜƭ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŜǊ ƴΩŀ 
été répertorié au niveau de la zone de projet. 
Cependant, la mise en garde sur la possibilité de 
tomber sur des vestiges archéologiques en phase 
ŘŜ ǘǊŀǾŀǳȄ ǎΩŀǾŝǊŜ ƛƴŘƛǎǇŜƴǎŀōƭŜΦ 

NES9 : Intermédiaires 
financiers  

Non 
applicable 

Les intermédiaires financiers sont des fournisseurs 
publics et privés de produits financiers 
(notamment des produits de financement 
d'entreprise, de microfinancement et de 
financement commercial) pour les activités 
commerciales productives. La conception du 
projet ne fait intervenir aucun intermédiaire 
financier.  
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NES de la Banque 
Mondiale 

Pertinence 
pour le projet 

Justification 

NES10 : Mobilisation des 
parties prenantes et 
divulgation d'informations  

Applicable Toutes les activités du projet seront mises en 
ǆǳǾǊŜ ǎǳǊ ƭŜǎ ǎƛǘŜǎ ŎƻƴŎŜǊƴŞǎ ŀǾŜŎ ƭŜǎ ǇŀǊǘƛŜǎ 
prenantes, notamment les communautés locales, 
les autorités nationales et locales, etc. La 
mobilisation des parties prenantes est essentielle 
pour garantir que les actions de conservation 
soutenues dans le cadre du projet soient durables 
sur le plan environnemental et social, et n'aient 
pas d'impacts négatifs, qu'ils soient prévus ou non. 
La mobilisation des parties prenantes est un 
élément essentiel de la réussite de la conception 
et de la réalisation du projet.  

4.2 Cadre juridique  

Lƭ Ŝǎǘ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘ ŘŜ ǊŀǇǇŜƭŜǊ ǉǳŜ ƭŜ ǎƻǳŎƛ ŘŜ ǇǊƻǘŞƎŜǊ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ǎŜ ǘǊŀƛǘŜ Ł ƎǊŀƴŘŜǎ ŞŎƘŜƭƭŜǎ Ŝǘ Ŝǎǘ 

une préoccupation de tous les états, pour pouvoir préserver la ressource naturelle, tout on en faisant une 

ǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ǊŀǘƛƻƴƴŜƭƭŜΦ /ŜǘǘŜ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ƴŜ ǇŜǳǘ ǎŜ ŦŀƛǊŜ ǎŀƴǎ ǉǳΩŜƭƭŜ ǎƻƛǘ ƭŞƎƛŦŞǊŞŜ Ŝǘ ǊŞƎƛŜ ǇŀǊ ŘŜǎ ǘŜȄǘŜǎ 

ŘŜ ƭƻƛǎΣ ŘŜ ŘŞŎǊŜǘǎ ŘΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴΣ Ŝǘ ŘŜ ŎƻƴǾŜƴǘƛƻƴǎ ƛƴǘŜǊƴŀǘƛƻƴŀƭŜǎΦ 

Il est aussi important de mettre le projet dans son contexte institutionnel, et préciser les parties prenantes 

et les responsabilités, lesquelles sont définies dans les textes réglementaires. 

!ƛƴǎƛΣ Ŝǘ ŀǾŀƴǘ ŘΩŜƴǘŀƳŜǊ ƭΩŞǘǳŘŜ ŘΩƛƳǇŀŎǘ ǎǳǊ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΣ ƛƭ Ŝǎǘ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜ ŘŜ ƭŀ ǎƛǘǳŜǊ ǇŀǊ ǊŀǇǇƻǊǘ 

à la réglementation marocaine et aux exigences internationales et de bailleurs de fonds. La présente 

ǎŜŎǘƛƻƴ Ŧŀƛǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴ ǊŞŎŀǇƛǘǳƭŀǘƛŦ ŘŜ ǘŜȄǘŜs réglementaires à prendre en considération dans la 

réalisation du projet. 

Les cadres législatif et juridique marocains se caractérisent par un nombre important de textes dont les 

ǇǊŜƳƛŜǊǎ ǊŜƳƻƴǘŜƴǘ Ł ƭΩŀƴƴŞŜ мфмпΦ  

Les textes législatifs ont pour principe de base : 

Ç [ŀ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǇǊƻǇǊƛŞǘŞ ǇǊƛǾŞŜ Řǳ ǇŀǘǊƛƳƻƛƴŜ ŘŜ ƭΩŞǘŀǘ Ŝƴ ǾǳŜ ŘŜ ƭŀ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ 
salubrité publique ; 

Ç Le maintien de la qualité du produit emprunté qui devrait être restitué dans son état initial. 

Les textes juridiques reposent sur ce qui suit : 

Ç La protection et la gestion durable des ressources en eau ; 
Ç La protection et la gestion durable des ressources en sol ; 
Ç [ŀ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀƛǊ Ŝǘ ƭŀ ǇǊƻƳƻǘƛƻƴ ŘŜǎ ŞƴŜǊƎƛŜǎ ǊŜƴƻǳǾŜƭŀōƭŜǎ Τ 
Ç La protection et la gestion durable des milieux naturels, particulièrement les forêts, les 

oasis et le littoral ; 
Ç La prévention des catastrophes naturelles et risques technologiques majeurs ; 
Ç [ΩŀƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ǳǊōŀƛƴ Ŝǘ ǇŞǊƛ-urbain ; 
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Ç La gestion et la communication environnementales. 

Lƭ Ŝǎǘ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘ ŘŜ ǎƛƎƴŀƭŜǊ ǉǳŜ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ƧǳǊƛŘƛǉǳŜ Ŝƴ ƳŀǘƛŝǊŜ ŘŜ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ƴŜ ŎŜǎǎŜ 

ŘΩşǘǊŜ ǊŜƴŦƻǊŎŞ Ŝǘ ŀƭƛƳŜƴǘŞ ǇŀǊ plusieurs nouveaux textes et décrets, sans pour autant omettre de citer la 

ŎƘŀǊǘŜ ƴŀǘƛƻƴŀƭŜ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ Ŝǘ Řǳ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘǳǊŀōƭŜ ǊŞŎŜƳƳŜƴǘ ŀŘƻǇǘŞŜΣ Ŝǘ ǉǳƛ ǇǊŞǎŜƴǘŜ 

ǳƴ ǘǊŜƳǇƭƛƴ ǾŜǊǎ ǳƴŜ ƳŜƛƭƭŜǳǊŜ ŎƻƴǎƛŘŞǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜƴƧŜǳ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭ Řŀƴǎ ƭŀ ǊŞalisation des projets 

et dans le développement en général. 

!ŎǘǳŜƭƭŜƳŜƴǘΣ ƭΩŀǊǎŜƴŀƭ ƧǳǊƛŘƛǉǳŜ ƳŀǊƻŎŀƛƴ Ŝƴ ƳŀǘƛŝǊŜ ŘΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ Ŝǎǘ ŎƻƳǇƻǎŞ ŘŜǎ ƭƻƛǎ ǎǳƛǾŀƴǘŜǎ Υ  

4.2.1 Loi cadre n°99 -ρς ÐÏÒÔÁÎÔ #ÈÁÒÔÅ ÎÁÔÉÏÎÁÌÅ ÄÅ ÌȭÅÎÖÉÒÏÎÎÅÍÅÎÔ ÅÔ ÄÕ ÄïÖÅÌÏÐÐÅÍÅÎÔ 

durable  

[ŀ ŎƘŀǊǘŜ ŀ ǇƻǳǊ ǎƻǳŎƛ ƳŀƧŜǳǊ ŘΩƛƴǎŎǊƛǊŜ ƭŀ ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǇǊƻƧŜǘǎ ŘŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ Řŀƴǎ ƭŀ ǇǊƻƳƻǘƛƻƴ 

du développement durable alliant le progrès social et la prospérité économique avec la protection de 

ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΣ Ŝǘ ŎŜ Řŀƴǎ ƭŜ ǊŜǎǇŜŎǘ ŘŜǎ ŘǊƻƛǘǎΣ Řevoirs, principes et valeurs prévus dans la charte. 

Les droits environnementaux désignent le droit de chaque personne à vivre dans un environnement sain, 

ǉǳƛ ŀǎǎǳǊŜ ƭŀ ǎŞŎǳǊƛǘŞΣ ƭΩŜǎǎƻǊ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜΣ ƭŜ ǇǊƻƎǊŝǎ ǎƻŎƛŀƭΣ Ŝǘ ƻǴ ǎƻƴǘ ǇǊŞǎŜƴǘŞǎ ƭŜ ǇŀǘǊƛƳƻƛƴŜ ƴŀǘǳǊŜƭ Ŝǘ 

culturel et la qualité de vie. Ces droits seront garantis par la charte. En parallèle, et comme devoirs 

environnementaux, toute personne, physique ou morale, a le devoir de protéger et de préserver 

ƭΩƛƴǘŞƎǊƛǘŞ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΣ ŘΩŀǎǎǳǊŜǊ ƭŀ ǇŞǊŜƴƴƛǘŞ Řǳ ǇŀǘǊƛƳƻƛƴŜ ŎǳƭǘǳǊŜƭ Ŝǘ ƴŀǘǳǊŜƭΣ Ŝǘ ŘΩŀƳŞƭƛƻǊŜr la 

santé et la qualité de vie. 

Les valeurs et principes de la charte sont :  

¶ Le développement durable ; 

¶ Le progrès social ; 

¶ La préservation et la valorisation du patrimoine naturel et culturel ; 

¶ [ΩŞŘǳŎŀǘƛƻƴ Ŝǘ ƭŀ ŦƻǊƳŀǘƛƻƴ ; 

¶ [ŀ ǇǊŞǎŜǊǾŀǘƛƻƴ Ŝǘ ƭŀ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ; 

¶ La mutualisation des moyens ; 

¶ [ΩŀŎŎŝǎ Ł ƭΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ ; 

¶ La participation ; 

¶ La recherche-développement ; 

¶ La production et la consommation responsable ; 

¶ La précaution et prévention ; 

¶ La responsabilité. 

4.2.2 Loi 11-πσ ÄÅ ÐÒÏÔÅÃÔÉÏÎ ÅÔ ÄÅ ÍÉÓÅ ÅÎ ÖÁÌÅÕÒ ÄÅ ÌȭÅÎÖÉÒÏÎÎÅÍÅÎÔ 

Cette loi (n°11-лоύ ǇǳōƭƛŞŜ Ŝƴ Ƨǳƛƴ нлло ŦƛȄŜ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ƎŞƴŞǊŀƭ ŘŜ ƭŀ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ŀǳ 

aŀǊƻŎΦ /ŜǘǘŜ ƭƻƛ ŘŜ ǇƻǊǘŞŜ ƎŞƴŞǊŀƭŜ ǊŞǇƻƴŘ ŀǳ ōŜǎƻƛƴ ŘΩŀŘƻǇǘŜǊ ǳƴŜ ŘŞƳŀǊŎƘŜ ƎƭƻōŀƭŜ Ŝǘ ƛƴǘŞƎǊŞŜ 

assurant le meilleur équilibre possible entre la nécessité ŘŜ ǇǊŞǎŜǊǾŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ Ŝǘ ƭŜǎ 

besoins de développement économique et social du pays, en précisant : 
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¶ [Ŝǎ ǇǊƛƴŎƛǇŜǎ ŘŜ ƭŀ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ƭƛŞŜ ŀǳȄ ŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘǎ ƘǳƳŀƛƴǎ Ŝǘ Ł ƭŀ 

protection de la nature et des ressources naturelles ; 

¶ Les principes de normes de rejets et la définition des sources de nuisances ; 

¶ [Ŝǎ ƛƴǎǘǊǳƳŜƴǘǎ ŘŜ ƎŜǎǘƛƻƴ Ŝǘ ŘŜ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ǉǳƛ ǎƻƴǘ ƭŜǎ ŞǘǳŘŜǎ ŘΩƛƳǇŀŎǘ ǎǳǊ 

ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΣ ƭŜǎ Ǉƭŀƴǎ ŘΩǳǊƎŜƴŎŜΣ ƭŜǎ ƴƻǊƳŜǎ Ŝǘ ǎǘŀƴŘŀǊŘǎ ŘŜ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ Ŝǘ 

les incitations financières et fiscales. La loi institue également un fonds national pour la protection 

Ŝǘ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǾŀƭŜǳǊ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ Řƻƴǘ ƭŜ ŎŀŘǊŜ Ŝǘ ƭŜ ŦƻƴŎǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ ǎŜǊƻƴǘ ŦƛȄŞǎ ǇŀǊ ŘŜǎ 

textes réglementaires ; 

¶ Les règles de procédures définissant les responsabilités et les obligations dans le cas de préjudices. 

Les dispositions générales de cette loi visent la protection de ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ŎƻƴǘǊŜ ǘƻǳǘŜ ŦƻǊƳŜ ŘŜ 

ƴǳƛǎŀƴŎŜ Ł ƭΩƻǊƛƎƛƴŜ ŘŜ ǎŀ ŘŞƎǊŀŘŀǘƛƻƴΣ ŀǎǎǳǊŀƴǘ ŀƛƴǎƛ ǳƴ ŎŀŘǊŜ ǇǊƻǇǊŜ Ŝǘ ŘŜǎ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ ŘŜ ǾƛŜ ŀŘŞǉǳŀǘŜǎΦ 

Elles définissent aussi les orientations de base des cadres législatif, financier et technique, relatifs à la 

pǊƻǘŜŎǘƛƻƴ Ŝǘ Ł ƭŀ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΣ Ŝǘ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ŘΩǳƴ ǊŞƎƛƳŜ ǎǇŞŎƛŦƛǉǳŜ ŘŜ ǊŜǎǇƻƴǎŀōƛƭƛǘŞ 

όwŞǇŀǊŀǘƛƻƴ Ŝǘ ƛƴŘŜƳƴƛǎŀǘƛƻƴύ Ŝƴ Ŏŀǎ ŘŜ ŘƻƳƳŀƎŜǎ ŎŀǳǎŞǎ Ł ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΦ 

[ΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ ŘŜ ŎŜǘǘŜ ƭƻƛ ŜȄƛƎŜ ƭΩƛƴǎǘŀǳǊŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ŞǉǳƛƭƛōǊŜ ŜƴǘǊŜ ƭŜǎ ŜȄƛƎŜƴŎŜǎ Řǳ 

ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ƴŀǘƛƻƴŀƭ Ŝǘ ƭŀ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΦ /ŜŎƛ ŘƛǘΣ ƛƭ ǎŜǊŀƛǘ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜ ŘΩƛƴǘŞƎǊŜǊ ƭŀ 

ƴƻǘƛƻƴ ŘŜ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ ƭΩŞǉǳƛƭƛōǊŜ ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜ ƭƻǊǎ ŘŜ ƭΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ ŀǳǎǎƛ ōƛŜƴ ŘŜǎ 

Ǉƭŀƴǎ ǎŜŎǘƻǊƛŜƭǎ ŘŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘΣ ǉǳŜ ƭŜǎ Ǉƭŀƴǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ǘŜǊǊƛǘƻǊƛŀǳȄ Ŝǘ ŘŜ ƭŜǳǊ ŜȄŞŎǳǘƛƻƴΣ Ŝǘ ŘŜ 

ǊŜǎǇŜŎǘŜǊ ƭŜǎ ǇŀŎǘŜǎ ƛƴǘŜǊƴŀǘƛƻƴŀǳȄ Řŀƴǎ ǘƻǳǘ ŀŎǘŜ Ŝǘ Řŀƴǎ ƭΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ƭŞƎƛǎƭŀǘƛƻƴ 

environnementale. Elle se base aussi sur la mise en application des principes « ƭΩǳǎŀƎŜǊ ǇŀȅŜǳǊ » et du 

« pollueur payeur » dans la réalisation de la gestion des projets de développement et la prestation de 

services. 

La loi 11-03 vise aussi la protection du sol, du sous-sol et de ses richesses contre toute forme de 

dégradation ou de pollution, et des mesures particulières de protection sont édictées dans ce sens. 

[ΩŀŦŦŜŎǘŀǘƛƻƴ Ŝǘ ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Řǳ ǎƻƭ Ł ǘƻǳǘŜǎ Ŧƛƴǎ ǉǳΩŜƭƭŜǎ ǎƻƛŜƴǘ ŀƎǊƛŎƻƭŜΣ ƛƴŘǳǎǘǊƛŜƭƭŜΣ ǘƻǳǊƛǎǘƛǉǳŜΣ 

ǳǊōŀƛƴŜΣ ƻǳ ŀǳǘǊŜǎ ǎǳǎŎŜǇǘƛōƭŜǎ ŘŜ ǇƻǊǘŜǊ ŀǘǘŜƛƴǘŜ Ł ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ǎƻƴǘ ǎƻǳƳƛǎ Ł ǳƴŜ ŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴ 

préalable suivant les cas et conformément aux conditions fixées par les textes législatifs et réglementaires. 

Cette loi englobe aussi la protection des espaces et ressources marines, y compris le littoral, contre 

ƭΩŀƭǘŞǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜǎ ŜŀǳȄ Ŝǘ ŘŜǎ ǊŜǎǎƻǳǊŎŜǎ ƳŀǊƛƴŜǎ Ŝǘ ƭΩŀǘǘŜƛƴǘŜ Ł ƭŀ ǎŀƴǘŞ ŘŜ ƭΩIƻƳƳŜΦ 9ƭƭŜ ŦƛȄŜ 

aussi les dispositions législatives et réglementaires régissant la protection du milieu marin. 

4.2.3 Loi 12-πσ ÒÅÌÁÔÉÖÅ ÁÕØ ïÔÕÄÅÓ ÄȭÉÍÐÁÃÔ ÓÕÒ ÌȭÅÎÖÉÒÏÎÎÅÍÅÎÔ ÅÔ ÓÅÓ ÄïÃÒÅÔÓ 

ÄȭÁÐÐÌÉÃÁÔÉÏÎ 

[ŀ ƭƻƛ ǊŜƭŀǘƛǾŜ ŀǳȄ ŞǘǳŘŜǎ ŘΩƛƳǇŀŎǘ ǾƛǎŜ ƭΩƘŀǊƳƻƴƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǇǊƻŎŞŘǳǊŜǎ ŘΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘΩŜȄŀƳŜƴ ŘŜǎ 

ŞǘǳŘŜǎ ŘΩƛƳǇŀŎǘ ŀǳ ƴƛǾŜŀǳ ƴŀǘƛƻƴŀƭΦ /ŜǘǘŜ ƭƻƛ ŘŞƭƛƳƛǘŜ ƭŜ ŎƘŀƳǇ ŘΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ƭƻƛ ƻǇǇƻǎŀōƭŜ ŀǳȄ 

projets publics et privés qui, en raison de leurs diƳŜƴǎƛƻƴǎ ƻǳ ŘŜ ƭŜǳǊ ƴŀǘǳǊŜΣ ǎƻƴǘ ǎǳǎŎŜǇǘƛōƭŜǎ ŘΩŀǾƻƛǊ ǳƴ 

ƛƳǇŀŎǘ ǎǳǊ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΦ 

Lƭ ŘŞŦƛƴƛǘ ƭŜǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ Ŝǘ ƭŜ ŎƻƴǘŜƴǳ ŘΩǳƴŜ ŞǘǳŘŜ ŘΩƛƳǇŀŎǘ Ŝǘ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴƴŜ ƭΩƻŎǘǊƻƛ ŘŜ ǘƻǳǘŜ ŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴ ǇƻǳǊ 

ƭŀ ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎŘƛǘǎ ǇǊƻƧŜǘǎ Ł ƭΩƻōǘŜƴǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ŘŞŎƛǎƛƻƴ ŘΩ ζ !ŎŎŜǇǘŀōƛƭƛǘŞ 9ƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭŜηΦ /ŜǘǘŜ ƭƻƛ 
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prévoit également un contrôle de conformité et des sanctions en cas de violation de la loi ou des textes 

pris pour son application. 

Les principales dispositions prévues par cette loi sont résumées comme suit : 

¶ [ΩŀǊǘƛŎƭŜ м ǇǊŞǎŜƴǘŜ ǳƴ ŎŜǊǘŀƛƴ ƴƻƳōǊŜ ŘŜ ŘŞŦƛƴƛǘƛƻƴǎ ŎƻƴŎŜǊƴŀƴǘ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΣ ƭΩŞǘǳŘŜ 

ŘΩƛƳǇŀŎǘΣ ƭŜ ǇŞǘƛǘƛƻƴƴŀƛǊŜ Ŝǘ ƭΩŀŎŎŜǇǘŀōƛƭƛǘŞ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭŜ ŘΩǳƴ ǇǊƻƧŜǘ ǎƻǳƳƛǎ Ł ƭΩŞǘǳŘŜ 

ŘΩƛƳǇŀŎǘ ǎǳǊ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ; 

¶ Les articles de 2 à 4 ǇǊŞŎƛǎŜƴǘ ǉǳŜ ǘƻǳǎ ƭŜǎ ǇǊƻƧŜǘǎ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎΣ ŘŜ ǘǊŀǾŀǳȄΣ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘǎ Ŝǘ 

ŘΩƻǳǾǊŀƎŜǎ ŜƴǘǊŜǇǊƛǎ ǇŀǊ ǘƻǳǘŜ ǇŜǊǎƻƴƴŜ ǇƘȅǎƛǉǳŜ ƻǳ ƳƻǊŀƭŜΣ ǇǊƛǾŞŜ ƻǳ ǇǳōƭƛǉǳŜ ǉǳƛΣ Ŝƴ Ǌŀƛǎƻƴ ŘŜ 

ƭŜǳǊ ƴŀǘǳǊŜ Ŝǘκƻǳ ŘŜ ƭŜǳǊ ŘƛƳŜƴǎƛƻƴΣ ǇŜǳǾŜƴǘ ǇƻǊǘŜǊ ŀǘǘŜƛƴǘŜ Ł ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΣ ŘƻƛǾent faire 

ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴŜ ŞǘǳŘŜ ŘΩƛƳǇŀŎǘ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭ Řŀƴǎ ƭŜǳǊ ƛƴǘŞƎǊŀƭƛǘŞΦ  

¶ [ΩŀǊǘƛŎƭŜ р ǇǊŞǎŜƴǘŜ ƭΩƻōƧŜǘ ŘŜ ƭΩŞǘǳŘŜ ŘΩƛƳǇŀŎǘΦ /ŜƭƭŜ-Ŏƛ Řƻƛǘ ǇŜǊƳŜǘǘǊŜ ŘΩŞǾŀƭǳŜǊ ŘŜ ƳŀƴƛŝǊŜ 

méthodique et préalable, les répercussions positives et négatives, éventuelles des activités du 

ǇǊƻƧŜǘ ǎǳǊ ƭŜǎ ŎƻƳǇƻǎŀƴǘŜǎ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΣ ŘŜ ǎǳǇǇǊƛƳŜǊΣ ŘΩŀǘǘŞƴǳŜǊ ƻǳ Ře compenser leurs 

ƛƴŎƛŘŜƴŎŜǎ ƴŞƎŀǘƛǾŜǎΣ ŘŜ ƳŜǘǘǊŜ Ŝƴ ǾŀƭŜǳǊ Ŝǘ ŘΩŀƳŞƭƛƻǊŜǊ ƭŜǎ ƛƳǇŀŎǘǎ ǇƻǎƛǘƛŦǎ ǎǳǊ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΣ 

Ŝǘ ǎǳǊǘƻǳǘ ŘΩƛƴŦƻǊƳŜǊ ƭŀ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴ ŎƻƴŎŜǊƴŞŜ ǎǳǊ ƭŜǎ ƛƳǇŀŎǘǎ ƴŞƎŀǘƛŦǎ Řǳ ǇǊƻƧŜǘ ǎǳǊ 

ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ; 

¶ [ΩŀǊǘƛŎƭŜ с ŘŞŦƛƴƛǘ ƭŜǎ ǊǳōǊƛǉǳŜǎ ǉǳŜ Řƻƛǘ ŎƻƳǇƻǊǘŜǊ ƭΩŞǘǳŘŜ ŘΩƛƳǇŀŎǘ Ŝǘ ǉǳƛ ǇƻǊǘŜƴǘ ǎǳǊ ǳƴŜ 

ŘŜǎŎǊƛǇǘƛƻƴ ŘŞǘŀƛƭƭŞŜ Řǳ ǇǊƻƧŜǘ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎΣ ŘŜ ǘǊŀǾŀǳȄΣ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘǎ Ŝǘ ŘΩƻǳǾǊŀƎŜǎΣ ǳƴŜ ŀƴŀƭȅǎŜ 

ŘŜ ƭΩŞǘŀǘ ƛƴƛǘƛŀƭ Řǳ ǎƛǘŜ Ŝǘ ŘŜ ǎƻƴ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΣ ǳƴŜ ŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎƻƴǎŞquences prévisibles, 

ŘƛǊŜŎǘŜǎ Ŝǘ ƛƴŘƛǊŜŎǘŜǎ ŘŜǎ ŀŎǘƛǾƛǘŞǎΣ ŘŜǎ ǘǊŀǾŀǳȄΣ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘǎ Ŝǘ ŘΩƻǳǾǊŀƎŜǎ ǎǳǊ 

ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ Ŝǘ ƭŜǎ ƳŜǎǳǊŜǎ ŜƴǾƛǎŀƎŞŜǎ ǇŀǊ ƭŜ ǇŞǘƛǘƛƻƴƴŀƛǊŜ ǇƻǳǊ ǎǳǇǇǊƛƳŜǊΣ ŀǘǘŞƴǳŜǊ ƻǳ 

ŎƻƳǇŜƴǎŜǊ ƭŜǎ ŎƻƴǎŞǉǳŜƴŎŜǎ ŘƻƳƳŀƎŜŀōƭŜǎ ǇƻǳǊ ƭΩŜƴvironnement ; Un programme de 

surveillance et de suivi du projet ainsi que les mesures envisagées en matière de formation, de 

ŎƻƳƳǳƴƛŎŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘŜ ƎŜǎǘƛƻƴ Řŀƴǎ ƭŜ ōǳǘ ŘΩŀǎǎǳǊŜǊ ƭΩŜȄŞŎǳǘƛƻƴΣ ƭΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ Ŝǘ ƭŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ 

conformément aux prescriptions techniques et aux exigences environnementales adoptées par 

ƭΩŞǘǳŘŜ ; 

¶ [ΩŀǊǘƛŎƭŜ т précise que toute autorisation des projets soumis à une EIE est subordonnée à une 

ŘŞŎƛǎƛƻƴ ŘΩŀŎŎŜǇǘŀōƛƭƛǘŞ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭŜΣ ƭŀǉǳŜƭƭŜ ŎƻƴǎǘƛǘǳŜ ƭΩǳƴ ŘŜǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ Řǳ ŘƻǎǎƛŜǊ ŘŜ ƭŀ 

ŘŜƳŀƴŘŜ ǇǊŞǎŜƴǘŞŜ Ŝƴ ǾǳŜ ŘŜ ƭΩƻōǘŜƴǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴ Řǳ ǇǊƻƧŜǘ Τ 

¶ [ΩŀǊǘƛŎƭŜ у ǘǊŀƛǘŜ ƭŜ ŎƻƳƛǘŞ ƴŀǘƛƻƴŀƭ ŘŜǎ ŞǘǳŘŜǎ ŘΩƛƳǇŀŎǘ ŎƘŀǊƎŞ ŘŜ ƭΩŜȄŀƳŜƴ ŘŜǎ ŞǘǳŘŜǎ Ŝǘ ŘŜ 

ƭΩŀŎŎŜǇǘŀōƛƭƛǘŞ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭŜ ŘŜǎ ǇǊƻƧŜǘǎ ǎƻǳƳƛǎ Ł ŎŜǎ ŞǘǳŘŜǎΦ 

Et les décrets récemment adoptés : Décret n°2-04-руп ŦƛȄŀƴǘ ƭŜǎ ƳƻŘŀƭƛǘŞǎ ŘΩƻǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘŜ 

ŘŞǊƻǳƭŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩŜƴǉǳşǘŜ ǇǳōƭƛǉǳŜ ǊŜƭŀǘƛǾŜ ŀǳȄ ǇǊƻƧŜǘǎ ǎƻǳƳƛǎ ŀǳȄ ŞǘǳŘŜǎ ŘΩƛƳǇŀŎǘ ǎǳǊ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΣ 

et le décret n°2-04-563 relatif aux attributions et au fonctionnement du Comité national et des comités 

ǊŞƎƛƻƴŀǳȄ ŘŜǎ ŞǘǳŘŜǎ ŘΩƛƳǇŀŎǘ ǎǳǊ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΦ 

[Ŝǎ ǇǊƻƧŜǘǎ ŀǎǎǳƧŜǘǘƛǎ Ł ǳƴŜ ŞǘǳŘŜ ŘΩƛƳǇŀŎǘ ǎǳǊ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ǎƻƴǘ ǊŞǇŜǊǘƻǊƛŞǎ Řŀƴǎ ƭŀ ƭƛǎǘŜ ŀƴƴŜȄŞŜ Ł 

la présente loi. 
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4.2.4 Loi 49-ρχ ÒÅÌÁÔÉÖÅ Û ÌȭïÖÁÌÕÁÔÉÏÎ ÅÎÖÉÒÏÎÎÅÍÅÎÔÁÌÅ  

Publiée au bulletin officiel du 13 aout 2020 (23 dou hijja 1441), N° 6908, la loi 49-мт ǊŜƭŀǘƛǾŜǎ Ł ƭΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ 

ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭŜ ǘŜƴǘŜ ŘΩƛƴǘŞƎǊŜǊ ƭΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ǎǘǊŀǘŞƎƛǉǳŜ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭŜ Řŀƴǎ ƭŜǎ ŞǘǳŘŜǎ ŘΩƛƳǇŀŎǘΣ 

et de combler les insuffisances qui entraǾŜƴǘ ƭŜ ǘǊŀǾŀƛƭ ŘŜ ƭŀ ǇƻƭƛŎŜ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΦ 

[Ŝǎ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘǎ ŀǊǘƛŎƭŜǎ ŘŜ ƭŀ ƴƻǳǾŜƭƭŜ ƭƻƛ ǇŜǊƳŜǘǘŜƴǘ ŘΩŀǇǇƻǊǘŜǊ ŜȄƛƎŜƴŎŜǎ ŎƻƴŎŜǊƴŀƴǘ ƭΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ 

ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭŜ ǎǘǊŀǘŞƎƛǉǳŜΣ ƭŜǎ ŞǘǳŘŜǎ ŘΩƛƳǇŀŎǘ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭŜǎΣ ƭŜǎ ƴƻǘƛŎŜǎ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭŜǎ Ŝǘ 

les audits environnementaux. 

4.2.5 Loi 13-09 relative aux énergies renouvelables  

Loi 13-09 relative aux énergies renouvelables (dahir 1-10-мс Řǳ мм ŦŞǾǊƛŜǊ нлмлύ ǘŜƭƭŜ ǉǳΩŜƭƭŜ ŀ ŞǘŞ ƳƻŘƛŦƛŞŜ 

et complétée par la loi 58-15. Elle ǎΩƛƴǎŎǊƛǘ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘŜ ƭŀ ǇƻƭƛǘƛǉǳŜ ŞƴŜǊƎŞǘƛǉǳŜ ƴŀǘƛƻƴŀƭŜ Řƻƴǘ ƭŜ ōǳǘ 

Ŝǎǘ ŘŜ ǇǊƻƳƻǳǾƻƛǊ ƭŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ǎƻǳǊŎŜǎ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜ ǊŜƴƻǳǾŜƭŀōƭŜ. 

5ŞŎǊŜǘ ŘΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ : 

Á Décret 2-10-рту όмм ŀǾǊƛƭ нлммύ ǇǊƛǎ ǇƻǳǊ ƭΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ƭƻƛΦ 

Á Décret n°2-15-ттн ǊŜƭŀǘƛŦ Ł ƭΩŀŎŎŝǎ ŀǳ ǊŞǎŜŀǳ ŞƭŜŎǘǊƛǉǳŜ ƴŀǘƛƻƴŀƭ ŘŜ ƳƻȅŜƴƴŜ ǘŜƴǎƛƻƴ 

4.2.6 Loi 58-15 modifiant et complétant de la loi n° 13 -09 Relative aux énergies 

renouvelables  

Les grands principes de cette loi sont :  

Á Augmentation du seuil de la ǇǳƛǎǎŀƴŎŜ ƛƴǎǘŀƭƭŞŜ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ǇǊƻƧŜǘǎ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜ ŘŜ ǎƻǳǊŎŜ ƘȅŘǊŀǳƭƛǉǳŜ 

de 12 à 30 MW ; 

Á tƻǎǎƛōƛƭƛǘŞ ŘŜ ǾŜƴǘŜ ŘŜ ƭΩŜȄŎŞŘŜƴǘ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜ ǊŜƴƻǳǾŜƭŀōƭŜ ǇǊƻŘǳƛǘŜ Τ  

Á Ouverture du marché électrique de sources renouvelables de la Basse Tension (BT) ;  

Á tǊƛǎŜ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ ŘŜ ƭΩŀǾƛǎ ŘŜ ƭΩ!ƎŜƴŎŜ Řǳ ōŀǎǎƛƴ Řŀƴǎ ƭŜǎ ǇǊƻŎŜǎǎǳǎ ŘΩŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴΦ 

4.2.7 Loi 36-15 ÓÕÒ ÌȭÅÁÕ  

La présente loi fixe les règles d'une gestion intégrée, décentralisée et participative des ressources en eau 

pour garantir le droit des citoyennes et des citoyens à l'accès à l'eau et en vue d'une utilisation rationnelle 

et durable et une meilleure valorisation quantitative et qualitative de l'eau, des milieux aquatiques et du 

domaine public hydraulique en général, ainsi que les règles de prévention des risques liés à l'eau pour 

assurer la protection et la sécurité des personnes, des biens et de l'environnement. 

Elle vise, également, la mise en place des règles et outils de planification de l'eau y compris les eaux usées, 

les eaux de mer dessalées et autres pour accroître le potentiel hydrique national en tenant compte des 

changements climatiques afin de s'y adapter.   

Les dispositions de la présente loi se basent sur les principes suivants :   
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¶ Faciliter l'égal accès des citoyennes et citoyens à l'eau et à un environnement sain pour satisfaire leurs 

besoins fondamentaux, conformément aux dispositions de l'article 31 de la constitution ; 

¶ La domanialité publique des eaux à l'exception de celles sur lesquelles des droits historiques ont été 

régulièrement reconnus ; 

¶ Le droit de toute personne physique ou morale de droit public ou de droit privé d'utiliser les 

ressources en eau du domaine public hydraulique dans les limites de l'intérêt général et dans le 

respect des obligations fixées par la présente loi et des textes pris pour son application ; 

¶ La prise en compte des besoins en eau des populations des zones montagneuses selon une approche 

d'éco-développement visant la durabilité ; 

¶ La prise en compte des besoins en eau des populations à l'aval des barrages en vue de leur assurer de 

continuer à profiter des eaux des cours d'eau ; 

¶ La gestion de l'eau et du domaine public hydraulique en général selon les règles de bonne 

gouvernance en associant les administrations, les collectivités territoriales, les opérateurs concernés 

et les représentants des différents usagers de l'eau pour le traitement des questions liées à l'utilisation 

et à la protection des eaux et à l'aménagement hydraulique au niveau des bassins hydrauliques et à 

l'échelle nationale, régionale et locale ; 

¶ La gestion intégrée, participative et décentralisée de l'eau en tenant compte du principe de l'équité 

et de la solidarité spatiales ; 

¶ La protection du milieu aquatique et la promotion du développement durable des ressources en eau 

; 

¶ La prévention, à travers l'évaluation et l'appréciation des impacts des activités susceptibles d'affecter 

l'eau en particulier et le domaine public hydraulique en général, la définition et la mise en ǆǳǾǊŜ des 

mesures concrètes pour supprimer ces impacts ou réduire leurs effets négatifs ; 

¶ [ΩƻōƭƛƎŀǘƛƻƴ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ǊŜǎǇƻƴǎŀōƭŜǎ ŘŜǎ ŘƻƳƳŀƎŜǎΣ ŎŀǳǎŞǎ Ł ƭϥŜŀǳ Ŝƴ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŜǊ ƻǳ ŀǳ ŘƻƳŀƛƴŜ ǇǳōƭƛŎ 

hydraulique en général, de procéder à leur réparation ; 

¶ [ΩǳǘƛƭƛǎŀǘŜǳǊ-payeur sauf s'il y a exonération due à des droits historiques régulièrement reconnus ; 

¶ Le pollueur-payeur ; 

¶ [ΩƛƴǘŞƎǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ Ƴƻōƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŜŀǳȄ ƴƻƴ ŎƻƴǾŜƴǘƛƻƴƴŜƭƭŜǎ Řŀƴǎ ƭŀ ǇƭŀƴƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭϥŜŀǳ Τ 

¶ [ΩƛƴǘŞƎǊŀǘƛƻƴΣ Ł ǘƻǳǎ ƭŜǎ ƴƛǾŜŀǳȄΣ ŘŜ ƭϥŀŘŀǇǘŀǘƛƻƴ ŀǳȄ ŎƘŀƴƎŜƳŜƴǘǎ ŎƭƛƳŀǘƛǉǳŜǎ Řŀƴǎ ƭŀ ǇƭŀƴƛŦƛŎŀǘƛƻƴ Ŝǘ 

la gestion des eaux. 

Le décret n°2-05-13276 est un complément de la loi 10-фр ǎǳǊ ƭΩŜŀǳ όƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ǎŜǎ ŀǊǘƛŎƭŜǎ ру Ł ссύΣ Ŝǘ 

le décret n° 2-97-тутΣ ǊŜƭŀǘƛŦ ŀǳȄ ƴƻǊƳŜǎ ŘŜ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜǎ ŜŀǳȄ Ŝǘ Ł ƭΩƛƴǾŜƴǘŀƛǊŜ Řǳ ŘŜƎǊŞ ŘŜ Ǉƻƭƭǳǘƛƻƴ ŘŜǎ 

eaux. 

Lƭ ǎΩŀǊǘƛŎǳƭŜ ǎǳǊ ƭŜǎ ƴƻǊƳŜǎ ŘŜ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩŜŀǳ ǇƻǘŀōƭŜ ǉǳƛ ŘƻƛǾŜƴǘ şǘǊŜ ǊŜǎǇŜŎǘŞŜǎ ǇƻǳǊ ŀǎǎǳǊŜǊ ƭŀ 

distribution et le ravitaillement en eau potable dans des conditions qui ne nuisent pas à la santé publique. 

[ŀ ŘŜƳŀƴŘŜ ŘΩŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴ ǇƻǳǊ ƭΩŀƭƛƳŜƴǘŀǘƛƻƴ Ŝƴ Ŝŀǳ ǇƻǘŀōƭŜ Ŝǎǘ ŀŘǊŜǎǎŞŜ Ł ƭΩŀǳǘƻǊƛǘŞ gouvernementale 

ŎƘŀǊƎŞŜ ŘŜ ƭŀ ǎŀƴǘŞΣ ŀŎŎƻƳǇŀƎƴŞŜ ŘΩǳƴŜ ŞǘǳŘŜ ƧǳǎǘƛŦƛŀƴǘ ƭΩŀōǎŜƴŎŜ ŘΩŀǳǘǊŜǎ ŀƭǘŜǊƴŀǘƛǾŜǎΣ ƭΩƛƳǇƻǎǎƛōƛƭƛǘŞ 

ŘŜ ǊŜƴŘǊŜ ƭΩŜŀǳ ƻōƧŜǘ ŘŜ ƭŀ ŘŜƳŀƴŘŜ ǇƻǘŀōƭŜ Řŀƴǎ ŘŜǎ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜǎ ǊŀƛǎƻƴƴŀōƭŜǎΣ Ŝǘ 

ŘŞƳƻƴǘǊŀƴǘ ƭΩŀōǎŜƴŎŜ ŘŜ ǊƛǎǉǳŜǎ ǇƻǳǊ ƭŀ ǎŀnté. 

[Ŝǎ ŜŀǳȄ ŘΩŀƭƛƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ƘǳƳŀƛƴŜ ŎƻƳǇǊŜƴƴŜƴǘ Υ 

Á Toute eau destinée à la boisson quel que soit le mode de distribution ; 
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Á Les eaux destinées pour la préparation, le conditionnement ou la conservation des denrées 

alimentaires qui sont consommées par le public. 

Les spécifications des différents paramètres tel que mentionné dans la norme marocaine NM : 03.7.001 

ǊŜƭŀǘƛǾŜ Ł ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜǎ ŜŀǳȄ ŘΩŀƭƛƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ƘǳƳŀƛƴŜ ŦƛȄŜ ƭŜǎ ŜȄƛƎŜƴŎŜǎ Ł ǎŀǘƛǎŦŀƛǊŜ sur les plans : 

bactériologique, biologique, minéral, organique etc. 

4.2.8 Décret n° 2-04-553 du 13 hija 1425 relatif aux déversements, écoulements, rejets, 

dépôts directs ou indirects dans les eaux superficielles ou souterraines  

/Ŝ ŘŞŎǊŜǘ ŦƛȄŜ ƭŜǎ ƳƻŘŀƭƛǘŞǎ ŘΩƻǎǘŜƴǎƛƻƴ ŘŜǎ ŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴǎ ŘŜ ŘŞǾŜǊǎŜƳŜƴǘǎ Řŀƴǎ ƭŜ ƳƛƭƛŜǳ ƴŀǘǳǊŜƭΣ Ŝƴ Ǉƭǳǎ 

des valeurs limites de rejet à respecter, et des redevances de déversement. 

4.2.9 Loi n°28 -ππ ÒÅÌÁÔÉÖÅ Û ÌÁ ÇÅÓÔÉÏÎ ÄÅÓ ÄïÃÈÅÔÓ ÓÏÌÉÄÅÓ ÅÔ ÓÏÎ ÄïÃÒÅÔ ÄȭÁÐÐÌÉÃÁÔÉÏÎ ÔÅÌÌÅ 

que modifiée par la loi 23 -12 

La loi 28-00 a été modifiée par la loi 23-мнΣ ŀǳ ƴƛǾŜŀǳ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ пнΣ ƛƴǘŜǊŘƛǎŀƴǘ ƭΩƛƳǇƻǊǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŘŞŎƘŜǘǎ 

dangereux. 

La loi 28-00 a été publiée au bulletin officiel n°5480 du 7 décembre 2006. Elle pose les règles et les 

principes fondamentaux qui doivent désormais constituer le référentiel de base pour tout ce qui se 

rapporte à la gestion des déchets et à leur éliminatioƴΦ 9ƭƭŜ ǇŜǊƳŜǘ ŘΩŀǎǎŜƻƛǊ ǳƴŜ ƎŜǎǘƛƻƴ ǊŀǘƛƻƴƴŜƭƭŜΣ 

moderne et efficace du secteur, respectueuse des exigences du développement durable et de la 

ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΦ {Ŝǎ ŀǇǇƻǊǘǎ ƭŜǎ Ǉƭǳǎ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘǎ ǇŜǳǾŜƴǘ şǘǊŜ ǊŞǎǳƳŞǎ Řŀƴǎ ƭŜǎ Ǉƻƛƴǘǎ 

suivants : 

¶ Elle définit les différents types de déchets, spécifie leur mode de gestion et précise le niveau de 

leur prise en charge ; 

¶ Elle réglemente de manière claire la gestion des déchets dangereux en les soumettant à un 

ǎȅǎǘŝƳŜ ŘΩŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴ ǇǊŞŀƭŀōƭŜ Ł ǘƻǳǎ ƭŜǎ ǎǘŀŘŜǎ ŘŜ ƭŜǳǊ ƎŜǎǘƛƻƴΣ ŎƻƭƭŜŎǘŜΣ ǘǊŀƴǎǇƻǊǘΣ ǎǘƻŎƪŀƎŜ Ŝǘ 

élimination. Elle interdit, en outre, tout mélange des déchets dangereux avec les autres catégories 

de déchets, tout enfouissement, traitement ou stockage de ces déchets en dehors des 

installations qui leur sont spécialement réservées ; 

¶ 9ƭƭŜ ǇƻǎŜ ƭŜǎ ǊŝƎƭŜǎ ŘΩƻǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŘŞŎƘŀǊƎŜǎ ŜȄƛǎǘŀƴǘŜǎΣ Ŝǘ ŀǇǇŜƭƭŜƴǘ Ł ƭŜǳǊ ǊŜƳǇƭŀŎŜƳŜƴǘ ǇŀǊ 

des décharges contrôlées en prenant le soin de les classer en trois catégories distinctes en 

ŦƻƴŎǘƛƻƴ Řǳ ǘȅǇŜ ŘŜǎ ŘŞŎƘŜǘǎ ǉǳΩŜƭƭŜǎ ǎƻƴǘ ŀǳǘƻǊƛǎŞŜǎ Ł ǊŜŎŜǾƻƛǊ ; 

¶ Elle fait de la planification un outil fondamental du système de gestion des déchets en prévoyant 

ƭΩŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘŜ ǘǊƻƛǎ ǎƻǊǘŜǎ ŘŜ Ǉƭŀƴǎ ŘƛǊŜŎǘŜǳǊǎΣ Ł ǘǊƻƛǎ ƴƛǾŜŀǳȄ ǘŜǊǊƛǘƻǊƛŀǳȄ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘǎΣ 

correspondants à trois catégories distinctes de déchets :  un plan directeur national pour la 

gestion des déchets dangereux, un plan directeur régional pour la gestion des déchets industriels, 

médicaux et pharmaceutiques non dangereux, des déchets agricoles et inertes et un plan 

directeur préfectoral ou provincial destiné à la gestion des déchets ménagers et assimilés ; 

¶ Elle met en place un système de responsabilisation à la source des générateurs des déchets en 

ǎΩƛƴǎǇƛǊŀƴǘ ŘŜǎ ǇǊƛƴŎƛǇŜǎ ŘŜ ōŀǎŜ ƳƻƴŘƛŀƭŜƳŜƴǘ ǊŜŎƻƴƴǳǎ tel le principe de prévention, le principe 

pollueur-ǇŀȅŜǳǊ Ŝǘ ƭŜ ǇǊƛƴŎƛǇŜ ŘŜ ŎƻǊǊŜŎǘƛƻƴ ǇŀǊ ǇǊƛƻǊƛǘŞ Ł ƭŀ ǎƻǳǊŎŜ Řƻƴǘ ƭΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ Ŝƴ ƳŀǘƛŝǊŜ 

ŘŜ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜǎ ŘŞŎƘŜǘǎ ǇŜǊƳŜǘǘǊŀ ŘŜ ǇǊŞǎŜǊǾŜǊ ƭŀ ǎŀƴǘŞ ŘŜ ƭΩƘƻƳƳŜ Ŝǘ ƭŀ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ŘŜ 

ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ Řŀƴǎ ǳƴŜ ǇŜǊǎǇŜŎǘƛǾŜ ŘŜ ŘŞveloppement durable ; 
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¶ Elle établit un système de contrôle et de constatation des infractions assorti de sanctions à la fois 

ƎǊŀŘǳŜƭƭŜǎ Ŝǘ ŘƛǎǎǳŀǎƛǾŜǎ ŘΩƻǊŘǊŜ ŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛŦΣ Ƴŀƛǎ ŀǳǎǎƛ ŘΩŀƳŜƴŘŜǎ Ŝǘ ŘΩŜƳǇǊƛǎƻƴƴŜƳŜƴǘ Ŝƴ 

fonction de la gravité des infractions commises ; 

¶ Elle tient compte des contraintes financières, techniques et humaines liées à son application et 

prévoit, à cet effet, des mesures et des échéances transitoires suffisamment importantes afin de 

permettre à tous les opérateurs concernés de se mettre à niveau en procédant à la mise en place 

des aménagements et infrastructures appropriés et à la préparation des ressources humaines 

nécessaires à une gestion efficace des déchets. 

Par ailleurs, il est important de souligner que la présente loi ne prévoit pas de création de structures 

administratives nouvelles. En revanche, elle renvoie à de nombreux textes réglementaires devant préciser 

ƭŜǎ ƳƻŘŀƭƛǘŞǎ Ŝǘ ǇǊƻŎŞŘǳǊŜǎ ŘŜ ǎŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊe et offre de réelles perspectives en matière 

ŘΩƛƴǾŜǎǘƛǎǎŜƳŜƴǘΣ ŘΩŜƳǇƭƻƛ Ŝǘ ŘΩŀƳŞƭƛƻǊŀǘƛon du cadre de vie des citoyens. 

4.2.10 Décret n° 2-14-χψς ÄÕ σπ ÒÅÊÅÂ ρτσφ ɉρω ÍÁÉ ςπρυɊ ÒÅÌÁÔÉÆ Û ÌȭÏÒÇÁÎÉÓÁÔÉÏÎ ÅÔ ÁÕØ 

ÍÏÄÁÌÉÔïÓ ÄÅ ÆÏÎÃÔÉÏÎÎÅÍÅÎÔ ÄÅ ÌÁ ÐÏÌÉÃÅ ÄÅ ÌȭÅÎÖÉÒÏÎÎÅÍÅÎÔ 

[ŀ ǇƻƭƛŎŜ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ƛƴǎǘƛǘǳŞŜ ǇŀǊ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ ор ŘŜ ƭŀ ƭƻƛ ŎŀŘǊŜ ƴϲфф-12 portant charte nationale de 

ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ Ŝǘ Řǳ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘǳǊŀōƭŜ ǎǳǎǾƛǎŞŜΣ Ŝǎǘ ǇƭŀŎŞŜ ŀǳǇǊŝǎ ŘŜ ƭΩŀǳǘƻǊƛǘŞ 

ƎƻǳǾŜǊƴŜƳŜƴǘŀƭŜ ŎƘŀǊƎŞŜ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΦ 

Elle est chargée de procéder : 

- !ǳ ŎƻƴǘǊƾƭŜΣ Ł ƭΩƛƴǎǇŜŎǘƛƻƴΣ Ł ƭŀ ǊŜŎƘŜǊŎƘŜΣ Ł ƭΩƛƴǾŜǎǘƛƎŀǘƛƻƴΣ Ł ƭŀ Ŏƻƴǎǘŀǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ƛƴŦǊŀŎǘƛƻƴǎ Ŝǘ Ł 

la verbalisation prévus par les dispositions de la loi n° 11-03, de la loi n° 12-03, de la loi n° 13-03 

et de la loi n° 28-00 susvisées ; 

- 5ΩŀǇǇƻǊǘŜǊ ƭΩŀǇǇǳƛ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜ ǇƻǳǊ ǊŜƴŦƻǊŎŜǊ ƭŜ ǇƻǳǾƻƛǊ ŘŜǎ ŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛƻƴǎ ŎƻƴŎŜǊƴŞŜǎ ǇŀǊ 

ƭΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ ŘŜ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ŎƻƴǘŜƴǳŜǎ Řŀƴǎ ǘƻǳǘŜ ŀǳǘǊŜ 

législation particulière. 

4.2.11 Loi 13-03 relative à la lutte contre la ÐÏÌÌÕÔÉÏÎ ÄÅ ÌͻÁÉÒ ÅÔ ÓÅÓ ÄïÃÒÅÔÓ ÄȭÁÐÐÌÉÃÁÔÉÏÎ 

La loi 13-03 vise la prévention et la lutte contre les émissions des polluants atmosphériques, susceptibles 

de porter atteinte à la santé de l'homme, à la faune, au sol, au climat, au patrimoine culturel et à 

l'environnement en général. Deux décrets d'application de cette loi ont été publiés. 

Le chapitre II de cette loi, à l'article 2, précise que la loi s'applique à toute personne, physique ou morale, 

de droit public ou privé, qui possède ou détient ou utilise ou exploite des immeubles ou des installations 

minières, industrielles, commerciales, agricoles ou artisanales. Elle s'applique également aux véhicules ou 

engins à moteurs ou appareils de combustion ou d'incinération de déchets ou de chauffage ou de 

réfrigération. 

Le chapitre III de cette loi, à l'article 4, précise « qu'il est interdit de dégager, d'émettre ou de rejeter, de 

permettre le dégagement, l'émission ou le rejet dans l'air de polluants tels que les gaz toxiques ou 

corrosifs, les fumées, les vapeurs, la chaleur, les poussières, les odeurs au-delà de la qualité ou de la 

concentration autorisée par les normes fixées par voie réglementaire ». 
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Cet article précise également « qu'en l'absence de normes fixées par voie réglementaire, les exploitants 

des installations prévues à l'article 2 sont tenus d'appliquer les techniques disponibles et plus avancées 

afin de prévenir ou de réduire les émissions ». 

Le décret n°2-09-нус Řǳ нл IƛƧŀ мпол όу ŘŞŎŜƳōǊŜ нллфύ ŦƛȄŀƴǘ ƭŜǎ ƴƻǊƳŜǎ ŘŜ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩŀƛǊ Ŝǘ ƭŜǎ 

ƳƻŘŀƭƛǘŞǎ ŘŜ ǎǳǊǾŜƛƭƭŀƴŎŜ ŘŜ ƭΩŀƛǊΣ ŀ ǇƻǳǊ ƻōƧŜǘ ŘŜ ŦƛȄŜǊ ƭŜǎ ƴƻǊƳŜǎ ŘŜ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩŀƛǊ Ŝǘ ŘŜ ŘŞŦƛƴƛǊ ƭŜǎ 

modalités de mise en place des réseaux de surveilƭŀƴŎŜ ŘŜ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩŀƛǊΦ 

[Ŝ ŘŞŎǊŜǘ ŀ Ƴƛǎ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ƭŀ ŘŞŦƛƴƛǘƛƻƴ ŘŜǎ ǘŜǊƳŜǎ Ŝƴ ǊŜƭŀǘƛƻƴ ŀǾŜŎ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩŀƛǊ Υ ǎŜǳƛƭ ŘΩŀƭŜǊǘŜΣ ƴƛǾŜŀǳ 

ŘŜ ŎƻƴŎŜƴǘǊŀǘƛƻƴΣ ƛƴŘƛŎŜ ŘŜ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩŀƛǊΣ ǎǘŀǘƛƻƴΣ ǊŞǎŜŀǳ ŘŜ ǎǳǊǾŜƛƭƭŀƴŎŜ Ŝǘ ƳŜǎǳǊŜǎ ŘΩǳǊƎŜƴŎŜΦ Lƭ ŦƛȄŜ 

aussi les normes de qualité qui ne dƻƛǾŜƴǘ Ǉŀǎ şǘǊŜ ŘŞǇŀǎǎŞŜǎ Ŝǘ ƭŜǎǉǳŜƭƭŜǎ ǎƻƴǘ ŦƛȄŞŜǎ ǇŀǊ ƭΩŀǳǘƻǊƛǘŞ 

ƎƻǳǾŜǊƴŜƳŜƴǘŀƭŜ ŎƘŀǊƎŞŜ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΣ Ŝƴ ŎƻƴŎŜǊǘŀǘƛƻƴ ŀǾŜŎ ƭŜǎ ŘŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘǎ ƳƛƴƛǎǘŞǊƛŜƭǎ Ŝǘ ƭŜǎ 

établissements publics intéressés. Elles sont révisées selon les mêmes formes tous les dix (10) ans et 

ŎƘŀǉǳŜ Ŧƻƛǎ ǉǳŜ ƭŜǎ ƴŞŎŜǎǎƛǘŞǎ ƭΩŜȄƛƎŜƴǘΦ 

[Ŝ ŘŞŎǊŜǘ ŀ Ƴƛǎ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ƭŀ ŘŞŦƛƴƛǘƛƻƴ ŘŜǎ ǘŜǊƳŜǎ Ŝƴ ǊŜƭŀǘƛƻƴ ŀǾŜŎ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩŀƛǊ ǎŜǳƛƭ ŘΩŀƭŜǊǘŜΣ ƴƛǾŜŀǳ 

ŘŜ ŎƻƴŎŜƴǘǊŀǘƛƻƴΣ ƛƴŘƛŎŜ ŘŜ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩŀƛǊΣ ǎǘŀǘƛƻƴΣ ǊŞǎŜŀǳ ŘŜ ǎǳǊǾŜƛƭƭŀƴŎŜΣ ƳŜǎǳǊŜǎ ŘΩǳǊƎŜƴŎŜΦ Lƭ ŦƛȄŜ ŀǳǎǎƛ 

les normes de qualité qui ne doiveƴǘ Ǉŀǎ şǘǊŜ ŘŞǇŀǎǎŞŜǎ Ŝǘ ƭŜǎǉǳŜƭƭŜǎ ǎƻƴǘ ŦƛȄŞŜǎ ǇŀǊ ƭΩŀǳǘƻǊƛǘŞ 

ƎƻǳǾŜǊƴŜƳŜƴǘŀƭŜ ŎƘŀǊƎŞŜ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΣ Ŝƴ ŎƻƴŎŜǊǘŀǘƛƻƴ ŀǾŜŎ ƭŜǎ ŘŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘǎ ƳƛƴƛǎǘŞǊƛŜƭǎ Ŝǘ ƭŜǎ 

établissements publics intéressés. Elles sont révisées selon les mêmes formes tous les dix (10) ans et 

ŎƘŀǉǳŜ Ŧƻƛǎ ǉǳŜ ƭŜǎ ƴŞŎŜǎǎƛǘŞǎ ƭΩŜȄƛƎŜƴǘΦ 

4.2.12 Loi n° 65-ωω ÒÅÌÁÔÉÖÅ ÁÕ #ÏÄÅ ÄÕ 4ÒÁÖÁÉÌ ÅÔ ÓÏÎ ÄïÃÒÅÔ ÄȭÁÐÐÌÉÃÁÔÉÏÎ 

Le nouveau code de travail se caractérise par sa conformité avec les principes de bases fixés par la 

Constitution et avec les normes internationales telles que prévues dans les conventions des Nations unies 

et de ses organisations spécialisées en relation avec le domaine du travail. Cette loi a été promulguée par 

le Dahir n° 1-03-194 du 11 septembre 2003 et a été publiée au BO n° 5210 du 6 mai 2004. Les décrets 

fixant l'application des articles du code du travail ont été publiés le 29 décembre 2004. 

4.2.13 La loi organique 113 -14 relative aux communes  

Ce texte de loi devrait traduire une nouvelle architecture territoriale, qui place la région au centre de 

l'édifice institutionnel du pays, harmoniser davantage la Charte communale actuelle avec les dispositions 

de la Constitution, consolider la place des provinces et des préfectures en les séparant des services de 

l'administration territoriale relevant de l'État, en les dotant d'attributions dans les domaines du 

développement et de l'efficacité. 

4.2.14 Dahir de 1914 relatif au domaine public  

Le Dahir de 1914, considérant qu'il existe une catégorie de biens qui ne peuvent être possédés 

privativement parce qu'ils sont à l'usage de tous, et dont l'administration appartient à l'Etat tuteur de la 

communauté et qu'il importe de préciser la nature et la situation juridique des biens restant dans le 

domaine public ainsi que les règles qui président à leur gestion a décrété : 

Font partie du domaine public au Maroc :  
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Á le rivage de la mer jusqu'à la limite des plus hautes marées, ainsi qu'une zone de 6 mètres mesurée 

à partir de cette limite ;  

Á les rades, ports, havres et leurs dépendances ;  

Á les phares, fanaux, balises et généralement tous les ouvrages destinés à l'éclairage et au balisage 

des côtes et leurs dépendances ;  

Á les cours d'eau de toute nature et les sources qui leur donnent naissance ;  

Á les puits artésiens jaillissants ; les puits et abreuvoirs publics ;  

Á les lacs, étangs, lagunes et marais salants ;  

Á les canaux de navigation, d'irrigation ou de dessèchement exécutés comme travaux publics ;  

Á les digues, barrages, aqueducs, canalisations et autres ouvrages exécutés comme travaux publics 

en vue de la défense des terres contre les eaux, de l'alimentation des centres urbains ou de 

l'utilisation des forces hydrauliques ;  

Á les routes, rues, chemins et pistes, les chemins de fer ou tramways, les ponts et généralement les 

voies de communication de toute nature à l'usage du public ;  

Á les lignes télégraphiques et téléphoniques, les pylônes de la télégraphie sans fil ;  

Á tous les ouvrages de défense et de fortification des places de guerre ou des postes militaires et 

leurs dépendances. 

Et, en général, toutes les parties du territoire et tous les ouvrages qui ne peuvent être possédés 

privativement comme étant à l'usage de tous. 

Ce Dahir a aussi précisé que le domaine public est inaliénable et imprescriptible. Cependant les domaines 

reconnus sans utilité public, peuvent être déclassés par arrêté. 

4.2.15 $ïÃÒÅÔ ÎЈςȢρςȢτψτ ÐÒÉÓ ÐÏÕÒ ÌȭÁÐÐÌÉÃÁÔÉÏÎ ÄÅ ÌÁ ÌÏÉ ςω-05 relative à la protection des 

espèces de flore et de faune sauvage et au contrôle de leur commerce  

/Ŝ ŘŞŎǊŜǘ ǾƛǎŜ Ł ǇǊŞŎƛǎŜǊ ƭŜǎ ƳƻŘŀƭƛǘŞǎ ŘΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ŎŜǘǘŜ ƭƻƛΣ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ƭŀ ƭƛǎǘŜ ŘŜǎ ŜǎǇŝŎŜǎ ŘŜ ŦŀǳƴŜ 

et de flore sauvages concernées par les dispositions de ladite loi et les modalités de la délivrance des 

permis, certificats et autorisations pour lΩƛƳǇƻǊǘŀǘƛƻƴΣ ƭΩŜȄǇƻǊǘŀǘƛƻƴΣ ƭŀ ǊŞŜȄǇƻǊǘŀǘƛƻƴΣ ƭŀ ŘŞǘŜƴǘƛƻƴΣ ƭŜ 

ǇǊŞƭŝǾŜƳŜƴǘΣ ƭΩƛƴǘǊƻŘǳŎǘƛƻƴ Ŝǘ ƭŀ ǊŞƛƴǘǊƻŘǳŎǘƛƻƴ Řŀƴǎ ƭŀ ƴŀǘǳǊŜ ŘŜǎ ŜǎǇŝŎŜǎ ŘŜ ŦŀǳƴŜ Ŝǘ ŘŜ ŦƭƻǊŜ ǎŀǳǾŀƎŜǎ 

inscrites aux catégories de la loi 29-05. 

4.2.16 Dahir  du 20 hija 1335 (10 octobre  1917) sur la conservation et l'exploitation des forêts  

Ce dahir porte régime général relatif à la conservation et à l'exploitation des forêts. Il est formé par 84 

articles répartis en 8 titres : Régime et domaine forestier (I); aliénation des produits (II); exploitations et 

récolements (III); droits d'usage (IV); défrichement et reboisement (V); police et conservation des forêts 

(VI); contestation des délits (VII); poursuite et réparation des délits (VIII). 

4.2.17 Loi n° 22-07 relative aux aires protégées  

La loi 22-07 a pour objectif de préserver et sauvegarder une aire protégée dans le cadre de l'engagement 

de notre pays à mener une politique de développement durable, qui tend aussi bien à sauvegarder notre 

diversité biologique qu'à protéger les espèces en voie de disparition et qui trouve un appui grandissant 

auprès des organismes internationaux. Une aire protégée est classée par l'administration compétente, en 
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fonction de ses caractéristiques, de sa vocation et de son envergure socio-économique, dans l'une des 

catégories suivantes : 

¶ Parc national ;  

¶ Parc naturel ;  

¶ Réserve biologique ;  

¶ Réserve naturelle ; et, 

¶ Site naturel. 

4.2.18 Loi Cadre n° 97-13 relative à la protection et à la promotion des droits des personnes 

en situation de handicap  

La loi cadre n°97-мо ŦƛȄŜ ƭŜǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ ŦƻƴŘŀƳŜƴǘŀǳȄ Ł ŀǘǘŜƛƴŘǊŜ ǇŀǊ ƭΩ9ǘŀǘ Řŀƴǎ ƭŜ ŘƻƳŀƛƴŜ ŘŜ ƭŀ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ 

Ŝǘ ŘŜ ƭŀ ǇǊƻƳƻǘƛƻƴ ŘŜǎ ŘǊƻƛǘǎ ŘŜǎ ǇŜǊǎƻƴƴŜǎ Ŝƴ ǎƛǘǳŀǘƛƻƴǎ ŘΩƘŀƴŘƛŎŀǇΦ /Ŝǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ ǎŜ ǇǊŞǎŜƴǘŜƴǘ ŎƻƳƳŜ 

suit : 

¶ [ŀ ƎŀǊŀƴǘƛŜ ŘΩǳƴŜ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ŜŦŦƛŎŀŎŜ ŘŜǎ ŘǊƻƛǘǎ Ŝǘ ƭƛōŜǊǘŞǎ ŘŜǎ ǇŜǊǎƻƴƴŜǎ Ŝƴ ǎƛǘǳŀǘƛƻƴ 

ŘΩƘŀƴŘƛŎŀǇŜ Ŝǘ ƭŜǳǊ ǇǊƻƳƻǘƛƻƴ ; 

¶ La prévention et le diagnostic du handicap et la sensibilisation aux mesures préventives du 

handicap ; 

¶ La réadaptation et la réhabilitation des personnes en situation de handicap afin de leur 

ǇŜǊƳŜǘǘǊŜ ŘΩŀǘǘŜƛƴŘǊŜ ǳƴ ƴƛǾŜŀǳ ŘΩŀǳǘƻƴƻƳƛŜ ŀǳǎǎƛ ŞƭŜǾŞ ǉǳŜ ǇƻǎǎƛōƭŜ Řŀƴǎ ƭŜǳǊ ǾƛŜ Ŝǘ ŘŜ 

bénéficier de leurs qualifications, et ce à travers le renforcement de leurs capacités et 

aptitudes, et la concrétisation de leur participation sociale ; 

¶ La facilitation de leur intégration sociale et de leur participation normale à tous les aspects 

ŘŜ ƭŀ ǾƛŜ ǎǳǊ ƭŜ ƳşƳŜ ǇƛŜŘ ŘΩŞƎŀƭƛǘŞ ŀǾŜŎ ƭŜǎ ŀǳǘǊŜǎ Ŝǘ ǎŀƴǎ ŘƛǎŎǊƛƳƛƴŀǘƛƻƴ ŀǳŎǳƴŜΦ 

4.2.19 Loi 103 -13 relative à la lutte contre les violences faites aux femmes et son décret 

ÄȭÁÐÐÌÉÃÁÔÉÏÎ 

[ŀ ƭƻƛ ƴϲ млоΦмо ǊŜƭŀǘƛǾŜ Ł ƭŀ ƭǳǘǘŜ ŎƻƴǘǊŜ ƭŀ ǾƛƻƭŜƴŎŜ Ł ƭΩŞƎŀǊŘ ŘŜǎ ŦŜƳƳŜǎ ŎƻƴǎǘƛǘǳŜ ǳƴŜ ǊŞǾƻƭǳǘƛƻƴ Řŀƴǎ 

ƭΩŀǊǎŜƴŀƭ ƧǳǊƛŘƛǉǳŜ ƳŀǊƻŎŀƛƴΣ ŎŀǊ ŜƭƭŜ ŀ ǇŜǊƳƛǎ ŀǳ wƻȅŀǳƳŜ ŘŜ ŘƛǎǇƻǎŜǊ ŘΩǳƴ ŎŀŘǊŜ ƧǳǊƛŘƛǉǳŜ ŎƻƳǇƭŜǘ ǇƻǳǊ 

ƭǳǘǘŜǊ ŎƻƴǘǊŜ ƭŀ ǾƛƻƭŜƴŎŜ Ł ƭΩŞƎŀǊŘ ŘŜǎ ŦŜƳƳes sous toutes ses formes. 

Entrée en vigueur en septembre 2018, cette loi vise à assurer une protection juridique aux femmes 

victimes de violences, à travers quatre dimensions visant à assurer la prévention, la protection, la lutte 

ŎƻƴǘǊŜ ƭΩƛƳǇǳƴƛǘŞ Ŝǘ Ł ƭŀ ǇǊƛǎŜ Ŝƴ ŎƘŀǊƎŜ ŘŜ ǉǳŀƭƛǘé. 

LŜ ŘŞŎǊŜǘ ŘΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ƴϲ нΦмуΦурс ŀ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ŞǘŞ ǇǊƻƳǳƭƎǳŞ ǇƻǳǊ ƳŜǘǘǊŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ƭŀ ƭƻƛ млоΦмоΣ ŎŜ 

décret stipule ce qui suit : 
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¶ La composition de la cellule centrale et des cellules décentralisés pour la prise en charge des 

femmes victime de violence créées au sein des tribunaux de première instance et des cours 

ŘΩŀǇǇŜƭ ŀƛƴǎƛ ǉǳΩŀǳ ǎŜƛƴ ŘŜǎ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ŎŜƴǘǊŀǳȄ Ŝǘ ŘŞŎƻƴŎŜƴǘǊŞǎ ŘŜǎ ŘŞǇartements chargés de 

la justice, de la santé, de la jeunesse et de la femme, de même que de la Direction générale 

de la sûreté nationale et du Haut commandement de la Gendarmerie royale. ; 

¶ [ΩhǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǘǊŀǾŀǳȄ ŘŜ ƭŀ /ƻƳƳƛǎǎƛƻƴ bŀǘƛƻƴŀƭŜ ǇƻǳǊ ƭŀ tǊƛǎŜ Ŝƴ /ƘŀǊƎŜ ŘŜǎ CŜƳƳŜǎ 

Victimes de Violence (CNPECFVV), ainsi que de sa composition ; 

¶ [ΩhǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǘǊŀǾŀǳȄ ŘŜǎ ŎƻƳƳƛǎǎƛƻƴǎ ǊŞƎƛƻƴŀƭŜǎ Ŝǘ ƭƻŎŀƭŜǎ ŘŜ ǇǊƛǎŜ Ŝƴ ŎƘŀǊƎŜ ŘŜǎ 

femmes victimes de violence. 

4.2.20 Loi 47-ρψ ÐÏÒÔÁÎÔ ÒïÆÏÒÍÅ ÄÅÓ #ÅÎÔÒÅÓ 2ïÇÉÏÎÁÕØ Äȭ)ÎÖÅÓÔÉÓÓÅÍÅÎÔ ÅÔ ÃÒïÁÔÉÏÎ ÄÅÓ 

#ÏÍÍÉÓÓÉÏÎÓ 2ïÇÉÏÎÁÌÅÓ 5ÎÉÆÉïÅÓ Äȭ)ÎÖÅÓÔÉÓÓÅÍÅÎÔ 

Publiée au Bulletin Officiel N°6754 du 1 février 2019, la loi vient ériger les centres régionaux 

ŘΩƛƴǾŜǎǘƛǎǎŜƳŜƴǘ Ŝƴ ŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘǎ ǇǳōƭƛŎǎ ŘƻǘŞǎ ŘŜ ƭŀ ǇŜǊǎƻƴƴŀƭƛǘŞ ƳƻǊŀƭŜ Ŝǘ ŘŜ ƭΩŀǳǘƻƴƻƳƛŜ ŦƛƴŀƴŎƛŝǊŜΦ 

9ƴ ŜŦŦŜǘΣ ƭŜǎ /ŜƴǘǊŜǎ ǎƻƴǘ ǎƻǳƳƛǎ Ł ƭŀ ǘǳǘŜƭƭŜ ŘŜ ƭΩ9ǘat qui a pour objet de faire respecter les dispositions 

de la présente loi, en particulier celles relatives aux missions qui leur sont imparties et, de manière 

générale, de veiller à l'application des textes législatifs et réglementaires relatifs aux établissements 

ǇǳōƭƛŎǎΦ Lƭǎ ǎƻƴǘ ǇŀǊ ŀƛƭƭŜǳǊǎ ǎƻǳƳƛǎ Ŝƴ ŎƻƴǘǊƾƭŜ ŦƛƴŀƴŎƛŜǊ ŘŜ ƭΩ9ǘŀǘΦ 

Lƭ Ŝƴ ǊŜǎǎƻǊǘ ǉǳŜ ŎƘŀŎǳƴ ŘŜǎ ŎŜƴǘǊŜǎΣ Řŀƴǎ ǎƻƴ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΣ Ŝǎǘ ŎƘŀǊƎŞ ŘŜ ŎƻƴǘǊƛōǳŜǊ Ł ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜ 

ƭŀ ǇƻƭƛǘƛǉǳŜ ŘŜ ƭΩ9ǘŀǘ Ŝƴ ƳŀǘƛŝǊŜ ŘŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘΣ ŘΩƛƴŎƛǘŀǘƛƻƴΣ ŘŜ ǇǊƻƳƻǘƛƻƴ Ŝǘ ŘΩŀǘǘǊŀŎǘƛƻƴ ŘŜǎ 

ƛƴǾŜǎǘƛǎǎŜƳŜƴǘǎ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƻƴ ǊŞƎƛƻƴŀƭ Ŝǘ ŘΩŀŎŎƻƳǇŀƎƴement global des entreprises, notamment les PME 

et TPE. Les /wL ǎƻƴǘ ǘŜƴǳǎ ŘΩŀǎǎƛǎǘŜǊ ƭŜǎ ƛƴǾŜǎǘƛǎǎŜǳǊǎ Řŀƴǎ ƭΩŀŎŎƻƳǇƭƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ǇǊƻŎŞŘǳǊŜǎ Ŝǘ 

ŘŞƳŀǊŎƘŜǎ ŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛǾŜǎ ǊŜǉǳƛǎŜǎ ǇƻǳǊ ƭŀ ŎǊŞŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŜǳǊǎ ŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜǎΦ Lƭǎ ǎƻƴǘ ƳşƳŜ ǘŜƴǳŜ ŘΩŀǎǎǳǊŜǊ 

le suivi des entreprises et de les accompagner, à leur demande, durant leur cycle de vie, en leur apportant 

ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ŎƻƴǎŜƛƭ Ŝǘ ŀǎǎƛǎǘŀƴŎŜ ǇƻǳǊ ŦŀƛǊŜ ŦŀŎŜ Ł ŘΩŞǾŜƴǘǳŜƭƭŜǎ ŘƛŦŦƛŎǳƭǘŞǎΦ 

La loi parle également de la mise à disposition des investisseurs et entreprises les informations à caractère 

public dont les investisseurs ont besoin, notamment les données et les renseignements se rapportant aux 

potentialités de la région, au cadre juridique réƎƛǎǎŀƴǘ ƭΩƛƴǾŜǎǘƛǎǎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŀǳȄ ǇǊƛƴŎƛǇŀǳȄ ǎŜŎǘŜǳǊǎ 

ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞΦ [Ŝǎ ŎŜƴǘǊŜǎ ǎƻƴǘ ǘŜƴǳǎ ŘŜ ƭŜǎ ƳǳƴƛǊ ŘΩǳƴŜ ŎŀǊǘƻƎǊŀǇƘƛŜ Řǳ ŦƻƴŎƛŜǊ ǇǳōƭƛǉǳŜ Ŝǘ ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ 

ƛƴŘǳǎǘǊƛŜƭƭŜǎ Ŝǘ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜǎ ŘƛǎǇƻƴƛōƭŜǎ Řŀƴǎ ƭŜǳǊ ǊŜǎǎƻǊǘ ǘŜǊǊƛǘƻǊƛŀƭ ǇƻǳǾŀƴǘ ŀŎŎǳŜƛƭƭƛǊ ŘŜs 

ǇǊƻƧŜǘǎ ŘΩƛƴǾŜǎǘƛǎǎŜƳŜƴǘǎ ǇǊƻŘǳŎǘƛŦǎ Ŝǘ ƎŞƴŞǊŀǘŜǳǊǎ ŘΩŜƳǇƭƻƛǎΦ [Ŝǎ /wL ǎŜǊƻƴǘ ŘƻƴŎ ƛƳǇƭƛǉǳŞǎ ǊŞŜƭƭŜƳŜƴǘ 

Řŀƴǎ ƭŜ ŎƻƴŎŜǇǘƛƻƴ ŘŜǎ ǎǘǊŀǘŞƎƛŜǎ ŘŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŀƭƻǊǎ ǉǳŜ ƭŜǳǊ ǊƾƭŜ ƴΩŀǾŀƛǘ ǉǳΩǳƴ ŎŀǊŀŎǘŝǊŜ 

consultatif. 

[Ŝ /wL Ŝǎǘ ŀŘƳƛƴƛǎǘǊŞ ǇŀǊ ǳƴ ŎƻƴǎŜƛƭ ŘΩŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛƻƴ Ŝǘ ƎŞǊŞ ǇŀǊ ǳƴ ŘƛǊŜŎǘŜǳǊ ƴƻƳƳŞ ŎƻƴŦƻǊƳŞƳŜƴǘ Ł ƭŀ 

législation en vigueur. 

4.2.21 Loi 42-ρφ ÐÏÒÔÁÎÔ ÁÐÐÒÏÂÁÔÉÏÎ ÄÅ ÌȭÁÃÃÏÒÄ ÄÅ 0ÁÒÉÓ ÓÕÒ ÌÅÓ ÃÈÁÎÇÅÍÅÎÔÓ ÃÌÉÍÁÔÉÑÕÅÓ 

Comme stipulé au niveau de son article unique, la présente loi approuve l'accord de paris sur les 

changements climatiques adopté à Paris le 15 décembre 2015. 
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4.2.22 Loi 12-ωπ ÒÅÌÁÔÉÖÅ Û ÌͻÕÒÂÁÎÉÓÍÅ ÅÔ ÓÏÎ ÄïÃÒÅÔ ÄȭÁÐÐÌÉÃÁÔÉÏÎ 

La loi du 17 juin 1992 relative à l'urbanisme, promulguée par le Dahir 1.92.31 du 17 juin 1992 a pour objet 

de définir les différents documents d'urbanisme, les règlements de construction ainsi que d'instituer des 

sanctions pénales. Elle est composée de 93 articles et d'un décret d'application n°2-92-832 divisé en 43 

articles explicitant le contenu de la loi. Le tout fournit une définition juridique des différents documents 

ŘϥǳǊōŀƴƛǎƳŜ ό{ŎƘŞƳŀ 5ƛǊŜŎǘŜǳǊ ŘΩ!ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ¦Ǌōŀƛƴ {5!¦Σ tƭŀƴ ŘŜ ½ƻƴŀƎŜ t½Σ tƭŀƴ ŘΩ!ménagement 

PA, arrêtés d'alignement, permis de construire) et réglemente la construction. Cette loi s'applique aux : 

Á Communes urbaines, c'est-à-dire les municipalités et les centres autonomes ; 

Á Centres délimités des communes rurales, c'est-à-dire les parties du territoire d'une commune 

rurale dont les limites sont fixées par voie réglementaire ; 

Á Zones périphériques des communes urbaines, c'est-à-dire les territoires ruraux avoisinant les 

villes qui s'étendent sur quinze kilomètres à partir du périmètre municipal ; 

Á Groupements d'urbanisme, c'est-à-dire un ensemble de communes urbaines, avec leurs zones 

périphériques et éventuellement des communes rurales avoisinantes qui ont une relation 

économique nécessitant un aménagement d'ensemble. 

/ŜǘǘŜ ƭƻƛ ŎƻƴǘƛŜƴǘ ŘŜǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ ŘŜ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ŘŜǎ ǘŜǊǊŜǎ ŀƎǊƛŎƻƭŜǎΦ {ƻƴ ŘŞŎǊŜǘ ŘΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ Ŝǎǘ ǎƻǊǘƛ Ŝƴ 

1993. Des dispositions importantes de ce texte prévoient la préservation des terres agricoles et des forêts, 

Ł ƭΩƻŎŎŀǎƛƻƴ ŘŜ ƭΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ŘƛǾŜǊǎ {ŎƘŞƳŀǎ 5ƛǊŜŎǘŜǳǊǎ Ŝǘ ŘŜ tƭŀƴǎ ŘΩ!ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ¦ǊōŀƛƴǎΦ 9ƴ ŜŦŦŜǘΣ 

ƭƻǊǎ ŘŜ ƭΩƻǳǾŜǊǘǳǊŜ ŘŜǎ ƴƻǳǾŜƭƭŜǎ ȊƻƴŜǎ ǳǊōŀƛƴŜǎΣ ƭŜǎ ƭƛƳƛǘŜǎ ŘŜǎ ǘŜǊǊŜǎ ŀƎǊƛŎƻƭŜǎ Ŝǘ ŦƻǊŜǎǘƛŝǊŜǎ ǎƻƴǘ ŦƛȄŞŜǎ 

par voie réglementaire. Des cartes de zones agricoles et forestières doivent être élaborées lors de la 

ǇǊŞǇŀǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ {ŎƘŞƳŀǎ 5ƛǊŜŎǘŜǳǊǎ ŘΩ!ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ¦ǊōŀƛƴΦ 

4.2.23 Loi 7-ψρ ÒÅÌÁÔÉÖÅ Û ÌȭÅØÐÒÏÐÒÉÁÔÉÏÎ ÐÏÕÒ ÃÁÕÓÅ ÄȭÕÔÉÌÉÔï ÐÕÂÌÉÑÕÅ ÅÔ Û ÌȭÏÃÃÕÐÁÔÉÏÎ 

temporaire (6 mai 1982)  

La loi 7-ум ǊŜƭŀǘƛǾŜ Ł ƭΩŜȄǇǊƻǇǊƛŀǘƛƻƴ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘŜ ƭΩŜȄǇǊƻǇǊƛŀǘƛƻƴ Ŝǘ ƭΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ǘŜƳǇƻǊŀƛǊŜ ŘŜǎ ǘŜǊǊŀƛƴǎΦ  

4.2.24 Loi 22-80 (dahir 1 -80-341 du 25 décembre 1980) sur le patrimoine culturel et 

historique telle que modifiée et complétée par la loi 19 -05 (dahir 1 -06-102 du 8 juin 

2006)  

Promulguée en 1981, la loi 22-80 complétée en 2006 par la loi 19-05, est le principal cadre qui régit la 

conservation du patrimoine culturel au Maroc. 

Cette loi vient renforcer et se substituer aux dispositions stipulées par la loi n° 22-80 promulguée par le 

Dahir du 25 décembre 1980 relatif à la conservation des monuments historiques et des sites, des 

LƴǎŎǊƛǇǘƛƻƴǎΣ ŘŜǎ ƻōƧŜǘǎ ŘΩŀǊǘ Ŝǘ ŀƴǘƛǉǳƛǘŞǎΣ ƘŀǊƳƻƴiser le dispositif juridique national relatif à la 

protection, la mise en valeur et la transmission du patrimoine culturel national avec les critères 

internationaux auquel le Maroc a adhéré et intégrer les nouveaux concepts internationalement reconnus 

en matière du patrimoine culturel, essentiellement en ce qui concerne la création et de la protection des 

"ensembles historiques et traditionnels" et des "paysages culturels ", le patrimoine culturel subaquatique 

et le patrimoine culturel immatériel. 
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4.2.25 Loi n°18 -12 modifiant et complétant la loi n°06 -03 relative à la réparation des 

accidents de travail  

[ŀ ǇǊŞǎŜƴǘŜ ƭƻƛ ŘŞǘŜǊƳƛƴŜ ƭŜ ŎŀƭŎǳƭ ŘŜ ƭŀ ǊŜƴǘŜ ŀƭƭƻǳŞŜ Ł ƭŀ ǾƛŎǘƛƳŜ ŀǘǘŜƛƴǘŜ ŘΩǳƴŜ ƛƴŎŀǇŀŎƛǘŞ ǇŜǊƳŀƴŜƴǘŜ 

de travail. 

4.2.26 Dahir n° 1 -13-59 du 8 chaâbane 1434 (17 juin 2013) portant promulgation de la loi 

n°16-12 

La loi 16-12 porte approbation de la Convention n° 187 sur le cadre promotionnel pour la sécurité et la 

santé au travail, 2006, adoptée à Genève le 15 juin 2006 à la quatre-vingt-quinzième session (95ème) de la 

/ƻƴŦŞǊŜƴŎŜ ƎŞƴŞǊŀƭŜ ŘŜ ƭΩhǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ƛƴǘŜǊƴŀǘƛƻƴŀƭŜ Řǳ ǘǊŀǾŀƛƭΦ 

4.2.27 Loi 16-ωω ÓÕÒ ÌÅÓ ÔÒÁÎÓÐÏÒÔÓȟ ÅÔ ÓÏÎ ÄïÃÒÅÔ ÄȭÁÐÐÌÉÃÁÔÉÏÎ 

Le développement économique et social de tout pays est tributaire d'un aménagement planifié et 

harmonieux du territoire national prenant en considération la protection de l'environnement, l'extension 

des échanges internationaux et la mise en place d'un système global de transport en harmonie avec les 

besoins des usagers dans les conditions économiques et sociales les plus avantageuses et les plus 

efficientes, à même de contribuer à consolider l'unité territoriale et la solidarité nationale. 

De ce fait, il s'avère nécessaire d'élaborer un cadre législatif englobant les différentes catégories de 

transport routier leur garantissant un développement harmonieux dans un cadre de complémentarité et 

de concurrence loyale et ce à travers l'introduction progressive de dispositions dans la législation régissant 

les transports routiers, ayant pour but la mise à niveau de ce secteur en vue de son intégration dans un 

système global de transport avec toutes ses composantes. 

Ces dispositions progressives retiennent le professionnalisme comme critère d'accès au marché par 

l'introduction, dans une première phase, de normes qualitatives en vue de l'exercice de la profession de 

transporteur routier de marchandises et par l'extension desdites normes à l'activité de transport des 

voyageurs après avoir maîtrisé les mécanismes du marché. Elles concernent également l'ouverture du 

marché de transport des marchandises à la concurrence loyale par la libéralisation du système de 

tarification, l'intégration des camions dont le poids total autorisé en charge varie entre 3,5 et 8 tonnes 

dans l'activité réglementée et la suppression du monopole d'affrètement dévolu à l'ONT, en confiant à 

cet établissement public, la mission d'encadrement et de développement du secteur. Ces dispositions 

concernent en dernier lieu la création de nouvelles professions pour renforcer les potentialités du secteur. 

L'entrée en vigueur de ces dispositions doit être accompagnée par l'édiction de mesures réglementaires 

et la réalisation de projets d'investissements pendant la phase transitoire, en vue de garantir leur 

applicabilité de manière à contribuer à la mise en place des conditions nécessaires permettant le 

lancement d'un plan harmonieux et efficient des transports routiers dans notre pays. 

4.2.28 Loi 31-ρσ ÓÕÒ ÌÅ ÄÒÏÉÔ Û ÌȭÉÎÆÏÒÍÁÔÉÏÎ ɉ"/ φφχπ ɀ 16 Chaabane 1439 ɀ 03 mai  2018)  

La loi 31-мо ǊŞƎƭŜƳŜƴǘŜ ƭΩŀŎŎŝǎ ŘŜǎ ŎƛǘƻȅŜƴǎ ŀǳȄ ƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴǎ ŘŞǘŜƴǳŜǎ ǇŀǊ ƭŜǎ ŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛƻƴǎ ǇǳōƭƛǉǳŜǎΦ 

[ŀ ŦƛƴŀƭƛǘŞ ŘŜ ŎŜǘǘŜ ƭƻƛ Ŝǎǘ ŘŜ ǇŜǊƳŜǘǘǊŜ ŀǳȄ ŎƛǘƻȅŜƴǎ ŘΩŀŎŎŞŘŜǊ Ł ƭΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ ŘŞǘŜƴǳŜ ǇŀǊ ŎŜǊǘŀƛƴŜǎ 

personnes morales de droit public telles que la Chambre des Représentants, la Chambre des Conseillers, 
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les administrations publiques et les tribunaux, et répond donc à un souci de transparence et de bonne 

gouvernance. 

4.3 Cadre institutionnel  

[ŀ ƎŜǎǘƛƻƴ Ŝǘ ƭŀ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ƛƳǇƭƛǉǳŜƴǘ ŘŜ ƴƻƳōǊŜǳǎŜǎ ƛƴǎǘƛǘǳǘƛƻƴǎ ƳŀǊƻŎŀƛƴŜǎΣ Řƻƴǘ 

le Département de Développement DurableΣ ƭΩƛƴǎǘƛǘǳǘƛƻƴ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭŜ ŘŜ ŎƻƻǊŘƛƴŀǘƛƻƴΣ ǉǳƛ Ŧŀƛǘ ǇŀǊǘƛŜ Řǳ 

Ministère de la Transition Energétique et du Développement Durable. La mission du Département de 

Développement Durable ŎƻƴǎƛǎǘŜ Ł ŞƭŀōƻǊŜǊ Ŝǘ Ł ƳŜǘǘǊŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ƭŀ ǇƻƭƛǘƛǉǳŜ ƴŀǘƛƻƴŀƭŜ Ŝƴ ƳŀǘƛŝǊŜ 

ŘΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘǳǊŀōƭŜ Ŝǘ ŎŜΣ ǇŀǊ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ŘΩƻǳǘƛƭǎ Ŝǘ ŘŜ ƳŜǎǳǊŜǎ ŜŦŦƛŎŀŎŜǎΣ 

la mise Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘΩŀŎǘƛƻƴǎ ŎƻƴŎǊŝǘŜǎΣ ƭŀ ǇǊƻƳƻǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ŎǳƭǘǳǊŜ ŘŜ ŎƻƻǊŘƛƴŀǘƛƻƴ Ŝǘ ǳƴŜ ŘŞƳŀǊŎƘŜ 

favorisant une approche partenaire et programmatique. 

Les administrations centrales les plus concernées par les aspects environnementaux relèvent 

essentiellement des institutions ministérielles suivantes : 

 

 

¶ Le Ministère de la Transition énergétique et du Développement durable ; 

¶ Le ƳƛƴƛǎǘŝǊŜ ŘŜ ƭΩ;ǉǳƛǇŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ ƭΩ9ŀǳ ; 

¶ Le ƳƛƴƛǎǘŝǊŜ ŘŜ ƭΩ!ƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜ, de la Pêche maritime, du Développement rural et des Eaux et Forêts; 

¶ Le ƳƛƴƛǎǘŝǊŜ ŘŜ ƭΩLƴǘŞǊƛŜǳǊ, Direction des collectivités locales ; 

¶ [Ŝ aƛƴƛǎǘŝǊŜ Řǳ ¢ƻǳǊƛǎƳŜΣ ŘŜ ƭΩ!Ǌǘƛǎŀƴŀǘ Ŝǘ ŘŜ ƭΩ9ŎƻƴƻƳƛŜ ǎƻŎƛŀƭŜ Ŝǘ ǎƻƭƛŘŀƛǊŜ ; 

¶ [Ŝ aƛƴƛǎǘŝǊŜ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ƴŀǘƛƻƴŀƭΣ ŘŜ ƭΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜΣ ŘŜ ƭΩIŀōƛǘŀǘ Ŝǘ ŘŜ ƭŀ tƻƭƛǘƛǉǳŜ ŘŜ ƭŀ ǾƛƭƭŜ Τ 

¶ Le Haut-Commissariat aux Eaux et Forêts et à la Lutte contre la Désertification ; 

¶ Le ministère de la Santé et de la Protection Sociale, etc. 

Il existe également des organes de coordination représentés par : 

¶ [Ŝ /ƻƴǎŜƛƭ {ǳǇŞǊƛŜǳǊ ŘŜ ƭΩ9ŀǳ Ŝǘ Řǳ /ƭƛƳŀǘΦ 

¶ [Ŝ /ƻƴǎŜƛƭ bŀǘƛƻƴŀƭ ŘŜ ƭ Ψ9ƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΦ 

4.3.1 Ministère de la Transition énergétique et du Développement durable  

Ce Ministère est actuellement chargé de coordonner les actions du gouvernement en matière de 

ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΦ {Ŝǎ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭŜǎ ŀǘǘǊƛōǳǘƛƻƴǎ ƭǳƛ ŎƻƴŦŝǊŜƴǘ ǳƴ ǊƾƭŜ ŘŜ ŎƻƻǊŘƛƴŀǘƛƻƴΣ ŘŜ 

ǎǳǊǾŜƛƭƭŀƴŎŜΣ ŘŜ ŎƻƴǘǊƾƭŜ Ŝǘ ŘŜ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ŘΩǳƴ ŎŀŘǊŜ ƧǳǊƛdique et institutionnel approprié au contexte 

national. 

Il traite des aspects intersectoriels des activités environnementales tout en laissant les fonctions 

opérationnelles aux ministères sectoriels en offrant ces services techniques au secteur public, privé et aux 

collectivités locales. 
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4.3.2 -ÉÎÉÓÔîÒÅ ÄÅ ÌȭOÑÕÉÐÅÍÅÎÔ ÅÔ ÄÅ Ìȭ%ÁÕ 

Le ƳƛƴƛǎǘŝǊŜ ŘŜ ƭΩ;ǉǳƛǇŜƳŜƴǘΣ Ŝǘ ŘŜ ƭΩŜŀǳ ŞƭŀōƻǊŜ Ŝǘ ƳŜǘ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ƭŀ ǇƻƭƛǘƛǉǳŜ Řǳ ƎƻǳǾŜǊƴŜƳŜƴǘ Ŝƴ 

matière de transports routier, ferroviaire, aérien et maritime. Il a en outre pour mission de définir la 

politique du gouvernement en matière de sécurité routière et de coordonner sa misŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜΦ  

9ƴ ƻǳǘǊŜΣ ƭŜ ƳƛƴƛǎǘŝǊŜ Ŝǎǘ ŀǇǇŜƭŞ Ł ŀǎǎǳǊŜǊ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŎƻƳǇŞǘŜƴŎŜǎ ŘΩƻǊŘǊŜ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭΦ /Ŝ 

ministère a des prérogatives concentrées autour du littoral maritime, des bassins portuaires, des 

carrières, des richesses hydrauliques et du domaine public en général. 

4.3.3 -ÉÎÉÓÔîÒÅ ÄÅ Ìȭ)ÎÔïÒÉÅÕÒȟ $ÉÒÅÃÔÉÏÎ 'ïÎïÒÁÌÅ ÄÅÓ #ÏÌÌÅÃÔÉÖÉÔïÓ ,ÏÃÁÌÅÓ 

Le ƳƛƴƛǎǘŝǊŜ ŘŜ ƭΩLƴǘŞǊƛŜǳǊ assure la tutelle des collectivités territoriales et supervise la planification des 

ǇǊƻƎǊŀƳƳŜǎ ŘΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘ ŎƻƳƳǳƴŀǳȄ Ŝǘ ƭŜǎ ƳƻȅŜƴǎ ŦƛƴŀƴŎƛŜǊǎ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜǎ Ł ƭŜǳǊ ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴΦ 

Les collectivités territoriales ont en charge les fonctions qui leurs sont dévolues par la charte communale. 

En ce qui concerne les projets à caractère communal, la charte leur confère de grandes responsabilités en 

ƳŀǘƛŝǊŜ ŘΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΣ Ŝǘ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ƭŜǎ ǇǊƻƧŜǘǎ ǊŜƭŀǘƛŦǎ Ł ƭŀ ŘƛǎǘǊƛōǳǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜŀǳ ǇƻǘŀōƭŜΣ Ł 

ƭΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘΣ ŀǳȄ ŘŞŎƘŜǘǎ ǎƻƭƛŘŜǎΣ Ŝǘ Ł ƭŀ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ŘŜǎ ǊŜǎǎƻǳǊŎŜǎ ƴŀǘǳǊŜƭƭŜǎΦ 

Malgré les pouvoirs qui leurs sont conférés, la pratique a démontré les difficultés de ces administrations 

à gérer correctement ces services, vu que les moyens financiers, techniques et humains dont ils disposent 

restent limités par rapport aux tâches qui leurs sont confiées. 

.ƛŜƴ ǉǳŜ ƭŀ ǇƻƭƛǘƛǉǳŜ ŀŎǘǳŜƭƭŜ ǘŜƴŘŜ Ł ŎƻƴŦƛŜǊ ƭŀ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜǎ ǇǊƻƧŜǘǎ ŘŜ ƭΩŀƭƛƳŜƴǘŀǘƛƻƴ Ŝƴ Ŝŀǳ ōǊǳǘŜ Ŝǘ 

ǇƻǘŀōƭŜΣ ŘŜ ƭΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ƭƛǉǳƛŘŜǎ ŀǳȄ ǊŞƎƛŜǎΣ Ł ƭΩhb9E ƻǳ ŀǳ ǎŜŎǘŜǳǊ ǇǊƛǾŞΣ ƭΩŞŎƭŀƛǊŀƎŜ ǇǳōƭƛŎ ǊŜǎǘŜ 

néanmoins un des services publics historiquement géré par les communes. 

Les terrains de la zone de projet, de par leur nature de terre collective, sont imprescriptibles, inaliénables 

Ŝǘ ƛƴǎŀƛǎƛǎǎŀōƭŜ ŎƻƴŦƻǊƳŞƳŜƴǘ ŀǳȄ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ п Řǳ 5ŀƘƛǊ Řǳ нт ŀǾǊƛƭ мфмф ƻǊƎŀƴƛǎŀƴǘ ƭŀ ǘǳǘŜƭƭŜ 

administrative des collectivités etƘƴƛǉǳŜǎ Ŝǘ ǊŞƎƭŜƳŜƴǘŀƴǘ ƭŀ ƎŜǎǘƛƻƴ Ŝǘ ƭΩŀƭƛŞƴŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ōƛŜƴǎ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦǎΣ 

ƳƻŘƛŦƛŞ Ŝǘ ŎƻƳǇƭŞǘŞ Ł ǇƭǳǎƛŜǳǊǎ ǊŜǇǊƛǎŜǎΦ /ŜǇŜƴŘŀƴǘΣ ǇŀǊ ŘŞǊƻƎŀǘƛƻƴ Ł ŎŜ ǇǊƛƴŎƛǇŜ ŘΩƛƴŀƭƛŞƴŀōƛƭƛǘŞΣ ƭΩ9ǘŀǘΣ 

les établissements publics et les collectivités communales peuvent acquérir un terrain collectif 

ŎƻƴŦƻǊƳŞƳŜƴǘ ŀǳȄ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ мм Řǳ 5ŀƘƛǊ Řǳ нт ŀǾǊƛƭ мфмф ǇǊŞŎƛǘŞΦ 

4.3.4 -ÉÎÉÓÔîÒÅ ÄÅ Ìȭ!ÇÒÉÃÕÌÔÕÒÅ ÅÔ ÄÅ ÌÁ 0ðÃÈÅ -ÁÒÉÔÉÍÅ ÄÕ $ïÖÅÌÏÐÐÅÍÅÎÔ ÒÕÒÁÌ ÅÔ ÄÅÓ %ÁÕØ 

et Forêts 

[Ŝ aƛƴƛǎǘŝǊŜ ƛƴǘŜǊǾƛŜƴǘ ŀŎǘƛǾŜƳŜƴǘ Řŀƴǎ ƭŜ ŘƻƳŀƛƴŜ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ ƭΩŜŀǳ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭŜƳŜƴǘ ǇŀǊ ǎŀ 

5ƛǊŜŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩLǊǊƛƎŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘŜ ƭΩ!ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘŜǎ 9ǎǇŀŎŜǎ !ƎǊƛŎƻƭŜǎΣ Ŝǘ ƭŜǎ hŦŦƛŎŜǎ wŞƎƛƻƴŀǳȄ ŘŜ ƭŀ aƛǎŜ 

en Valeur Agricole. 

±ƛŀ ŎŜǎ ŘƛǊŜŎǘƛƻƴǎΣ ƛƭ ŀ ŞǘŞ ŎƘŀǊƎŞ ŘŜ ƭŀ ǇǊƻƳǳƭƎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ŎƘŀǊǘŜ ŎƻƳƳǳƴŀƭŜ ŘŜ ƭΩŀǇǇǊƻǾƛǎƛƻƴƴŜƳŜƴǘ Ŝƴ 

Ŝŀǳ ōǊǳǘŜ Ŝǘ ǇƻǘŀōƭŜ Ŝƴ ƳƛƭƛŜǳ ǊǳǊŀƭ Ŝǘ ŎƻƴǘƛƴǳŜ Ł ƛƴǘŜǊǾŜƴƛǊ ǇƻǳǊ ƭΩŀǎǎƛǎǘŀƴŎŜ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜ ŘŜǎ ŎƻƳƳǳƴŜǎ 

ǊǳǊŀƭŜǎΣ ƭΩŜƴǘǊŜǘƛŜƴ ŘŜǎ ŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎΣ ƭŀ ǇƭŀƴƛŦƛŎation et la réalisation de ces projets dans le cadre des 

aménagements hydro-ŀƎǊƛŎƻƭŜǎ Ŝǘ ŘŜǎ ǇǊƻƧŜǘǎ ƛƴǘŞƎǊŞǎ ŘŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŀƎǊƛŎƻƭŜ Ŝǘ ŘŜ ƭΩŞƭŜǾŀƎŜΦ 
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4.3.4.1 Département des Eaux et Forêts 

Le Département des Eaux et Forêts (DEF), a pour missions de : 

¶ 9ƭŀōƻǊŜǊ Ŝǘ ƳŜǘǘǊŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ƭŀ ǇƻƭƛǘƛǉǳŜ Řǳ ƎƻǳǾŜǊƴŜƳŜƴǘ Řŀƴǎ ƭŜǎ ŘƻƳŀƛƴŜǎ ŘŜ ƭŀ ŎƻƴǎŜǊǾŀǘƛƻƴ 

et du développement durable des ressources forestières, alfatières, sylvopastorales dans les 

terrains soumis au régime forestier, ainsi que le développement cynégétique, piscicole 

continentale et des parcs et réserves naturelles ; 

¶ Coordonner la mise en place des mécanismes institutionnels pour la préparation, l'exécution, le 

suivi et l'évaluation de la politique du gouvernement en matière de lutte contre la désertification; 

¶ tŀǊǘƛŎƛǇŜǊ Ł ƭΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ Ŝǘ Ł ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜ ƭŀ ǇƻƭƛǘƛǉǳŜ Řǳ ƎƻǳǾŜǊƴŜƳŜƴǘ Ŝƴ ƳŀǘƛŝǊŜ ŘŜ 

développement rural. 

Le DEF est chargé de : 

¶ !ǎǎǳǊŜǊ ƭΩŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛƻƴΣ ǇŀǊ ŘŞƭŞƎŀǘƛƻƴ ŘŜ aΦ ƭŜ tǊŜƳƛŜǊ aƛƴƛǎǘǊŜ Ŝǘ ŎƻƴŦƻǊƳŞƳŜƴǘ ŀǳȄ 

ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ Řǳ ŘŀƘƛǊ Řǳ мл ƻŎǘƻōǊŜ мфмт ǎǳǊ ƭŀ ŎƻƴǎŜǊǾŀǘƛƻƴ Ŝǘ ƭΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŦƻǊşǘǎ ǘŜƭ ǉǳΩƛƭ ŀ 

été modifié et complété, du domaine forestier de l'Etat et les autres biens soumis au régime 

ŦƻǊŜǎǘƛŜǊ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ƭŀ ǇƻƭƛŎŜ Ŝǘ ƭŜ ŎƻƴǘǊƾƭŜ ŘŜ ƭΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǘŜȄǘŜǎ ƭŞƎƛǎƭŀǘƛŦǎ Ŝǘ ǊŞƎƭŜƳŜƴǘŀƛǊŜǎ ȅ 

afférents ; 

¶ Conserver, aménager, développer et promouvoir les ressources forestières, alfatières, sylvo- 

pastorales dans les terrains soumis au régime forestier, ainsi que les ressources cynégétiques et 

piscicoles continentales, et valoriser leurs multiples produits, services et avantages ; 

¶ sǳǾǊŜǊ Ł ƭŀ ǇǊƻƳƻǘƛƻƴ Ŝǘ Ł ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜǎ ŀŎǘƛƻƴǎ ŘΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴ Ŝǘ ŘŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭŀ 

ŦƻǊşǘ ǎǳǊ ŘŜǎ ǘŜǊǊŜǎ Ł ǾƻŎŀǘƛƻƴ ŦƻǊŜǎǘƛŝǊŜ ŀǳǘǊŜǎ ǉǳŜ ŎŜƭƭŜǎ Řǳ ŘƻƳŀƛƴŜ ŦƻǊŜǎǘƛŜǊ ŘŜ ƭΩ9ǘŀǘ Τ 

¶ /ƻƻǊŘƻƴƴŜǊ ƭΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ Ŝǘ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜǎ Ǉƭŀƴǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ōŀǎǎƛƴǎ ǾŜǊǎŀƴǘǎ Ŝǘ 

ŘŜǎ ǇŀǊŎǎ Ŝǘ ǊŞǎŜǊǾŜǎ ƴŀǘǳǊŜƭƭŜǎ Ŝǘ Ŝƴ ŀǎǎǳǊŜǊ ƭŜ ǎǳƛǾƛ Ŝǘ ƭΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ Ŝƴ ŎƻƴŎŜǊǘŀǘƛƻƴ ŀǾŜŎ ƭŜǎ 

ŘƛŦŦŞǊŜƴǘǎ ŘŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘǎ ƳƛƴƛǎǘŞǊƛŜƭǎ ƻǳ ŘΩŀǳǘǊŜǎ ƻǊƎŀƴƛǎƳŜǎ ŎƻƴŎŜǊnés ; 

¶ /ƻƻǊŘƻƴƴŜǊ ƭŀ ǇǊŞǇŀǊŀǘƛƻƴ Ŝǘ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜǎ ǇǊƻƎǊŀƳƳŜǎ Ŝǘ ǇǊƻƧŜǘǎ ŘŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ 

intégré des zones forestières et alfatières, participer à leur exécution et en assurer le suivi et 

ƭΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ Τ 

¶ Promouvoir les actions de coopération et de partenariat avec les différents départements 

ƳƛƴƛǎǘŞǊƛŜƭǎ ƻǳ ŘΩŀǳǘǊŜǎ ƻǊƎŀƴƛǎƳŜǎ ŎƻƴŎŜǊƴŞǎΣ ƭŜǎ ŎƻƭƭŜŎǘƛǾƛǘŞǎ ƭƻŎŀƭŜǎΣ ƭŜǎ ǇŀǊǘŜƴŀƛǊŜǎ ōƛƭŀǘŞǊŀǳȄ 

et les organisations régionales et internationales, les professionnels, les organisations non 

gouvernementales et tous les usagers du domaine forestier ; 

¶ Coordonner, en concertation avec les différents départements ministériels et organismes 

ŎƻƴŎŜǊƴŞǎΣ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜΣ ŀǳ ƴƛǾŜŀǳ ƴŀǘƛƻƴŀƭΣ ŘŜǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ ŘŜǎ ŎƻƴǾŜƴǘƛƻƴǎ ƛƴǘŜǊƴŀǘƛƻƴŀƭŜǎ 

relatives à la lutte contre la désertification, aux forêts, à la faune sauvage et à son habitat naturel. 

A cet effet, le DEF élabore, en liaison avec les départements ministériels et les organismes concernés le 

programme national de lutte contre la désertification : 

¶ Mettre en place un dispositif de veille stratégique et de prospective sur la conservation des 

ressources forestières et les processus de désertification et développer un système intégré et 

ŘǳǊŀōƭŜ ǇƻǳǊ ŀǎǎǳǊŜǊ ƭŜ ǎǳƛǾƛΣ ƭΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ Ŝǘ ƭŀ ŘƛŦŦǳǎƛƻƴ ŘŜ ƭΩƛƴformation y afférente et sur les 

ǇǊƻƧŜǘǎ Ŝǘ ǇǊƻƎǊŀƳƳŜǎ ŘΩŀŎǘƛƻƴ Τ 



Projet de la centrale solaire photovoltaïque Noor Ain Bni Mathar 
RAPPORT EIES 

 

Page | 55  

Document public 

¶ Orienter et développer la recherche scientifique et les études techniques et économiques relatives 

Ł ƭŀ ŎƻƴƴŀƛǎǎŀƴŎŜΣ ƭŀ ŎƻƴǎŜǊǾŀǘƛƻƴΣ ƭŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘΣ ƭŀ ǾŀƭƻǊƛǎŀǘƛƻƴΣ ƭŜ ǎǳƛǾƛ Ŝǘ ƭΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ŘŜǎ 

ressources forestières, alfatières, sylvopastorales, piscicoles continentales et cynégétiques et des 

parcs et réserves naturelles ; 

¶ Promouvoir la recherche scientifique et les études techniques et économiques relatives à 

ƭΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ Řǳ ǇǊƻŎŜǎǎǳǎ ŘŜ ƭŀ ŘŞǎŜǊǘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ Ŝǘ Ŝƴ ŞǾŀƭǳŜǊ ƭΩƛƳǇŀŎǘ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ƭŜǎ ǾƻƛŜǎ Ŝǘ ƳƻȅŜƴǎ 

mobilisés pour y faire face. 

4.3.5 Agence Nationale des Eaux et Forêts  

Dans le domaine de ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΣ ƭΩ!ƎŜƴŎŜ bŀǘƛƻƴŀƭŜ ŘŜǎ 9ŀǳȄ Ŝǘ CƻǊşǘǎΣ ŀ Ŝƴ ŎƘŀǊƎŜ ƭŀ ƎŜǎǘƛƻƴ Řǳ 

domaine forestier, la conservation des parcs nationaux, la réglementation de la chasse et de la pêche dans 

ƭŜǎ ŜŀǳȄ ƛƴǘŞǊƛŜǳǊŜǎΣ ƭŀ ǎǳǊǾŜƛƭƭŀƴŎŜ ŘŜǎ ƛƴŎŜƴŘƛŜǎ Ŝǘ ŘŜ ƭΩŞǘŀǘ ŘŜ santé des forêts, la restauration des sols 

et la lutte contre la désertification. 

[Ω!b9C Ŝǎǘ ŀƛƴǎƛ ƭΩŜƴǘƛǘŞ ƴŀǘƛƻƴŀƭŜ ŎƘŀǊƎŞŜ ŘΩŞƭŀōƻǊŜǊ Ŝǘ ŘŜ ƳŜǘǘǊŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ƭŀ ǇƻƭƛǘƛǉǳŜ Řǳ ƎƻǳǾŜǊƴŜƳŜƴǘ 

en matière de développement durable des ressources forestières. 

4.3.6 -ÉÎÉÓÔîÒÅ ÄÅ Ìȭ!ÍïÎÁÇÅÍÅÎÔ ÄÕ 4ÅÒÒÉÔÏÉÒÅ .ÁÔÉÏÎÁÌȟ ÄÅ Ìȭ5ÒÂÁÎÉÓÍÅ ÄÅ Ìȭ(ÁÂÉÔÁÔ ÅÔ ÄÅ 

la Politique de la Ville  

Le ƳƛƴƛǎǘŝǊŜ ŘŜ ƭΩ!ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ du Territoire National, ŘŜ ƭΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜΣ ŘŜ ƭϥIŀōƛǘŀǘ Ŝǘ ŘŜ ƭŀ tƻƭƛǘƛǉǳŜ ŘŜ 

la Ville est chargé de la préparation et l'exécution de la politique du gouvernement dans les domaines de 

ƭϥ!ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Řǳ ¢ŜǊǊƛǘƻƛǊŜΣ ŘŜ ƭΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜΣ ŘŜ ƭΩ!ǊŎƘƛǘŜŎǘǳǊŜΣ ŘŜ ƭϥIŀōƛŀt et de la Politique de la Ville. 

Il contribue également, dans les limites de ses fonctions, à la préparation de la politique du gouvernement 

dans le domaine du développement rural, en coordination avec les ministères et organismes du 

gouvernement concerné. 

A cette fin, le ministère ǎΩƻŎŎǳǇŜ du : 

¶ Développement de la politique du gouvernement dans les domaines de ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ du 

territoire au niveau national et régional ; 

¶ Soutien et de la fusion des politiques publiques en coordination avec les secteurs 

ministériels concernés ; 

¶ Développement de stratégies et de programmes d'action pour la promotion des domaines 

de ƭΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜ et de ƭΩ!ǊŎƘƛǘŜŎǘǳǊŜ avec les différents secteurs ministériels concerné et de 

veiller à leur mise en ǆǳǾǊŜ ; 

¶ Prendre les mesures nécessaires pour assurer la couverture des territoires nationaux des 

documents de ƭΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜ et le développement des zones territoriales intégrées, durable 

et compétitif en coordination avec les acteurs ; 

¶ Développement et mise en ǆǳǾǊŜ des politiques et des programmes visant à promouvoir 

la qualité et la sécurité des constructions et du paysage urbain et la préservation En 



Projet de la centrale solaire photovoltaïque Noor Ain Bni Mathar 
RAPPORT EIES 

 

Page | 56  

Document public 

Conséquence du patrimoine architectural en coordination avec les secteurs ministériels 

Concernés ; 

¶ La suggestion des textes législatifs et réglementaires relatifs aux domaines de 

[ΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ du territoire, de ƭΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜ et de ƭΩ!ǊŎƘƛǘŜŎǘǳǊŜ ainsi que leur mise à jour ; 

¶ Assurer la formation des cadres techniques dans les domaines de la reconstruction et de la 

préparation Territoire national et de l'ingénierie architecturale. 

4.3.7 -ÉÎÉÓÔîÒÅ ÄÕ 4ÏÕÒÉÓÍÅȟ ÄÅ Ìȭ!ÒÔÉÓÁÎÁÔ ÅÔ ÄÅ Ìȭ%ÃÏÎÏÍÉÅ ÓÏÃÉÁÌÅ ÅÔ ÓÏÌÉÄÁÉÒÅ 

[Ŝ aƛƴƛǎǘŝǊŜ Řǳ ¢ƻǳǊƛǎƳŜ ŞƭŀōƻǊŜ Ŝǘ ƳŜǘ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ƭŀ ǇƻƭƛǘƛǉǳŜ ƎƻǳǾŜǊƴŜƳŜƴǘŀƭŜ Ŝƴ ƳŀǘƛŝǊŜ ŘŜ ǘƻǳǊƛǎƳŜΦ 

Lƭ ŀ ǇƻǳǊ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭŜǎ Ƴƛǎǎƛƻƴǎ ƭΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǇƻƭƛǘƛǉǳŜ ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ Ł ǾƻŎŀǘƛƻƴ ǘƻǳǊƛǎǘƛǉǳŜΣ Ŝǘ ƭŀ 

ŎƻƴǘǊƛōǳǘƛƻƴ Ł ƭŀ Ŏƻƴǎǘƛǘǳǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ǊŞǎŜǊǾŜ ŦƻƴŎƛŝǊŜ dans le domaine du tourisme. Parallèlement à ces 

missions, le Ministère du Tourisme mène des actions importantes pour la préservation de 

ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ Ŝƴ ƳŜǘǘŀƴǘ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ŘŜǎ ƻǳǘƛƭǎ ŘŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ Řϥǳƴ ǘƻǳǊƛǎƳŜ ŘǳǊŀōƭŜ Ŝǘ ǊŜǎǇƻƴǎŀōƭŜΦ 

Le Ministère du Tourisme mène des actions visant la réduction de la consommation de ressources 

naturelles et les pollutions induites par les hébergement et activités touristiques. En effet, en partenariat 

ŀǾŜŎ ƭŜ ŘŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ Ŝǘ ƭŀ CŞŘŞǊŀǘƛƻƴ bŀǘƛƻƴŀƭŜ ŘŜ ƭΩLƴŘǳǎǘǊƛŜ IƾǘŜƭƛŝǊŜΣ ƭŜ aƛƴƛǎǘŝǊŜ 

du Tourisme a mené une campagne ŘŜ ǎŜƴǎƛōƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŀǳǇǊŝǎ ŘŜǎ ǇǊƻŦŜǎǎƛƻƴƴŜƭǎ ŘŜ ƭΩƛƴŘǳǎǘǊƛŜ ƘƾǘŜƭƛŝǊŜ 

pour développer et promouvoir un tourisme durable au Maroc. 

4.3.8 Ministère de la Santé et de la Protection Sociale  

Le ministère ŘŜ ƭŀ {ŀƴǘŞ Ŝǘ ŘŜ ƭŀ tǊƻǘŜŎǘƛƻƴ {ƻŎƛŀƭŜ Ŝǎǘ ŎƘŀǊƎŞ ŘŜ ƭϥŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘŜ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜ 

la politique gouvernementale en matière de santé de la population. Il agit, en liaison avec les 

départements concernés, pour promouvoir le bien-être physique, mental et social des habitants. 

Il suit la politique sanitaire internationale à laquelle le Maroc contribue, définit en concertation avec les 

départements concernés, les options de coopération dans le domaine de la santé, assure la mise en 

application et le suivi de réalisation des programmes. 

Dans son mandat pour protéger la santé de la population, ce Ministère agit dans la lutte contre les 

ƳŀƭŀŘƛŜǎ ƳƛŎǊƻōƛŜƴƴŜǎ Ŝƴ ǇǊƻƳƻǳǾŀƴǘ ƭŀ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ŘŜǎ ǊŜǎǎƻǳǊŎŜǎ ƘȅŘǊƛǉǳŜǎΦ [ΩŜƴǘƛǘŞ ŘŜ ŎŜ aƛƴƛǎǘŝǊŜ 

chargée du contrôle de la qualité des eaux est celle de ƭŀ 5ƛǊŜŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩ;ǇƛŘŞƳƛƻƭƻƎƛŜ Ŝǘ ŘŜ [ǳǘǘŜ ŎƻƴǘǊŜ 

les Maladies. En milieu rural, ce ministère déploie des efforts considérables pour la préservation des 

Ǉƻƛƴǘǎ ŘΩŜŀǳΣ ƭŜǳǊ ŘŞǎƛƴŦŜŎǘƛƻƴΣ ƭŀ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ŘŜ Ǉǳƛǘǎ Ŝǘ ŘŜ ǎƻǳǊŎŜǎ Ŝǘ ǇŀǊǘƛŎƛǇŜ Ł ƭΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ et à 

ƭΩŞŘǳŎŀǘƛƻƴ ǎŀƴƛǘŀƛǊŜ ŘŜǎ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴǎΦ Lƭ ƛƴǘŜǊǾƛŜƴǘ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ Řŀƴǎ ƭŀ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜǎ ƻǊŘǳǊŜǎ ƳŞƴŀƎŝǊŜǎ ǇƻǳǊ 

protéger les ressources en eau. 

4.3.9 Organes de coordination  

4.3.9.1 #ÏÎÓÅÉÌ .ÁÔÉÏÎÁÌ ÄÅ ÌȬ%ÎÖÉÒÏÎÎÅÍÅÎÔ  

5Ŝ ǇŀǊ ǎƻƴ ƳŀƴŘŀǘΣ ƛƭ Ŝǎǘ ŀǇǇŜƭŞ Ł ƧƻǳŜǊ ǳƴ ǊƾƭŜ ŘŞǘŜǊƳƛƴŀƴǘ Řŀƴǎ ƭΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ Ŝǘ ƭΩŜȄŞŎǳǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ 

ǇƻƭƛǘƛǉǳŜ ƎƻǳǾŜǊƴŜƳŜƴǘŀƭŜ Ŝƴ ƳŀǘƛŝǊŜ ŘŜ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΦ /ƻƳǇƻǎŞ ŘŜǎ ƳƛƴƛǎǘŝǊŜǎ 

ƛƳǇƭƛǉǳŞǎ Řŀƴǎ ƭŀ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΣ ǎŜǎ ŀǘǘǊƛōǳǘions sont essentiellement : 
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¶ tǊŞǎŜǊǾŜǊ ƭΩŞǉǳƛƭƛōǊŜ ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜ Řǳ ƳƛƭƛŜǳ ƴŀǘǳǊŜƭ ; 

¶ Prévenir, lutter contre les pollutions et réduire les nuisances de toutes sortes ; 

¶ Améliorer le cadre et les conditions de vie. 

[Ŝ /ƻƴǎŜƛƭ ŀ ŞǘŞ Ł ƭΩƻǊƛƎƛƴŜ Řǳ ǇǊƻƧŜǘ ŘŜ ƭƻƛ ŎŀŘǊŜ ǇƻǳǊ ƭŀ tǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩ9ƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ Ŝƴ мфурΦ 

4.3.9.2 #ÏÎÓÅÉÌ 3ÕÐïÒÉÅÕÒ ÄÅ Ìȭ%ÁÕ ÅÔ ÄÕ #ÌÉÍÁÔ  

Cet organe placé sous la présidence de sa majesté la Roi Mohamed VI, a été créé en 1981 et chargé de 

ŘŞŦƛƴƛǊ ƭŀ ǇƻƭƛǘƛǉǳŜ ƴŀǘƛƻƴŀƭŜ Řŀƴǎ ƭŜ ŘƻƳŀƛƴŜ ŘŜ ƭΩŜŀǳΦ {Ŝǎ ǇǊŞǊƻƎŀǘƛǾŜǎ ŎƻƴǎƛǎǘŜƴǘ ŜǎǎŜƴǘƛŜƭƭŜƳŜƴǘ Ł : 

¶ CƻǊƳǳƭŜǊ ƭŜǎ ƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ ƎŞƴŞǊŀƭŜǎ ŘŜ ƭŀ ǇƻƭƛǘƛǉǳŜ ƴŀǘƛƻƴŀƭŜ ŘŜ ƭΩŜŀǳ ; 

¶ Examiner la stratégie nationale en matière de la connaissance du climat et de son impact sur les 

ressources en eau ; 

¶ 9ȄŀƳƛƴŜǊ ƭŜǎ Ǉƭŀƴǎ ŘƛǊŜŎǘŜǳǊǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ōŀǎǎƛƴǎ ƘȅŘǊŀǳƭƛǉǳŜǎ Ŝƴ ŀŎŎƻǊŘŀƴǘ ǳƴŜ 

ƛƳǇƻǊǘŀƴŎŜ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŝǊŜ Ł ƭŀ ǊŞǇŀǊǘƛǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜŀǳ ŜƴǘǊŜ ƭŜǎ ǳǎŀƎŜǊǎ ; 

¶ 9ȄŀƳƛƴŜǊ ǘƻǳǘ ǇǊƻƧŜǘ ŘŜ ǘŜȄǘŜ ǊŜƭŀǘƛŦ Ł ƭŀ ƭŞƎƛǎƭŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜŀǳΦ 

[Ŝ /ƻƴǎŜƛƭ ǊŜƎǊƻǳǇŜ ǘƻǳǎ ƭŜǎ ƳƛƴƛǎǘŝǊŜǎ ŎƻƴŎŜǊƴŞǎΦ /Ŝƭǳƛ ŘŜ ƭΩ;ǉǳƛǇŜƳŜƴǘ ŀǎǎǳǊŜ ƭΩƻǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ 

activités et le Secrétariat. 

4.3.10 Organes de contrôle  

La Mission de Contrôle (MDC) est tenue de contrôler le respect par l'entreprise des exigences 

environnementales et sociales prescrites par le contrat de marché, ainsi que la conformité des travaux 

environnementaux et sociaux au cahier des charges. Les spécifications environnementales et sociales du 

contrŀǘ ŘŜ ƳŀǊŎƘŞΣ ƭΩŀǊǊşǘŞ ŘŜ ŦŀƛǎŀōƛƭƛǘŞ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭŜ ŘŞƭƛǾǊŞ ǇŀǊ ƭŜ ƳƛƴƛǎǘŝǊŜ Ŝƴ ŎƘŀǊƎŜ ŘŜ 

ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΦ 

Ainsi, la MDC mettra à disposition à plein temps un Expert Environnementaliste véhiculé qui fera 

ǉǳƻǘƛŘƛŜƴƴŜƳŜƴǘ ƭŜ ǎǳƛǾƛ Ŝǘ ǎΩŀǎǎǳǊŜǊŀ ŘŜ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜǎ ƳŜǎǳǊŜǎ ǎǳǊ ƭŜ ŎƘŀƴǘƛŜǊΦ 

4.3.11 Les parties prenantes  

4.3.11.1 Collectivités territoriales  

Les communes concernées selon les zones de couverture du projet, seront impliquées dans la mise en 

ǆǳǾǊŜ Řǳ tǊƻƧŜǘΦ [ŜǳǊ ŎƻƴŎƻǳǊǎ ǎŜǊŀ ǊŜǉǳƛǎ Řŀƴǎ ƭŀ ŎƻƴŘǳƛǘŜ ŘŜǎ ǘŃŎƘŜǎ ǎǳƛǾŀƴǘŜǎ ǎǳǊ ƭŜ ǘŜǊǊŀƛƴ Υ 

¶ Mise en place et application de procédures formelles relatives à l'acquisition et l'occupation des 

terrains ; 

¶ aƻōƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ǎƻŎƛŀƭŜ ǇƻǳǊ ƭŀ ŎƻƴǘǊƛōǳǘƛƻƴ ŜŦŦŜŎǘƛǾŜ Ŝǘ ƭΩŜƴƎŀƎŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴǎ Τ  

¶ Suivi-évaluation ; 

¶ Recueil et résolution des plaintes à travers les structures habilitées. 
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4.3.11.2 ONG, Associations et Acteurs de la société civile  

[Ŝ tǊƻƧŜǘ ǎΩŀǇǇǳƛŜǊŀ ŀǳ ƴƛǾŜŀǳ ǊŞƎƛƻƴŀƭ Ŝǘ ƭƻŎŀƭ ǎǳǊ ƭŀ ǎƻŎƛŞǘŞ ŎƛǾƛƭŜ Řƻƴǘ ƭŜǎ ƻǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴǎ ǇǊƻŦŜǎǎƛƻƴƴŜƭƭŜǎ 

des transporteurs, les ONG et Associations intervenant dans la sécurité Routière, les Opérateurs du 

transport. Ils interviennent en tant que partenaires pour la mobilisation et le suivi de proximité des 

activités du Projet. 

4.3.11.3 Populations locales riveraines et usagers de la route  

Elles sont les bénéficiaires du Projet du parc solaire Noor Ain Bni Mathar. Elles seront impliquées dans la 

ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜǎ ƳŜǎǳǊŜǎ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭŜǎ Ŝǘ ǎƻŎƛŀƭŜǎ ǎǳǊ ƭŜǎ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘǎ ǎƛǘŜǎ ŘΩƛƴǘŜǊǾŜƴǘƛƻƴ Řǳ tǊƻƧŜǘΦ 

9ƭƭŜǎ ǇŀǊǘƛŎƛǇŜƴǘ ŀǳȄ ǇǊƻŎŞŘǳǊŜǎ ƳŜƴŀƴǘ Ł ƭΩŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŀŎǘŜǎ ŦƻƴŎƛŜǊǎΣ Ł ƭŀ ŘƻŎǳƳŜƴǘŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŀǳ 

suivi des transactions foncières rurales.  

4.3.11.4 Entreprise en charge des travaux  

L'entreprise chargée des travaux est dans l'obligation de se conformer aux clauses du contrat de marché 

contenant en particulier, les spécifications environnementales et sociales. Elle recrutera un cadre 

compétent (environnementaliste) responsable de la gestion des aspects environnementaux et sociaux de 

son contrat. Il sera véhiculé et disposera des moyens de travail (GPS, ordinateur, appareil photo, etc.) et 

ŘΩŞǉǳƛǇŜ ŘΩŀǇǇǳƛ ǘŜǊǊŀƛƴΦ 

[ΩŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜ ǊŞŘƛƎŜǊŀ ƭŜ tD9{ Řǳ ŎƘŀƴǘƛŜǊ Ł ŦŀƛǊŜ ŀǇǇǊƻǳǾŜǊ ǇŀǊ ƭŀ a5/Σ Ǉƭŀƴ ŘŜ ǎŞŎǳǊƛǘŞΣ ŘΩƘȅƎƛŝƴŜ Ŝǘ ŘŜ 

santé. Ces plans devront comprendre au moins : 

¶ Un plan général indiquant les différentes zones ŘΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ǇǊŞǾǳŜǎ Τ 

¶ Un planning des travaux ; 

¶ ¦ƴ Ǉƭŀƴ ŘΩƘȅƎƛŝƴŜΣ ŘŜ ǎŀƴǘŞ όǇǊŜƴŀƴǘ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ ƭŜ /h±L5мфΣ et les IST) et de sécurité du chantier ; 

¶ Un plan de gestion des déchets solides et liquides du chantier ; 

¶ ¦ƴ Ǉƭŀƴ ŘΩŀǎǎǳǊŀƴŎŜ ŘŜ ǉǳŀƭƛǘŞ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭŜ Ŝǘ ǎƻŎƛŀƭŜ Řǳ ŎƘŀƴǘƛŜǊ. 

4.4 Exigences du bailleur de fonds  
4.4.1 Introduction  

5ŜǇǳƛǎ ƭŜ ŘŞōǳǘ ŘŜǎ ŀƴƴŞŜǎ флΣ ƭŀ ƳŀƧƻǊƛǘŞ ŘŜǎ ƻǊƎŀƴƛǎƳŜǎ ŘŜ ŦƛƴŀƴŎŜƳŜƴǘ ǎŜ ǎƻƴǘ ŘƻǘŞǎ ŘΩǳƴŜ ǇǊƻŎŞŘǳǊŜ 

Ŝǘ ŘŜ ŘƛǊŜŎǘƛǾŜǎ ŘΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭŜΣ ǉǳƛ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴƴŜƴǘ ƭŜ ŦƛƴŀƴŎŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ǇǊƻƧŜǘǎ ŘŜ 

ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘΦ [Ŝ ōǳǘ ǾƛǎŞ ǇŀǊ ǳƴŜ ǘŜƭƭŜ ǇǊƻŎŞŘǳǊŜ Ŝǎǘ ŘΩaméliorer la sélection, la conception et la mise 

Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜǎ ǇǊƻƧŜǘǎΣ ŀŦƛƴ ŘŜ ƳƛƴƛƳƛǎŜǊ ƭŜǎ ƛƳǇŀŎǘǎ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀǳȄ ƴŞƎŀǘƛŦǎ Ŝǘ ǇƻǳǊ ǇŜǊƳŜǘǘǊŜ ǳƴŜ 

meilleure intégration des projets dans leur environnement. 

! ŎŜǘ ŜŦŦŜǘΣ ƭŜǎ ōŀƛƭƭŜǳǊǎ ŘŜ ŦƻƴŘǎ ŘŞǘŜǊƳƛƴŜƴǘ ƭŜ ǘȅǇŜ ŘΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ǊŜǉǳƛǎ ǇƻǳǊ ŎƘŀǉǳŜ ŎŀǘŞƎƻǊƛŜ ŘŜ ǇǊƻƧŜǘ 

Ŝǘ ƭŜ ǇǊƻƳƻǘŜǳǊ όƻǳ ƭΩŜƳǇǊǳƴǘŜǳǊύ Ŝǎǘ ǊŜǎǇƻƴǎŀōƭŜ ŘŜ ƭŀ ǇǊŞǇŀǊŀǘƛƻƴ Řǳ ǊŀǇǇƻǊǘ ŘΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ 

environnementale. Les résultats attendus de la procédure sont des recommandations sur : 

¶ La faisabilité environnementale du projet ; 

¶ Les changements dans la conception du projet ; 

¶ [Ŝǎ ƳŜǎǳǊŜǎ ŘΩŀǘǘŞƴǳŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ƛƳǇŀŎǘǎ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀǳȄΣ Ŝǘ 



Projet de la centrale solaire photovoltaïque Noor Ain Bni Mathar 
RAPPORT EIES 

 

Page | 59  

Document public 

¶ [ŀ ƎŜǎǘƛƻƴ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭŜ ŘǳǊŀƴǘ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Ŝǘ ƭΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ Řǳ ǇǊƻƧŜǘΦ 

[Ŝǎ ŘƛǊŜŎǘƛǾŜǎ ŘΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭŜ ŘŜǎ ōŀƛƭƭŜǳǊǎ ŘŜ ŦƻƴŘǎ ƴŜ ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜƴǘ Ǉŀǎ ǎŜǳƭŜƳŜƴǘ ǎǳǊ 

des projets spécifiques, mais également sur des plans et programmes et sur des secteurs ou des régions, 

telles que pratiquées par la Banque mondiale à traǾŜǊǎ ƭŜ ΨΩǎŜŎǘƻǊŀƭ ŀƴŘ ǊŜƎƛƻƴŀƭ ŜƴǾƛǊƻƴƳŜƴǘŀƭ 

ŀǎǎŜǎǎƳŜƴǘΩΩ όŞǘǳŘŜ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜntale sectorielle et régionale). 

4.4.2 Exigences de la Banque Mondiale  

La Banque mondiale s'est préoccupée très tôt de la santé et de l'environnement. En 1970 déjà, elle a 

institué un conseiller pour l'environnement pour chaque projet, et un bureau sur la santé et 

l'environnement. Elle publia également en 1973 une directive qui prévoyait une évaluation 

environnementale des projets. Elle mit en place en 1984 des politiques significatives, recommandant de 

considérer l'environnement au moment de la préparation d'un projet. Les projets qu'elle finançait et qui 

touchaient à l'environnement devaient prévoir des mesures de protection, comme un contrôle de 

pollution, un reboisement, etc.  

Ceci est effectué par le biais de politiques qui permettent d'identifier, d'éviter et de minimiser les 

dommages causés aux populations et à l'environnement. Ces politiques exigent que les gouvernements 

emprunteurs traitent de certains risques environnementaux et sociaux avant de prétendre à un 

financement de la Banque mondiale de tout projet d'investissement. 

Les politiques environnementales et sociales (PES) actuelles de la Banque mondiale sont appelées les 

Politiques de sauvegarde. Il s'agit d'un mécanisme permettant de traiter les problèmes environnementaux 

Ŝǘ ǎƻŎƛŀǳȄ Řŀƴǎ ƭŀ ŎƻƴŎŜǇǘƛƻƴΣ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Ŝǘ l'exploitation des projets qui fixe un cadre pour 

consulter les communautés et leur communiquer des informations. 

Au mois d'août 2016, la Banque mondiale a adopté une nouvelle série de politiques environnementales 

et sociales appelées le Cadre environnemental et social (CES). À compter du 1er octobre 2018, le CES 

ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜ Ł ǘƻǳǎ ƭŜǎ ƴƻǳǾŜŀǳȄ ŦƛƴŀƴŎŜƳŜƴǘǎ ŘŜ ǇǊƻƧŜǘǎ ŘΩƛƴǾŜǎǘƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭŀ .ŀƴǉǳŜ ƳƻƴŘƛŀƭŜΦ [Ŝǎ 

ǇǊƻƧŜǘǎ Ŝƴ ŎƻǳǊǎ ŎƻƴǘƛƴǳŜǊƻƴǘ ŎŜǇŜƴŘŀƴǘ ŘΩŀǇǇƭƛǉǳŜǊ ƭŜǎ tƻƭƛǘƛǉǳŜǎ ŘŜ ǎŀǳǾŜƎŀǊŘŜΣ ǎƛ ōƛŜƴ ǉǳŜ ƭŜǎ ŘŜǳȄ 

mécanismes coexisteront pendant environ sept ans. 

Lŀ .ŀƴǉǳŜ ƳƻƴŘƛŀƭŜ ƳŜǘ ŀŎǘǳŜƭƭŜƳŜƴǘ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ǳƴ ǇǊƻƎǊŀƳƳŜ ƛƴǘŜƴǎƛŦ ŘŜ ǇǊŞǇŀǊŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘŜ ŦƻǊƳŀǘƛƻƴ 

ǇƻǳǊ ƭŀ ǘǊŀƴǎƛǘƛƻƴ ǾŜǊǎ ŎŜ ƴƻǳǾŜŀǳ ŎŀŘǊŜΦ [ŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ǎŜ ŎƻƴŎŜƴǘǊŜǊŀ ǎǳǊ Υ ƭŜ ǎƻǳǘƛŜƴ Ŝǘ ƭŜ 

ǊŜƴŦƻǊŎŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŎŀǇŀŎƛǘŞǎ ŘŜǎ 9ƳǇǊǳƴǘŜǳǊǎ Τ ƭŀ ŦƻǊƳŀǘƛƻƴ Řǳ Ǉersonnel de la Banque mondiale et des 

9ƳǇǊǳƴǘŜǳǊǎ ǇƻǳǊ ƳŜǘǘǊŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ƭŜ ŎŀŘǊŜ Τ ƭŜ ǊŜƴŦƻǊŎŜƳŜƴǘ Řǳ ǎȅǎǘŝƳŜ ŘŜ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜǎ ǊƛǎǉǳŜǎ 

ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀǳȄ Ŝǘ ǎƻŎƛŀǳȄ ŘŜ ƭŀ .ŀƴǉǳŜ ƳƻƴŘƛŀƭŜ Τ Ŝǘ ƭŜ ǊŜƴŦƻǊŎŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ǇŀǊǘŜƴŀǊƛŀǘǎ ǎǘǊŀǘŞƎƛǉǳŜǎ 

avec les autres partenaires au développement. 

[Ŝ /ŀŘǊŜ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭ Ŝǘ ǎƻŎƛŀƭ ό/9{ύ ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜ Ł ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴǎ ŘŜ ŦƛƴŀƴŎŜƳŜƴǘ ŘŜ 

ǇǊƻƧŜǘǎ ŘΩƛƴǾŜǎǘƛǎǎŜƳŜƴǘΦ Lƭ ŦŀǾƻǊƛǎŜ ŘŜǎ ŀǾŀƴŎŞŜǎ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘŜǎ Řŀƴǎ ŘŜǎ ŘƻƳŀƛƴŜǎ ǘŜƭǎ ǉǳŜ ƭŜ ǘǊŀǾŀƛƭΣ ƭŀ 

non-ŘƛǎŎǊƛƳƛƴŀǘƛƻƴΣ ƭΩŀǘǘŞƴǳŀǘƛƻƴ Ŝǘ ƭΩŀŘŀǇǘŀǘƛƻƴ ŀǳ changement climatique, la biodiversité, la santé et la 

sécurité des populations et la mobilisation des parties prenantes, en renforçant notamment le rôle de la 

participation du public et les mécanismes de recours. Ce cadre ǊŞŀŦŦƛǊƳŜ ƭΩŜƴƎŀƎŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭŀ .ŀƴǉǳŜ 

mondiale en faveur du développement durable au travers de dix Normes environnementales et sociales, 

conçues pour aider les Emprunteurs à gérer les risques environnementaux et sociaux. Le CES applique une 
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démarche tenant compte des risques qui repose sur une supervision et des ressources accrues pour les 

projets complexes, et qui favorise une meilleure réactivité en cas de changements dans le contexte 

entourant les projets grâce à une gestion adaptative des ǊƛǎǉǳŜǎ Ŝǘ ŘŜ ƭΩƛƳǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǇŀǊǘƛŜǎ ǇǊŜƴŀƴǘŜǎΦ 

Les normes environnementales et sociales de la banque mondiale, permettent :  

¶ ŘŜ ǘǊŀƛǘŜǊ ǳƴ ŞǾŜƴǘŀƛƭ Ǉƭǳǎ ƭŀǊƎŜ ŘŜ ǊƛǎǉǳŜǎ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀǳȄ Ŝǘ ǎƻŎƛŀǳȄ Ŝǘ ŘΩƛƳǇŀŎǘǎ ǇƻǘŜƴǘƛŜƭǎ 

devant être évalués et gérés par les Emprunteurs, par exemple sur le changement climatique, la 

biodiversité, la santé des populations, la sécurité routière, le handicap, la santé et la sécurité au 

ǘǊŀǾŀƛƭΣ Ŝǘ ǇƻǳǊ ǎΩŀǎǎǳǊŜǊ ǉǳŜ ƭŜǎ ƛƴŘƛǾƛŘǳǎ Ŝǘ ƭŜǎ ƎǊƻǳǇŜǎ ŘŞŦŀǾƻǊƛǎŞǎ ƻǳ ǾǳƭƴŞǊŀōƭŜǎ ōŞƴŞŦƛŎƛŜƴǘ 

des apports du projet ; 

¶ ŘŜ ōƛŜƴ ŎƻƳǇǊŜƴŘǊŜ ǘƻǳǘŜ ƭΩƛƳǇƻǊǘŀƴŎŜ Řǳ ǊŜƴŦƻǊŎŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ǎȅǎǘŝƳŜǎ ƴŀǘƛƻƴŀǳȄ ŘŜ ƎŜǎǘƛƻƴ 

environnementale et sociale, et de favoriser le dialogue avec les Emprunteurs sur le 

développement des capacités ; 

¶ ŘΩŀƳŞƭƛƻǊŜǊ ƭŀ ǘǊŀƴǎǇŀǊŜƴŎŜΣ ƭŀ ŎƻƴŎŜǇǘƛƻƴ Ŝǘ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜǎ ǇǊƻƧŜǘǎ ƎǊŃŎŜ Ł ƭΩƛƳǇƭƛŎŀǘƛƻƴ 

constante des parties prenantes et à la communication, fondées sur la définition de plans de 

mobilisation des parties prenantes et sur la diffusion de documents à teneur environnementale 

et sociale. 

Les Normes environnementales et sociales énoncent les obligations des Emprunteurs en matière 

ŘΩƛŘŜƴǘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǊƛǎǉǳŜǎ Ŝǘ ŜŦŦŜǘǎ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀǳȄ Ŝǘ ǎƻŎƛŀǳȄ ŘŜǎ ǇǊƻƧŜǘǎ ŀǇǇǳȅŞǎ 

par la Banque au moyen du Financement de ǇǊƻƧŜǘǎ ŘΩƛƴǾŜǎǘƛǎǎŜƳŜƴǘΦ [ŀ .ŀƴǉǳŜ ŜǎǘƛƳŜ ǉǳŜ ƭΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ 

ŘŜ ŎŜǎ ƴƻǊƳŜǎΣ Ŝƴ ƳŜǘǘŀƴǘ ƭΩŀŎŎŜƴǘ ǎǳǊ ƭΩƛŘŜƴǘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ Ŝǘ ƭŀ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜǎ ǊƛǎǉǳŜǎ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀǳȄ Ŝǘ 

sociaux, permettra aux Emprunteurs de réaliser leur objectif de réduction de la pauvreté et 

dΩŀŎŎǊƻƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭŀ ǇǊƻǎǇŞǊƛǘŞ ŘΩǳƴŜ Ŧŀœƻƴ ŘǳǊŀōƭŜ ǇƻǳǊ ƭŜ ōƛŜƴ ŘŜ ƭŜǳǊǎ ŎƛǘƻȅŜƴǎ Ŝǘ ŘŜ 

ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΦ /Ŝǎ ƴƻǊƳŜǎ Ǿƻƴǘ : 

a) Aider les Emprunteurs à appliquer de bonnes pratiques internationales en matière de viabilité 

environnementale et sociale ;  

b) !ƛŘŜǊ ƭŜǎ 9ƳǇǊǳƴǘŜǳǊǎ Ł ǎΩŀŎǉǳƛǘǘŜǊ ŘŜ ƭŜǳǊǎ ƻōƭƛƎŀǘƛƻƴǎ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭŜǎ Ŝǘ ǎƻŎƛŀƭŜǎ ŀǳ ƴƛǾŜŀǳ 

national et international ;  

c) Favoriser la non-discrimination, la transparence, la participation, la responsabilisation et la 

gouvernance ; et  

d) Contribuer à améliorer les résultats des projets en matière de développement durable grâce à 

ƭΩŀŘƘŞǎƛƻƴ ǇŜǊƳŀƴŜƴǘŜ ŘŜǎ ǇŀǊǘƛŜǎ ǇǊŜƴŀƴǘŜǎΦ 

[ŀ .ŀƴǉǳŜ ǎΩŜƳǇƭƻƛŜ ǊŞǎƻƭǳƳŜƴǘ Ł ŀƛŘŜǊ ƭŜǎ 9ƳǇǊǳƴǘŜǳǊǎ Ł ŞƭŀōƻǊŜǊ Ŝǘ ƳŜǘǘǊŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜǎ ǇǊƻƧŜǘǎ 

ǾƛŀōƭŜǎ ŘΩǳƴ Ǉƻƛƴǘ ŘŜ ǾǳŜ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭ Ŝǘ ǎƻŎƛŀƭΣ Ŝǘ Ł ǊŜƴŦƻǊŎŜǊ ƭŀ ŎŀǇŀŎƛǘŞ ŘŜǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦǎ 

environnementaux et sociaux des Emprunteurs à évaluer et gérer les risques et effets environnementaux 

et sociaux des projets.  

/ΩŜǎǘ Řŀƴǎ ŎŜǘǘŜ ƻǇǘƛǉǳŜ ǉǳŜ ƭŀ .ŀƴǉǳŜ ŀ ŘŞŦƛƴƛ ŘŜǎ bƻǊƳŜǎ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭŜǎ Ŝǘ ǎƻŎƛŀƭŜǎ όb9{ύ 

spécifiques pour éviter, minimiser, réduire ou atténuer les risques et les impacts négatifs des projets sur 

le plan environnemental et social. La Banque aidera les Emprunteurs à appliquer les NES aux projets 

ǎƻǳǘŜƴǳǎ ŀǳ ƳƻȅŜƴ ŘΩǳƴ CƛƴŀƴŎŜƳŜƴǘ ŘŜ ǇǊƻƧŜǘǎ ŘΩƛƴǾŜǎǘƛǎǎŜƳŜƴǘΣ ŎƻƴŦƻǊƳŞƳŜƴǘ Ł ƭŀ tƻƭƛǘƛǉǳŜ 

ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭŜ Ŝǘ ǎƻŎƛŀƭŜ ǎǳǊ ƭŜ ŦƛƴŀƴŎŜƳŜƴǘ ŘŜ ǇǊƻƧŜǘǎ ŘΩƛƴǾŜǎǘƛǎǎŜƳŜƴǘΦ 
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[Ŝǎ ŘƛȄ bƻǊƳŜǎ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭŜǎ Ŝǘ ǎƻŎƛŀƭŜǎ ŘŞŦƛƴƛǎǎŜƴǘ ƭŜǎ ƻōƭƛƎŀǘƛƻƴǎ ŀǳȄǉǳŜƭƭŜǎ ƭΩ9ƳǇǊǳƴǘŜǳǊ Ŝǘ ƭŜ 

projet devront se conformer tout au long du cycle de vie du projet. Ces normes sont les suivantes :  

¶ Norme environnementale et sociale N° 1 : Évaluation et gestion des risques et effets 

environnementaux et sociaux ; 

¶ Norme environnementale et sociale N° 2 : Emploi et conditions de travail ; 

¶ Norme environnementale et sociale N°3 : Utilisation rationnelle des ressources et prévention et 

gestion de la pollution ; 

¶ Norme environnementale et sociale N°4 : Santé et sécurité des populations ; 

¶ Norme environnementale et sociale N°5 : !Ŏǉǳƛǎƛǘƛƻƴ ŘŜǎ ǘŜǊǊŜǎΣ ǊŜǎǘǊƛŎǘƛƻƴǎ Ł ƭΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ 

terres et réinstallation forcée ; 

¶ Norme environnementale et sociale N°6 : Préservation de la biodiversité et gestion durable des 

ressources naturelles biologiques ; 

¶ Norme environnementale et sociale N°7 : Populations autochtones/Communautés locales 

ǘǊŀŘƛǘƛƻƴƴŜƭƭŜǎ ŘΩ!ŦǊƛǉǳŜ ǎǳōǎŀƘŀǊƛŜƴƴŜ ƘƛǎǘƻǊƛǉǳŜƳŜƴǘ ŘŞŦŀǾƻǊƛǎŞŜǎ ; 

¶ Norme environnementale et sociale N°8 : Patrimoine culturel ; 

¶ Norme environnementale et sociale N°9 : Intermédiaires financiers ; et 

¶ Norme environnementale et sociale N°10 : Mobilisation des parties prenantes et information. 

La Banque classera tous les projets (y compris ceux faisant intervenir des intermédiaires financiers) dans 

ƭΩǳƴŜ ŘŜǎ ǉǳŀǘǊŜ ŎŀǘŞƎƻǊƛŜǎ ǎǳƛǾŀƴǘŜǎ : Risque élevé, risque substantiel, risque modéré ou risque faible.  

Pour déterminer la classification appropriée des risques, la Banque tiendra compte de questions 

ǇŜǊǘƛƴŜƴǘŜǎ ǘŜƭƭŜǎ ǉǳŜ ƭŀ ƴŀǘǳǊŜΣ ƭŀ ƭƻŎŀƭƛǎŀǘƛƻƴΣ ƭŀ ǎŜƴǎƛōƛƭƛǘŞ Ŝǘ ƭΩŜƴǾŜǊƎǳǊŜ Řǳ ǇǊƻƧŜǘ ; la nature et 

ƭΩŀƳǇƭŜǳǊ ŘŜǎ ǊƛǎǉǳŜǎ Ŝǘ ŜŦŦŜǘǎ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀǳȄ Ŝǘ ǎƻciaux potentiels ; et la capacité et la disposition de 

ƭΩ9ƳǇǊǳƴǘŜǳǊ όŜǘ ŘŜ ǘƻǳǘŜ ŜƴǘƛǘŞ ŎƘŀǊƎŞŜ ŘŜ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Řǳ ǇǊƻƧŜǘύ Ł ƎŞǊŜǊ ƭŜǎ ǊƛǎǉǳŜǎ Ŝǘ ŜŦŦŜǘǎ 

ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀǳȄ Ŝǘ ǎƻŎƛŀǳȄ ŘΩǳƴŜ ƳŀƴƛŝǊŜ ŎƻƴŦƻǊƳŜ ŀǳȄ b9{Φ  

5ΩŀǳǘǊŜǎ ŦŀŎǘŜǳǊǎ ŘŜ ǊƛǎǉǳŜ ǇŜǳǾŜƴǘ ŀǳǎǎƛ ƧǳǎǘƛŦƛŜǊ ƭΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƳŜǎǳǊŜǎ ŘΩŀǘǘŞƴǳŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ƛƳǇŀŎǘǎ 

environnementaux et sociaux et les résultats de ces mesures, en fonction du projet et du contexte dans 

lequel celui-Ŏƛ Ŝǎǘ ǇǊŞǇŀǊŞΦ Lƭ ǇŜǳǘ ǎΩŀƎƛǊ ŘŜ Ŏƻƴsidérations juridiques et institutionnelles ; de la nature des 

ƳŜǎǳǊŜǎ ŘΩŀǘǘŞƴǳŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘŜǎ ƻǇǘƛƻƴǎ ǘŜŎƘƴƻƭƻƎƛǉǳŜǎ ǇǊƻǇƻǎŞŜǎ ; des structures de gouvernance et de la 

législation ; et de questions relatives à la stabilité, aux conflits ou à la sécurité. 

La Norme environnementale et sociale (NES) N° 1 ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜ Ł ǘƻǳǎ ƭŜǎ ǇǊƻƧŜǘǎ ǇƻǳǊ ƭŜǎǉǳŜƭǎ ƭŜ 

CƛƴŀƴŎŜƳŜƴǘ ŘŜ ǇǊƻƧŜǘǎ ŘΩƛƴǾŜǎǘƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭŀ .ŀƴǉǳŜ Ŝǎǘ ǎƻƭƭƛŎƛǘŞΦ 9ƭƭŜ ŀŦŦƛǊƳŜ ƭΩƛƳǇƻǊǘŀƴŎŜ Υ ŀύ Řǳ ŎŀŘǊŜ 

ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭ Ŝǘ ǎƻŎƛŀƭ Ŝƴ ǾƛƎǳŜǳǊ ŎƘŜȊ ƭΩ9ƳǇǊǳƴǘŜǳǊ ǇƻǳǊ ƭŀ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜǎ ǊƛǎǉǳŜǎ Ŝǘ ŜŦŦŜǘǎ Řǳ ǇǊƻƧet ; 

ōύ ŘΩǳƴŜ ŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭŜ Ŝǘ ǎƻŎƛŀƭŜ ƛƴǘŞƎǊŞŜ ǇŜǊƳŜǘǘŀƴǘ ŘΩƛŘŜƴǘƛŦƛŜǊ ƭŜǎ ǊƛǎǉǳŜǎ Ŝǘ ŜŦŦŜǘǎ ŘΩǳƴ 

ǇǊƻƧŜǘ Τ Ŏύ ŘΩǳƴŜ Ƴƻōƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŜŦŦŜŎǘƛǾŜ ŘŜǎ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴǎ ǇŀǊ ƭŀ ǇǳōƭƛŎŀǘƛƻƴ ŘΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴǎ ƭƛŞŜǎ au projet, 

ŘŜǎ Ŏƻƴǎǳƭǘŀǘƛƻƴǎ Ŝǘ ŘŜǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦǎ ŘŜ ǊŜǘƻǳǊ ŘΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ ŜŦŦƛŎŀŎŜǎ Τ Ŝǘ Řύ ŘŜ ƭŀ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜǎ ǊƛǎǉǳŜǎ Ŝǘ 

ŜŦŦŜǘǎ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀǳȄ Ŝǘ ǎƻŎƛŀǳȄ ǇŀǊ ƭΩ9ƳǇǊǳƴǘŜǳǊ ǇŜƴŘŀƴǘ ǘƻǳǘŜ ƭŀ ŘǳǊŞŜ Řǳ ǇǊƻƧŜǘΦ [ŀ .ŀƴǉǳŜ ŜȄƛƎŜ 

que tous les risques et effets environnementaux et sociaux du projet soient pris en compte dans le cadre 

ŘŜ ƭΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭŜ Ŝǘ ǎƻŎƛŀƭŜ ǊŞŀƭƛǎŞŜ ŎƻƴŦƻǊƳŞƳŜƴǘ Ł ƭŀ b9{ bϲ 1. Les normes N° 2 à 10 

ŞƴƻƴŎŜƴǘ ƭŜǎ ƻōƭƛƎŀǘƛƻƴǎ ŘŜ ƭΩ9ƳǇǊǳƴǘŜǳǊ Ŝƴ ƳŀǘƛŝǊŜ ŘΩƛŘŜƴǘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘŜ ƎŜǎǘƛƻƴ des risques et effets 

environnementaux et sociaux qui peuvent nécessiter une attention particulière. 
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Elles énoncent des objectifs et des dispositions pour éviter, minimiser, réduire, et atténuer ces risques et 

effets, et lorsque les effets résiduels sont importants, pour les compenser ou les neutraliser. 
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4.4.2.1 Analyse des écarts entre les exigences de la banque mondiale et la réglementation nationale  

Tableau 6 : Cadre légal et réglementaire national, écart avec le NES de la banque mondiale et mesures de remédiation 

NES de la Banque mondiale 
Applicabilité 

au Projet 
Cadre légal marocain Ecarts Mesures du Projet pour remédier aux écarts 

NES 1. Evaluation et gestion 

des risques et effets 

environnementaux et 

sociaux 

Oui 

/ΩŜǎǘ ƭŀ ƭƻƛ ƴϲ мн-ло ǎǳǊ ƭΩ9ǘǳŘŜ ŘΩLƳǇŀŎǘ 

Environnemental et ses deux décrets 

ŘΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ǉǳƛ ǊŞƎƛǎǎŜƴǘ ǘƻǳƧƻǳǊǎ ƭŀ procédure 

ŘΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘŜ ƎŜǎǘƛƻƴ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭŜ Ŝǘ 

ǎƻŎƛŀƭŜ Ŝƴ ŀǘǘŜƴŘŀƴǘ ƭΩŜƴǘǊŞŜ Ŝƴ ǾƛƎǳŜǳǊ ŘŜ ƭŀ ƭƻƛ 

49-мт ǉǳƛ ƭΩŀōǊƻƎŜΦ 

La loi 12-ло ŜȄƛƎŜ ǳƴŜ 9ǘǳŘŜ ŘΩLƳǇŀŎǘ 

Environnemental pour une liste de projets 

figurant dans son annexe. Mais plusieurs types 

de projets impliquant des risques et impacts E&S 

significatifs ne figurent pas sur cette liste. 

La loi 12-03 ne couvre que de manière limitée les 

aspects sociaux, ne couvre pas les impacts 

ŎǳƳǳƭŀǘƛŦǎ Ŝǘ ƴΩŜȄƛƎŜ Ǉŀǎ ƭΩŜȄŀƳŜƴ ŘŜǎ 

alternatives, y compris 

[ΩŀƭǘŜǊƴŀǘƛǾŜ « pas de projet » 

La loi 12-03 prévoit un Programme de 

surveillance et de suivi environnemental (art. 6). 

aŀƛǎΣ ŜƭƭŜ ƴŜ ƭΩŀǎǎƻǊǘƛǘ Ǉŀǎ ŘŜǎ ŜȄƛƎŜƴŎŜǎ ǉǳƛ 

ǇŜǊƳŜǘǘŜƴǘ ŘΩŜƴ ŀǎǎǳǊŜǊ ƭΩŜŦŦŜŎǘƛǾƛǘŞ 

(Responsabilités, moyens, dispositions relatives 

ŀǳ ǎǳƛǾƛΧύ 

Selon la loi 12-03 et son texte 

ŘΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ǉǳƛ ǊŞƎƛǘ ƭŜǎ ŜƴǉǳşǘŜǎ 

publiques, la divulgation des 

informations sur les risques et impacts 

E&S pour tous les projets assujettis sans 

distinction se limite à une enquête 

publique organisée après le dépôt de 

ƭΩEIE. 

La notion de vulnérabilité est introduite 

dans un sens général par la loi cadre n° 

99-12 à travers « le principe de solidarité 

» qui permet au « pays de réduire les 

vulnérabilités et favoriser une utilisation 

rationnelle, économe et équilibrée des 

ressources naturelles et des espaces » 

(art.2). Mais aucune disposition 

concrète pour implémenter ce principe 

Řŀƴǎ ƭΩ9Ǿŀƭǳŀǘƛƻƴ Ŝǘ ƭŀ ƎŜǎǘƛƻƴ 9ϧ{ ŘŜǎ 

projets 

La surveillance est reconnue à un niveau 

général par la loi cadre 99- 12 qui 

ǊŜǉǳƛŜǊǘ ζ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ŘΩƻǳǘƛƭǎ 

ŘΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘΩŀǇǇǊŞŎƛŀǘƛƻƴ ǊŞƎǳƭƛŝǊŜ 

des impacts des activités susceptibles de 

Le projet appliquera le Cadre environnemental et 

social de la Banque mondiale, réalisera des EIES/PGES 

conformes à la NES1 pour toutes les sous-

composantes qui le nécessitent. 

[Ŝǎ 9L9{κtD9{ ŎƻǳǾǊƛǊƻƴǘ ǘƻǳǎ ƭŜǎ ǘȅǇŜǎ ŘΩƛƳǇŀŎǘǎ 

environnementaux aussi bien que sociaux et les 

impacts cumulatifs et les EIES examineront toutes les 

ŀƭǘŜǊƴŀǘƛǾŜǎΣ ȅ ŎƻƳǇǊƛǎ ƭΩŀƭǘŜǊƴŀǘƛǾŜ ζ Ǉŀǎ ŘŜ ǇǊƻƧŜǘ η. 

[Ŝǎ tD9{ ǎŜǊƻƴǘ Ŏƻƴœǳǎ ǇƻǳǊ şǘǊŜ Ƴƛǎ Ŝƴ ǆǳǾǊŜΣ ǎǳƛǾƛǎ 

et évalués, comporteront une définition des 

responsabilités, des moyens et des calendriers de mise 

Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŀƛƴǎƛ ǉǳΩǳƴ dispositif complet de suivi-

évaluation. 

[ŀ ŘƛǾǳƭƎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ ŀǳȄ ǇŀǊǘƛŜǎ ǇǊŜƴŀƴǘŜǎ 

du Projet et leur consultation seront conçues comme 

un dialogue durant toutes les étapes du cycle de vie du 

tǊƻƧŜǘ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘΩǳƴ tatt ŎƻƴŦƻǊƳŜ aux 

exigences de la NES10 et de la NES1 

Le Projet mettra en place le dispositif pour tenir 

compte des risques et impacts supplémentaires 

provoqués par des changements importants et pour 

assurer que les sous-traitants et entreprises impliqués 
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NES de la Banque mondiale 
Applicabilité 

au Projet 
Cadre légal marocain Ecarts Mesures du Projet pour remédier aux écarts 

ǇƻǊǘŜǊ ŀǘǘŜƛƴǘŜ Ł ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ. » 

mais pas de dispositions 

correspondantes dans la loi 12-03 ni 

dans la pratique. 

Pas de disposition dans la 

réglementation marocaine relativement 

Ł ƭΩŀŘŀǇǘŀǘƛƻƴ Řǳ tǊƻƧŜǘ ŀǳȄ ƴƻǳǾŜŀǳȄ 

risques et impacts identifiés durant son 

cycle de vie. 

Ni de dispositions relatives à la gestion 

des sous-traitants et des entrepreneurs. 

dans le Projet répondent aux exigences et obligations 

du Projet en matière E&S conformément au CES. 

NES 2. Emploi et conditions 

de travail 
Oui 

[Ŝ /ƻŘŜ Řǳ ¢ǊŀǾŀƛƭ ŀǳ aŀǊƻŎ ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜ Ł ǘƻǳǎ ƭŜǎ 

travailleurs, y compris les travailleurs des sous-

traitants et des ŦƻǳǊƴƛǎǎŜǳǊǎΦ Lƭ ƴŜ ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜ Ǉŀǎ 

aux catégories de travailleurs, tels les 

fonctionnaires, dont la relation de travail est 

régie par des statuts particuliers. Mais ces 

statuts « ne doivent en aucun cas comporter des 

garanties moins avantageuses que celles 

prévues dans le Code du travail. 

Le Code du travail est globalement conforme à la 

NES2 et comprend les dispositions principales 

suivantes : 

o La fourniture aux travailleurs des 
informations sur leur emploi, sur la 
relation de travail 

Le Code du travail ne prévoit pas de 

protections spécifiques pour les 

travailleurs migrants. 

Le Code du travail prévoit une procédure 

de médiation pour régler les « conflit 

individuel de travail » mais pas de 

mécanisme de gestion des plaintes au 

sens de la NES2 

Le Projet élabore et met en ǆǳǾǊŜ des Procédures de 

DŜǎǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ aŀƛƴ ŘΩǆǳǾǊŜ ŀŦƛƴ ŘΩŀǎǎǳǊŜǊ ƭŀ ƎŜǎǘƛƻƴ 

des risques liés à la main ŘΩǆǳǾǊŜΣ y compris les 

travailleurs migrants, conformément aux exigences de 

la NES2. 

Les PGMO qui ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜǊƻƴǘ ŀǳ tǊƻƧŜǘ comprennent 

la mise en place ŘΩǳƴ système de gestion des plaintes 

des travailleurs conforme à la NES2, y compris une 

procédure spécifique de prise en charge des plaintes 

relatives aux violences basées sur le genre 
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NES de la Banque mondiale 
Applicabilité 

au Projet 
Cadre légal marocain Ecarts Mesures du Projet pour remédier aux écarts 

o [ΩŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘΩǳƴŜ ŎŀǊǘŜ ŘŜ ǘǊŀǾŀƛƭ Ŝǘ 
ŘΩǳƴ ōǳƭƭŜǘƛƴ ŘŜ ǇŀȅŜ 

o Les mesures relatives à la prévention et à 
la protection de la santé et la sécurité au 
travail selon les conditions de travail et les 
ǊƛǎǉǳŜǎ ǉǳΩƛƭǎ ŎƻƳǇƻǊǘŜƴǘ 

o La prohibition de la discrimination à 
ƭΩŜƳǇƭƻƛ Ŝǘ ŀǳ travail, du harcèlement et 
ŘŜ ƭΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ 

o La prohibition du harcèlement sexuel au 
travail (cette mesure de protection des 
femmes au travail est renforcée par la 
promulgation en 2018 de la loi n° 103-
13relative à la lutte contre les violences 
faites aux femmes) 

o La protection des travailleurs vulnérables, 
les femmes, les personnes en situation de 
ƘŀƴŘƛŎŀǇ όǊŜƴŦƻǊŎŞŜ Ŝƴ Χ ǇŀǊ ƭŀ 

promulgation de la loi-cadre n° 97-13 
relative à la protection et à la promotion 

des droits des personnes en situation de 
handicap) et les enfants en âge de 
travailler, 

o [ΩƛƴǘŜǊŘƛŎǘƛƻƴ Řǳ ǘǊŀǾŀƛƭ ŘŜǎ ŜƴŦŀƴǘǎ ŃƎŞǎ 
de moins de 15 ans révolus 

o [ΩƛƴǘŜǊŘƛŎǘƛƻƴ Řǳ ǘǊŀǾŀƛƭ ŦƻǊŎŞ όƛƴǘŜǊŘƛŎǘƛƻƴ 
renforcée par la promulgation, en 2016, 
de la loi relative à la lutte contre la traite 
des êtres humains. 

o Le droit des travailleurs de constituer des 
organisations pour défendre leurs 
intérêts et négocier avec leurs 
employeurs 
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NES de la Banque mondiale 
Applicabilité 

au Projet 
Cadre légal marocain Ecarts Mesures du Projet pour remédier aux écarts 

NES 3. Utilisation 

rationnelle des ressources 

et prévention et gestion de 

la pollution 

Oui 

Le cadre réglementaire national couvre les 

principaux risques traités dans la NES 3 : la 

Gestion des pesticides, la Gestion des produits 

chimiques et des substances dangereuses, 

Gestion des déchets dangereux et non 

dangereux, ƭΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ rationnelle des 

ressources et la prévention et la gestion de la 

pollution. 

La gestion de ces risques relève des textes 

suivants : 

Loi cadre n° 99-12 portant charte nationale de 

ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ et du développement durable. 

Loi n° 11-03 relative à la protection et à la mise 

en valeur de l'environnement 

Loi 13-03 relative à la lutte contre la pollution de 

l'air 

Décret No 2.18.74 relatif au Système national 

ŘΩƛƴǾŜƴǘŀƛǊŜ ŘŜǎ ŞƳƛǎǎƛƻƴǎ ŘŜ ƎŀȊ Ł ŜŦŦŜǘ ŘŜ 

serre. 

Loi 47-09 relative Ł ƭΩŜŦŦƛŎŀŎƛǘŞ ŞƴŜǊƎŞǘƛǉǳŜ 

Loi n°36-15 relative à l'eau et ses décrets 

ŘΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ 

[ΩŜǎǘƛƳŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ Ǉƻƭƭǳǘƛƻƴ 

atmosphérique associée aux projets 

ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ǊŜǉǳƛǎŜ ǇŀǊ la loi 12- 03. 

Cependant, le Décret n° 2.18.74 relatif 

au Système national ŘΩƛƴǾŜƴǘŀƛǊŜ ŘŜǎ 

émissions de gaz à effet de serre, charge 

(article 10) les autorités 

gouvernementales de ƭΩŞƴŜǊƎƛŜΣ de 

ƭΩƛƴŘǳǎǘǊƛŜΣ de ƭΩŀƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜΣ ŘŜǎ ŜŀǳȄ Ŝǘ 

forêts, du développement durable et de 

ƭΩƛƴǘŞǊƛŜǳǊ ; de la coordination et de la 

collecte des ŘƻƴƴŞŜǎ ŘΩƛƴǾŜƴǘŀƛǊŜǎ 

disponibles auprès des entités publiques 

et privées qui relèvent du domaine qui 

leur est attribué 
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NES de la Banque mondiale 
Applicabilité 

au Projet 
Cadre légal marocain Ecarts Mesures du Projet pour remédier aux écarts 

Décret n°2-14-758 du 23 décembre 2014 relatif 

à l'organisation et aux attributions du secrétariat 

d'état chargé du développement durable 

Loi 12-03 sur les EIE 

Loi n° 42-95 relative au contrôle et à 

l'organisation du commerce des produits 

pesticides à usage agricole 

Loi 28-00 sur la gestion des déchets solides et ses 

décrets ŘΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ 

Décret n° 2-14-394 approuvant le cahier des 

clauses administratives générales applicables 

aux marchés des travaux (CCAG-T) 

NES 4. Santé et sécurité des 

populations 
Oui 

La loi 12-ло ǎǳǊ ƭΩ9L9 ŎƻǳǾǊŜ ƭΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ŘŜǎ 

impacts des projets sur la santé et la sécurité des 

communautés. Mais planification limitée des 

ƳŜǎǳǊŜǎ ŘΩŀǘǘŞƴǳŀǘƛƻƴ Ŝǘ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŜƴŎƻǊŜ 

plus limitée 

Un code de la route relativement sévère est en 

vigueur depuis 2010, 

La loi-cadre n° 99-12 portant charte du 

développement durable couvre la protection des 

services écosystémiques 

[Ŝ ŎŀŘǊŜ ƭŞƎŀƭ ƳŀǊƻŎŀƛƴ ƴΩŜȄƛƎŜ Ǉŀǎ 

ŘΩƛƴǎǘǊǳƳŜƴǘ ǎǇŞŎƛŦƛǉǳŜ ŘΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ Ŝǘ 

de gestion de la sécurité routière ; 

5Ŝ ƳşƳŜ ǉǳΩƛƭ ƴŜ ǇǊŞǾƻƛǘ Ǉŀǎ ŘŜ 

dispositions pour évaluer et gérer les 

ǊƛǎǉǳŜǎ Řǳ ŦƭǳȄ ŘŜ Ƴŀƛƴ ŘΩǆǳǾǊŜ ǇƻǳǊ ƭŜǎ 

communautés ; 

Les risques du personnel de sécurité 

pour les communautés ne sont pas 

couverts. Mais au Maroc seuls les agents 

des forces publiques sont autorisés à 

porter des armes. 

Le Projet élabore et met en ǆǳǾǊŜ ǳƴ instrument 

ŘΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘŜ ƎŜǎǘƛƻƴ des risques et impacts 

relatifs à la sécurité de la population. 

Le Projet évalue et définit les mesures de gestion des 

risques liés au flux éventuel de Ƴŀƛƴ ŘΩǆǳǾǊŜ Řŀƴǎ ƭŜ 

cadre des PGMO. 
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NES de la Banque mondiale 
Applicabilité 

au Projet 
Cadre légal marocain Ecarts Mesures du Projet pour remédier aux écarts 

[ŀ ǇƭŀƴƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘΩǳǊƎŜƴŎŜ Ŝǎǘ ŎƻǳǾŜǊǘŜ ǇŀǊ ƭŀ ƭƻƛ 

11-ло ǉǳƛ ǇǊŞǾƻƛǘ ŘŜǎ Ǉƭŀƴǎ ŘΩǳǊƎŜƴŎŜ ŎƻƳƳŜ 

ƛƴǎǘǊǳƳŜƴǘ ŘŜ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ Ŝǘ 

par le Décret n ° 2-95-717 régissant la 

préparation et la lutte contre les pollutions 

marines accidentelles ; 

NES 5. Acquisition de terres, 

restrictions à ƭΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ de 

terres et réinstallation 

involontaire 

Oui 

Le cadre légal marocain (la constitution, article 

35, la loi 7-ум ǊŜƭŀǘƛǾŜ Ł ƭΩŜȄǇǊƻǇǊƛŀǘƛƻƴ ǇƻǳǊ 

ŎŀǳǎŜ ŘΩǳǘƛƭƛǘŞ ǇǳōƭƛǉǳŜ Ŝǘ Ł ƭΩƻŎŎǳǇŀǘƛƻƴ 

temporaire et le décret n° n° 2-82-382 pris pour 

son application) : 

¶ Protègent le droit de propriété et prévoient 

ƭŜ ǇǊƛƴŎƛǇŜ Ŝǘ ƭŀ ǇǊƻŎŞŘǳǊŜ ŘΩƛƴŘŜƳƴƛǎŀǘƛƻƴ 

des personnes qui perdent des biens ou des 

ŀŎǘƛŦǎ Řǳ Ŧŀƛǘ ŘΩǳƴ ǇǊƻƧŜǘ ŘΩǳǘƛƭƛǘŞ ǇǳōƭƛǉǳŜ 

¶ La loi 7-ум Ŝǘ ǎƻƴ ŘŞŎǊŜǘ ŘΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ 

ǇǊŞǾƻƛŜƴǘ ƭΩƛƴǾŜƴǘŀƛǊŜ ŘŜǎ ōƛŜƴǎ ŀŦŦŜŎǘŞǎ 

ǎƻǳǎ ŦƻǊƳŜ ŘΩŜƴǉǳşǘŜ ǇŀǊŎŜƭƭŀƛǊŜ 

Le cadre légal marocain : 

bΩŜȄƛƎŜ Ǉŀǎ ƭΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ ŘΩƛƴǎǘǊǳƳŜƴǘǎ 

de réinstallation (planification de la 

réinstallation, budget, suivi-évaluation, 

etc.) 

Ne reconnaît et indemnise que les droits 

formels établis légalement 

Evalue les biens perdus à leur valeur 

vénaleΣ Ƴŀƛǎ ƴΩŞǾŀƭǳŜ Ǉŀǎ ƭŜǎ 

déplacements économiques 

bΩƛƴǘŜǊŘƛǘ Ǉŀǎ ƭŜǎ évictions forcées 

Ne prévoit pas de mesures spécifiques 

en faveur des personnes vulnérables 

[ƛƳƛǘŜ ƭΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ Ŝǘ ƭŀ Ŏƻƴǎǳƭǘŀǘƛƻƴ 

des PAPs à la diffusion des actes de la 

ǇǊƻŎŞŘǳǊŜ ŘΩŜȄǇǊƻǇǊƛŀǘƛƻƴ όƧƻǳǊƴŀǳȄ Ŝǘ 

affichage dans les locaux de la 

ŎƻƳƳǳƴŜύ Ŝǘ Ł ƭΩŜƴǉǳşǘŜ ŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛǾŜ 

Le terrain défini pour recevoir le projet est de type 

collectif appartenant à la collectivité Ouled Sidi Ali 

Bouchnafa  
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NES de la Banque mondiale 
Applicabilité 

au Projet 
Cadre légal marocain Ecarts Mesures du Projet pour remédier aux écarts 

NES 6. Préservation de la 

biodiversité et gestion 

durable des ressources 

naturelles biologiques 

Oui 

La gestion de la biodiversité et des ressources 

naturelles est régie par : 

La Loi 12-03 sur les EIE 

La loi 11-03 sur la conservation de 

ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ 

La loi n° 22-07 relative aux aires protégées 

La réglementation nationale ne couvre 

pas les aspects relatifs à la gestion des 

espèces envahissantes et au contrôle 

des fournisseurs sur les risques connus 

de conversion ou de dégradation 

importante ŘΩƘŀōƛǘŀǘǎ ƴŀǘǳǊŜƭǎ ƻǳ 

critiques liés à un produit à base de 

ressources naturelles qui doit être 

acheté dans le cadre du projet ne sont 

pas couverts par la règlementation 

nationale 

La nature des risques et impacts relatifs à la 

biodiversité ǘŜƭƭŜǎ ǉǳΩƛŘŜƴǘƛŦƛŞǎ à ce stade ne 

nécessitent pas ƭΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ tƭŀƴ ŘŜ gestion de 

la biodiversité 

[Ω9L9{ évaluera minutieusement les impacts sur les 

habitats dans la ȊƻƴŜ ŘΩƛƳǇŀŎǘ du Projet et le PGES 

définira les mesures de leur gestion conformément à 

la NES6. 

NES 7. Peuples 

autochtones/ 

Communautés locales 

traditionnelles ŘΩ!ŦǊƛǉǳŜ 

subsaharienne 

historiquement 

défavorisées 

Non - - - 

NES 8. Patrimoine culturel Oui 

[Ω9L9 ǎŜƭƻƴ ƭŀ ƭƻƛ мн-03 couvre le patrimoine 

culturel 

Loi 19-05 modifiant et complétant la loi n° 22 ς 

80 relatives à la conservation des monuments 

historiques et des sites, des inscriptions des 

objets d'arts et d'antiquité 

Loi 99-12 portant charte nationale de 

ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ et du développement durable. 

Dans la pratique, seule le patrimoine 

culturel matériel est considéré 

!ǳŎǳƴ ǎƛǘŜ ǇŀǘǊƛƳƻƴƛŀƭ ƻǳ ŎǳƭǘǳǊŜƭ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŜǊ ƴΩŀ ŞǘŞ 

répertorié au niveau de la zone de projet. Cependant, 

la mise en garde sur la possibilité de tomber sur des 

ǾŜǎǘƛƎŜǎ ŀǊŎƘŞƻƭƻƎƛǉǳŜǎ Ŝƴ ǇƘŀǎŜ ŘŜ ǘǊŀǾŀǳȄ ǎΩŀǾŝǊŜ 

indispensable. 

NES 9. Intermédiaires 

financiers 
Non - - - 
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NES de la Banque mondiale 
Applicabilité 

au Projet 
Cadre légal marocain Ecarts Mesures du Projet pour remédier aux écarts 

NES 10. Mobilisation des 

parties prenantes et 

information 

Oui 

Le cadre légal marocain (la constitution, la loi- 

cadre n° 99-12, la loi 11-03, la loi 31-13) 

ǊŜŎƻƴƴŀƞǘ ƭŜ ŘǊƻƛǘ ŘΩŀŎŎŝǎ Ł ƭΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ Ŝǘ Ł ƭŀ 

participation y compris aux processus de 

décision. Mais, il ne prévoit pas un processus de 

mobilisation des parties prenantes au sens du 

CES. 

Il prévoit une diffusion ponctuelle de 

ƭΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ relative au projet, à ses impacts et 

à la manière de les gérer 

Il prévoit la consultation du public sous forme 

ŘΩǳƴŜ ŜƴǉǳşǘŜ ǇǳōƭƛǉǳŜ ό9L9ύ Ŝǘ ŘΩǳƴŜ ŜƴǉǳşǘŜ 

administrative (expropriation) 

La constitution reconnaît le droit à un recours 

indépendant et décret N°2-17-265 concernant la 

réception, le suivi et le traitement des 

observations des usagers, de leurs suggestions et 

de leurs réclamations réglemente la procédure 

de réception et de gestion des plaintes 

Le cadre légal marocain ne prévoit pas 

de processus de mobilisation des parties 

prenantes au sens de la NES 10. 

Lƭ ƴΩȅ ŀ Ǉŀǎ ŘΩƛŘŜƴǘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ǎȅǎǘŞƳŀǘƛǉǳŜ 

ƴƛ ŘΩŀƴŀƭȅǎŜ ŘŜǎ tt ƴƛ ŘŜ ǇƭŀƴƛŦƛŎŀǘƛƻƴ 

ŘŜǎ ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŘΩŜƴƎŀƎŜƳŜƴǘ ǎǳǊ ƭŜ ŎȅŎƭŜ 

de vie du projet. 

[Ŝǎ ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŘΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘŜ 

consultation sont des activités 

standards, ne tiennent pas compte de 

ƭΩŀƳǇƭŜǳǊ ŘŜǎ ƛƳǇŀŎǘǎ Ŝǘ ǎƻƴǘ ŘŜ ǇƻǊǘŞŜ 

limitée 

Lƭ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ǇǊŞǾǳ ŘŜ ƳŜǎǳǊŜǎ ǎǇŞŎƛŦƛǉǳŜǎ 

pour garantir la participation des 

personnes vulnérables 

Le Projet élabore et met en ǆǳǾǊŜ un Plan de 

Mobilisation des Parties Prenantes conforme à la 

NES10 

Le PMPP permettre au Projet de mettre en place et de 

conduire un dialogue avec les parties ǉǳΩƛƭ ŀŦŦŜŎǘŜΣ y 

compris les groupes vulnérables ou défavorisés et les 

ǇŀǊǘƛŜǎ ǉǳΩƛƭ ŎƻƴŎŜǊƴŜ ǳƴ dialogue continue durant 

tout son cycle de vie 
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4.4.3 Société Financière Internationale (SFI)  

Au sein du Groupe de la Banque mondiale, la SFI a pour mission de promouvoir le développement 

ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜ Ŝǘ ŀƳŞƭƛƻǊŜǊ ƭŜǎ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ ŘŜ ǾƛŜ ŘŜǎ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴǎ Ŝƴ ŦŀǾƻǊƛǎŀƴǘ ƭΩŜǎǎƻǊ Řǳ secteur privé dans 

les pays en développement. 

La SFI a établi un ensemble de huit normes de performance en matière de durabilité environnementale 

et sociale. Elle exige que tous les projets financés (ou qui demandent un financement) appliquent ces 

normes de performance pour gérer les risques et les impacts sociaux et environnementaux.  

[Ŝǎ bƻǊƳŜǎ ŘŜ tŜǊŦƻǊƳŀƴŎŜ όŜǘ bƻǘŜǎ ŘΩhǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴ ŀǎǎƻŎƛŞŜǎύ ŘŜ ƭŀ {CL ǎƻƴǘ ƭŜǎ suivantes : 

¶ NP1 - Evaluation Environnementale et Sociale et Systèmes de Gestion 

¶ NP2 - Main-ŘϥǆǳǾǊŜ Ŝǘ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ ŘŜ ǘǊŀǾŀƛƭ Ŝǘ ŘΩŜƳǇƭƻƛ 

¶ NP3 - Prévention et réduction de la pollution 

¶ NP4 - Santé, Sécurité et Sûreté des Communautés 

¶ NP5 - Acquisition des Terres et réinstallation 

¶ NP6 - Conservation de la Biodiversité et Gestion Durable des Ressources Naturelles 

¶ NP7 - Populations Autochtones 

¶ NP8 - Patrimoine Culturel 

[ŀ {CL ǳǘƛƭƛǎŜ ǳƴ ǎȅǎǘŝƳŜ ŘŜ ŎƭŀǎǎŜƳŜƴǘ 9ϧ{ ǊŜŦƭŞǘŀƴǘ ƭΩŀƳǇƭŜǳǊ ŘŜǎ ǊƛǎǉǳŜǎ Ŝǘ ŘŜǎ ƛƳǇŀŎǘǎ Υ  

¶ Catégorie A: Activités commerciales présentant des risques et/ou des impacts négatifs 

environnementaux ou sociaux potentiels significatifs, qui sont hétérogène, irréversibles ou sans 

précédents.  

¶ Catégorie B: Activités commerciales présentant des risques et/ou des impacts négatifs 

environnementaux ou sociaux limités moins nombreux, généralement spécifiques au site 

ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŜǊΣ ƭŀǊƎŜƳŜƴǘ ǊŞǾŜǊǎƛōƭŜǎ Ŝǘ ŦŀŎƛƭŜǎ Ł ǘǊŀƛǘŜǊ ǇŀǊ ŘŜǎ ƳŜǎǳǊŜǎ ŘΩŀǘǘŞƴǳŀǘƛƻƴ.  

¶ Catégorie C: Activités commerciales présentant des risques et/ou des impacts négatifs 

environnementaux ou sociaux minimes ou nuls.  

¶ Catégorie FI: Activités commerciales donnant lieu à des investissements dans des IF ou par le biais 

de mécanismes comportant une intermédiation financière.  

[Ŝǎ ŎŀǘŞƎƻǊƛŜǎ ŞǘŀōƭƛŜǎ ǎǘƛǇǳƭŜƴǘ ƭŜǎ ŜȄƛƎŜƴŎŜǎ ǉǳŜ Řƻƛǘ ǎǳƛǾǊŜ ƭŀ {CL Ŝƴ ǘŀƴǘ ǉǳΩƛƴǎǘƛǘǳǘƛƻƴ όǇǊƻŎŞŘǳǊŜΣ 

ŘƛǾǳƭƎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴΣ ǎǳƛǾƛύ 

4.4.3.1 Applicabilité des normes SFI au projet  
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Tableau 7: Applicabilité des normes de performance de la SFI au projet 

Analyse de la conformité et applicabilité de normes de performances de la SFI 

Directives générales EHS Etat  Objectifs de la NP Evaluation de la conformité 

Norme de performance 
1 : évaluation et gestion 
des risques et des 
impacts 
environnementaux et 
sociaux 

Conforme 

[ŀ bƻǊƳŜ ŘŜ ǇŜǊŦƻǊƳŀƴŎŜ м ƳŜǘ ƭΩŀŎŎŜƴǘ 
ǎǳǊ ƭΩƛƳǇƻǊǘŀƴŎŜ ŘΩǳƴŜ ōƻƴƴŜ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜ 
la performance environnementale et 
ǎƻŎƛŀƭŜ ŘΩǳƴ ǇǊƻƧŜǘ ǇŜƴŘŀƴǘ ǘƻǳǘŜ ǎŀ 
durée de vie. 
*Identifier et évaluer les risques 
environnementaux et sociaux, y-compris 
l'implication des parties prenantes dans 
l'identification, l'analyse et l'évaluation 
des risques ;   
ϝ5ŀƴǎ ƭΩƻǊŘǊŜ ŘŜ ǇǊƛƻǊƛǘŞ Υ ŞǾƛǘŜǊΣ 
minimiser, réparer ou compenser les 
impacts négatifs ;  
ϝ{ΩŀǎǎǳǊŜǊ ǉǳŜ ƭŜǎ ŎƻƳƳǳƴŀǳǘŞǎ 
affectées et autres parties prenantes 
soient engagées dans la gestion des 
questions qui les concernent ;  
*Veiller à ce que les griefs des 
communautés affectées et les 
communications externes émanant des 
autres parties prenantes trouvent une 
réponse et soient gérées de manière 
appropriée ;  
*Améliorer de la performance en 
environnement, en santé sécurité et du 
volet social par un système de gestion 
légère et efficace. 

L'évaluation et la gestion des risques et des impacts environnementaux et 
sociaux : L'EIES a permis de souligner l'importance de la gestion 
environnementale et sociale (y compris le travail, la santé, la sécurité et la 
sûreté) des performances tout au long de la durée de vie du projet en 
identifiant les risques et impacts majeurs du projet tout en proposant des 
mesures d'atténuation appropriées et ce pour les trois phases du cycle de vie 
du projet : construction, exploitation et démantèlement, ainsi les impacts 
cumulés des autres aménagements connexes (modules solaires, pylône, 
ŀƴǘŜƴƴŜǎΧύΦ 
La zone d'influence du projet est justifiée, et tient compte de la zone de projet 
et de ses ouvrages annexes, et des aires potentiellement affectées par les 
impacts cumulatifs que génèrent le projet. 
[Ŝ ǇǊƻŎŜǎǎǳǎ ŘΩƛŘŜƴǘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǊƛǎǉǳŜǎ Ŝǘ ŘŜǎ ƛƳǇŀŎǘǎ ƛƴŎƭǳǘ ǘƻǳǘŜǎ ƭŜǎ 
mesures et les méthodes nécessaires pour détecter, identifier, analyser, 
mesurer ou évaluer, en termes quantitatifs dans la mesure du possible, les 
risques et les impacts potentiels négatifs 
 
tƭŀƴ ŘΩ9ƴƎŀƎŜƳŜƴǘ ŘŜǎ tŀǊǘƛŜǎ tǊŜƴŀƴǘŜǎ Υ Le plan d'engagement des parties 
prenantes décrit les relations et les responsabilités des différentes parties 
prenantes. 
 
Un mécanisme de règlement des griefs : L'EIES élaboré décrit de façon plus 
ŘŞǘŀƛƭƭŞŜ ƭŜ aŞŎŀƴƛǎƳŜ ŘŜ DŜǎǘƛƻƴ ŘŜǎ 5ƻƭŞŀƴŎŜǎ όaD5ύ ǉǳƛ ǎŜǊŀ Ƴƛǎ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ 
par MasenΣ ƭΩŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜ ŎƻƴǘǊŀŎǘŀƴǘŜ ƻǳ ǎŜǎ ǎƻǳǎ-traitants dans le cadre du 
PEPP. 
 
Mise en place d'un système de Gestion environnementale et sociale SGES. Le 
PGES devrait être déduit du SGE. Le rapport est complété par un PGES.  
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Système de gestion des impacts : Un système de gestion satisfaisant, adapté 
Ł ƭŀ ƴŀǘǳǊŜ Ŝǘ ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ Řǳ ǇǊƻƧŜǘ Ŝǘ ǇǊƻǇƻǊǘƛƻƴƴŜƭ Ł ƭΩƛƳǇƻǊǘŀƴŎŜ ŘŜǎ ǊƛǎǉǳŜǎ Ŝǘ 
des impacts environnementaux et sociaux est détaillé au niveau de l'EIES. Le 
rapport est élaboré en tenant compte de toutes les lois et réglementations 
ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭŜǎ Ŝǘ ǎƻŎƛŀƭŜǎ ŀǇǇƭƛŎŀōƭŜǎ Řŀƴǎ ƭŜ ƻǳ ƭŜǎ Ǉŀȅǎ ŘΩŀŎŎǳŜƛƭ ƻǴ ƭŜ 
ǇǊƻƧŜǘ Ŝǎǘ ǇƻǳǊǎǳƛǾƛΣ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ǘƻǳǘ ŀǳǘǊŜǎ ǘȅǇŜǎ ŘΩŜƴƎŀƎŜƳŜƴǘǎ 
environnementaux et sociaux que Masen doit respecter, tels que la conformité 
avec les protocoles internationaux ou les normes et les codes de pratique 
spécifiques au secteur d'énergie renouvelable 

Norme de performance 
2 : aŀƛƴ ŘΩǆǳǾǊŜ Ŝǘ 
conditions de travail 

Conforme 

*Promouvoir le traitement équitable, la 
non-ŘƛǎŎǊƛƳƛƴŀǘƛƻƴ Ŝǘ ƭΩŞƎŀƭƛǘŞ ŘŜǎ 
chances des travailleurs ; 
*Promouvoir des conditions de travail 
sûres et saines et protéger la santé des 
travailleurs ; 
*Établir, maintenir et améliorer les 
relations entre les travailleurs et la 
direction ; 
*Promouvoir le respect du droit national 
Řǳ ǘǊŀǾŀƛƭ Ŝǘ ŘŜ ƭΩŜƳǇƭƻƛ Τ 
*Protéger les travailleurs ; l'identification, 
l'analyse, l'évaluation et la mitigation des 
dangers présents dans le milieu de travail; 
ϝ5ΩŀǾƻƛǊ ǳƴ ǎȅǎǘŝƳŜ Ŝƴ place pour 
rapport, enregistrer et enquêter les 
accidents et maladies liés au travail; 
*Avoir des mesures d'urgence en place 
pour répondre adéquatement aux 

L'EIES élaboré met l'accent sur la nécessité de recrutement de la population 
locale, et établit un MGD comprenant les 6 étapes suivantes : 
ω [ŀ ŘƛǾǳƭƎŀǘƛƻƴ Řǳ ǇǊƻŎŜǎǎǳǎ ŘŜ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜǎ ŘƻƭŞŀƴŎŜǎ 
ω [ΩƛŘŜƴǘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ŘƻƭŞŀƴŎŜΣ ŜƴǊŜƎƛǎǘǊŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŦƻǊƳŀƭƛǎŀǘƛƻƴ Τ 
ω [ΩŜƴǉǳşǘŜ Ŝǘ ƭŀ Ŏƻƴǎǳƭǘŀǘƛƻƴ Τ 
ω [ŀ ǇƻǳǊǎǳƛǘŜ ŘŜ ƭϥŜȄŀƳŜƴ ŀǾŜŎ ŘŜǎ ǘƛŜǊŎŜǎ ǇŀǊǘƛŜǎ ǎǳƛǾŀƴǘ ƭŜ ŘŜƎǊŞ ŘŜ ƭŀ 
doléance ; 
ω La communication de la réponse et clôture ; et 
ω [Ŝ ǎǳƛǾƛΦ 
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urgences; 
*Eviter le recours au travail forcé.  

Norme de performance 
3 : Utilisation rationnelle 
des ressources et 
prévention de la 
pollution 

Conforme 

*Éviter ou réduire les impacts négatifs sur 
ƭŀ ǎŀƴǘŞ ƘǳƳŀƛƴŜ Ŝǘ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ Ŝƴ 
évitant ou en réduisant la pollution 
générée et autres effets négatifs par les 
activités des projets ; 
ϝtǊƻƳƻǳǾƻƛǊ ƭΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ Ǉƭǳǎ ŘǳǊŀōƭŜ ŘŜǎ 
ǊŜǎǎƻǳǊŎŜǎΣ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ƭΩŞƴŜǊƎƛŜ Ŝǘ ƭΩŜŀǳΦ 
*Réduire les émissions de GES liées aux 
projets. 
*Prévoir des mécanismes pour disposer 
adéquatement des déchets dangereux 
ƎŞƴŞǊŞǎ ŘǳǊŀƴǘ ƭŀ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ όǎΩƛƭ ȅ Ŝƴ 
a), durant l'exploitation et à la fermeture. 

L'EIES défini un ensemble de mesures relatifs à la gestion des ressources en 
eau et énergie, en préconisant un système de gestion de déchet solides 
adéquat, et une rationalisation au niveau des mouvements de terres, etc. 
  
L'EIES détaille un ensemble de mesures visant à réduire la surconsommation 
ŘΩŜŀǳ ŘŜ ǎƻǊǘŜ ǉǳŜ ƭŀ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ Řǳ ǇǊƻƧŜǘ ƴΩŀƛǘ Ǉŀǎ ŘΩƛƳǇŀŎǘǎ ƴŞƎŀǘƛŦǎ ǘǊƻǇ 
importants sur les communautés, les autres consommateurs et 
ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΦ 

Norme de performance 
4 : Santé, sécurité et 
sûreté des 
communautés 

Conforme 

*Prévoir et éviter, durant la durée de vie 
du projet, les impacts négatifs sur la santé 
et la sécurité des Communautés affectées 
qui peuvent résulter de circonstances 
ordinaires ou non ordinaires ; 
*Veiller à ce que la protection des 
personnes et des biens soit assurée 
pendant toutes les phases du projet 

[Ω9L9{ ŞǾŀƭǳŜ Ŝǘ ŞǘǳŘƛŜ ƭŜǎ LƳǇŀŎǘǎ ǎǳǊ ƭŀ ǎŀƴǘŞ ŘŜǎ ǘǊŀǾŀƛƭƭŜǳǊǎΣ Ŝǘ ǎǳǊ ƭŀ 
population avoisinante. 
Il permet d'anticiper ou éviter les impacts néfastes sur la santé et la sécurité 
des populations touchées par le projet tout au long de celui-ci ; d'encourager 
la prise en compte de considérations de qualité et de sécurité, et des questions 
de changement climatique dans la conception et la construction des 
ƛƴŦǊŀǎǘǊǳŎǘǳǊŜǎ Τ ŘϥŞǾƛǘŜǊ ƻǳ ƳƛƴƛƳƛǎŜǊ ƭΩŜȄǇƻǎƛǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŀǳǘŞ ŀǳȄ 
risques liés à la circulation dans le cadre du projet et à la sécurité routière, aux 
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conformément aux principes applicables 
des droits humains et de manière à éviter 
ŘΩŜȄǇƻǎŜǊ ƭŜǎ /ƻƳƳǳƴŀǳǘŞǎ ŀŦŦŜŎǘŞŜǎ Ł 
des risques ou à minimiser ces derniers. 

maladies et aux matières dangereuses; mettre en place des mesures efficaces 
ǇƻǳǊ ŦŀƛǊŜ ŦŀŎŜ ŀǳȄ ǎƛǘǳŀǘƛƻƴǎ ŘΩǳǊƎŜƴŎŜΤ Ŝǘ ŘŜ ǾŜƛƭƭŜǊ Ł ŎŜ ǉǳŜ ƭŀ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ Řǳ 
ǇŜǊǎƻƴƴŜƭ Ŝǘ ŘŜǎ ōƛŜƴǎ ǇŜǊƳŜǘǘŜ ŘΩŞǾƛǘŜǊ ƻǳ ŘŜ ƳƛƴƛƳƛǎŜǊ ƭŜǎ ǊƛǎǉǳŜǎ ǇƻǳǊ ƭŜǎ 
communautés touchées par le projet ; 

Norme de performance 
5 : Acquisition de terres 
et réinstallation 
involontaire 

Conforme 

ω ;ǾƛǘŜǊ ƭŀ ǊŞƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴ ƛƴǾƻƭƻƴǘŀƛǊŜ ƻǳΣ 
ƭƻǊǎǉǳΩŜƭƭŜ Ŝǎǘ ƛƴŞǾƛǘŀōƭŜΣ ƭŀ ƳƛƴƛƳƛǎŜǊ Ŝƴ 
envisageant des solutions de rechange 
lors de la conception du projet. 
ω ;ǾƛǘŜǊ ƭΩŜȄǇǳƭǎƛƻƴ ŦƻǊŎŞŜ 
ω Atténuer les effets sociaux et 
ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜǎ ƴŞŦŀǎǘŜǎ ŘŜ ƭΩŀŎǉǳƛǎƛǘƛƻƴ ŘŜ 
ǘŜǊǊŜǎ ƻǳ ŘŜǎ ǊŜǎǘǊƛŎǘƛƻƴǎ Ł ƭΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ǉǳƛ 
en est faite : 
o assurer une indemnisation rapide au 
coût de remplacement des personnes 
spoliées de leurs biens  
o aider les personnes déplacées à 
améliorer, ou au moins rétablir en termes 
réels, leurs moyens de subsistance et leur 
ƴƛǾŜŀǳ ŘŜ ǾƛŜ ŘΩŀǾŀƴǘ ƭŜǳǊ ŘŞǇƭŀŎŜƳŜƴǘ 
ƻǳ ŎŜƭǳƛ ŘΩŀǾŀƴǘ ƭŜ ŘŞƳŀǊǊŀƎŜ ŘŜ ƭŀ ƳƛǎŜ 
Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Řǳ ǇǊƻƧŜǘΣ ƭΩƻǇǘƛƻƴ ƭŀ Ǉƭǳǎ 
avantageuse étant à retenir 
ω !ƳŞƭƛƻǊŜǊ ƭŜǎ conditions de vie des 
personnes pauvres ou vulnérables qui 
sont déplacées physiquement en leur 
ƎŀǊŀƴǘƛǎǎŀƴǘ ǳƴ ƭƻƎŜƳŜƴǘ ŀŘŞǉǳŀǘΣ ƭΩŀŎŎŝǎ 
aux services et aux équipements, et le 
maintien dans les lieux 
ω /ƻƴŎŜǾƻƛǊ Ŝǘ ƳŜǘǘǊŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ƭŜǎ 

Le terrain défini pour recevoir le projet est de type collectif appartenant à la 
collectivité Ouled Sidi Ali Bouchnafa.  



Projet de la centrale solaire photovoltaïque Noor Ain Bni Mathar 
RAPPORT EIES 

 

Page | 76  

Document public 

Analyse de la conformité et applicabilité de normes de performances de la SFI 

Directives générales EHS Etat  Objectifs de la NP Evaluation de la conformité 

activités de la réinstallation involontaire 
comme un programme de développement 
durable, en fournissant suffisamment de 
ǊŜǎǎƻǳǊŎŜǎ ŘΩƛƴǾŜǎǘƛǎǎŜƳŜƴǘ ǇƻǳǊ 
permettre aux personnes déplacées de 
tirer directement parti du projet, selon la 
nature de celui-ci 
ω ±ŜƛƭƭŜǊ Ł ŎŜ ǉǳŜ ƭΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ ǎƻƛǘ ōƛŜƴ 
disséminée, que de réelles consultations 
aient lieu, et que les personnes touchées 
participent de manière éclairée à la 
ǇƭŀƴƛŦƛŎŀǘƛƻƴ Ŝǘ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜǎ 
activités de réinstallation 

Norme de performance 
6 : Conservation de la 
biodiversité et gestion 
durable des ressources 
naturelles vivantes 

Applicable 

ω tǊƻǘŞƎŜǊ Ŝǘ ǇǊŞǎŜǊǾŜǊ ƭŀ ōƛƻŘƛǾŜǊǎƛǘŞ Ŝǘ 
les habitats ; 
ω !ǇǇƭƛǉǳŜǊ ƭΩŀǇǇǊƻŎƘŜ ŘŜ ƭŀ ƘƛŞǊŀǊŎƘƛŜ 
ŘΩŀǘǘŞƴǳŀǘƛƻƴ Ŝǘ ƭŜ ǇǊƛƴŎƛǇŜ ŘŜ ǇǊŞŎŀǳǘƛƻƴ 
Řŀƴǎ ƭŀ ŎƻƴŎŜǇǘƛƻƴ Ŝǘ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜ 
ǇǊƻƧŜǘǎ ǎǳǎŎŜǇǘƛōƭŜǎ ŘΩŀǾƻƛǊ ǳƴ ƛƳǇŀŎǘ ǎǳǊ 
la biodiversité ; 
ω tǊƻƳƻǳǾƻƛǊ la gestion durable des 
ressources naturelles biologiques ; 
ω 5ŞǾŜƭƻǇǇŜǊ ƭŜǎ ƳƻȅŜƴǎ ŘŜ ǎǳōǎƛǎǘŀƴŎŜ 
des communautés locales, et assurer un 
développement économique solidaire par 
ƭΩŀŘƻǇǘƛƻƴ ŘŜ ǇǊŀǘƛǉǳŜǎ ǉǳƛ ƛƴǘŝƎǊŜƴǘ ƭŜǎ 
besoins de conservation et les priorités en 
matière de développement. 

Le rapport d'EIES évalue la conservation de la biodiversité et les incidences du 
projet sur la flore et la faune. Des mesures d'atténuation détaillées ont été 
proposées, qui devraient permettre de réduire ou de minimiser les risques 
après atténuation. 
 
5ŞǘŜǊƳƛƴŜǊ ƭΩƛƳǇƻǊǘŀƴŎŜ ŘŜ ƭŀ ōƛƻŘƛǾŜǊǎƛǘŞ ƻǳ ŘŜǎ Ƙŀōƛǘŀǘǎ Ŝƴ ŦƻƴŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭŜǳǊ 
vulnérabilité et de leur remplaçabilité, et analyser également la valeur que les 
parties touchées par le projet et les autres parties concernées attribuent 
diversement à la biodiversité et aux habitats 
 
Identification et de catégorisation des habitats et des services écosystémiques 
dans la zone du projet  
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Analyse de la conformité et applicabilité de normes de performances de la SFI 

Directives générales EHS Etat  Objectifs de la NP Evaluation de la conformité 

Norme de performance 
7 : Peuples autochtones 

Non applicable 

*Veiller à ce que le processus de 
développement favorise le plein respect 
des droits humains, de la dignité, des 
aspirations, des cultures et des moyens de 
subsistance fondés sur des ressources 
naturelles des Peuples autochtones. 
ω!ƴǘƛŎƛǇŜǊ Ŝǘ ŞǾƛǘŜǊ ƭŜǎ ƛƳǇŀŎǘǎ ƴŞƎŀǘƛŦǎ 
des projets sur les communautés de 
tŜǳǇƭŜǎ ŀǳǘƻŎƘǘƻƴŜǎ ƻǳΣ ǎƛ ŎŜƭŀ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ 
possible, réduire, restaurer et/ou 
compenser ces impacts. 
ωtǊƻƳƻǳǾƻƛǊ ŘŜǎ ōŞƴŞŦƛŎŜǎ Ŝǘ ŘŜǎ 
opportunités liés au développement 
durable pour les Peuples autochtones qui 
sont culturellement appropriés. 
ω;ǘŀōƭƛǊ Ŝǘ ƳŀƛƴǘŜƴƛǊ ŀǾŜŎ ƭŜǎ tŜǳǇƭŜǎ 
autochtones affectées par un projet 
pendant toute sa durée une relation 
permanente fondée sur la Consultation et 
la participation éclairées (CPE). 
ωhōǘŜƴƛǊ ƭŜ /ƻƴǎŜƴǘŜƳŜƴǘ ƭƛōǊŜΣ ǇǊŞŀƭŀōƭŜ 
et éclairé des Peuples autochtones 
lorsque les circonstances décrites dans la 
présente Note de performance existent. 
ωwŜǎǇŜŎǘŜǊ Ŝǘ ǇǊŞǎŜǊǾŜǊ ƭŀ ŎǳƭǘǳǊŜΣ ƭŜ 
savoir et les pratiques des Peuples 
autochtones. 

[Ŝ wƻȅŀǳƳŜ Řǳ aŀǊƻŎ ƴΩƛŘŜƴǘƛŦƛŜ ŀǳŎǳƴ ǇŜǳǇƭŜ ƛƴŘƛƎŝƴŜΦ /ŜǘǘŜ bt όbƻǊƳŜ 
de performance) est donc considérée non applicable.  
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Analyse de la conformité et applicabilité de normes de performances de la SFI 

Directives générales EHS Etat  Objectifs de la NP Evaluation de la conformité 

Norme de performance 
8 : Patrimoine culturel 

Applicable 

ωtǊƻǘŞƎŜǊ ƭŜ ǇŀǘǊƛƳƻƛƴŜ ŎǳƭǘǳǊŜƭ ŎƻƴǘǊŜ 
les impacts négatifs des activités des 
projets et soutenir sa préservation. 
ωtǊƻƳƻǳǾƻƛǊ ƭŀ ǊŞǇŀǊǘƛǘƛƻƴ ŞǉǳƛǘŀōƭŜ ŘŜǎ 
ŀǾŀƴǘŀƎŜǎ ŘŜ ƭΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ Řǳ ǇŀǘǊƛƳƻƛƴŜ 
culturel. 

[ΩŞǘǳŘŜ ŘΩƛƳǇŀŎǘ ǎǳǊ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ŀ Ŧŀƛǘ Şǘŀǘ ŘŜ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ Řǳ ǇŀǘǊƛƳƻƛƴŜ 
ŎǳƭǘǳǊŜƭ Řŀƴǎ ƭŀ ȊƻƴŜΦ 5Ŝǎ ƳŜǎǳǊŜǎ ŘΩŀǘǘŞƴǳŀǘƛƻƴ ƻƴǘ ŞǘŞ ǇǊƻƎǊŀƳƳŞŜǎ ǇƻǳǊ 
ƳƛƴƛƳƛǎŜǊ ƭΩƛƳǇŀŎǘ Řǳ ǇǊƻƧŜǘ ǎǳǊ ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ŎǳƭǘǳǊŜƭƭŜΦ 
/ƻƴŎŜǊƴŀƴǘ ŀǊŎƘŞƻƭƻƎƛǉǳŜΣ ŘΩŀǇǊŝǎ 9L9{Σ ƭŜ ǎƛǘŜ ƴe renferme aucun site 
d'intérêt patrimonial et culturel. 
Cependant et au vu du patrimoine dans la zone, des consultations spécifiques 
avec les autorités locales et les parties prenantes ont été effectués. 



Projet de la centrale solaire photovoltaïque Noor Ain Bni Mathar 
RAPPORT EIES 

 

Page | 79  

Document public 

4.4.3.2 Directives environnementales, sanitaires et sécuritaires (EHS)  

Les Directives environnementales, sanitaires et sécuritaires (Directives EHS) sont des documents de 

références techniques qui présentent des exemples de bonnes pratiques internationales, de portée 

ƎŞƴŞǊŀƭŜ ƻǳ ŎƻƴŎŜǊƴŀƴǘ ǳƴŜ ōǊŀƴŎƘŜ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŝǊŜΦ 

Les Directives EHS générales se présentent comme suit : 

1. Environnement  

1.1. ;Ƴƛǎǎƛƻƴǎ ŀǘƳƻǎǇƘŞǊƛǉǳŜǎ Ŝǘ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩŀƛǊ ŀƳōƛŀƴǘ  

1.2. ;ŎƻƴƻƳƛŜǎ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜ  

1.3. 9ŀǳȄ ǳǎŞŜǎ Ŝǘ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩŜŀǳ  

1.4. ;ŎƻƴƻƳƛŜǎ ŘΩŜŀǳ  

1.5. Gestion des matières dangereuses  

1.6. Gestion des déchets  

1.7. Bruit  

1.8. Terrains contaminés  

2. Hygiène et sécurité au travail  

2.1. Conception et fonctionnement des installations  

2.2. Communication et formation  

2.3. Risques physiques  

2.4. Risques chimiques  

2.5. Risques biologiques  

2.6. Risques radiologiques  

2.7. Équipements de protection individuelle  

2.8. Environnements dangereux  

2.9. Suivi  

3. Santé et sécurité des communautés  

3.1. vǳŀƭƛǘŞ Ŝǘ ŘƛǎǇƻƴƛōƛƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩŜŀǳ  

3.2. Sécurité structurelle des infrastructures des projets  

3.3. Sécurité anti-incendie  

3.4. Sécurité de la circulation  

3.5. Transport de matières dangereuses  

3.6. Prévention des maladies  

3.7. tǊŞǇŀǊŀǘƛƻƴ Ŝǘ ƛƴǘŜǊǾŜƴǘƛƻƴǎ Ŝƴ Ŏŀǎ ŘΩǳǊƎŜƴŎŜ  

4. Construction et déclassement  

4.1. Environnement 

4.2. Hygiène et sécurité au travail 

4.3. Santé et sécurité des communautés 

Les lignes directrices générales ESS contiennent des informations sur les questions transversales 

ŘΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΣ ŘŜ ǎŀƴǘŞ Ŝǘ ŘŜ ǎŞŎǳǊƛǘŞ ǇƻǘŜƴǘƛŜƭƭŜƳŜƴǘ ŀǇǇƭƛŎŀōƭŜǎ Ł ǘƻǳǎ ƭŜǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎ ŘŜ ƭΩƛƴŘǳǎǘǊƛŜ, 

dont l(agro-industrie et production alimentaire, les produits chimiques, la sylviculture, le procédé de 

fabrication générale, les infrastructures, le domaine minier le pétrole et gaz, etc.  
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Les directives environnementales, sanitaires et sécuritaires pour le transport et la distribution de 

ƭΩŞƭŜŎǘǊƛŎƛǘŞ ŎƻƴŎŜǊƴŜƴǘ ƭŜ ǘǊŀƴǎǇƻǊǘ ŘŜ ƭΩŞƴŜǊƎƛŜ ŜƴǘǊŜ ǳƴŜ ŎŜƴǘǊŀƭŜ ŘŜ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ Ŝǘ ǳƴŜ ǎƻǳǎ-station 

qui fait partie du réseau de transport, ainsi que lŀ ŘƛǎǘǊƛōǳǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŞƭŜŎǘǊƛŎƛǘŞΣ Ł ǇŀǊǘƛǊ ŘΩǳƴŜ ǎƻǳǎ-

station, aux consommateurs des zones résidentielles, commerciales et industrielles.  

4.4.4 ,ÅÓ ÐÒÉÎÃÉÐÅÓ ÄÅ ÌȭïÑÕÁÔÅÕÒ 

[Ŝǎ tǊƛƴŎƛǇŜǎ ŘŜ ƭΨ;ǉǳŀǘŜǳǊ ό9tύ1 ǎƻƴǘ ǳƴ ƛƴǎǘǊǳƳŜƴǘ ŘŜ ǊŞŦŞǊŜƴŎŜ ǇƻǳǊ ƭΨŀƴŀƭȅǎŜ ŘŞǘŀƛƭƭŞŜ ŘŜǎ ŀǎǇŜŎǘǎ 

environnementaux et sociaux pour les financements de Projet. Les financements considérés sont 

généralement destinés à la construction et au développement de vastes projets industriels et 

ŘΨƛƴŦǊŀǎǘǊǳŎǘǳǊŜǎΦ Les EP ont pour objectif initial de fournir une norme minimum pour les due diligence 

afin de soutenir les prises de décision fondées sur le risque.  

Basés sur les standards de performance en matière de durabilité sociale et environnementale de la SFI 

et les directives environnementales, sanitaires et sécuritaires (Directives EHS) de la SFI et de la Banque 

mondiale, les EP ont vocation à servir de base Ŝǘ ŘŜ ŎŀŘǊŜǎ ŎƻƳƳǳƴǎ ǇƻǳǊ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜ 

ǇƻƭƛǘƛǉǳŜǎΣ ƴƻǊƳŜǎ Ŝǘ ǇǊƻŎŞŘǳǊŜǎ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭŜǎ Ŝǘ ǎƻŎƛŀƭŜǎΣ ǊŜƭŀǘƛǾŜǎ Ł ƭΨŀŎǘƛǾƛǘŞ ŘŜ ŦƛƴŀƴŎŜƳŜƴǘ 

de projets.  

[Ŝǎ ŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘǎ ŦƛƴŀƴŎƛŜǊǎ ǉǳƛ ŀǇǇƭƛǉǳŜƴǘ ƭŜǎ tǊƛƴŎƛǇŜǎ ŘŜ ƭΨ;ǉǳŀǘŜǳǊ ό9CtL2) sΩengagent à ne pas 

accorder de prêt lorsque lΩŜƳǇǊǳƴǘŜǳǊ ƴΨŜǎǘ Ǉŀǎ ŎŀǇŀōƭŜ ŘŜ ǊŞǇƻƴŘǊŜ ŀǳȄ ŜȄƛƎŜƴŎŜǎ ŘŜǎ ǇƻƭƛǘƛǉǳŜǎ Ŝǘ 

ǇǊƻŎŞŘǳǊŜǎ ǎƻŎƛŀƭŜǎ Ŝǘ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭŜǎ ǉǳŜ ƳŜǘǘŜƴǘ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ƭŜǎ 9tΦ ¢ŀƴŘƛǎ ǉǳŜ ƭŜǎ 9t ƴŜ ǎƻƴǘ Ǉŀǎ 

conçus pour être appliqués de manière rétroactive, les EPFI doivent les appliquer à tous les 

ŦƛƴŀƴŎŜƳŜƴǘǎ ŘŜ ǇǊƻƧŜǘǎ ŎƻƴŎŜǊƴŀƴǘ ƭΨŀƎǊŀƴŘƛǎǎŜƳŜƴǘ ƻǳ ƭΨŀƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴ ŘΨŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ ŘŞƧŁ ŜȄƛǎǘŀƴǘǎ 

Řƻƴǘ ƭŜǎ ǾŀǊƛŀǘƛƻƴǎ ŘΨŞŎƘŜƭƭŜ ƻǳ ŘŜ ǇŞǊƛƳŝǘǊŜ ǇƻǳǊǊŀƛŜƴǘ ŎǊŞŜǊ ŘŜǎ ƛƳǇŀŎǘǎ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀǳȄ Ŝǘκƻǳ 

sociaux importants, ou qui pourraient modifier dŜ ƳŀƴƛŝǊŜ ǎƛƎƴƛŦƛŎŀǘƛǾŜ ƭŀ ƴŀǘǳǊŜ ƻǳ ƭŜ ŘŜƎǊŞ ŘΨǳƴ 

impact existant.  

Les organisations financières, les clients et promoteurs de projets, les autres organisations financières, 

et même certains organismes industriels, se réfèrent aux EP en tant que bonnes pratiques reconnues. 

[Ŝǎ tǊƛƴŎƛǇŜǎ ŘŜ ƭΨ;ǉǳŀǘŜǳǊ όнллсύ ǎƻƴǘ ǇǊŞǎŜƴǘŞǎ dans le cadre suivant. 

tǊƛƴŎƛǇŜǎ ŘŜ ƭΩ;ǉǳŀǘŜǳǊΣ нллс  

Principe 1 : Examen et catégorisation  
[ƻǊǎǉǳΩǳƴ ŦƛƴŀƴŎŜƳŜƴǘ Ŝǎǘ ǎƻƭƭƛŎƛǘŞ ǇƻǳǊ ǳƴ ǇǊƻƧŜǘΣ ƭΩ9CtLΣ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘŜ ǎƻƴ ŀƴŀƭȅǎŜ Ŝǘ ŘŜ ǎŜǎ ǾŞǊƛŦƛŎŀǘƛƻƴǎ 
ǇǊŞŀƭŀōƭŜǎ ŎƭŀǎǎŜǊŀ ƭŜ ǇǊƻƧŜǘ Ŝƴ ŦƻƴŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩƛƳǇƻǊǘŀƴŎŜ ŘŜ ǎŜǎ ƛƳǇŀŎǘǎ Ŝǘ ŘŜ ǎŜǎ ǊƛǎǉǳŜǎ ǇƻǘŜƴǘƛŜƭǎ 
conformément aux critères de la Société Financière Internationale (International Financial Corporation -IFC) 
en matière sociale et environnementale.  
Principe 2 : Évaluation sociale et environnementale  
tƻǳǊ ŎƘŀǉǳŜ ǇǊƻƧŜǘ ŘŜ /ŀǘŞƎƻǊƛŜ ! ƻǳ .Σ ƭΩŜƳǇǊǳƴǘŜǳǊ ŀǳǊŀ ǇǊƻŎŞŘŞ Ł ǳƴŜ ŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎƻƴǎŞǉǳŜƴŎŜǎ 
ǎƻŎƛŀƭŜǎ Ŝǘ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭŜǎ όζ ƭΩ;Ǿŀƭǳŀǘƛƻƴ ηύ ǇƻǳǊ ŀƴŀƭȅǎŜǊΣ ŘŜ ƳŀƴƛŝǊŜ ŀǇǇǊƻǇǊƛŞŜ Ŝǘ Ł ƭŀ ǎŀǘƛǎŦŀŎǘƛƻƴ ŘŜ 
ƭΩ9CtLΣ ƭŜǎ ƛƳǇŀŎǘǎ Ŝǘ ǊƛǎǉǳŜǎ ǎƻŎƛŀǳȄ Ŝǘ ŜƴǾƛronnementaux liés au projet. [Ω;Ǿŀƭǳŀǘƛƻƴ ŘŜǾǊŀƛǘ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ 

 

1 En anglais, Equator Principles (EP). 

2 En anglais, Equator Principles Financial Institutions (EFPIs) 
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ǇǊƻǇƻǎŜǊ ŘŜǎ ƳŜǎǳǊŜǎ ŘΩŀǘǘŞƴǳŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘŜ ƎŜǎǘƛƻƴ ǇŜǊǘƛƴŜƴǘŜǎΣ ŀŘŀǇǘŞŜǎ Ł ƭŀ ƴŀǘǳǊŜ Ŝǘ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ Řǳ ǇǊƻƧŜǘ 
envisagé.  
Principe 3 : Critères sociaux et environnementaux applicables  
Pour les projets localisés dans des pays hors OCDE3 ƻǳ Řŀƴǎ ƭŜǎ Ǉŀȅǎ ŘŜ ƭΩh/59 ǉǳƛ ƴŜ ǎƻƴǘ Ǉŀǎ ŎƻƴǎƛŘŞǊŞǎ Ł 
Ƙŀǳǘ ǊŜǾŜƴǳΣ ǎŜƭƻƴ ƭŀ ŘŞŦƛƴƛǘƛƻƴ ŘŜǎ ƛƴŘƛŎŀǘŜǳǊǎ ŘŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭŀ .ŀƴǉǳŜ aƻƴŘƛŀƭŜΣ ƭΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ǎŜ 
ǊŞŦŞǊŜǊŀ ŀǳȄ /ǊƛǘŝǊŜǎ ŘŜ tŜǊŦƻǊƳŀƴŎŜ ŘŜ ƭΩLC/ Ŝƴ ǾƛƎǳŜǳǊ Ŝǘ ŀǳȄ 5ƛǊŜŎǘƛǾŜǎ ǎǇŞŎƛŦƛǉǳŜǎ ŀǳ ǎŜŎǘŜǳǊ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞ Ŝƴ 
ƳŀǘƛŝǊŜ ŘΩ9ƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΣ ŘŜ {ŀƴǘŞ Ŝǘ ŘŜ {ŞŎǳǊƛǘŞ όƭŜǎ ζ 5ƛǊŜŎǘƛǾŜǎ 9I{ ηύ ŀƭƻǊǎ Ŝƴ ǾƛƎǳŜǳǊ. [Ω;Ǿŀƭǳŀǘƛƻƴ 
ŞǘŀōƭƛǊŀ Ł ƭŀ ǎŀǘƛǎŦŀŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩ9CtL ƭŀ ŎƻƴŦƻǊƳƛǘŞ ƎƭƻōŀƭŜ Řǳ ǇǊƻƧŜǘ ŀǳȄ /ǊƛǘŝǊŜǎ ŘŜ tŜǊŦƻǊƳŀƴŎŜ Ŝǘ ŀǳȄ 5ƛǊŜŎǘƛǾŜǎ 
9I{ ŀǇǇƭƛŎŀōƭŜǎ ƻǳ ƧǳǎǘƛŦƛŜǊŀ ƭŜǎ ŀǎǇŜŎǘǎ ǇŀǊ ƭŜǎǉǳŜƭǎ ƛƭ ǎΩŜƴ ŞŎŀǊǘŜΦ  
Principe 4 ς tƭŀƴ ŘΩŀŎǘƛƻƴ Ŝǘ ǎȅǎǘŝƳŜ ŘŜ ƎŜǎǘƛƻƴ  
tƻǳǊ ǘƻǳǎ ƭŜǎ ǇǊƻƧŜǘǎ ŘŜ /ŀǘŞƎƻǊƛŜǎ ! Ŝǘ .Σ ǎƛǘǳŞǎ Řŀƴǎ ŘŜǎ Ǉŀȅǎ ƘƻǊǎ h/59Σ ƻǳ Řŀƴǎ ŘŜǎ Ǉŀȅǎ ŘŜ ƭΩh/59 ǉǳƛ ƴŜ 
sont pas considérés comme à haut revenu, selon la définition des indicateurs de développement de la Banque 
aƻƴŘƛŀƭŜΣ ƭΩŜƳǇǊǳƴǘŜǳǊ ŀǳǊŀ ǇǊŞǇŀǊŞ ǳƴ tƭŀƴ ŘΩ!Ŏǘƛƻƴ ό!Ŏǘƛƻƴ tƭŀƴ τ AP) à partir des conclusions de 
ƭΩ;ǾŀƭǳŀǘƛƻƴΦ [Ŝ tƭŀƴ ŘΩ!Ŏǘƛƻƴ ŘŞŎǊƛǊŀ Ŝǘ ƘƛŞǊŀǊŎƘƛǎŜǊŀΣ ƭŜǎ ŀŎǘƛƻƴǎ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜǎ ǇƻǳǊ ƳŜǘǘǊŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ƭŜǎ 
ƳŜǎǳǊŜǎ ŘΩŀǘǘŞƴǳŀǘƛƻƴΣ ƭŜǎ ŀŎǘƛƻƴǎ ŎƻǊǊŜŎǘǊƛŎŜǎ Ŝǘ ƭŜ ǎǳƛǾƛ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜǎ ǇƻǳǊ ƎŞǊŜǊ ƭŜǎ ƛƳpacts et les risques 
ƛŘŜƴǘƛŦƛŞǎ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘŜ ƭΩ;ǾŀƭǳŀǘƛƻƴΦ [Ŝǎ 9ƳǇǊǳƴǘŜǳǊǎ ŞǘŀōƭƛǊƻƴǘΣ ŎƻƳǇƭŞǘŜǊƻƴǘ ƻǳ ŀŎǘǳŀƭƛǎŜǊƻƴǘ ǳƴ 
Système de Gestion Sociale et Environnementale pour la gestion de ces impacts, de ces risques et des actions 
correctrices permettant de se conformer aux lois et aux réglementations sociales et environnementales du 
Ǉŀȅǎ ŘΩŀŎŎǳŜƛƭ Ŝǘ ŀǳȄ ŜȄƛƎŜƴŎŜǎ ŘŜǎ /ǊƛǘŝǊŜǎ ŘŜ tŜǊŦƻǊƳŀƴŎŜ Ŝǘ ŘŜǎ 5ƛǊŜŎǘƛǾŜǎ 9I{ ŀǇǇƭƛŎŀōƭŜǎ ǘŜƭƭŜǎ ǉǳŜ 
ŘŞŦƛƴƛŜǎ Řŀƴǎ ƭŜ tƭŀƴ ŘΩ!ŎǘƛƻƴΦ  
Principe 5 : Consultation et communication  
Pour tous les projets de catégorie A et, le cas échéant, de catégorie B situés dans des pays hors OCDE, ou dans 
ŘŜǎ Ǉŀȅǎ ŘŜ ƭΩh/59 ǉǳƛ ƴŜ ǎƻƴǘ Ǉŀǎ ŎƻƴǎƛŘŞǊŞǎ Ł Ƙŀǳǘ ǊŜǾŜƴǳ ǎŜƭƻƴ ƭŀ ŘŞŦƛƴƛǘƛƻƴ ŘŜǎ LƴŘƛŎŀǘŜǳǊǎ ŘŜ 
Développement de la Banque Mondiale, le gouveǊƴŜƳŜƴǘΣ ƭΩŜƳǇǊǳƴǘŜǳǊ ƻǳ ƭΩŜȄǇŜǊǘ ƛƴŘŞǇŜƴŘŀƴǘ ŀǳǊŀ 
ŎƻƴǎǳƭǘŞ ƭŜǎ ŎƻƳƳǳƴŀǳǘŞǎ ŀŦŦŜŎǘŞŜǎ ŘΩǳƴŜ ƳŀƴƛŝǊŜ ŎƻƻǊŘƻƴƴŞŜ Ŝǘ ŀŘŀǇǘŞŜ ŀǳȄ ǎǇŞŎƛŦƛŎƛǘŞǎ ŎǳƭǘǳǊŜƭƭŜǎ ŘŜ ŎŜǎ 
communautés. Pour les projets présentant des impacts négatifs importants sur les communautés affectées, 
ce processus devra assurer la consultation libre, préalable et éclairée de ces communautés et faciliter leur 
ǇŀǊǘƛŎƛǇŀǘƛƻƴ Ŝƴ ŎƻƴƴŀƛǎǎŀƴŎŜ ŘŜ ŎŀǳǎŜ ŀŦƛƴ ŘŜ ŘŞǘŜǊƳƛƴŜǊΣ Ł ƭŀ ǎŀǘƛǎŦŀŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩ9CtLΣ ǎƛ ƭŜǳǊǎ ǇǊŞƻŎŎǳǇŀǘƛƻƴǎ 
ont été prises en compte de manière adéquate par le projet.  
Principe 6 ς Mécanisme de règlement des griefs  
Pour tous les projets de catégorie A et, le cas échéant, pour les projets de catégorie B situés dans des pays 
ƘƻǊǎ h/59Σ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ǇǊƻƧŜǘǎ ǎƛǘǳŞǎ Řŀƴǎ ŘŜǎ Ǉŀȅǎ ŘŜ ƭΩh/59 ǉǳƛ ƴŜ ǎƻƴǘ Ǉŀǎ ŎƻƴǎƛŘŞǊŞǎ ŎƻƳƳŜ ŘŜǎ 
pays à haut revenu, selon la définition des indicateurs de développement de la Banque Mondiale, 
ƭΩŜƳǇǊǳƴǘŜǳǊ ƳŜǘǘǊŀ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ǳƴ ƳŞŎŀƴƛǎƳŜ ŘŜ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ƎǊƛŜŦǎ ǇǊƻǇƻǊǘƛƻƴƴŞ ŀǳȄ ƛƳǇŀŎǘǎ Ŝǘ ǊƛǎǉǳŜǎ Řǳ 
ǇǊƻƧŜǘΦ LƴǘŞƎǊŞ ŀǳ ǎȅǎǘŝƳŜ ŘŜ ƎŜǎǘƛƻƴ Ŝǘ ǇǊƻǇƻǊǘƛƻƴƴŞ Ł ƭΩƛƳǇƻǊǘŀƴŎŜ ŘŜǎ ǊƛǎǉǳŜǎ Ŝǘ ƛƳǇŀŎǘǎ Řǳ projet, ce 
ƳŞŎŀƴƛǎƳŜ ƎŀǊŀƴǘƛǊŀ ǉǳŜ ƭŀ ŎƻƴǎǳƭǘŀǘƛƻƴΣ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴƛŎŀǘƛƻƴ Ŝǘ ƭΩŜƴƎŀƎŜƳŜƴǘ ŀǳǇǊŝǎ ŘŜǎ ŎƻƳƳǳƴŀǳǘŞǎ ǎŜ 
ǇƻǳǊǎǳƛǾǊƻƴǘ ǘƻǳǘ ŀǳ ƭƻƴƎ ŘŜ ƭŀ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ Ŝǘ ŘŜ ƭΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ Řǳ ǇǊƻƧŜǘΦ [ΩŜƳǇǊǳƴǘŜǳǊ ǇƻǳǊǊŀ ŀƛƴǎƛ ǊŜŎǳŜƛƭƭƛǊ 
les préoccupations et doléances sociales et environnementales des individus ou groupes appartenant aux 
ŎƻƳƳǳƴŀǳǘŞǎ ŀŦŦŜŎǘŞŜǎ Ŝǘ ǊŜŎƘŜǊŎƘŜǊ ŘŜǎ ǎƻƭǳǘƛƻƴǎΦ [ΩŜƳǇǊǳƴǘŜǳǊ ƛƴŦƻǊƳŜǊŀ ƭŜǎ ŎƻƳƳǳƴŀǳǘŞǎ Řǳ 
ƳŞŎŀƴƛǎƳŜ Ƴƛǎ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘŜ ǎƻƴ ŜƴƎŀƎŜƳŜƴǘ ŀǳǇǊŝǎ ŘŜǎ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴǎ Ŝǘ ǎΩŀǎǎǳǊŜǊŀ que ce 
dispositif traite leurs inquiétudes ou leurs griefs de manière rapide, transparente, et adaptée à la culture 
ƭƻŎŀƭŜΣ Ŝǘ ǉǳΩƛƭ Ŝǎǘ ŀƛǎŞƳŜƴǘ ŀŎŎŜǎǎƛōƭŜ Ł ǘƻǳǎ ƭŜǎ ƎǊƻǳǇŜǎ ŘŜ ŎƻƳƳǳƴŀǳǘŞǎ ŀŦŦŜŎǘŞŜǎΦ  
Principe 7 ς Expertise externe  
Pour tous les projets de catégorie A et, le cas échéant, de catégorie B, un expert indépendant en matière 
ǎƻŎƛŀƭŜ Ŝǘ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭŜ ǎŀƴǎ ƭƛŜƴ ŘƛǊŜŎǘ ŀǾŜŎ ƭΩŜƳǇǊǳƴǘŜǳǊ ŜȄŀƳƛƴŜǊŀ ƭΩ;ǾŀƭǳŀǘƛƻƴΣ ƭŜ tƭŀƴ ŘΩ!Ŏǘƛƻƴ Ŝǘ ƭŀ 
documentation relative au processus de cƻƴǎǳƭǘŀǘƛƻƴ ŀŦƛƴ ŘΩŀƛŘŜǊ ƭΩ9CtL Řŀƴǎ ǎŀ ζ ŘǳŜ ŘƛƭƛƎŜƴŎŜ η Ŝǘ ŘΩŞǾŀƭǳŜǊ 
ƭŀ ŎƻƴŦƻǊƳƛǘŞ ŀǳȄ tǊƛƴŎƛǇŜǎ ŘŜ ƭΩ;ǉǳŀǘŜǳǊΦ  
Principe 8 ς Obligations de faire ou de ne pas faire (« covenants »)  
[ΩƛƴŎƻǊǇƻǊŀǘƛƻƴ ŘΩƻōƭƛƎŀǘƛƻƴǎ ŘŜ ŎƻƴŦƻǊƳƛǘŞ Ŝǎǘ ƭΩǳƴ ŘŜǎ ǇƛƭƛŜǊǎ ŘŜǎ tǊƛƴŎƛǇŜǎ ŘŜ ƭΩ;ǉǳŀǘŜǳǊΦ tƻǳǊ ƭŜǎ ǇǊƻƧŜǘǎ ŘŜ 
ŎŀǘŞƎƻǊƛŜ ! Ŝǘ .Σ ƭΩŜƳǇǊǳƴǘŜǳǊ ǎΩŜƴƎŀƎŜǊŀ Řŀƴǎ ƭŀ ŘƻŎǳƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ŦƛƴŀƴŎƛŝǊŜ Υ  

a. à respecter toutes les lois et réglementations sociales et environnementales, ainsi que les 
ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ ŘΩƻōǘŜƴǘƛƻƴ ŘŜǎ ŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴǎ Řǳ Ǉŀȅǎ ŘΩŀŎŎǳŜƛƭ Ł ǘƻǳǎ ŞƎŀǊŘǎ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘǎ Τ  
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b. à respecter toutes les lois et réglementations sociales et environnementales, ainsi que les 
ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ ŘΩƻōǘŜƴǘƛƻƴ ŘŜǎ ŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴǎ Řǳ Ǉŀȅǎ ŘΩŀŎŎǳŜƛƭ Ł ǘƻǳǎ ŞƎŀǊŘǎ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘǎ Τ  

c. à fournir périodiquement des rapports sous une forme convenue avec les EFPIs (la 
ǇŞǊƛƻŘƛŎƛǘŞ ŘŜ ŎŜǎ ǊŀǇǇƻǊǘǎ ǎŜǊŀ ŦƻƴŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩƛƳǇƻǊǘŀƴŎŜ ŘŜǎ ƛƳǇŀŎǘǎ ƻǳ ŎƻƴŦƻǊƳŜ ŀǳȄ 
dispositions légales mais en tout état de cause ne pourra être supérieure à un an). Élaborés 
ǇŀǊ ƭŜǎ ŞǉǳƛǇŜǎ ŘŜ ƭΩŜƳǇǊǳƴǘŜǳǊ ƻǳ ǇŀǊ ŘŜǎ ŜȄǇŜǊǘǎ ƛƴŘŞǇŜƴŘŀƴǘǎ ŎŜǎ ǊŀǇǇƻǊǘǎ ŘŜǾǊƻƴǘ όƛύ 
ŘƻŎǳƳŜƴǘŜǊ ƭŜ ǊŜǎǇŜŎǘ Řǳ tƭŀƴ ŘΩ!Ŏǘƛƻƴ όƭŜ Ŏŀǎ ŞŎƘŞŀƴǘύ Ŝǘ όƛƛύ ŀǘǘŜǎǘŜǊ Řǳ ǊŜǎǇŜŎǘ ŘŜǎ ƭƻƛǎ Ŝǘ 
des réglementations sociales et environnementales, ainsi que des coƴŘƛǘƛƻƴǎ ŘΩƻōǘŜƴǘƛƻƴ 
des autorisations, aux échelles locales, régionales et nationales, et  

d. à mettre hors-service ces installations, là où il convient, conformément à un plan de 
démantèlement convenu.  

{ƛ ƭΩŜƳǇǊǳƴǘŜǳǊ ƴŜ ǊŜǎǇŜŎǘŜ Ǉŀǎ ǎŜǎ ƻōƭƛƎŀǘƛƻƴǎ Ŝƴ ƳŀǘƛŝǊŜ ǎƻŎƛŀƭŜ Ŝǘ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭŜΣ ƭŜǎ 9CtLǎ ǎΩŜŦŦƻǊŎŜǊƻƴǘ 
Řŀƴǎ ƭŀ ƳŜǎǳǊŜ Řǳ ǇƻǎǎƛōƭŜ ŘŜ ƭΩŀƛŘŜǊ Ł ǎŜ ǊŜƳŜǘǘǊŜ Ŝƴ ŎƻƴŦƻǊƳƛǘŞΦ {ƛ ƭΩŜƳǇǊǳƴǘŜǳǊ ƴΩȅ ǇŀǊǾƛŜƴǘ Ǉŀǎ Řŀƴǎ ǳƴ 
délai imparti, les EFPIs se réservenǘ ƭŀ ǇƻǎǎƛōƛƭƛǘŞ ŘΩŜȄŜǊŎŜǊ ƭŜǎ ǊŜŎƻǳǊǎ ǉǳΩƛƭǎ ŜǎǘƛƳŜǊƻƴǘ ŀǇǇǊƻǇǊƛŞǎΦ  
Principe 9 ς Indépendance du suivi et du reporting  
!Ŧƛƴ ŘΩŀǎǎǳǊŜǊ ǳƴ ǎǳƛǾƛ Ŝǘ ǳƴ ǊŜǇƻǊǘƛƴƎ ǊŞƎǳƭƛŜǊǎ ǇŜƴŘŀƴǘ ǘƻǳǘŜ ƭŀ ŘǳǊŞŜ Řǳ ǇǊşǘΣ ǇƻǳǊ ǘƻǳǎ ƭŜǎ ǇǊƻƧŜǘǎ ŘŜ 
ŎŀǘŞƎƻǊƛŜ ! ŜǘΣ ƭŜ Ŏŀǎ ŞŎƘŞŀƴǘΣ ŘŜ ŎŀǘŞƎƻǊƛŜ .Σ ƭŜǎ 9CtLǎ ŘŜƳŀƴŘŜǊƻƴǘ ƭŀ ƴƻƳƛƴŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ŜȄǇŜǊǘ ƛƴŘŞǇŜƴŘŀƴǘ 
en matière sociale et/ou environnementale ƻǳ ŘŜƳŀƴŘŜǊƻƴǘ Ł ƭΩŜƳǇǊǳƴǘŜǳǊ ŘŜ ƴƻƳƳŜǊ ŘŜǎ ŜȄǇŜǊǘǎ 
indépendants qualifiés et expérimentés pour vérifier les conclusions de ses propres contrôles avant de les 
communiquer aux EFPIs.  
Principe 10 ς Présentation de rapports par les EFPIs  
/ƘŀǉǳŜ 9CtL ŀŘƘŞǊŀƴǘ ŀǳȄ tǊƛƴŎƛǇŜǎ ŘŜ ƭΩ;ǉǳŀǘŜǳǊ ǎΩŜƴƎŀƎŜ Ł ǇǳōƭƛŜǊ ŀǳ Ƴƻƛƴǎ ǳƴŜ Ŧƻƛǎ ǇŀǊ ŀƴ ǳƴ ǊŀǇǇƻǊǘ ǎǳǊ 

ǎŜǎ ǇǊƻŎŞŘǳǊŜǎ Ŝǘ ǎŜǎ ǊŞǎǳƭǘŀǘǎ ŘŜ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜǎ tǊƛƴŎƛǇŜǎ ŘŜ ƭΩ;ǉǳŀǘŜǳǊΣ Řŀƴǎ ƭŜ ǊŜǎǇŜŎǘ ŘŜǎ ǊŝƎƭŜǎ ŘŜ 

confidentialité.  

4.4.5 Les principes et standards de la BEI  

9ƴ ǘŀƴǘ ǉǳΩƻǊƎŀƴŜ ŘŜ ŦƛƴŀƴŎŜƳŜƴǘ Ł ƭƻƴƎ ǘŜǊƳŜ ŘŜ ƭΩ¦ƴƛƻƴ ŜǳǊƻǇŞŜƴƴŜ ό¦9ύΣ ƭŀ .ŀƴǉǳŜ ŜǳǊƻǇŞŜƴƴŜ 

ŘΩƛƴǾŜǎǘƛǎǎŜƳŜƴǘ ό.9Lύ ŀǇǇǳƛŜ ƭŜǎ ǇƻƭƛǘƛǉǳŜǎ ŘŜ ƭΩ¦9 Ŝƴ apportant des financements et autres concours 

Ł ŘŜǎ ǇǊƻƧŜǘǎ ŘΩƛƴǾŜǎǘƛǎǎŜƳŜƴǘ ǾƛŀōƭŜǎΦ [ŀ ǇƭŀŎŜ ŘŜ Ǉƭǳǎ Ŝƴ Ǉƭǳǎ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘŜ ŀŎŎƻǊŘŞŜ ŀǳȄ ŎƻƴǎƛŘŞǊŀǘƛƻƴǎ 

ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭŜǎ Ŝǘ ǎƻŎƛŀƭŜǎ ŀǳ ǎŜƛƴ ŘŜ ƭΩ¦ƴƛƻƴ Ŝǘ Řŀƴǎ ǘƻǳǘŜǎ ǎŜǎ ŀǳǘǊŜǎ ǊŞƎƛƻƴǎ ŘΩƛƴǘŜǊǾŜƴǘƛƻƴ ǎŜ 

reflète dans les priorités de prêt de la BEI et incite la Banque à réexaminer et réviser à intervalles 

réguliers ses exigences environnementales et sociales et ses modalités opérationnelles. 

Les politiques, principes et normes ainsi que les modalités opérationnelles de la BEI, dans les domaines 

ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭ Ŝǘ ǎƻŎƛŀƭΣ ŘŞŎƻǳƭŜƴǘ Ŝǘ ǎΩƛƴǎǇƛǊŜƴǘ ŘŜ ƭΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ǉǳŜ ŎƻƴƴŀƛǎǎŜƴǘ ƭŜǎ ŀǇǇǊƻŎƘŜǎ ŘŜ 

ƭΩ¦9 Ŝǘ ŘŜǎ ŀǳǘǊŜǎ ƛƴǎǘƛǘǳǘƛƻƴǎ ƛƴǘŜǊƴŀǘƛƻƴŀƭŜǎ Ŝƴ faveur de la promotion de la viabilité 

environnementale et du bien-şǘǊŜ ǎƻŎƛŀƭΣ Řŀƴǎ ƭŜ ŎƻƴǘŜȄǘŜ Ǉƭǳǎ ƎŞƴŞǊŀƭ ŘŜ ƭŀ ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩƻōƧŜŎǘƛŦ Řǳ 

développement durable. 

[Ŝǎ ƴƻǊƳŜǎ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭŜǎ ŞǘŀōƭƛŜǎ ǇŀǊ ƭŀ .9L ƻƴǘ ǇƻǳǊ ƻōƧŜǘ ŘŜ ǇǊƻǘŞƎŜǊ Ŝǘ ŘΩŀƳŞƭƛƻǊŜǊ 

ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ƴŀǘǳǊŜƭΣ ƴƻƴ ǎŜǳƭŜƳŜƴǘ ǇƻǳǊ ƭǳƛ-ƳşƳŜΣ Ƴŀƛǎ Řŀƴǎ ǳƴŜ ƻǇǘƛǉǳŜ ŘΩŀƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ 

qualité de vie, du développement économique et du bien-être collectif qui découlent de la 

ŎƻƴǎŜǊǾŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ Ł ƭƻƴƎ ǘŜǊƳŜΦ 9ƭƭŜǎ ǇƻǊǘŜƴǘ ǎǳǊ ǘǊƻƛǎ ŀǎǇŜŎǘǎ Υ 

¶ les caractéristiques techniques du projet ς ƴƛǾŜŀǳȄ ŘΩŞƳƛǎǎƛƻƴ ǇǊŞǾǳǎ Ŝǘ ŜŦŦŜŎǘƛŦǎΣ Ŝǘ ŀǳǘǊŜǎ 

indicateurs de performance environnementale ;  

¶ ƭŜǎ ŎŀǊŀŎǘŞǊƛǎǘƛǉǳŜǎ Řǳ ƳƛƭƛŜǳ ŘΩŀŎŎǳŜƛƭ Řǳ ǇǊƻƧŜǘ Ŝǘ ŘŜ ǎƻƴ ǾƻƛǎƛƴŀƎŜ ƛƳƳŞŘƛŀǘΣ ȅ ŎƻƳǇǊƛǎ 

ƭΩƘŀōƛǘŀǘ Ŝǘ ƭŀ ŦƭƻǊŜ Ŝǘ ƭŀ ŦŀǳƴŜ ǉǳƛ ȅ ǎƻƴǘ ŀǎǎƻŎƛŞŜǎ Τ 
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¶ ƭŜǎ ǇǊƻŎŜǎǎǳǎ Ŝǘ ƳƻŘŜǎ ŘŜ ƎŜǎǘƛƻƴ ǳǘƛƭƛǎŞǎ ǇƻǳǊ ƭΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴΣ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Ŝǘ ƭΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ 

Řǳ ǇǊƻƧŜǘ ǉǳƛ ƛƴŦƭǳŜƴǘ ǎǳǊ ƭΩƛƳǇŀŎǘ ƛƳƳŞŘƛŀǘ Ŝǘ ƭŜǎ ŜŦŦŜǘǎ Ł ƭƻƴƎ ǘŜǊƳŜ ŘŜ ŎŜ ŘŜǊƴƛŜǊ ǎǳǊ ƭŜ Ǉƭŀƴ 

environnemental et social. 

4.4.6 Directive de développement durable de la KfW banque de développement  

[ŀ ǇǊŞǎŜƴǘŜ ŘƛǊŜŎǘƛǾŜ ŘŞŎǊƛǘ ƭŜǎ ǇǊƛƴŎƛǇŜǎ Ŝǘ ƭŀ ǇǊƻŎŞŘǳǊŜ ŘΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ƛƳǇŀŎǘǎ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀǳȄ 
et sociaux et des aspects climatiques des mesures financées par la KfW Banque de Développement au 
ŎƻǳǊǎ ŘŜ ƭŜǳǊ ǇǊŞǇŀǊŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘŜ ƭŜǳǊ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜΦ 5ŀƴǎ ce contexte, la directive poursuit notamment 
les objectifs suivants :  

¶ Définir un cadre harmonisé et contraignant pour intégrer des normes environnementales, 
ǎƻŎƛŀƭŜǎ Ŝǘ ŎƭƛƳŀǘƛǉǳŜǎ Řŀƴǎ ƭŀ ǇƭŀƴƛŦƛŎŀǘƛƻƴΣ ƭΩŀƴŀƭȅǎŜΣ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Ŝǘ ƭŜ ǎǳƛǾƛ ŘŜǎ ƳŜǎǳǊŜǎ 
financées par la KfW Banque de Développement ;  

¶ Promouvoir la transparence, la prévisibilité et la responsabilité dans le cadre des processus 
ŘŞŎƛǎƛƻƴƴŜƭǎ ŘŜ ƭΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ƛƳǇŀŎǘǎ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀǳȄ Ŝǘ ǎƻŎƛŀǳȄ ό9L9{ύ Ŝǘ ŘŜ ƭϥŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ 
des aspects climatiques ;  

¶ !ƳŞƭƛƻǊŜǊ ƭΩŀƴŀƭȅǎŜ ŘŜǎ ǊƛǎǉǳŜǎ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜǎ ƛƴƘŞǊŜƴǘǎ ŀǳȄ ǇǊƻƧŜǘǎ Ŝƴ ǘŜƴŀƴǘ ŎƻƳǇǘŜ ŘŜǎ 
aspects environnementaux, sociaux et climatiques.  

¢ƻǳǎ ƭŜǎ ŦƛƴŀƴŎŜƳŜƴǘǎ ŘŜ ƭŀ YŦ² .ŀƴǉǳŜ ŘŜ 5ŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ Ŧƻƴǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴŜ 9L9{ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ŘϥǳƴŜ 
évaluation des aspects climatiques telles que définies dans cette directive. Cela concerne aussi bien le 
financement des projets et programmes que le financemenǘ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ƴƻƴ ƭƛŞŜǎ Ł ǳƴ ǇǊƻƧŜǘ ǇǊŞŎƛǎΣ 
tels que les financements communs de programmes, les projets dans le secteur financier et les 
ƻǇŞǊŀǘƛƻƴǎ ŘŜ ŦƛƴŀƴŎŜƳŜƴǘǎ ŘΩŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜǎΦ /ŜǘǘŜ ŘƛǊŜŎǘƛǾŜ ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜ Ł ǘƻǳǘŜǎ ƭŜǎ ŦƻǊƳŜǎ ŘŜ 
financement de la KfW Banque de Développement. 

[Ŝǎ ǇǊƻƧŜǘǎ ƻōƧŜǘ ŘŜ ŦƛƴŀƴŎŜƳŜƴǘ ǎƻƴǘ ŎƭŀǎǎŞǎ Ŝƴ ǘǊƻƛǎ ŎŀǘŞƎƻǊƛŜǎ ǎŜƭƻƴ ƭΩƛƳǇƻǊǘŀƴŎŜ ŘŜ ƭŜǳǊǎ ƛƴŎƛŘŜƴŎŜǎ 
environnementales et sociales potentiellement négatives. Ces catégories sont décrites ci-dessous : 

Catégorie A Υ ƭŜǎ ǇǊƻƧŜǘǎ ŘŜ ŎŀǘŞƎƻǊƛŜ ! ǎƻƴǘ ǎǳǎŎŜǇǘƛōƭŜǎ ŘΩŀǾƻƛǊ ŘŜǎ ƛƴŎƛŘŜƴŎŜǎ ƴŞƎŀǘƛǾŜǎ ƎǊŀǾŜǎ ǎǳǊ 
ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ Ŝǘκƻǳ ǎǳǊ ƭŜǎ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ ǎƻŎƛŀƭŜǎ ŘŜ ǇŜǊǎƻƴƴŜǎ ŎƻƴŎŜǊƴŞŜǎΦ /Ŝǎ ǇǊƻƧŜǘǎ Ŧƻƴǘ 
ƻōƭƛƎŀǘƻƛǊŜƳŜƴǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴŜ ŀƴŀƭȅǎŜ Ŝǘ ŘΩǳƴŜ ŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŜŦŦŜǘǎ ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜǎ Ŝǘ ǎƻŎƛŀǳȄ ƴŞƎŀǘƛŦǎ 
Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘΩǳƴŜ 9L9{Φ ¦ƴ tD9{ ǉǳƛ ŘŞŎǊƛǘ ƭŜǎ ƳŜǎǳǊŜǎ ƴŞŎŜǎǎaires pour éviter, atténuer, compenser 
et surveiller les effets négatifs est également requis. Pour les projets en catégorie A, la KfW attend du 
ǇǊƻƳƻǘŜǳǊ Řǳ ǇǊƻƧŜǘ ǉǳΩƛƭ ŘƛǎǇƻǎŜ ŘΩǳƴ ǎȅǎǘŝƳŜ ŘŜ ǎǳƛǾƛ ŀǇǇǊƻǇǊƛŞΦ 

Catégorie B : les projets de catégorie B sont susceptibles de générer des effets potentiellement 
ƴŞƎŀǘƛŦǎ ǎǳǊ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ Ŝǘ ƭŜǎ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ ǎƻŎƛŀƭŜǎ ŘŜǎ ǇŜǊǎƻƴƴŜǎ ŎƻƴŎŜǊƴŞŜǎΣ ŎŜǳȄ-ci étant 
toutefois moins graves que dans le cas des projets de catégorie A. pour les projets de catégorie B, la 
ƴŞŎŜǎǎƛǘŞ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ƭΩŀƳǇƭŜǳǊΣ ƭŜǎ ŀȄŜǎ ǇǊƛƻǊƛǘŀƛǊŜǎ Ŝǘ ƭŀ ǇǊƻŦƻƴŘŜǳǊ ŘΩǳƴŜ 9L9{ ǎƻƴǘ ŘŞǘŜǊƳƛƴŞǎ ŀǳ Ŏŀǎ 
par cas.  

Catégorie C Υ ǳƴ ǇǊƻƧŜǘ Ŝǎǘ ŎƭŀǎǎŞ Řŀƴǎ ƭŀ ŎŀǘŞƎƻǊƛŜ / ƭƻǊǎǉǳΩƛƭ ǇǊŞǎŜƴǘŜ ǎŜƭƻƴ ǘƻǳǘŜǎ ǇǊŞǾƛǎƛƻƴǎ ŘŜǎ 
ŎƘŀǊƎŜǎ ƻǳ ŘŜǎ ŜŦŦŜǘǎ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀǳȄ Ŝǘ ǎƻŎƛŀǳȄ ƴǳƭǎ ƻǳ ƳƛƴƛƳŜǎΦ {ŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Ŝǘ ǎƻƴ 
exploitation ne requièrent aucune mesure de protection, de compensation et de surveillance 
particulière. De tels projets ne nécessitent en général aucune autre analyse supplémentaire au sens 
de cette directive ou la poursuite de la procédure EIES.  



Projet de la centrale solaire photovoltaïque Noor Ain Bni Mathar 
RAPPORT EIES 

 

Page | 84  

Document public 

[ŀ ŘƛǊŜŎǘƛǾŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘǳǊŀōƭŜ ŘŜ ƭŀ YŦ² ƛƴǘŝƎǊŜ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ƭΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŀǎǇŜŎǘǎ ŎƭƛƳŀǘƛǉǳŜǎ 
Ł ƭΩƛƴǘŞǊƛŜǳǊ ŘŜ ƭΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŀǎǇŜŎǘǎ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀǳȄ Ŝǘ ǎƻŎƛŀǳȄΦ  

[ŀ YŦ² ǎΩŀƭƛƎƴŜ ǎǳǊ ƭŜǎ ƴƻǊƳŜǎ ǎƻŎƛŀƭŜǎ Ŝǘ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭŜǎ ǊŜŎƻƴƴǳŜǎ ŀǳ ƴƛǾŜŀǳ ƛƴǘŜǊƴŀǘƛƻƴŀƭ 
(Politiques de sauvegarde de la Banque mondiale, Critères de performance de la SFI, Directives 
environnementales, sanitaires et sécuritaires du Groupe de la Banque mondiale, normes 
ŦƻƴŘŀƳŜƴǘŀƭŜǎ ŘŜ ƭΩhL¢Σ ƭŞƎƛǎƭŀǘƛƻƴ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭŜ ŘŜ ƭΩ¦9ύΦ 

4.5 Conventions internationales  

{ΩŀƎƛǎǎŀƴǘ ŘŜ ƭΩŀǇǇƻǊǘ Řǳ aŀǊƻŎ Ł ƭŀ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΨŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ŀǳ ƴƛǾŜŀǳ ƛƴǘŜǊƴŀǘƛƻƴŀƭΣ ƛƭ Ŧŀǳǘ 

souligner que ce dernier affiche une ferme volonté politique de coopération en vue de protéger et 

ƎŞǊŜǊ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ Ŝǘ ǇŀǊǘƛŎƛǇŜ ŀŎǘƛǾŜƳŜƴǘ Ł ƭΨǆǳǾǊŜ ŘŜ codification du droit international de 

ƭΨŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΦ 

9ƴ ŎŜ ǉǳƛ ŎƻƴŎŜǊƴŜ ƭΩŀǊǎŜƴŀƭ ŎƻƴǾŜƴǘƛƻƴƴŜƭ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭ ƭƛŀƴǘ ƭŜ aŀǊƻŎ Ł ƭΩƛƴǘŜǊƴŀǘƛƻƴŀƭΣ ƭŀ 

5ƛǊŜŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ wŞƎƭŜƳŜƴǘŀǘƛƻƴ Ŝǘ Řǳ /ƻƴǘǊƾƭŜ Řǳ aƛƴƛǎǘŝǊŜ ŘŜ ƭΨ9ƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ŀ ǊŜŎŜƴǎŞ ŜƴǾƛǊƻƴ 

quatre-vingts conventions signées, dont soixante et une sont signées et ratifiées et onze sont 

ǎŜǳƭŜƳŜƴǘ ǎƛƎƴŞŜǎΦ Lƭ ǎΨŀƎƛǘ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ŘŜǎ ŎƻƴǾŜƴǘƛƻƴǎ ǎǳƛǾŀƴǘŜǎ : 

¶ Convention internationale pour la prévention de la pollution de la mer par les hydrocarbures 

(ratifiée le 29 février 1968) ; 

¶ Convention internationale sur le littoral (Convention de Barcelone) (ratifiée le 7 décembre 

2004) ; 

¶ /ƻƴǾŜƴǘƛƻƴ ǊŜƭŀǘƛǾŜ ŀǳȄ ȊƻƴŜǎ ƘǳƳƛŘŜǎ ŘΩƛƳǇƻǊǘŀƴŎŜ ƛƴǘŜǊƴŀǘƛƻƴŀƭŜ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŝǊŜƳŜƴǘ ŎƻƳƳŜ 

Ƙŀōƛǘŀǘǎ ŘŜǎ ƻƛǎŜŀǳȄ ŘΩŜŀǳ όw!a{!wύ όǊŀǘƛŦƛŞŜ Ŝƴ мфулύ ; 

¶ Convention concernant la protection du patrimoine mondial culturel et naturel (ratifiée le 28 

octobre 1975) ; 

¶ /ƻƴǾŜƴǘƛƻƴ ǇƻǳǊ ƭŀ ǇǊŞǾŜƴǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ Ǉƻƭƭǳǘƛƻƴ ŘŜǎ ƳŜǊǎ ǊŞǎǳƭǘŀƴǘ ŘŜ ƭΩƛƳƳŜǊǎƛƻƴ ŘŜǎ ŘŞŎƘŜǘǎ 

et de ses annexes (ratifiée le 20 mars 1977) ; 

¶ Convention sur le commerce international des espèces de faune et de flore sauvages menacées 

ŘΨŜȄǘƛƴŎǘƛƻƴ όǊŀǘƛŦƛŞŜ Ŝƴ мфтоύ ; 

¶ Convention pour la protection de la Méditerranée contre la pollution (ratifiée le 7 décembre 

2004) ; 

¶ Convention relative à la conservation des espèces migratrices appartenant à la faune sauvage 

(ratifiée le 28 mai 1993) ; 

¶ /ƻƴǾŜƴǘƛƻƴ ǎǳǊ ƭŀ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ŎƻǳŎƘŜ ŘΨƻȊƻƴŜ όǊŀǘƛŦƛŞŜ ƭŜ ну ŘŞŎŜƳōǊŜ мффрύ ; 

¶ Convention sur le contrôle des mouvements transfrontières des déchets dangereux et leur 

élimination (ratifiée le 24 novembre 2000) ; 

¶ Convention sur les changements climatiques (ratifiée en 1995) ; 

¶ Convention sur la diversité biologique (ratifiée le 21 août 1995). 

5ΨŀǳǘǊŜǎ ŎƻƴǾŜƴǘƛƻƴǎ ǇǊŞǎŜƴǘŀƴǘ ǳƴ ƛƴǘŞǊşǘ ǇƻǳǊ ƭŜ aŀǊƻŎ ǊŜǎǘŜƴǘ Ł ǊŀǘƛŦƛŜǊΦ ! ŎŜǘ ŞƎŀǊŘΣ ƭŀ ŎƻƳƳƛǎǎƛƻƴ 

juridique et des relations internationales lors de la dernière réunion du C.N.E a recommandé la 

ratification des conventions les plus pertinentes (la convention des Nations Unies sur la lutte contre la 
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désertisation dans les pays gravement touchés par la sécheresse et/ou la désertification en particulier 

en Afrique ; la convention des Nations Unies sur le droit de la mer, etc.). 

Signalons également que le Maroc a été partie prenante aux travaux des deux Conférences Mondiales 

ǎǳǊ ƭΨ9ƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ŘŜ {ǘƻŎƪƘƻƭƳ мфтм Ŝǘ ŘŜ wƛƻ мффн Ŝǘ ŀ ǇŀǊǘƛŎƛǇŞ Ŝƴ нллнΣ ŀǳȄ ǘǊŀǾŀǳȄ Řǳ ǎƻƳƳŜǘ 

mondial de développement durable à Johannesburg en Afrique du sud. 

Le Maroc a adhéré, en avril 2001, à la convention relative à la conservation de la vie sauvage et du 

ƳƛƭƛŜǳ ƴŀǘǳǊŜƭ ŘŜ ƭΩ9ǳǊƻǇŜΦ /ŜǘǘŜ ŎƻƴǾŜƴǘƛƻƴΣ ŀǇǇŜƭŞŜ ΨΩ/ƻƴǾŜƴǘƛƻƴ ŘŜ .ŜǊƴŜΩΩ ŀ ŎƻƳƳŜ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ 

ŘΩŀǎǎǳǊŜǊ ƭŀ ŎƻƴǎŜǊǾŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ŦƭƻǊŜ Ŝǘ ŘŜ ƭŀ ŦŀǳƴŜ ǎŀǳǾŀƎŜ Ŝǘ ŘŜ ƭŜǳǊǎ ƘŀōƛǘŀǘǎΣ ŘΩŜƴŎƻǳǊŀƎŜǊ ƭŀ 

ŎƻƻǇŞǊŀǘƛƻƴ ŜƴǘǊŜ Şǘŀǘǎ Řŀƴǎ ŎŜ ŘƻƳŀƛƴŜ Ŝǘ ŘΩŀŎŎƻǊŘŜǊ ǳƴŜ ŀǘǘŜƴǘƛƻƴ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŝǊŜ ŀǳȄ ŜǎǇŝŎŜǎ όȅ 

ŎƻƳǇǊƛǎ ƭŜǎ ŜǎǇŝŎŜǎ ƳƛƎǊŀǘǊƛŎŜǎύ ǾǳƭƴŞǊŀōƭŜǎ ƻǳ ƳŜƴŀŎŞŜǎ ŘΩŜȄǘƛƴŎǘƛƻƴΦ 

Elle protège ainsi 703 espèces de flore sauvage et plus de 1000 espèces de faune sauvage dont la moitié 

environ est « strictement » protégés. 

Tableau 8 : Conventions et leur pertinence pour le projet 

Libellé du texte 
Référence de la 

loi  
Pertinence pour le projet 

Convention des Nations 
Unies sur la lutte contre la 
désertification dans les 
pays gravement touchés 
par la sécheresse et/ou la 
désertification, en 
particulier en Afrique 

B.O n° 4514 du 4 
septembre 1997 

Dahir n° 1-96-1 du 
20 hija 1417 (28 
avril 1997) 

Pour être conforme avec cette convention, 
le projet de la centrale solaire de Ain Bni 
Mathar devrait appliquer des stratégies 
intégrées aboutissant à lΩamélioration des 
conditions de vie, en particulier au niveau 
des collectivités. 

Convention sur les 
changements climatiques 
(1992) 

B.O n°5000 du 2 
mai 2002 ;  

Dahir n° 1-96-93 
du 19 chaabane 
1422 (5 novembre 
2001) 

Lors des travaux de construction des 
émissions de gaz à effet de serre seront 
générées. Il sΩagit notamment du CO2. En 
ƭΩƻŎŎǳǊǊŜƴŎŜΣ ƭŀ ǇƘŀǎŜ ŘΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ 
centrale solaire compensera ces émissions 
de GES.  
Un rapport ŘΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǊƛǎǉǳŜǎ Ŝǘ ŘŜǎ 
impacts du projet sur les changements 
climatiques, selon les directives de Principes 
ŘŜ ƭΩŞǉǳŀǘŜǳǊΣ Ŝǎǘ ŘŞƭƛǾǊŞΦ 

Convention sur la 
diversité biologique 
(Convention de RIO) 

- 
Cette convention est concernée car la mise 
en place de la centrale solaire Ain Bni Mathar, 
ainsi que lΩouverture des voies dΩaccès aux 
emprises pourront modifier lΩespace naturel 
et ainsi créer des effets directs et indirects sur 
les milieux naturels et les espèces inféodées 
(en phase travaux essentiellement). 
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Convention sur le 
commerce international 
des espèces de faune et 
de flore sauvages 
ƳŜƴŀŎŞŜǎ ŘΩŜȄǘƛƴŎǘƛƻƴ 
(CITES) 

B.O n° 3553 du 3 
décembre 1980 

Dahir n° 1-75-434 
du 25 hija 1396 
(17 décembre 
1976) 

Lors des travaux de construction de la 
centrale solaire, un recensement des espèces 
floristiques et faunistique est nécessaire, 
ǇƻǳǊ ǇƻǳǾƻƛǊ ŞǾŀƭǳŜǊ ƭΩƛƳǇŀŎǘ ǉǳΩŀǳǊŀ ƭŜ 
projet sur le mode de vie des espèces 
ƳŜƴŀŎŞŜǎ ŘΩŜȄǘƛƴŎǘƛƻƴΦ 

4.6 Normes et standards  
4.6.1 Normes internationales régissant la pollution sonore  

9ƴ ƭΩŀōǎŜƴŎŜ ŘŜ ǊŞƎƭŜƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ƳŀǊƻŎŀƛƴŜ ǊŞƎƛǎǎŀƴǘ ƭŀ Ǉƻƭƭǳǘƛƻƴ ǎƻƴƻǊŜΣ ƻƴ ǎΩŀǇǇǳƛŜ ǎǳǊ ƭŀ 

réglementation internationale fixant les normes de pollution sonore. 

La réglementation fixe, pour les installations classées, des niveaux sonores limites admissibles par le 

ǾƻƛǎƛƴŀƎŜ Ŝǘ ǳƴ ƴƛǾŜŀǳ ƳŀȄƛƳŀƭ ŘΩŞƳŜǊƎŜƴŎŜ Řǳ ōǊǳƛǘ ŘŜǎ ƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴǎ ǇŀǊ ǊŀǇǇƻǊǘ ŀǳ ōǊǳƛǘ ŀƳōƛŀƴǘΦ 

tƻǳǊ ƭŜǎ ǾŀƭŜǳǊǎ ŀŘƳƛǎǎƛōƭŜǎ ŘΩŞƳŜǊƎŜƴŎŜΣ ƭŜǎ ŞƳƛǎǎƛƻƴǎ ǎƻƴƻǊŜǎ ŘΩǳƴŜ ƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴ ŎƭŀǎǎŞŜ ƴŜ ŘƻƛǾŜƴǘ 

pas engendrer dans les Zones à Emergence Réglementée (ZER), une émergence supérieure aux valeurs 

admissibles fixées dans le tableau suivant : 

Tableau 9 Valeurs admissibles du bruit 

Niveau de bruit ambiant dans les ZER 

όƛƴŎƭǳŀƴǘ ƭŜ ōǊǳƛǘ ŘŜ ƭΩŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘύ 

Emergence admissible E dB(A) 

 Période 7h - 22 h sauf 

dimanches et jours fériés 

Période 22h ς 7h + 

dimanches et jours fériés 

Ҕ ор Ř.ό!ύ Ŝǘ Җ пр Ř.ό!ύ 6 dB(A) 4 dB(A) 

> 45 dB(A) 5 dB(A) 3 dB(A) 

Les niveaux admissibles en limites de propriété ne peuvent excéder 70 dB(A) pour la période de jour 

et 60 dB(A) pour la période de nuit, sauf si le bruit résiduel pour la période considérée est supérieur à 

cette limite. 

5ŀƴǎ ƭŜ Ŏŀǎ ŘŜǎ ƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴǎ ǎƛǘǳŞŜǎ Řŀƴǎ ǳƴ ƛƳƳŜǳōƭŜ ŘΩƘŀōƛǘŀǘƛƻƴΣ ǎƛ ƭΩƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴ Ŝǎǘ ǎƛǘǳŞŜ Řŀƴǎ ǳƴ 

ƛƳƳŜǳōƭŜ ƘŀōƛǘŞ ƻǳ ƻŎŎǳǇŞ ǇŀǊ ŘŜǎ ǘƛŜǊǎΣ ƭŜǎ ƴƛǾŜŀǳȄ ŀŘƳƛǎǎƛōƭŜǎ ŘŜ ōǊǳƛǘ Ł ǊŜǘŜƴƛǊ Ł ƭΩƛƴǘŞǊƛŜǳǊ ŘŜǎ 

locaux voisins habités ou occupés par des tiers ne doivent pas dépasser les valeurs ci-après : 

Tableau 10 bƛǾŜŀǳȄ ŀŘƳƛǎǎƛōƭŜǎ ŘŜ ōǊǳƛǘ Ł ǊŜǘŜƴƛǊ Ł ƭΩƛƴǘŞǊƛŜǳǊ ŘŜǎ ƭƻŎŀǳȄ 

Type de locaux Jour Période intermédiaire Nuit 

[ƻŎŀǳȄ ŘΩƘŀōƛǘŀǘƛƻƴΣ ŘŜ ǎƻƛƴǎΣ ŘŜ ǊŜǇƻǎΣ 

ŘΩŜƴǎŜƛƎƴŜƳŜƴǘ 

35 dB(A) 30 dB(A) 30 dB(A) 

Locaux à activité de type tertiaire 45 dB(A) 45 dB(A) 45 dB(A) 

Locaux industriels non bruyants 55 dB(A) 55 dB(A) 55 dB(A) 
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5ŀƴǎ ƭŜ Ŏŀǎ ŘΩǳƴŜ ƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴ ǎƛǘǳŞŜ Ł ƭΩŜȄǘŞǊƛŜǳǊ ŘΩǳƴ ƛƳƳŜǳōƭŜ ƘŀōƛǘŞ ƻǳ ƻŎŎǳǇŞ ǇŀǊ ŘŜǎ ǘƛŜǊǎΣ ƭŜǎ 

niveaux limites de bruit sont ŘŞǘŜǊƳƛƴŞǎ Ŝƴ ŦƻƴŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ƴŀǘǳǊŜ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴΣ Ł ǇŀǊǘƛǊ ŘΩǳƴŜ 

valeur de base égale à 45 dB(A), à laquelle on ajoutera des corrections pour tenir compte du type de 

zone (hôpital, résidentielle, urbaine, etc.) et de la période horaire. 

4.6.2 Normes ÅÔ ÓÔÁÎÄÁÒÄÓ ÒÅÌÁÔÉÆÓ Û ÌÁ ÑÕÁÌÉÔï ÄÅ ÌȭÁÉÒ 

LŜǎ ƴƻǊƳŜǎ ŘŜ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩŀƛǊ ǘŜƭƭŜǎ ǉǳŜ ŘŞŦƛƴƛŜǎ ǇŀǊ ƭŜ ŘŞŎǊŜǘ ƴϲн-09-286 sont reportées dans le 

Tableau suivant. 

La référence internationale de l'Organisation Mondiale de la Santé (OMS) fixe des lignes directrices 

avec pour objectif de réduire les conséquences des polluants atmosphériques sur la santé. 

Tableau 11: bƻǊƳŜǎ ŘŜ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩŀƛǊ ǎŜƭƻƴ ƭŀ ƭŞƎƛǎƭŀǘƛƻƴ ƳŀǊƻŎŀƛƴŜ 

Polluants Nature du seuil Valeurs limites 

Dioxyde de soufre (SO2)  
˃ƎκƳ3 

Protection de la santé 125 centile 99,2 de moyennes journalières 

Protection des écosystèmes 20 moyenne annuelle 

5ƛƻȄȅŘŜ ŘΩŀȊƻǘŜ όbh2)  

g˃/m3 

Protection de la santé 
200 centile 98 de moyennes horaires 

50 moyennes annuelles 

Protection de la végétation 30 moyenne annuelle 

Monoxyde de Carbone 

(CO) mg/m3 
Protection de la santé 

10 le maximum journalier de la moyenne 

glissante sur 8h 

Matières en suspension  

˃ƎκƳ3 
Protection de la santé 50 centile 90,4 des moyennes journalières, PM10 

Plomb (Pb) 

˃ƎκƳ3 
Protection de la santé 1 moyenne annuelle 

Cadmium (Cd) 

Ng/m3 
Protection de la santé 5 moyenne annuelle 

Ozone (O3) 

˃ƎκƳ3 

Protection de la santé 110 moyenne sur une plage de 8h 

Protection de la végétation 
65 moyenne journalière ne devant pas être 

dépassée plus de 3 jours consécutifs 

Benzène (C6H6) 

˃ƎκƳ3 
Protection de la santé 10 moyennes annuelles 

Tableau 12 : Lignes directrices OMS pour les valeurs limites de polluants atmosphériques 

Polluants SO2 (˃ƎκƳ3) NO2 (˃ƎκƳ3) PM10 (˃ƎκƳ3) PM2,5 (˃ƎκƳ3) 

bƻǊƳŜǎ ŘŜ ƭΩha{ 

20 : moyenne 

journalière 

40 : moyenne 

journalière 

20 : moyenne 

annuelle 

20 : moyenne 

annuelle 

500 : moyenne sur 

10 minutes 

200 : moyenne 

horaire 

50 : moyenne 

journalière 

25 : moyenne 

journalière 

La moyenne annuelle pour le SO2 ƴΩŀ pas été modifiée en 2005. Nous prenons donc comme valeur de 

référence la valeur de 2000, c'est-à-dire50µg/m3. 

La Banque Mondiale applique les standards de ƭΩha{Φ Les standards OMS viennent ŘΩşǘǊŜ revus en 

2005, ce qui a entraîné les révisions suivantes : 
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¶ Une baisse de la limite pour ƭΩŜȄǇƻǎƛǘƛƻƴ au SO2 sur 24 heures de 125µg/m3 à 20µg/m3, se 

fondant sur les effets sur la santé du SO2 même à faible concentration ; 

¶ La définition de valeurs guides pour les PM, avec ƭΩƻōƧŜŎǘƛŦ ŘΩŀǊǊƛǾŜǊ à la plus faible 

concentration afin de réduire le plus possible les effets sanitaires en fonction des limitations 

locales, des moyens disponibles et des priorités de la santé publique ; et 

¶ La valeur de 200µg/m3 de NO2 pour ƭΩŜȄǇƻǎƛǘƛƻƴ sur de courtes durées se réfère au fait que le 

NO2 est un gaz toxique entraînant une inflammation importante des voies respiratoires au-

delà de ce seuil. 

4.6.3 Normes ÅÔ ÓÔÁÎÄÁÒÄÓ ÒÅÌÁÔÉÆÓ Û ÌÁ ÑÕÁÌÉÔï ÄÅ ÌȭÅÁÕ 

Les valeurs limites d'émission et les normes de qualité environnementale de l'Union Européenne sont 

établies dans le cadre de directives spécifiques. La Directive 2008/105/CE établit les normes de qualité 

environnementale dans le domaine de l'eau. 

Le décret n°2-97-787, relatif aux normes de qualité des eaux et à l'inventaire du degré de pollution des 

eaux, qui applique la loi 36-15 sur l'eau, définit la fixation des normes de qualité de l'eau et les 

responsabilités de l'inventaire du degré de pollution des eaux. Les normes de qualité sont fixées par 

arrêté conjoint du ministre de l'équipement et du ministre chargé de l'aménagement du territoire, de 

l'urbanisme, de l'habitat et de l'environnement n°1275-01 du 10 chaabane 1423 (17octobre2002), 

définissant la grille de qualité des eaux de surface. 

Les critères d'appréciation de la qualité des eaux superficielles au niveau national marocain fixent 5 

classes de différentes qualités de ƭΩŜŀǳΦ Le Tableau suivant présente la grille simplifiée de qualité des 

eaux de surface. 

Tableau 13: Grille simplifiée de qualité des eaux de surface 

Paramètre Unité 

Qualité 

Excellente Bonne Moyenne Mauvaise 
Très 

mauvaise 

O2 dissous mg/l >7 7-5 5-3 3-1 <1 

DBO5 mg O2/l  < 3 3-5 5-10 10-25 >25 

DCO mg O2/l  < 30 30-35 35-40 40-80 >80 

Ammonium 
(NH4) 

NH4 mg/l 
Ò 0.1 0.1-0.5 0.5-2 2-8 >8 

Phosphore 
total 

Mg P/l 
Җ 0.1 0.1-0.3 0.3-0.5 0.5-3 >3 

Coliformes 
fécaux 

/100 ml 
Җ 20 20-2 000 2 000-20 000 >20 000 - 

4.6.4 Normes ÅÔ ÓÔÁÎÄÁÒÄÓ ÒÅÌÁÔÉÆÓ Û ÌȭÈÙÇÉîÎÅ ÅÔ ÌÁ sécurité du travail  

[Ŝ ŘŞŎǊŜǘ ŘŜ ƭΩŀǊǊşǘŞ Řǳ ƳƛƴƛǎǘǊŜ ŘŜ ƭΩŜƳǇƭƻƛ Ŝǘ ŘŜ ƭŀ ŦƻǊƳŀǘƛƻƴ ǇǊƻŦŜǎǎƛƻƴƴŜƭƭŜ ƴϲфо-08 du 12 mai 2008 
ŀ ŞǘŞ ŀŘƻǇǘŞ ǎǳǊ ƭŀ ōŀǎŜ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ нфн Řǳ ŎƻŘŜ Řǳ ǘǊŀǾŀƛƭ ǇƻǳǊ ŦƛȄŜǊ ƭŜǎ ƳŜǎǳǊŜǎ ŘΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ 
générales et particulières relatives aux principes contenus dans les articles 281 à 291 du code du 
travail. 
Cet arrêté abroge à compter de la date de sa publication au bulletin officiel « toutes les dispositions 
ǉǳƛ Ŝƴ ǎƻƴǘ ŎƻƴǘǊŀŘƛŎǘƻƛǊŜǎ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ƭΩŀǊǊşǘŞ Řǳ мр ƴƻǾŜƳōǊŜ мфрн ŘŞǘŜǊƳƛƴŀƴǘ ƭŜǎ ƳŜǎǳǊŜǎ 
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générales de protection et de salubrité applicables à tous les établissements dans lesquels est exercée 
une profession commerciale, industrielle ou libérale ». 
[ŀ ǎǘǊǳŎǘǳǊŜ ŘŜ ŎŜǘ ŀǊǊşǘŞ Ŝǎǘ ƳŀǊǉǳŞŜ ǇŀǊ ƭΩŜȄƛǎǘŜƴŎŜ ŘŜ пм ŀǊǘƛŎƭŜǎ ǊŞǇŀǊǘƛǎ Ŝƴ ǎŜǇǘ ŎƘŀǇƛǘǊŜǎ ǇƻǊǘŀƴǘ 
respectivement sur : 

- Chapitre I : Aménagement de locaux techniques ; 

- Chapitre II Υ tǊŞǎŜǊǾŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩƘȅƎƛŝƴŜ Ŝǘ ŘŜ ƭŀ ǎŞŎǳǊƛǘŞ ŘŜǎ ǎŀƭŀǊƛŞǎ Řŀƴǎ ƭŜǎ ƭƻŎŀǳȄ Řǳ ǘǊŀǾŀƛƭ ; 

- Chapitre III : Ambiance des locaux du travail ; aération, chauffage, éclairage des locaux du 
travail et la prévention contre les risques dus au bruit ; 

- Chapitre IV Υ [Ŝǎ ƭƻŎŀǳȄ ǊŞǎŜǊǾŞǎ ŀǳȄ ǊŜǇŀǎ Ŝǘ ƭŜǎ ƭƻŎŀǳȄ ǊŞǎŜǊǾŞǎ Ł ƭΩƘŞōŜǊƎŜƳŜƴǘ ŘŜǎ 
salariés ; 

- Chapitre V : Prévention contre les incendies 

- Chapitre VI : Prévention des accidents du travail ; 

- Chapitre VII : Disposition diverses 
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5 Analyse des variantes  

5.1 Alternatives technologiques  

Cette section aborde plusieurs alternatives au développement d'un projet solaire photovoltaïque. Elle 

couvre principalement la technologie éolienne et la centrale thermique. 

Alternative à la technologie éolienne  

La vitesse moyenne annuelle du vent au Maroc est importante. Elle est en moyenne de 5.38 m/s. En 

général, une moyenne supérieure à 4 m/s est requise pour justifier l'installation d'une éolienne (IREC, 

2010). En outre, les caractéristiques naturelles du site du Projet sont susceptibles d'être considérées 

comme mieux appropriées au développement d'un parc photovoltaïque réalisable à une échelle 

ŎƻƳƳŜǊŎƛŀƭŜΣ Ǿǳ ƭŜ ƎƛǎŜƳŜƴǘ ǎƻƭŀƛǊŜ ǉǳƛ ŎŀǊŀŎǘŞǊƛǎŜ ƭŀ ȊƻƴŜ ŘΩŞǘǳŘŜΦ  

Alternative aux centrales thermiques : 

Principalement composé de centrales thermiques, le parc de production d'électricité est le plus grand 

consommateur national de gaz naturel. Compte tenu de la baisse de la production de gaz naturel, la 

forte dépendance aux hydrocarbures constitue une menace sérieuse pour la sécurité de la production 

d'électricité. 63 % de l'électricité est produite par le gaz naturel ; la part des énergies renouvelables a 

atteint 37 % en 2021. En outre, les centrales thermiques sont bien connues pour leurs impacts 

environnementaux par rapport à ce projet et pourraient inclure une consommation d'eau nettement 

plus élevée, la production de polluants atmosphériques et d'émissions de gaz à effet de serre, la 

production de bruit, etc. Plus important encore, de tels développements ne seraient pas conformes à 

la stratégie nationale de développement durable, qui vise à sécuriser l'approvisionnement du pays en 

ŞƭŜŎǘǊƛŎƛǘŞ Ŝǘ ƭŀ ǇǊƻƳƻǘƛƻƴ ŘŜǎ ŞƴŜǊƎƛŜǎ ǊŜƴƻǳǾŜƭŀōƭŜǎΣ ŀǾŜŎ ƭΩƻōƧŜŎǘƛŦ ŘΩƻōǘŜƴƛǊ plus de la moitié de 

son énergie électrique à partir de sources renouvelables d'ici 2030. 

5.2 Alternative sans projet  

L'alternative "Aucun Projet" considère que le Projet de Ain Bni Mathar ne sera pas développé. Si tel 

est le cas, alors : 

¶ La zone du site du projet resterait inchangée ;  

¶ La zone terrestre conserverait ses caractéristiques actuelles ;  

¶ L'utilisation des terres de la zone resterait très probablement inchangée, inhabitée et 

inutilisée;  

¶ Les impacts négatifs environnementaux et sociaux générés, décrits dans ce rapport EIES, 

seraient donc évités, bien qu'ils puissent être considérés comme étant contrôlés et réduits de 

ƳŀƴƛŝǊŜ ŀǇǇǊƻǇǊƛŞŜ ǇŀǊ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜ ƳŜǎǳǊŜǎ ŘϥŀǘǘŞƴǳŀǘƛƻƴΦ  

Cependant, les impacts environnementaux et sociaux positifs associés au projet ne seraient pas 

réalisés. Il s'agit notamment des éléments suivants :  
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¶ Le Projet permet un développement plus durable et montre l'engagement du gouvernement 

à réaliser sa stratégie énergétique et à atteindre les objectifs fixés pour les sources d'énergie 

renouvelables.  

¶ Le projet en particulier contribuera à accroître la sécurité énergétique en s'appuyant sur une 

ressource énergétique indigène, inépuisable et en grande partie indépendante des 

importations. 

¶ La production d'électricité par le biais de l'énergie solaire photovoltaïque est plutôt non 

polluante pendant son fonctionnement. Par rapport à la manière conventionnelle actuelle de 

produire de l'électricité par le biais de l'énergie thermique, l'énergie propre produite à partir 

de ressources énergétiques renouvelables devrait réduire la consommation de combustibles 

fossiles (principalement le gaz naturel), et contribuera ainsi à réduire les émissions de GES, 

ainsi que les émissions de polluants atmosphériques. 

¶ Le projet contribuera à améliorer les conditions socio-économiques des communautés locales 

dans une certaine mesure en fournissant des emplois et des opportunités 

d'approvisionnement. 

5.3 Alternative avec projet  

La réalisation du projet contribuera au développement socio-ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜ ŘŜ ƭŀ ǊŞƎƛƻƴ ŘŜ ƭΩhǊƛŜƴǘŀƭ Ŝǘ 

ŘŜ ƭŀ ǇǊƻǾƛƴŎŜ ŘŜ WŜǊŀŘŀ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŝǊŜƳŜƴǘΣ Ł ǘǊŀǾŜǊǎ ƭΩŀƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴ Ŝǘ ƭŀ ǇǊƻƳƻǘƛƻƴ ŘŜǎ ŞƴŜǊƎƛŜǎ ǾŜǊǘŜǎΦ 

En effet, ƭŜ ǇǊƻƧŜǘ ǇǊŞǎŜƴǘŜ ŘΩƛƳǇƻǊǘŀƴǘǎ ŀǾŀƴǘŀƎŜǎ ǎƻŎƛƻ-économiques pour la région car il contribuera 

à la sécurisation de la fourniture d'électricité. Il constitue un facteur incitatif au développement 

d'activités économiques nouvelles. De plus, le projet requiert dans sa phase de mobilisation une main-

ŘϥǆǳǾǊŜ ǘŜƳǇƻǊŀƛǊŜ ǉǳƛ ŀǳǊŀ ǳƴ ƛƳǇŀŎǘ ǇƻǎƛǘƛŦ ǘǊŀƴǎƛǘƻƛǊŜ ŀǳ ƴƛǾŜŀǳ ƭƻŎŀƭ Ŝǘ ǎŜǊŀ ŘŜƳŀƴŘŜǳǊ ŘŜ ōƛŜƴǎ 

Ŝǘ ŘŜ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ƭƻŎŀǳȄΦ [ΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ Řǳ ǇŀǊŎ ŀǳǊŀ ǳƴŜ ƛƴŎƛŘŜƴŎŜ ǇƻǎƛǘƛǾŜ Řǳ Ŧŀƛǘ ŘŜ ƭŀ ŘƛǾŜǊǎƛŦƛŎŀǘƛƻƴ de 

ƭŀ ŎŀǇŀŎƛǘŞ Ŝǘ ŘŜ ƭΩŀƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ŦƛŀōƛƭƛǘŞ Řǳ ǎȅǎǘŝƳŜ ŘŜ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŞƴŜǊƎƛŜ ŞƭŜŎǘǊƛǉǳŜΦ 

[Ŝ ǇǊƻƧŜǘ ŜƴŎƻǳǊŀƎŜǊŀ ŀǳǎǎƛ ƭŜǎ ƛƴǾŜǎǘƛǎǎŜǳǊǎ Ł ǎΩƛƳǇƭŀƴǘŜǊ ŀǳ ƴƛǾŜŀǳ ŘŜ ƭŀ ȊƻƴŜ ŘΩŞǘǳŘŜΣ Ŝƴ ƭŜǳǊ ƻŦŦǊŀƴǘ 

une fluidité du point de vue logistique. 

Le choix du présent projet développé par Masen participe aux ƻōƧŜŎǘƛŦǎ ŘΩŀǳƎƳŜƴǘŜǊ ƭŀ ǇŀǊǘ ŘŜǎ 

ŞƴŜǊƎƛŜǎ ǊŜƴƻǳǾŜƭŀōƭŜǎ Řŀƴǎ ƭŀ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ŘΩŞƭŜŎǘǊƛŎƛǘŞ Ŝǘ ŎƻƴǘǊƛōǳŜ ŀƛƴǎƛ Ł ŀǘǘŜƛƴŘǊŜ ƭŜǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ ǉǳŜ 

ǎΩŜǎǘ ŦƛȄŞ ƭŜ wƻȅŀǳƳŜ Řǳ aŀǊƻŎΦ 

En conclusion, une EIES doit étudier tous les impacts positifs et négatifs potentiels du développement 

d'un projet solaire. Dans le cas de ce projet, il est important de mettre en balance les impacts positifs 

significatifs sur l'économie et l'environnement résultant du développement du projet et les impacts 

négatifs sur l'environnement et le social prévus au niveau du site spécifique. La comparaison conclut 

clairement que l'alternative "sans projet" n'est pas une option préférable. 
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6 Description du projet  

aŀǎŜƴ ŀ ŎƻƴŦƛŞ Ł bh±9/ ƭŀ ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŞǘǳŘŜ ŘΩƛƳǇŀŎǘ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭ Ŝǘ ǎƻŎƛŀƭ ζ EIES » de la 

centrale solaire de Noor Ain Bni Mathar d'une puissance projetée de 89 MW extensible. A cet effet, 

un terrain de 200 ha, ŀ ŞǘŞ ŎƘƻƛǎƛ ǇƻǳǊ ƭΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ Řǳ ǇǊƻƧŜǘ ǎƛǘǳŞ Ł ŜƴǾƛǊƻƴ нр km au sud de la ville 

de JŜǊŀŘŀ Ł мн ƪƳ Ł ƭΩŜǎǘ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ŘŜ Mrija. 

Le projet comportera une centrale solaire de type photovoltaïque simple, et des lignes haute tension 

ǇƻǳǊ ƭΩŞǾŀŎǳŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŞƴŜǊƎƛŜ ǇǊƻŘǳƛǘŜΦ [Ŝ ǇǊƻƧŜǘ ƭŜ Ŏŀǎ ŞŎƘŞŀƴǘΣ ƭŀ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ǊƻǳǘŜ ŘΩŀŎŎŝǎ 

au site. 

Il faut noter que la conception des lignes de raccordement sera conforme également aux lignes 

directrices de CMS/AEWA.  

Les études préliminaires menées dans le cadre de la qualification du site du projet solaire Noor Ain Bni 

Mathar confortent les premières appréciations relevées lors de la sélection du site. Les valeurs des 

radiations solaires répondent aux critères de sélection et sont égales au seuil requis 

(GHI җ 2000 kWh/m2 et 5,5 kWh/m²/jour ). 

Les autres caractéristiques physiques du site, à savoir la topographie, les propriétés du sol et la 

ǇǊƻȄƛƳƛǘŞ ŘŜ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ƛƴŦǊŀǎǘǊǳŎǘǳǊŜǎ ŘΩŀŎŎŝǎΣ ŘŜ ŎƻƳƳǳƴƛŎŀǘƛƻƴΣ ŘΩŞǾŀŎǳŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŞƴŜǊƎƛŜ Ŝǘ 

ŘΩŀƭƛƳŜƴǘŀǘƛƻƴ Ŝƴ ŞƭŜŎǘǊƛŎƛǘŞ Ŝǘ Ŝƴ ŜŀǳΣ ǇŜǊƳŜǘǘŜƴǘ ŘŜ ŎƻƴǎƛŘŞǊŜǊ ƭŜ ǎƛǘŜ ŎƻƳƳŜ ŀǇǇǊƻǇǊƛŞ ǇƻǳǊ 

ŀŎŎǳŜƛƭƭƛǊ ǳƴŜ ŎŜƴǘǊŀƭŜ ŘŜ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜ ŘΩƻǊƛƎƛƴŜ ǎƻƭŀƛǊŜΦ 

6.1 Présentation du promoteur  

Masen est le groupe chargé de piloter les énergies renouvelables au Maroc. Les programmes de 

développement de projets intégrés portés par Masen visent notamment à développer une puissance 

ŘŜ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ŞƭŜŎǘǊƛǉǳŜ ǇǊƻǇǊŜ ŀŘŘƛǘƛƻƴƴŜƭƭŜ ŘŜ с ллл a² Ł ƭΩƘƻǊƛȊƻƴ нлолΦ 9ǘ ŎŜΣ Řŀƴǎ ƭŜ ōǳǘ ŘŜ 

ŎƻƴǘǊƛōǳŜǊ Ł ƭΩƻōƧŜŎǘƛŦ ƴŀǘƛƻƴŀƭΣ Ł ƭΩƘƻǊƛȊƻƴ нлолΣ ŘΩǳƴ ƳƛȄ ŞƴŜǊƎŞǘƛǉǳŜ Řƻƴǘ ŀǳ Ƴƻƛƴǎ рн҈ Ŝǎǘ ŘΩƻǊƛƎƛƴŜ 

renouvelable. 

Acteur central dédié à la valorisation des ressources renouvelables, Masen ǘǊŀƴǎŦƻǊƳŜ ƭΩŞƴŜǊƎƛŜ 

naturelle en énergie de développement. Le modèle intégré créé à cet effet vise à instituer des 

écosystèmes viables et rentables. 

9ƴ Ǉƭǳǎ ŘŜ ƭŀ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ŘΩŞƭŜŎǘǊƛŎƛǘŞ Ł ǘǊŀǾŜǊǎ ŘŜǎ ǇǊƻƧŜǘǎ ŘΩŜƴǾŜǊƎǳǊŜ Ŝǘ ƭŀ Ƴƻōƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ 

financements nécessaires, Masen ŎƘŜǊŎƘŜ Ł ŎŀǘŀƭȅǎŜǊ ƭŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘΩǳƴ ǘƛǎǎǳ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜ 

compétitif qui mobilise de manière efficiente les compétences existantes et contribue à en créer de 

nouvelles. En parallèle, une R&D appliquée et pré-opérationnelle adressée à un projet industriel et la 

ǇǊƻƳƻǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩƛƴƴƻǾŀǘƛƻƴ ǘŜŎƘƴƻƭƻƎƛǉǳŜ ǎƻƴǘ ŜƴŎƻǳǊŀƎŞǎΦ La définition des missions de Masen 

s'articule selon trois axes : 

¶ [Ŝ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ƛƴǘŞƎǊŞ ŘΩƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴǎ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜǎ ǊŜƴƻǳǾŜƭŀōƭŜǎ ŀǳȄ ƳŜƛƭƭŜǳǊǎ ǎǘŀƴŘŀǊŘǎ 

internationaux ; 
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¶ [ŀ ŎƻƴǘǊƛōǳǘƛƻƴ Ł ƭΩŞƳŜǊƎŜƴŎŜ ŘΩǳƴŜ ŜȄǇŜǊǘƛǎŜ ƴŀǘƛƻƴŀƭŜ Řŀƴǎ ƭŜ ŘƻƳŀƛƴŜ ŘŜǎ ŞƴŜǊƎƛŜǎ 

renouvelables ; 

¶ [Ŝ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ǘŜǊǊƛǘƻǊƛŀƭ ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ ŘΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ǎŜƭƻƴ ǳƴ ƳƻŘŝƭŜ ŘǳǊŀōƭŜ ƛƳǇƭƛǉǳŀƴǘ 

ƭΩŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜΣ ƭΩƘǳƳŀƛƴ Ŝǘ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭ 

6.2 Justification du projet  

Le Maroc s'est lancé depuis près d'une décennie dans un programme ambitieux de renforcement et 

ŘŜ ŘƛǾŜǊǎƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ǎƻƴ ǊŞǎŜŀǳ ŘΩŞƭŜŎǘǊƛŎƛǘŞΣ ǘǊƻǇ ƭŀǊƎŜƳŜƴǘ ŘŞǇŜƴŘŀƴǘ ŘŜǎ ŎƻƳōǳǎǘƛōƭŜǎ ŦƻǎǎƛƭŜǎΦ ¦ƴ 

programme en faveur de l'environnement et du climat a été mis en place dans ce cadre avec pour 

objectifs de réduire les émissions de gaz à effet de serre (GES) d'au moins 13 % d'ici 2030 par rapport 

au niveau de 2010, et d'investir plus de 30 milliards de dollars dans les énergies renouvelables dans les 

quinze prochaines années. 

Ce programme marocain, basé sur un développement croissant des énergies éolienne, solaire et 

hydraulique, et sur la réduction des subventions accordées aux carburants fossiles, prévoit notamment 

de porter la part des énergies renouvelables à 52 % du mix énergétique du royaume d'ici 2030. 

La production des énergies renouvelables était en 2016 à 26 % du total de la production nationale et 

devrait continuer de grimper compte tenu de la politique incitative voulue par Sa Majesté Mohammed 

VI et du potentiel considérable dont dispose le pays. Le Maroc abrite en effet d'importants gisements 

d'énergies renouvelables, notamment pour l'éolien et le solaire. Le potentiel en énergie solaire est 

notamment estimé à 6,5 kWh/m²/j avec un ensoleillement annuel de 3.000 heures. 

Cependant, les énergies renouvelables sont encore peu exploitées dans le Maroc, pourtant les 

ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ ŘΩŜƴǎƻƭŜƛƭƭŜƳŜƴǘ Řǳ Ǉŀȅǎ ǎƻƴǘ ŜȄǘǊşƳŜƳŜƴǘ ŦŀǾƻǊŀōƭŜǎ Ŝǘ ǇƻǎǎŝŘŜƴǘ ŘŜ ǾŀǎǘŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ 

ƭƛōǊŜǎ ǇƻǳǾŀƴǘ ŀŎŎǳŜƛƭƭƛǊ ŘŜǎ ŎŀǇŀŎƛǘŞǎ ŘŜ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ŘΩŞƭŜŎǘǊƛŎƛǘŞ ŘŜ ǘŀƛƭƭŜ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘŜΦ 

Le choix du présent projet développé par Masen ǇŀǊǘƛŎƛǇŜ Ł ŎŜǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ ŘΩŀǳƎƳŜƴǘŜǊ ƭŀ ǇŀǊǘ ŘŜǎ 

ŞƴŜǊƎƛŜǎ ǊŜƴƻǳǾŜƭŀōƭŜǎ Řŀƴǎ ƭŀ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ŘΩŞƭŜŎǘǊƛŎƛǘŞ Ŝǘ ŎƻƴǘǊƛōǳŜ ŀƛƴǎƛ Ł ŀǘǘŜƛƴŘǊŜ ƭŜǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ ǉǳŜ 

ǎΩŜǎǘ ŦƛȄŞ ƭŜ wƻȅŀǳƳŜ Řǳ aŀǊƻŎΦ 

6.2.1 Bénéfices nationaux  

V Réduction de la dépendance énergétique : Le Maroc ne produit presque pas d'hydrocarbures 

et doit importer 95 % de l'énergie qu'il consomme. Une situation intenable sur le long terme 

qui a poussé le gouvernement à s'intéresser aux énergies renouvelables et à mettre en place 

une nouvelle stratégie de diversification énergétique et à être moins dépendant de certains 

pays qui l'approvisionnent en pétrole. 

V aŀƞǘǊƛǎŜ ŘŜ ƭŀ ǾŀƭƻǊƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ǊŜǎǎƻǳǊŎŜ ƴŀǘƛƻƴŀƭŜ Υ Le potentiel solaire qui caractérise le 

Maroc, constituent une formidable ressource naturelle, gratuite et inépuisable, à valoriser. La 

mise en place des projets phtovoltaiques ǇŜǊƳŜǘǘǊŀ ŘΩŀǎǎǳǊŜǊ ǉǳŜ ƭŀ ǾŀƭƻǊƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ŎŜǘǘŜ 

ǊŜǎǎƻǳǊŎŜ ǎƻƛǘ ƳŀƞǘǊƛǎŞŜ ŀǳ ƴƛǾŜŀǳ ƴŀǘƛƻƴŀƭΦ [Ŝ ƴƛǾŜŀǳ ŘŜ ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ Ŝǘ ƭΩƛƴǘŞƎǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ŦƛƭƛŝǊŜ 

Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ƭƻŎŀƭŜ ǎŜǊŀ ǇŀǊǘƛŜ ƛƴǘŞƎǊŀƴǘŜ ŘŜǎ ŎǊƛǘŝǊŜǎ ŘŜ ŎƘƻƛȄ ŘŜǎ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜǳǊǎ Řǳ ǇǊƻƧŜǘΦ !ƛƴǎƛΣ 

le MaroŎ ǎΩŀǎǎǳǊŜ ŘŜ ŦŀƛǊŜ ōŞƴéficier les populations des retombées économiques du projet, 

ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ Ŝƴ ǘŜǊƳŜǎ ŘΩŜƳǇƭƻƛǎΣ ŘƛǊŜŎǘǎ Ŝǘ ƛƴŘƛǊŜŎǘǎΣ ŘŜ ǇŀǊǘƛŎƛǇŀǘƛƻƴ ƛƴŘǳǎǘǊƛŜƭƭŜ ƭƻŎŀƭŜΣ Ƴŀƛǎ 
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également en recherche et développement (transfert technologique). 

 

V /ǊŞŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ŀǾŀƴǘŀƎŜ ŎƻƳǇŞǘƛǘƛŦ ŞƴŜǊƎŞǘƛǉǳŜ ŘŜ ƭƻƴƎ ǘŜǊƳŜ Υ La volonté du gouvernement 

marocain de diversifier les sources d'approvisionnement est considérée comme un modèle 

pour l'ensemble des pays du proche et moyen Orient, gros producteurs de pétrole tardant à 

opérer cette transition énergétique. 

V Réduction des gaz à effet de serre : Selon le Ministre de la Transition énergétique et du 

développement durable, les projets verts au Maroc devraient permettre annuellement 

d'économiser en combustibles 1 million de tonnes équivalent pétrole et d'éviter l'émission de 

3,7 millions de tonnes de CO2Φ [ŀƴŎŞ ŀǳ ŎǆǳǊ ŘŜǎ ŘŞōŀǘǎ Ŝǘ ǇǊŞƻŎŎǳǇŀǘƛƻƴǎ ƛƴǘŜǊƴŀǘƛƻƴŀƭŜǎ ǎǳǊ 

le climat, ce projet fort en faveur de la réduction des gaz à effet de serre participera à la 

réduction des émissions, au niveau international comme sur le plan national pour les 

populations concernées. 

6.2.2 Bénéfices locaux 

Impact social : !ǳǘǊŜ ǉǳŜ ƭŜǎ ƻŦŦǊŜǎ ŘΩŜƳǇƭƻƛǎ ŘƛǊŜŎǘǎ Ŝǘ ƛƴŘƛǊŜŎǘǎΣ ƭΩŀƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ 

Ŝǘ ŘŜ ƭŀ ŘƛǎǇƻƴƛōƛƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩŞƭŜŎǘǊƛŎƛǘŞ Ŝǘ ŘŜ ƭϥŜŀǳ ǇƻǘŀōƭŜ ǇƻǳǊ ƭŀ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴ Ŝǎǘ ǳƴ ƻōƧŜŎǘƛŦ Řǳ 

présent projet. Il impactera positivement la qualité de vie des populations locales, en matière 

ŘŜ ǎŀƴǘŞΣ ŘΩŀƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ƎŞƴŞǊŀǘǊƛŎŜǎ ŘŜ ǊŜǾŜƴǳǎ Ŝǘ ŘΩŀŎŎŝǎ Ł ƭΩŞƭŜŎǘǊƛŎƛǘŞ Ŝǘ ƭϥŜŀǳ 

potable. Les retombées socio-économiques induites par la réalisation de ce projet concernent 

aussi la formation et le traƴǎŦŜǊǘ ŘŜ ǘŜŎƘƴƻƭƻƎƛŜ Řŀƴǎ ƭŜ ŘƻƳŀƛƴŜ ŘŜ ƭΩŞƴŜǊƎƛŜ solaire, 

ƛƴŘƛǎǇŜƴǎŀōƭŜ ŀǳ Ǿǳ ŘŜǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ ŀƳōƛǘƛŜǳȄ ǉǳŜ ǎΩŜǎǘ ŦƛȄŞ ƭŜ aŀǊƻŎ Řŀƴǎ ƭŜ ŘƻƳŀƛƴŜ ŘŜǎ 

énergies photovoltaïques. 

6.3 Situation du projet  

[ŀ ȊƻƴŜ ŘΩŞǘǳŘŜ ǎŜ ǎƛǘǳŜ ŀǳ ƴƛǾŜŀǳ des deux communes territoriales de Mrija et Bni Mathar, relevant 

ŘŜ ƭŀ ǇǊƻǾƛƴŎŜ ŘŜ WŜǊŀŘŀΦ [ŀ ȊƻƴŜ ŘΩŞǘǳŘŜ Ŝǎǘ ŘŞƭƛƳƛǘŞŜ ŀǳ ƴƻǊŘ ǇŀǊ ƭŀ ǾƛƭƭŜ ŘŜ WŜǊŀŘŀ Ŝǘ ŀǳ ǎǳŘ ǇŀǊ ƭŜǎ 

Ƙŀǳǘǎ ǇƭŀǘŜŀǳȄ ŘŜ ƭΩƻǊƛŜƴǘŀƭΣ Ł ƭΩŜǎǘ ǇŀǊ ƭŀ ǾƛƭƭŜ ŘŜ !ƛƴ .ƴƛ aŀǘƘŀǊ Ŝǘ Ł ƭΩƻǳŜǎǘ ǇŀǊ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ŘŜ aǊƛƧŀΦ 

[ΩŀŎŎŝǎ ŀǳ ǎƛǘŜ ǎŜ Ŧŀƛǘ Ł ǘǊŀǾŜǊǎ ƭŀ ǊƻǳǘŜ ǊŞƎƛƻƴŀƭŜ ww слсΦ Les coordonnées de bornes relatives à la 

parcelle du projet, sont les suivantes :  
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Tableau 14: Coordonnées des bornes de la parcelle du projet 

Projet Ain Bni Mathar 

Points X Y 

 

1 791861.660 391996.420 

2 793646.330 391996.880 

3 793646.330 391929.850 

4 793746.420 391929.860 

5 793746.140 390935.960 

6 791864.440 390931.250 

  

Figure 4 : Carte de situation du projet 

6.4 Principe général  

[ŀ ŎŜƭƭǳƭŜ t±Σ ŀǳǎǎƛ ŀǇǇŜƭŞŜ ŎŜƭƭǳƭŜ ǎƻƭŀƛǊŜΣ ŎƻƴǎǘƛǘǳŜ ƭΩŞƭŞƳŜƴǘ ŘŜ ōŀǎŜ ŘŜ ƭŀ ŎƻƴǾŜǊǎƛƻƴ 

ǇƘƻǘƻǾƻƭǘŀƠǉǳŜΦ Lƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘΩǳƴ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦ ǎŜƳƛ-ŎƻƴŘǳŎǘŜǳǊ ǉǳƛ ǘǊŀƴǎŦƻǊƳŜ Ŝƴ ŞƴŜǊƎƛŜ ŞƭŜŎǘǊƛǉǳŜ ƭΩŞƴŜǊƎƛŜ 

ƭǳƳƛƴŜǳǎŜ ŦƻǳǊƴƛŜ ǇŀǊ ǳƴŜ ǎƻǳǊŎŜ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜ ƛƴŞǇǳƛǎŀōƭŜΣ ƭŜ ǎoleil. 

Le rayonnement du soleil sur les modules photovoltaïques est transformé en courant électrique 

continu acheminé vers un onduleur. Ce dernier convertit cette électricité en courant alternatif 

compatible avec le réseau. Un transformateur élève la tension avanǘ ƭΩƛƴƧŜŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŞƭŜŎǘǊƛŎƛǘŞ ǇŀǊ ŎŃōƭŜ 

ƧǳǎǉǳΩŀǳ ǊŞǎŜŀǳ ǇǳōƭƛŎΦ 
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Figure 5 Υ tǊƛƴŎƛǇŜ ŘŜ ŦƻƴŎǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ ŘΩǳƴŜ ƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴ ǇƘƻǘƻǾƻƭǘŀƠǉǳŜ 

6.4.1 Les technologies des modules photovoltaïques  

6.4.1.1 Silicium cristallin  

Cette génération de cellule repose sur les wafers (fine tranches) de silicium cristallin. Ces wafers sont 

ǎŎƛŞǎ Řŀƴǎ ŘŜǎ ƭƛƴƎƻǘǎ ŘŜ ǎƛƭƛŎƛǳƳΦ /Ŝǎ ƭƛƴƎƻǘǎ ǎƻƴǘ ƭŜ ǊŞǎǳƭǘŀǘ ŘΩǳƴ ǇǊƻŎŜǎǎǳǎ ŘŜ ǇǳǊƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƳŀƴƛŝǊŜ 

à obtenir un matériau contenant 99.99999% de Silicium. 

Ce type de cellule est celui qui est actuellement le plus employé dans le monde. 

Modules Monocristallins  

5Ωǳƴ ǊŜƴŘŜƳŜƴǘ ŘΩŜƴǾƛǊƻƴ мр ҈Σ le silicium monocristallin est un matériau pur à 99,999% et se 

ǇǊŞǎŜƴǘŜ ǎƻǳǎ ƭŀ ŦƻǊƳŜ ŘΩǳƴ ŎǊƛǎǘŀƭ ǳƴƛǉǳŜ ŘŜ ƎǊŀƴŘŜ ŘƛƳŜƴǎƛƻƴΦ Lƭ ŀŦŦƛŎƘŜ ƭŜǎ ƳŜƛƭƭŜǳǊǎ ǊŜƴŘŜƳŜƴǘǎ 

sur le marché des produits actuellement disponibles. 

 

Modules polycristallins  

Plus répandu, car moins cher, il est composé de plusieurs cristaux juxtaposés. Son rendement est de 

12 à 13%. 

Point de livraison 
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6.4.1.2 Couches minces  

Les cellules en couches minces sont fabriquées en déposant une ou plusieurs couches semi-

ŎƻƴŘǳŎǘǊƛŎŜǎ Ŝǘ ǇƘƻǘƻǎŜƴǎƛōƭŜǎ ǎǳǊ ǳƴ ǎǳǇǇƻǊǘ ŘŜ ǾŜǊǊŜΣ ŘŜ ǇƭŀǎǘƛǉǳŜΣ ŘΩŀŎƛŜǊΣ ŜǘŎΦ /ŜǘǘŜ ǘŜŎƘƴƻƭƻƎƛŜ 

permet de diminuer le coût de fabrication, mais son rendement est inférieur à celui des cellules en 

silicium cristallin. 

Silicium amorphe 

/Ŝǎ ƳƻŘǳƭŜǎ ǇǊŞǎŜƴǘŜƴǘ ƭΩŀǾŀƴǘŀƎŜ ŘŜ ƎŀǊŘŜǊ ǳƴ ōƻƴ ƴƛǾŜŀǳ ŘŜ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ƭƻǊǎǉǳŜ ƭŀ ƭǳƳƛƴƻǎƛǘŞ Ŝǎǘ 

faible ou lorsque la température est élevée. Son rendement est de 5 à 7%. 

 

CIGS 

/L{ ƻǳ /LD{ ό{ŞƭŞƴƛǳƳ Ŝǘ /ǳƛǾǊŜ ŀǎǎƻŎƛŞǎ Ł ǳƴŜ ŎƻǳŎƘŜ ŀƭƭŀƴǘ ŘŜ ƭΩƛƴŘƛǳƳ ǇǳǊ ŀǳ DŀƭƭƛǳƳ ǇǳǊ Ŝƴ Ǉŀǎǎŀƴǘ 

par différents dosages liant les deux) permet la conversion des photons du rayonnement solaire sur 

un plus large spectre. Comme toutes les technologies en couche mince, le CIS ou CIGS sont moins 

sensibles à la température que les modules cristallins, et sont plus efficaces en cas de rayonnement 

ŘƛŦŦǳǎΣ ŘŜ ŦŀƛōƭŜ ŜƴǎƻƭŜƛƭƭŜƳŜƴǘ ƻǳ ŘΩƻƳōǊŀƎŜǎΦ  

 

CdTe 

Le tellurure de cadmium est employé en tant que semi-conducteur. ¦ƴŜ ŎƻǳŎƘŜ ŘΩŀōǎƻǊǇǘƛƻƴ Ŝƴ 

tellurure de cadmium est ainsi placée sur un support de verre puis couverte par une plaque de verre 

qui scelle le panneau hermétiquement. 
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6.4.1.3 CPV (PV à concentration) 

Le photovoltaïque à concentration (CPV) est basé sur un principe simple : la lumière du soleil est 

concentrée plusieurs centaines de fois par un dispositif optique (miroir parabolique ou lentille de 

CǊŜǎƴŜƭύ ŀǾŀƴǘ ŘΩŀǘǘŜƛƴŘǊŜ ƭŀ ŎŜƭƭǳƭŜ ǇƘƻǘƻǾƻƭǘŀƠǉǳŜΦ  

Grâce à la concentration, la surface de cellule utilisée est beaucoup plus faible et donc la quantité de 

matériels semi-ŎƻƴŘǳŎǘŜǳǊǎΣ ŎƻƳǇƻǎŀƴǘ ƭŜ Ǉƭǳǎ ŎƻǶǘŜǳȄ ŘΩǳƴ ƳƻŘǳƭŜ ǎƻƭŀƛǊŜΣ Ŝǎǘ ŘƛƳƛƴǳŞŜΦ  

[Ŝ ǊŜƴŘŜƳŜƴǘ ŘΩǳƴ ƳƻŘǳƭŜ ǇƘƻǘƻǾƻƭǘŀƠǉǳŜ Ł ŎƻƴŎŜƴǘǊŀǘƛƻƴ ŘŞǇŜƴŘ Ł ƭŀ Ŧƻƛǎ ŘŜ ƭŀ ŎŜƭƭǳƭŜ Ƴŀƛǎ ŀǳǎǎƛ Řǳ 

ǎȅǎǘŝƳŜ ƻǇǘƛǉǳŜΦ 5Ŝ ƭΩƻǊŘǊŜ ŘŜ ол҈Σ ƛƭ Ŝǎǘ ƴŜǘǘŜƳŜƴǘ ǎǳǇŞǊƛŜǳǊ Ł ŎŜƭǳƛ ŘŜǎ ŀǳǘǊŜǎ ǘŜŎƘƴƻƭƻƎƛŜǎΦ ! 

ǇǳƛǎǎŀƴŎŜ ŞƎŀƭŜΣ ǳƴŜ ŎŜƴǘǊŀƭŜ /t± ƴŞŎŜǎǎƛǘŜ ŘƻƴŎ Ƴƻƛƴǎ ŘΩŜǎǇŀŎŜ ǉǳΩǳƴŜ ŎŜƴǘǊŀƭŜ t± ŎƭŀǎǎƛǉǳŜΦ 

 [Ŝǎ ƳƻŘǳƭŜǎ /t± ƴŞŎŜǎǎƛǘŜƴǘ ǳƴ ŜƴǎƻƭŜƛƭƭŜƳŜƴǘ ŘƛǊŜŎǘΣ ŎΩŜǎǘ-à-ŘƛǊŜ ǉǳΩƛƭ ƴŜ Řƻƛǘ Ǉŀǎ ȅ ŀǾƻƛǊ ŘΩƻōǎǘŀŎƭŜǎΣ 

comme les nuages par exemple, entre le soleil et les modules. Cela implique aussi que le système doit 

suivre en permanence le soleil afin de recevoir son rayonnement direct, grâce à un tracker car il ne 

fonctionne que si le soleil est apparent. 

 

Le tableau suivant reprend les principaux avantages et inconvénient des différents types de cellules 

PV. 
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Tableau 15 : Comparatif des différents types de cellules photovoltaïques 

  Silicium cristallin Couches minces  
CPV 

 Modules Monocristallins Modules polycristallins Silicium amorphe CIGS CdTe 

A
v
a
n
ta

g
e
s 

Á Bon rendement de 15% 

environ. 

Á Bon ratio Wc/m² 

όŘΩŜƴǾƛǊƻƴ мрл ²ŎκƳчΣ 

surface de 1,75 ha 

environ nécessaire pour 

1MWc de puissance)  

Á Durée de vie de 30 ans. 

 

Á Bon rendement de 12 à 

13%. 

Á Bon ratio Wc/m² (environ 

120 Wc/m²) cependant un 

peu moins bon que pour 

le monocristallin (surface 

de 2 ha environ nécessaire 

pour 1MWc de puissance). 

Á Durée de vie importante 

(+/- 30 ans). 

Á Fonctionne avec un faible 

éclairement (même par 

temps couvert). 

Á Moins chère que les autres 

technologies. 

Á Moins sensible aux 

températures élevées que 

les cellules mono ou poly 

cristallines. 

Á tŜǊƳŜǘ ŘΩƻōǘŜƴƛǊ ƭŜǎ ƳŜƛƭƭŜǳǊǎ 

rendements par rapport aux 

autres cellules 

photovoltaïques en couche 

mince (rendement de 13% 

environ). 

Á tŜǊƳŜǘ ŘŜ ǎΩŀŦŦǊŀƴŎƘƛǊ Řǳ 

silicium. 

Á Les matériaux utilisés ne 

causent pas de problème de 

toxicité. 

Á La cellule peut être construite 

sur un substrat flexible. 

Á Coût moindre que pour le 

silicium amorphe.  

Á Très bonne capacité 

ŘΩŀōǎƻǊǇǘƛƻƴ ŘŜ ƭǳƳƛŝǊŜ  

Á Rendement plus élevé, 

comparativement aux 

modules traditionnels, 

notamment aux hautes 

températures. 

Á Stockage efficace du 

ŎŀŘƳƛǳƳ ŀǳ ǎŜƛƴ ŘΩǳƴ 

composé stable pendant des 

ŘƛȊŀƛƴŜǎ ŘΩŀƴƴŞŜǎ  

Á 5ǳǊŞŜ ŘΩŀƳƻǊǘƛǎǎŜƳŜƴǘ 

rapide (coûts de production 

faibles)  

Très bon 

rendement dans 

des régions bien 

ensoleillées. 

In
co

n
v
é
n
ie

n
ts

  

Á Coût élevé. 

Á Rendement faible sous 

un faible éclairement. 

Á Rendement faible sous un 

faible éclairement. 

Á Rendement faible en plein 

soleil, de 5 à 7%. 

Á Performances qui diminuent 

sensiblement avec le temps. 

Á Ratio Wc/m² moyen (surface 

de 2,75 ha environ nécessaire 

pour 1MWc de puissance)  

Á Moins performant que le 

silicium traditionnel   

Á Ratio Wc/m² moyen 

(surface de 2,75 ha environ 

nécessaire pour 1MWc de 

puissance). 

Á Moins performant que le 

silicium traditionnel. 

 

Á Technologies 

nécessitant un 

ensoleillement 

direct. 

Á bŞŎŜǎǎƛǘŞ ŘΩǳƴŜ 

installation avec 

tracker. 
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6.4.2 4ÙÐÅÓ ÄȭÉÎÓÔÁÌÌÁÔÉÏÎ 

6.4.2.1 Installation fixe en rangées  

Les panneaux fixes sont disposés sous forme de rangées, orientées plein sud. 

 

Figure 6 : Type ŘΩƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴ ŦƛȄŜ 

6.4.2.2 Installation avec tracker  

Les installations mobiles (trackers), sont ŞǉǳƛǇŞŜǎ ŘΩǳƴŜ ƳƻǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴ ƭŜǳǊ ǇŜǊƳŜǘǘŀƴǘ ŘŜ ǎǳƛǾǊŜ ƭŀ ŎƻǳǊǎŜ 

du soleil pour optimiser leur exposition et donc leur rendement. Elles nécessitent un investissement et un 

entretien plus importants pour une productivité supérieure. [Ŝǎ ǘǊŀŎƪŜǊǎ ǇŜǳǾŜƴǘ ǎΩƻǊƛŜƴǘŜǊ ǎƻƛǘ ǎŜƭƻƴ ǳƴ 

axe unique (horizontal), soit selon 2 axes (vertical et horizontal). 

[Ωǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ǘǊŀŎƪŜǊǎ ǇŜǳǘ ǇŜǊƳŜǘǘǊŜ ŘΩŀǳƎƳŜƴǘŜǊ ƭŀ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ŞƭŜŎǘǊƛǉǳŜ ŘŜ ол ҈Φ 

  
Figure 7 : ¢ȅǇŜ ŘΩƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴ ƳƻōƛƭŜ ǎǳǊ м ŀȄŜ όŁ ƎŀǳŎƘŜύ Ŝǘ ǎǳǊ н ŀȄŜǎ όŁ ŘǊƻƛǘŜύ 
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Tableau 16 : Comparatif des installations fixes et avec trackers 

Installation fixe Installation avec tracker 

Rendement moins élevé  Rendement supérieur de 30% environ. 

Coût ŘΩƛƴǾŜǎǘƛǎǎŜƳŜƴǘ Ǉƭǳǎ ŦŀƛōƭŜΦ 
Coût plus important et fonctionnement nécessitant 

ŘŜ ƭΩŞƴŜǊƎƛŜ όƳƻǘŜǳǊǎύΦ  

Imperméabilisation du sol plus faible (ancrage par 

pieux battus ou vis). 

Imperméabilisation du sol plus élevée (ancrage par 

socle en béton). 

Recouvrement du sol plus important. Recouvrement du sol moins important. 

Hauteur plus faible (impact paysager moins 

important. 
Hauteur plus élevée. 

6.5 Justification du choix du site  

tƭǳǎƛŜǳǊǎ ŀǘƻǳǘǎ ƻƴǘ Ŧŀƛǘ ŘŜ ŎŜ ǎƛǘŜ ǳƴŜ ȊƻƴŜ ŦŀǾƻǊŀōƭŜ Ł ƭΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ŎŜƴǘǊŀƭŜ ǎƻƭŀƛǊŜ : 

¶ ¦ƴ ƎƛǎŜƳŜƴǘ ǎƻƭŀƛǊŜ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘ όƭϥƛǊǊŀŘƛŀǘƛƻƴ ƎƭƻōŀƭŜ ƘƻǊƛȊƻƴǘŀƭŜ ǎΩȅ ǎƛǘǳŜ ŜƴǘǊŜ 1970 et 

2050 kWh/m2) ; 

¶ Terrain répond aux besoins du projet en termes de superficie, steppique à très faible vocation 

pastorale ; 

¶ Des facteurs ƴŀǘǳǊŜƭǎ ŦŀǾƻǊŀōƭŜǎ Υ ǇŜƴǘŜ ŦŀƛōƭŜΣ ǉǳŀƭƛǘŞ Řǳ ǎƻƭΣ ŀōǎŜƴŎŜ ŘΩƻōǎǘŀŎƭŜ ; 

¶ Aucun déplacement de la population ; 

¶ Le site se situe en dehors de toute servitude de monument historique ; 

¶ Le site du parc solaire et de la ligne électrique se situent loin des zones naturelles protégées. 

Le tableau suivant résume les données essentielles de la centrale : 

Tableau 17 : Description de la centrale 

Nom du projet Noor Ain Bni Mathar 

{ƻǳǊŎŜ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜ ǊŜƴƻǳǾŜƭŀōƭŜ Solaire 

Technologie Photovoltaïque (Modules bifaciaux) 

Potentiel solaire-GHI 1980 KWh/m² 

Infrastructure 
Interconnexion La ligne existante passée par Ain Bni Mathar 

Accès Route Régionale RR606 à 3.5 km du site 
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Figure 8: Raccordement de la ligne électrique 225 kV BOURDIM ς AIN BENI MATHAR 

Afin de respecter les conditions de sécurité et de fiabilité des ouvrages de raccordement au réseau 

existant, et limiter les perturbations générées par les installations, notamment en termes de flickers, 

harmoniques, compatibilité électromagnétique, Masen installera sur le site de production les appareils et 

ƭŜǎ ŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜǎ ŀǳ ǊŜǎǇŜŎǘ ŘŜǎ ǇŀǊŀƳŝǘǊŜǎ ŦƛȄŞǎ ŀǳȄ /ƻƴŘƛǘƛƻƴǎ ŘΩ9ȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴΦ 

[ΩŞƴŜǊƎƛŜ ǇǊƻŘǳƛǘŜ ǎŜǊŀ ŞǾŀŎǳŞŜ Ł ǘǊŀǾŜǊǎ ǳƴ ǇƻǎǘŜ ŎƻƭƭŜŎǘŜǳǊ qui sera raccordé au réseau électrique 
national. Les modalités techniques de raccordement du projet au réseau seront détaillées dans les 
conventions de raccordement/accès au réseau. Les éléments suivants seront pris en considération pour 
le raccordement du projet au réseau: 

- LVRTHVRT (Tenue de creux de tension) 

- Le contrôle de la puissance Active/Réactive de production 

- Le contrôle du facteur de puissance 

- Le contrôle de la tension au point de raccordement. 

Lors de la phase conception plusieurs points sont pris en considération : 

¶ Agencement général des panneaux photovoltaïques 

¶ !ƴƎƭŜ ŘΩƛƴŎƭƛƴŀƛǎƻƴ 

¶ Configuration des modules PV 

¶ Espacement entre les rangées 
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¶ Orientation des panneaux 

6.6 Travaux génie civil  

Les travaux de génie civil sont les premières activités à réaliser lors de la construction d'une centrale 

photovoltaïque. Pour l'installation, il sera nécessaire d'effectuer les principaux travaux suivants (Liste non-

exhaustive) : 

¶ Micrositing et surveillance 

¶ Contrôle des poussières, prévention des déversements et gestion des eaux pluviales 

¶ Design et fourniture des fondations des supports  

¶ Mouvement de terres et terrassements 

¶ Réalisation de la clôture du site 

¶ Excavation des tranchées pour les câbles électriques 

¶ Réalisation des pistes internes et pistes ŘΩŀŎŎŝǎ 

¶ Réalisation du système de drainage 

¶ Réalisation des fondations nécessaires pour les équipements et bâtiments 

¶ Réalisation des zones de stockage et installations de chantier 

6.7 Parc électrique  

La solution adoptée utilise des panneaux photovoltaïques qui sont agencés sur des structures métalliques, 

qui à leurs tours sont ancrées au sol. Les travaux du lot électrique consistent en : 

¶ Design et fourniture des supports des équipements électriques (onduleurs, ǘǊŀƴǎŦƻǊƳŀǘŜǳǊǎΧύ 

¶ Design et ŦƻǳǊƴƛǘǳǊŜ ŘŜ ƭŀ ŎŀōƛƴŜ όƻƴŘǳƭŜǳǊΣ ŎŀōƛƴŜ a¢Σ ōƻƛǘƛŜǊ .¢Σ Χύ 

¶ [ŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ŘΩǳƴ ŎƛǊŎǳƛǘ ŘΩƛƴǘŜǊŎƻƴƴŜȄƛƻƴ a¢ 

¶ [ŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ŘΩǳƴ ŎƛǊŎǳƛǘ ŘŜ ŎƻƳƳǳƴƛŎŀǘƛƻƴ Ǿƛŀ ŦƛōǊŜ ƻǇǘƛǉǳŜ 

¶ La construction du poste collecteur. 

6.8 Infrastructures associées  

Á Infrastructures routières :  L'accès au site se fera à partir de la route régionale RR606 et des routes 

d'accès qui seront réalisées dans le cadre de ce projet.  

Á Infrastructures électriques : [ΩŞǾŀŎǳŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŞƴŜǊƎƛŜ ŞƭŜŎǘǊƛǉǳŜ ǇǊƻŘǳƛǘŜ ǇŀǊ ƭŀ ŎŜƴǘǊŀƭŜ ǎƻƭŀƛǊŜ 
sera effectuée sur la ligne électrique existante.  

Le raccordement de ABM est de 225KV via la construction du rabattement à double ternes de la 
ligne 225 kV BOURDIM ς !Lb .9bL a!¢I!w ǎǳǊ ƭŜ ŦǳǘǳǊ ǇƻǎǘŜ ŘŜ ƭŀ ŎŜƴǘǊŀƭŜ ǎƻƭŀƛǊŜ !.a ŘΩǳƴŜ 
longueur de 9 Km environ 

Á Câbles de raccordement : ¢ƻǳǎ ƭŜǎ ŎŃōƭŜǎ ƛǎǎǳǎ ŘΩǳƴ ƎǊƻǳǇŜ ŘŜ ǇŀƴƴŜŀǳȄ ǊŜƧƻƛƎƴŜƴǘ ǳƴŜ ōƻƛǘŜ ŘŜ 
ƧƻƴŎǘƛƻƴ ŘΩƻǴ ǊŜǇŀǊǘ ƭŜ ŎƻǳǊŀƴǘ ŎƻƴǘƛƴǳΣ Řŀƴǎ ǳƴ ǎŜǳƭ ŎŃōƭŜΣ ǾŜǊǎ ƭŜ ƭƻŎŀƭ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜΦ [Ŝǎ ŎŃōƭŜǎ 
issus des boites de jonction sont posés côte à côte sur une couche de 10 cm de sable au fond 
ŘΩǳƴŜ ǘǊŀƴŎƘŞŜ ŘŞŘƛŞŜΣ ŘΩǳƴŜ ǇǊƻŦƻƴŘŜǳǊ ŘŜ тл Ł фл ŎƳΦ  
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Á Locaux techniques : Les locaux techniques abritent : 

o les onduleurs qui transforment le courant continu en courant alternatif ; 
o les transformateurs qui élèvent la tension électrique pour que celle-ci atteigne les 
ƴƛǾŜŀǳȄ ŘΩƛƴƧŜŎǘƛƻƴ Řŀƴǎ ƭŜ ǊŞǎŜŀǳ Τ 

o ƭŜǎ ŎƻƳǇǘŜǳǊǎ ǉǳƛ ƳŜǎǳǊŜƴǘ ƭΩŞƭŜŎǘǊƛŎƛǘŞ ŜƴǾƻȅŞŜ ǎǳǊ ƭŜ ǊŞǎŜŀǳ ŜȄǘŞǊƛŜǳǊ Τ 
o les différentes installations de protection électrique. 

Á Clôture :  Une clôture grillagée, établie en circonférence de la centrale, sera mise en place dans le 

cadre du projet. La sécurisation du site sera renforcée par des caméras de surveillance, un 

ǎȅǎǘŝƳŜ ŘΩŀƭŀǊƳŜ Ŝǘ ǳƴ ƎŀǊŘƛŜƴƴŀƎŜ ǇŜǊƳŀƴŜƴǘ. 

Á Autres infrastructures et génie civil : Les autres infrastructures sont : 

o Bâtiments à usage administratif. 
o Ouvrages de drainage et d'évacuation des eaux pluviales. 
o Voiries au sein du site. 
o Mise en place des réseaux Télécoms. 

6.9 Gestion des déchets liquides et solides  pendant la phase des travaux  

La gestion des déchets solides sera effectuée par des entités spécialisées et agrées à travers des 

mécanismes appropriés. En ce qui concerne les eaux usées, elles seront placées dans des bacs de rétention 

et curées périodiquement par une société spécialisée. 

[Ŝǎ ŘŞŎƘŜǘǎ ƭƛǉǳƛŘŜǎ ǇŜǳǾŜƴǘ şǘǊŜ ŜǎǘƛƳŞǎ Ł ǳƴ ǘŀǳȄ ŘŜ ǊŜǘƻǳǊ Ł ƭΩŞƎƻǳǘ ŘŜ лΦуΣ ǇŀǊ ŎƻƴǘǊŜ ƭŜǎ ŘŞŎƘŜǘǎ 

solides peuvent être estimés à 0.78 kg/ouvrier/jour. 

9ƴ ƎŞƴŞǊŀƭ ǇƻǳǊ ǳƴŜ ƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴ ŘŜ ŎƘŀƴǘƛŜǊ ŘŜ рл ƻǳǾǊƛŜǊǎΣ ƭΩŜǎǘƛƳŀǘƛƻƴ ŀǇǇǊƻȄƛƳŀǘƛǾŜ ŘŜǎ ŘŞŎƘŜǘǎ 

ƭƛǉǳƛŘŜǎ Ŝǘ ŘŜ ƭΩƻǊŘǊŜ ŘŜ сллл ƭκƧƻǳǊ Ŝǘ пл ƪƎ ŘŜ ŘŞŎƘŜǘǎ ƳŞƴŀƎŜǊǎκƧƻǳǊΦ 

6.10 Approvisionnement en eaux ÅÎ ÐÈÁÓÅ ÄȭÅØÐÌÏÉÔÁÔÉÏÎ 

[ŀ ŎŜƴǘǊŀƭŜ ǎƻƭŀƛǊŜ ǊŜǉǳƛŝǊŜ ŘŜ ƭΩŜŀǳ ǳƴƛǉǳŜƳŜƴǘ ǇƻǳǊ ƭŜ ƴŜǘǘƻȅŀƎŜ ŘŜǎ ǇŀƴƴŜŀǳȄ ǎƻƭŀƛǊŜǎΦ [Ŝǎ ōŜǎƻƛƴǎ Ŝƴ 

eaux nécessaires sont d'environ 20 000 m3/an. Ces ressources seront assurées via des camions citernes 

depuis une source autorisée de la commune de Mrija. 

9ƴ ǇƘŀǎŜ ŘŜ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ƭΩŜŀǳ ǇƻǘŀōƭŜ ǎŜǊŀ ŀǎǎǳǊŞŜ Ǿƛŀ ŘŜǎ ŦƻƴǘŀƛƴŜǎ Ł ōƻƴōƻƴƴŜǎ ŘϥŜŀǳ ǊŜŎƘŀǊƎŜŀōƭŜǎΦ 

[ΩŀǇǇǊƻǾƛǎƛƻƴƴŜƳŜƴǘ ǎŜǊŀ ŀǎǎǳǊŞ ŘŜǇǳƛǎ ŘŜǎ ǳǎƛƴŜǎ ŘŜ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ŘŜǎ ŜŀǳȄ ŘŜ ǘŀōƭŜΦ 

6.11 Approvisionnement en hydrocarbures  

[ΩŀǇǇǊƻǾƛǎƛƻƴƴŜƳŜƴǘ Ŝƴ ƘȅŘǊƻŎŀǊōǳǊŜǎ ŘǳǊŀƴǘ ƭŀ ǇƘŀǎŜ ŘŜǎ ǘǊŀǾŀǳȄ ǎŜǊŀ ŀǎǎǳǊŞ ǇŀǊ ƭŜǎ ǎǘŀǘƛƻƴǎ-services 

des centres de vie les plus proches. 

6.12 Accès au site du projet  

[ΩŀŎŎŝǎ ŀǳ ǎƛǘŜ Řǳ ǇǊƻƧŜǘ ǎŜ ŦŜǊŀ ŘŜǇǳƛǎ ƭŀ ǊƻǳǘŜ ǊŞƎƛƻƴŀƭŜ wwсл6. 
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6.13 .ÏÍÂÒÅÓ ÄȭÅÍÐÌÏÉÓ 

[Ŝ ƴƻƳōǊŜ ŘΩŜƳǇƭƻƛ Ŝƴ ǇƘŀǎŜ ŘŜ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ Ŝǎǘ ŜǎǘƛƳŞ Ł 80 personnes Ŝǘ Ŝƴ ǇƘŀǎŜ ŘΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ Ł 12 

personnes. 

6.14 Coût et planning du projet  

[Ŝ Ƴƻƴǘŀƴǘ ŘΩƛƴǾŜǎǘƛǎǎŜƳŜƴǘ pour le développement de la centrale solaire de Noor Ain Bni Mathar est 

estimé à 897 millions de dirhams pour une capacité installée de 89 MW. Le planning global de la 

construction de la centrale solaire est de 10 à 12 mois. Le début de la construction est prévu le quatrième 

trimestre de 2024 et le début de l'exploitation est prévu au début de 2025. 

 2023 2024 2025 - 2053 

Trim1 Trim2 Trim3 Trim4 Trim1 Trim2 Trim3 Trim4  

Etudes techniques          

Travaux 

ŘΩƛƴŦǊŀǎǘǊǳŎǘǳǊŜǎ 

         

Construction de la 

centrale 

         

Démarrage de 

ƭΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ 

         

Démantèlement          

6.15 Foncier du site  

La totalité du foncier représentée au niveau du plan parcellaire ci-dessous ŀ Ŧŀƛǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩétudes de 

qualification (dont la FESIA) pour de futurs projets de Masen y compris le projet Noor Ain Beni Mathar 

relevant du programme solaire Noor Atlas. 

Le terrain sélectionné pour abriter le projet Noor Ain Beni Mathar est de type collectif appartenant à la 

collectivité Ouled Sidi Ali Bouchnafa. Le foncier dédié au projet est représenté par la parcelle 2 du plan 

parcellaire ci-dessous.   

[ŀ ǇǊƻŎŞŘǳǊŜ ŘΩŀŎǉǳƛǎƛǘƛƻƴ Ŝǎǘ ǘƻǳƧƻǳǊǎ Ŝƴ ŎƻǳǊǎ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘΩǳƴŜ ŜȄǇǊƻǇǊƛŀǘƛƻƴ ǇƻǳǊ ŎŀǳǎŜ ŘΩǳǘƛƭƛǘŞ 

publique. 

[ΩƛƴŘŜƳƴƛǘŞ relative à la valeur vénale des terrains à mobiliser est déterminée sur la base de la superficie 

réelle mesurée par un Ingénieur Géomètre Topographe (IGT) agréé. En plus, quel que soit le régime 

foncier des terrains acquis, les dégâts superficiels seront constatés et indemnisés aux ayants droit. Le 

Ŏƻƴǎǘŀǘ ŘŜ ƭΩŞǘŀǘ ŘŜǎ ƭƛŜǳȄ ǎΩŜŦŦŜŎǘǳŜ Ŝƴ ǇǊŞǎŜƴŎŜ ŘŜǎ ŀȅŀƴǘǎ ŘǊƻƛǘΣ ŘŜ ƭΩŀǳǘƻǊƛǘŞ ƭƻŎŀƭŜΣ Ŝǘ Řǳ ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŀƴǘ 

ŘŜ aŀǎŜƴΦ tƻǳǊ ǳƴŜ ŜǎǘƛƳŀǘƛƻƴ ŞǉǳƛǘŀōƭŜ Ŝǘ ƧǳǎǘŜΣ ŘŜǎ ŎƻƳƳƛǎǎƛƻƴǎ ŘΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ƻǳ ŘΩŜȄǇŜǊǘise sont 

instituées par la loi. 
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Figure 9: Parcelle 2 - Plan parcellaire du projet de la centrale solaire Noor Ain Bni Mathar  
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6.16 Exploitation  

¶ Supervision et contrôle 24H/7j par les équipes exploitation ; 

¶ Suivi des KPIs de production et notamment de la disponibilité des outils de productions, et 

digitalisation ; 

¶ 9ƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǇǊƻŎŞŘǳǊŜǎ ŘΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ [h¢h ό[ƻŎƪƻǳǘ-Tagout) et instructions de travail ; 

¶ Rapports périodiques et contractuels avec toutes les parties prenantes, en plus des rapports 

ŘΩƛƴŎƛŘŜƴǘǎκŀŎŎƛŘŜƴǘǎ ; 

¶ Facturation aux clients ; 

¶ tƭŀƴ ŘΩŀŎǘƛƻƴǎ ǇƻǳǊ ƭΩŀƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ǇŜǊŦƻǊƳŀƴŎŜǎ ŘŜǎ ƻǳǘƛƭǎ ŘŜ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ. 

6.16.1 Maintenance  

ü Préventive/Prédictive : 

¶ (i)Nettoyage des panneaux photovoltaïques, (ii) Vérification de l'intégrité du raccordement des 

modules PV : boitier de jonction ou coffret de regroupement de chaine, points chauds, (iii) Révision 

des onduleurs, (iv) Intégrité structurelle, (v) Révision des équipements auxiliaires, cellules MT, 

transformateurs et équipements de contrôle/ commande et contrôle de la végétation. 

¶ Inventaires des pièces de rechange 

¶ Maintenance prédictive 

¶ Digitalisation des outils de suivi des KPIs maintenance 

ü Corrective : 

¶ Maintenance de réparation est effectuée en réponse à des défaillances au niveau des panneaux 

PV, onduleurs, transformateurs, cellules MT, équipements de contrôle/Commande ou câbles 

électriques et Fibres Optiques ; 

¶ Maintenance des installations du parc ; 

¶ Désherbage. 

6.16.2 HSEQ/CSV 

¶ Suivi des KPIs Hygiène sécurité, environnement et qualité όI{9vύ Ŝǘ ǊŀǇǇƻǊǘǎΣ Ŝƴ ǘŜǊƳŜǎ ŘΩŀŎŎƛŘŜƴǘ 

et incident  

¶ {ǳƛǾƛ ŘŜ ƭΩ9L9{ ό9ǘǳŘŜ ŘΩƛƳǇŀŎǘ 9ƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭ Ŝǘ ǎƻŎƛŀƭύ Ŝƴ ǇƘŀǎŜ ŘΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴǎ Ŝǘ t{{9 

(Programme de suivi et de surveillance environnemental) 

¶ Révision des procédures et instructions 

¶ Acquisition et gestion des moyens de protection individuelle et équipements de sécurité 

¶ Created shared value (CSV) en phase exploitation. 

6.17 Modalités techniques, urbanistiques et sécuritaires  

Les conditions de travail inhérentes à la construction ŘΩǳƴ parc solaire photovoltaïque comportent de 

nombreux risques pour les ouvriers : conditions météorologiques extrêmes et changeantes, sites isolés, 

gestion de circulation, équipements électriques, etc.... 
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Avec le retour ŘΩŜȄǇŞǊƛŜƴŎŜǎ et une technologie qui continue ŘΩŞǾƻƭǳŜǊΣ les standards de « bonne pratique 

» pour la santé et la sécurité du personnel sont constamment améliorés. 

Le taux ŘΩŀŎŎƛŘŜƴǘǎ est relativement stable ŘΩŀƴƴŞŜ en année malgré la croissance de ƭΩƛƴŘǳǎǘǊƛŜ 

photovoltaïque. Les phases de construction et ŘΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ parc photovoltaïque sont deux phases 

distinctes dans la prévention des risques professionnels, il ǎΩŀƎƛǘ aux risques professionnels : 

- Le terrassement et ƭΩƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴ de la clôture du parc, les travaux ŘΩŜȄŎŀǾŀǘƛƻƴ des tranches et des 

fondations, travaux BTP et travaux électriques, risques liés à la coactivité... 

- La maintenance expose les opérateurs assurant le bon fonctionnement des panneaux 

photovoltaïques. Ils sont alors exposés aux risques ŘΩŞƭŜŎǘǊƛŦƛŎŀǘƛƻƴκ électrocution, aux risques 

mécaniques et physiques. (Manutention, conditions climatiques, ...) 

Les risques liés à la réalisation des centrales solaires photovoltaïques, et les actions de mitigations prévues 

ŘǳǊŀƴǘ ƭŀ ǇƘŀǎŜ ŘŜ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ Ŝǘ ƭŀ ǇƘŀǎŜ ŘΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ Υ 

Risques : 
 

Dangers : 
 

Actions de mitigations 

wƛǎǉǳŜ ƭƛŞŜ Ł ƭΩŜȄŎŀǾŀǘƛƻƴ Ŝǘ 
équipement mobile 
 

- Chute dans les tranchées et 
fondations  

- Trou bêchement  

- Ecrasement par engin 

- Utilisation des garde-corps 

- Fournir des formations sur 
place pour l'ensemble des 
intervenants. 

Risque circulation  
 

- Interférence 
(homme/machine, 
machine/machine, 
machine/équipement) 

- Assurer des flagmen sur 
site pour gérer la 
circulation. 

Risque de manutention 
manuelle et mécanique 
 

- Déchargement et 
chargement des charges 
lourdes 

- Prévoir des grues et des 
élingues appropriées pour 
assurer ce type de 
déchargement. 

- Fournir des formations 
pour les opérateurs qui 
opèrent manuellement. 

Risque liée au travaux BTP 
 

- Travaux en hauteur  
 

- Utilisation des harnais, 
échafaudage. 

- Formation sur les travaux 
en hauteurs pour 
l'ensemble des opérateurs. 

Risque électrique  
 

- Électrocution/électrification 
 

- Désigner des opérateurs 
qualifiés pour les travaux 
qui présentent un risque 
élevé. 

wƛǎǉǳŜ ŘΩƛƴŎŜƴŘƛŜ  
 

- Brûlure 
 

- Utilisation des extincteurs 
appropriés. 
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7 Données de base 

[ΩŞǘŀǘ ƛƴƛǘƛŀƭ ŘŜ ƭŀ ȊƻƴŜ ŘΩŞǘǳŘŜ ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŜ ǳƴŜ ǎƛǘǳŀǘƛƻƴ ŘŜ ǊŞŦŞǊŜƴŎŜ ǉǳƛ ǎǳōƛǘ ǳƭǘŞǊƛŜǳǊŜƳŜƴǘ ƭΨƛƳǇŀŎǘ 

du projet. Il est caractérisé essentiellement par sa sensibilité qui se définit par rapport à la nature même 

de ses composantes, mais aussi par rapport à la nature du projet. 

[ŀ ŘŜǎŎǊƛǇǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŞǘŀǘ ƛƴƛǘƛŀƭ Řǳ ǎƛǘŜ Řǳ ǇǊƻƧŜǘ ŀ ǇƻǳǊ ƻōƧŜŎǘƛŦ ŘŜ ŦƻǳǊƴƛǊ ǳƴŜ ŎƻƴƴŀƛǎǎŀƴŎŜ ŀŘŞǉǳŀǘŜ ŘŜǎ 

ŎƻƳǇƻǎŀƴǘŜǎ ŘŜǎ ŞŎƻǎȅǎǘŝƳŜǎ Řǳ ǎƛǘŜ ǉǳƛ ǊƛǎǉǳŜƴǘ ŘΩşǘǊŜ ŘŞƎǊŀŘŞŜǎ ǇŀǊ ƭŜǎ ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ Řǳ ǇǊƻƧŜǘΦ [ŀ 

ŘŜǎŎǊƛǇǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŞǘŀǘ ƛƴƛǘƛŀƭ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ǎŜ ŦƻƴŘŜΣ ŘΩǳƴŜ ǇŀǊǘΣ ǎǳǊ ƭŜǎ ŘƻƴƴŞŜǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘŀƛǊŜǎ Ŝǘ 

ōƛōƭƛƻƎǊŀǇƘƛǉǳŜǎΣ Ŝǘ ŘΩŀǳǘǊŜ ǇŀǊǘΣ ǎǳǊ ƭŜǎ ǊŜƭŜǾŞǎ ŘŜ ǘŜǊǊŀƛƴ ǇŜƴŘŀƴǘ ƭŜǎ ǾƛǎƛǘŜǎ Řǳ ǎƛǘŜΦ 

7.1 $ïÌÉÍÉÔÁÔÉÏÎ ÄÅ ÌÁ ÚÏÎÅ ÄȭïÔÕÄÅ 

[Ŝǎ ƭƛƳƛǘŜǎ ǉǳƛ ƻƴǘ ŞǘŞ ǊŜǘŜƴǳŜǎ ǇƻǳǊ ƭŀ ȊƻƴŜ ŘΩŞǘǳŘŜ ǊŜǇƻǎŜƴǘ ŘΩǳƴŜ ǇŀǊǘΣ ǎǳǊ ƭŜǎ ŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘǎ ŜȄƛǎǘŀƴǘǎ 

Ŝǘ ǇǊƻƧŜǘŞǎΣ Ŝǘ ŘΩŀǳǘǊŜ ǇŀǊǘΣ ǎǳǊ ƭŜǎ enjeux limitrophes suscŜǇǘƛōƭŜǎ ŘΩşǘǊŜ ǘƻǳŎƘŞǎ ǇŀǊ ƭŜ Ǉrojet. Cette zone 

englobe le territoire pour lequel des effets environnementaux sont anticipés par les différentes 

composantes du Projet.  

Le projet de mise en place de la centrale solaire de Ain Bni Mathar, générera de multiples impacts sur les 

différents éléments du milieu (biophysique et humain). 

Le projet consistera en lΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘΩǳƴ ǇŀǊŎ ǇƘƻǘƻǾƻƭǘŀƠǉǳŜ avec des infrastructures annexes 

nécessaires pour le fonctionnement du projet, ceci générera de multiples impacts sur les différents 

éléments du milieu (biophysique et humain). 

[ŀ ȊƻƴŜ ŘΩŞǘǳŘŜ ǘŜƭƭŜ ǉǳŜ ŘŞŦƛƴƛŜ ǇŀǊ ƭΩŞǉǳƛǇŜ ŎƻǊǊŜǎǇƻƴŘ Ł ǳƴ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŜƴƎƭƻōŀƴǘΣ des terrasses 

ǎǘŜǇǇƛǉǳŜǎ ŘΩ!ƭŦŀ, des affluents des oueds, le domaine forestier et les villages avoisinantsΦ [ΩŜƳǇǊƛǎŜ 

prédéfinie pour accueillir la zone de la centrale solaire avec ses équipements annexes est ŘΩǳƴŜ ǎǳǇŜǊŦƛŎƛŜ 

globale de 200 ha.  

[ŀ ȊƻƴŜ ŘΩŞǘǳŘŜ ŘŞŎǊƛǾŀƴǘ ŀƛƴǎƛ ǳƴ cercle ŘΩǳƴ ǇƻƭȅƎƻƴŜ ŘŜ ǇŀǊǘ Ŝǘ ŘΩŀǳǘǊŜ Ře la délimitation de la centrale 

et de la ligne de rabattement électrique, englobant une superficie générale de 4600 ha, permettra 

ŘΩŀƴŀƭȅǎŜǊ ŘŜǎ ƛƳǇŀŎǘǎ ǇƻǘŜƴǘƛŜƭǎ ǎǳǊ ƭŜǎ ŎƻƳǇƻǎŀƴǘŜǎ ōƛƻǇƘȅǎƛǉǳŜǎ ŘŜ ƭŀ ȊƻƴŜ ŘΩŞǘǳŘŜΣ Ŝǘ ǇƻǳǊ ƭŀ 

composante socioéconomique, on intègrera la province de Jerada qui bénéficiera des retombées socio-

économiques du projet. 

[ŀ ŘŜǎŎǊƛǇǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŞǘŀǘ ŘŜ ǊŞŦŞǊŜƴŎŜ Ŧŀƛǘ ǇŀǊǘƛŜ ŘŜǎ ŞǘŀǇŜǎ ǇǊƛƳƻǊŘƛŀƭŜǎ ŘŜ ƭΩŀƴŀƭȅǎŜ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭŜ ŘŜ 

ƭΩŞǘǳŘŜΣ ŘŞǘŜǊƳƛƴŀƴǘ ǎǳǊ ǉǳŜƭ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŘŜǾǊƻƴǘ şǘǊŜ ŎƻƭƭŜŎǘŞŜǎ ƭŜǎ ŘƻƴƴŞŜǎ ǇŜǊƳŜǘǘŀƴǘ ŘΩŜǎǘƛƳŜǊ ǳƴ 

impact ou de vérifier une surexposition liée à uƴ ǊƛǎǉǳŜΦ [ΩŀƴŀƭȅǎŜ ŘŜǎ ƛƳǇŀŎǘǎ ǇǊŞǾƛǎƛōƭŜǎ ǎǳǊ ƭŜǎ 

ŎƻƳǇƻǎŀƴǘŜǎ ōƛƻǇƘȅǎƛǉǳŜǎ ǎŜǊŀ ōŀǎŞŜ ǎǳǊ ŎŜǘǘŜ ȊƻƴŜ ŘΩŞǘǳŘŜΣ Ŝǘ ǇƻǳǊ ƭŀ ŎƻƳǇƻǎŀƴǘŜ ǎƻŎƛƻŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜΣ 

on intègrera région ŘŜ ƭΩhǊƛŜƴǘŀƭ. 

La délimitation de la zone d'étude a été faite également en tenant compte des impacts potentiels de 

chaque composante du projet et du milieu environnant, ainsi que les différentes composantes du projet. 

Chaque composante du projet interagit avec le milieu environnant dans un sous-périmètre donné. La zone 

globale de l'étude regroupe l'ensemble de ces sous-périmètres en prenant une marge suffisante pour 
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ǎΩŀǎǎǳǊŜǊ ǉǳŜ ǘƻǳǎ ƭŜǎ ŞƭŞƳŜƴǘǎ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀǳȄ Ƴƛǎ Ŝƴ ƧŜǳ Řŀƴǎ ƭΩŀƴŀƭȅǎŜ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭŜ ǎŜǊƻƴǘ 

inclus dans ce périmètre. 5ŜǳȄ ȊƻƴŜǎ ŘΩŞǘǳŘŜǎ ƻƴǘ ŞǘŞ ŘŞŦƛƴƛŜǎΣ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ : 

¶ ¦ƴŜ ȊƻƴŜ ŘΩŞǘǳŘŜ ŘƛǊŜŎǘŜ Řǳ ǇǊƻƧŜǘ : qui englobe le site du projet et les zones 

avoisinantes  :  Commune de Mrija, CT Ain Bni Mathar, Routes et accès su site (RR606), terrains 

agro-pastorales, {ǘŜǇǇŜǎ ŘΩ!ƭŦŀ; 

¶ ¦ƴŜ ȊƻƴŜ ŘΩŞǘǳŘŜ ƛƴŘƛǊŜŎǘŜ ǉǳƛ ǎΩƛƴǘŞǊŜǎǎŜ ŀǳ ŎŀŘǊŜ ƴŀǘǳǊŜƭ Ŝǘ ƘǳƳŀƛƴ Řǳ ǎƛǘŜ ŘΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ Ł Ǉƭǳǎ 

large échelle. Cette aire d'étude concerne la province de Jerada accueillant le projet.  

DŞƻƎǊŀǇƘƛǉǳŜƳŜƴǘΣ ƭŀ ȊƻƴŜ ŘΩŞǘǳŘŜ ŎƻƴŎŜǊƴŜ ǳƴŜ ƎǊŀƴŘŜ ǇŀǊǘƛŜ ŘŜ ƭŀ ǇǊƻǾƛƴŎŜ ŘŜ Jerada. Cette zone a 

Ŧŀƛǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘŜ ǇǊƻǎǇŜŎǘƛƻƴǎ ǇŜǊƳŜǘǘŀƴǘ ƭŀ ŎŀǊŀŎǘŞǊƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎƻƳǇƻǎŀƴǘŜǎ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ǇƘȅǎƛǉǳŜΣ 

biologique et humain. 

Chaque composante du projet interagit avec le milieu environnant dans un sous-périmètre donné. La zone 

globale de lΩétude regroupe lΩensemble de ces sous-périmètres en prenant une marge suffisante pour 

ǎΩŀǎǎǳǊŜǊ ǉǳŜ ǘƻǳǎ ƭŜǎ ŞƭŞƳŜƴǘǎ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀǳȄ Ƴƛǎ Ŝƴ ƧŜǳ Řŀƴǎ ƭΩŀƴŀƭȅǎŜ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭŜ ǎŜǊƻƴǘ 

inclus dans ce périmètre. 

Ci-ŀǇǊŝǎΣ ǳƴŜ ŎŀǊǘŜ ŘŞƭƛƳƛǘŀƴǘ ƭŀ ȊƻƴŜ ŘΩŞǘǳŘŜ directe des milieux physique et biologique relatifs au 

présent projet : 
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Figure 10 : Délimitation de la zone d'étude 
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7.2 Milieu Physique  

[ŀ ŘŜǎŎǊƛǇǘƛƻƴ Řǳ ƳƛƭƛŜǳ ǇƘȅǎƛǉǳŜ ŎƻƴŎŜǊƴŜ ƭŀ ƎŞƻƎǊŀǇƘƛŜΣ ƭŀ ǘƻǇƻƎǊŀǇƘƛŜΣ ƭΩƘȅŘǊƻƎǊŀǇƘƛŜΣ ƭŀ ƎŞƻƭƻƎƛŜ Ŝǘ 

ƭŀ ŎƭƛƳŀǘƻƭƻƎƛŜ ŀǳ ƴƛǾŜŀǳ ǊŞƎƛƻƴŀƭ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ Řŀƴǎ ƭΩŀƛǊŜ ŘΩŞǘǳŘŜΦ /ŜŎƛ ǇŜǊƳŜǘǘǊŀ ǳƴŜ ƳŜƛƭƭŜǳǊŜ 

compréhension des impacts et de leur ampleur.  

7.2.1 Climat  

[Ŝ ŎƭƛƳŀǘ ŀǊƛŘŜ Ł ǎŜŎ Ŝǎǘ ƭŜ Ǉƭǳǎ ƳŀǊǉǳŀƴǘ ŘŜ ƭŀ ǊŞƎƛƻƴ ŘŜ ƭΩƻǊƛŜƴǘŀƭŜ ǉǳƛ ǇǊŞǎŜƴǘŜ Ŝƴ ŎƻƴǎŞǉǳŜƴŎŜ ǳƴ 

caractère semi-désertique, avec des hivers très froids et des étés très chauds.  

[Ŝ ŎƭƛƳŀǘ Ŝǎǘ ŘŜ ǘȅǇŜ ŀǊƛŘŜ ŀǳ ƴƛǾŜŀǳ ŘŜǎ Ƙŀǳǘǎ ǇƭŀǘŜŀǳȄ ŘŜ ƭΩƻǊƛŜƴǘŀƭΦ [ŀ ǊŞƎƛƻƴ Ŝǎǘ ƭƛƳƛǘŞŜ ŀǳ bƻǊŘ ǇŀǊ ƭŜ 

Ƴƻƴǘ ŘŜ .Ŝƴƛ {ƴŀǎǎŜƴΣ Ŝǘ ǇŀǊ ƭŜ ƳƻȅŜƴ ŀǘƭŀǎ Ł ƭΩƻǳŜǎǘΦ /ŜǘǘŜ ǊŞƎƛƻƴ Ŝǎǘ ŞŎƭƛǇǎŞŜ ŘŜǎ ƛƴŦƭǳŜƴŎŜǎ ƻŎŞŀƴƛǉǳŜǎ 

méditerranéennes et atlantiques. 

Les gelées hivernales sont fréquentes, on enregistre une moyenne minimale de -5°c relevée en 2011 à 

WŜǊŀŘŀΦ [Ŝǎ ǘŜƳǇŞǊŀǘǳǊŜǎ ƳŀȄƛƳŀƭŜǎΣ ƳƻȅŜƴƴŜǎ Ŝǘ ƳƛƴƛƳŀƭŜǎ ŘŜ ƭΩŞǘŞ ǾŀǊƛŜƴǘ ŀǳǘƻǳǊ ŘŜ орϲŎΦ  

Les vents dominants soufflent du Nord-Ouest et du Nord vers le Sud Est et le Sud. Ils sont desséchants et 

amènent parfois des tempêtes de sable. Les caractéristiques générales du climat ont été explorées et 

appréciées en analysant les différents éléments dΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴǎ ŘƛǎǇƻƴƛōƭŜǎ ŘŜ ƭŀ ƳŞǘŞƻǊƻƭƻƎƛŜΦ Lƭ ǎΩŀƎƛǘ 

des données du régime des vents, des températures et de l'humidité observées au niveau de la station 

météorologique de Jerada. 

7.2.1.1 Température s et insolation  

[Ŝ ǇŀǊŀƳŝǘǊŜ ǘŜƳǇŞǊŀǘǳǊŜ ŘŜ ƭŀ ȊƻƴŜ ŘΩŞǘǳŘŜ ǇǊŞǎŜƴǘŜ ǳƴŜ ǾŀǊƛŀōƛƭƛǘŞ ƛƴǘǊŀ-annuelle, et demeure peu 

ǾŀǊƛŀōƭŜ ŘΩǳƴŜ ŀƴƴŞŜ Ł ƭΩŀǳǘǊŜΦ [ΩŀƴŀƭȅǎŜ ŘŜ ƭŀ ǘŜƳǇŞǊŀǘǳǊŜ ŀ ŞǘŞ ǊŞŀƭƛǎŞŜ Ł ǇŀǊǘƛǊ ŘŜǎ ŘƻƴƴŞŜǎ ƳŜƴǎǳŜƭƭŜǎ 

disponibles.  
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Figure 11: La température moyenne quotidienne maximale (ligne rouge) et minimale (ligne bleue). Les fines 

lignes pointillées sont les températures moyennes perçues correspondantes. (Source : weatherspark.com) 

La saison très chaude dure 2,7 mois, du mois de juin à septembre, avec une température quotidienne 

moyenne maximale supérieure à 29 °C. Le mois le plus chaud de l'année à Jerada est août, avec une 

température moyenne maximale de 32 °C et minimale de 16 °C. 

La saison fraîche dure 4,0 mois, du 17 novembre au 16 mars, avec une température quotidienne 

moyenne maximale inférieure à 16 °C. Le mois le plus froid de l'année à Jerada est janvier, avec une 

température moyenne minimale de 1 °C et maximale de 12 °C. 

Le tableau et la figure ci-dessous présentent les Tmax, Tmin Et Tmoy pour une période synthétique de 2020-

2021 

Tableau 18: Températures moyennes, maximales et minimales mensuelles de la région 

 Jan Fév. Mars Avril Mai Juin Juill. Aout Sept Oct. Nov Déc 

Tmax 12 °C 14 °C 16 °C 19 °C 23 °C 28 °C 32 °C 32 °C 28 °C 22 °C 17 °C 13 °C 

Tmoy. 6 °C 7 °C 10 °C 12 °C 16 °C 20 °C 24 °C 24 °C 20 °C 15 °C 10 °C 7 °C 

Bmin 1 °C 2 °C 3 °C 6 °C 9 °C 13 °C 16 °C 16 °C 13 °C 9 °C 5 °C 2 °C 

[ŀ ǘŜƳǇŞǊŀǘǳǊŜ ƳƻȅŜƴƴŜ ŘŜ ƭΩŀƴƴŞŜ Ŝǎǘ ŘŜ ƭΩƻǊŘǊŜ ŘŜ муΦп /ϲ avec un maximum de 26.4 C° et un minimum 

de 11.6 C°. 

[ΩŀƴŀƭȅǎŜ ŘŜ ŎŜǎ ŘƻƴƴŞŜǎ ǇŜǊƳŜǘ ƭŜǎ ŎƻƴŎƭǳǎƛƻƴǎ ǎǳƛǾŀƴǘŜǎ Υ  

¶ 5ŀƴǎ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜΣ ƭŜǎ ǘŜƳǇŞǊŀǘǳǊŜǎ ǘǊŀŘǳƛǎŜƴǘ ǳƴ ŎƭƛƳŀǘ ŀǎǎŜȊ ŎƘŀǳŘ ǇǳƛǎǉǳŜ ƭŀ ƳƻȅŜƴƴŜ ŀƴƴǳŜƭƭŜ 

oscille entre 16 et 38°C. 

¶ En hiver, les températures sont assez modérées, avec toutefois des écarts importants entre le 

ƧƻǳǊ Ŝǘ ƭŀ ƴǳƛǘΣ ŎŀǊŀŎǘŞǊƛǎǘƛǉǳŜ ŘΩǳƴ ŎƭƛƳŀǘ ŎƻƴǘƛƴŜƴǘŀƭΦ 
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¶ Les mois les plus froids sont décembre et janvier. En été, les mois de juin, juillet, août et 

septembre enregistrent les moyennes maximales les plus élevées 

La longueur du jour à Jerada varie considérablement au cours de l'année. En 2022, le jour le plus court est 

le 21 décembre, avec 9 heures et 52 minutes de jour ; le jour le plus long est le 21 juin, avec 14 heures et 

27 minutes de jour. 

 

Figure 12: Le nombre d'heures durant lesquelles le Soleil est visible (ligne noire). De bas en haut (jaune à gris), 

les bandes de couleur indiquent : jour total, crépuscule (civil, nautique et astronomique) et nuit totale. (Source : 

weatherspark.com) 

La période la plus lumineuse de l'année dure 3,6 mois, du mai à août, avec un rayonnement solaire 

incident en ondes courtes par mètre carré supérieur à 7,1 kWh. Le mois de l'année le plus lumineux à 

Jerada est juin, avec une moyenne de 8,0 kWh. 

La période la plus sombre de l'année dure 3,3 mois, dΩoctobre à février, avec un rayonnement solaire 

incident en ondes courtes par mètre carré inférieur à 3,9 kWh. Le mois de l'année le plus sombre à Jerada 

est décembre, avec une moyenne de 2,9 kWh. 

 

Figure 13: Le rayonnement solaire en ondes courtes quotidien moyen atteignant le sol en mètres carrés (ligne 

orange). (Source : weatherspark.com) 
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Figure 14: Carte d'irradiation solaire du Maroc 

7.2.1.2 Humidité et nébulosité  

Nous estimons le niveau de confort selon l'humidité sur le point de rosée, car il détermine si la 

transpiration s'évaporera de la peau, causant ainsi un rafraîchissement de l'organisme. Les points de rosée 

plus bas sont ressentis comme un environnement plus sec et les points de rosée plus haut comme un 

environnement plus humide. Contrairement à la température, qui varie généralement considérablement 

entre le jour et la nuit, les points de rosée varient plus lentement. 

Le niveau d'humidité perçue à Jerada, tel que mesuré par le pourcentage de temps durant lequel le niveau 

d'humidité est lourd, oppressant ou étouffant, ne varie pas beaucoup au cours de l'année, se maintenant 

à 1 % +/-1 %. 

Zone de projet 
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Figure 15: Le pourcentage de temps passé dans divers niveaux de confort selon l'humidité, catégorisés par le 

point de rosée. (Source : weatherspark.com) 

À Jerada, le pourcentage de nébulosité connaît une variation saisonnière considérable au cours de 

l'année. La période la plus dégagée de l'année à Jerada commence aux alentours du mi-juin et dure 2,8 

mois, se terminant aux alentours du mois de septembre. 

Le mois le plus dégagé de l'année à Jerada est juillet, durant lequel le ciel est 

généralement dégagé, dégagé dans l'ensemble ou partiellement nuageux 91 % du temps. Le mois le plus 

nuageux de l'année à Jerada est décembre, durant lequel le ciel est généralement couvert ou nuageux 

dans l'ensemble 43 % du temps. 

 

Figure 16: Le pourcentage de temps passé dans chaque bande de couverture nuageuse, catégorisée par le 

pourcentage de couverture nuageuse du ciel. (Source : weatherspark.com) 
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7.2.1.3 Précipitations  

Un jour de précipitation est un jour au cours duquel on observe une accumulation d'eau ou mesurée en 

eau d'au moins 1 millimètre. La probabilité de jours de précipitation à Jerada varie au cours de l'année. 

La saison connaissant le plus de précipitation dure 8,5 mois, du mois de septembre vers la fin du mois de 

mai, avec une probabilité de précipitation quotidienne supérieure à 11 %. Le mois ayant le plus grand 

nombre de jours de précipitation à Jerada est février, avec une moyenne de 5,3 jours ayant au moins 1 

millimètre de précipitation. 

La saison la plus sèche dure 3,5 mois. Le moins ayant le moins de jours de précipitation à Jerada est juillet, 

avec une moyenne de 0,9 jour ayant au moins 1 millimètre de précipitation. 

Pour les jours de précipitation, nous distinguons les jours avec pluie seulement, neige seulement ou 

un mélange des deux. Le mois avec le plus grand nombre de jours de pluie seulement à Jerada 

est novembre, avec une moyenne de 5,7 jours. En fonction de ce classement, la forme de précipitation la 

plus courante au cours de l'année est de la pluie seulement, avec une probabilité culminant à 21 % le 18 

novembre. 

 

Figure 17: Le pourcentage de jours durant lesquels divers types de précipitation sont observés, excepté les 

quantités traces : pluie seulement, neige seulement et mélange (de la pluie et de la neige sont tombées au cours 

de la même journée). (Source : weatherspark.com) 

La période pluvieuse de l'année dure 9,3 mois, du 31 août au 7 juin, avec une chute de pluie d'au moins 13 
millimètres sur une période glissante de 31 jours. Le mois le plus pluvieux à Jerada est novembre, avec 
une chute de pluie moyenne de 44 millimètres. 

La période sèche de l'année dure 2,7 mois, du 7 juin au 31 août. Le mois le moins pluvieux à Jerada 
est juillet, avec une chute de pluie moyenne de 3 millimètres. 
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Figure 18/ La quantité de pluie moyenne (ligne continue) accumulée au cours d'une période glissante de 31 jours. 

La fine ligne pointillée représente la chute de neige. (Source : weatherspark.com) 

7.2.1.4 Diagramme ombrothermique  

Le diagramme ombrothermique représente les évolutions des précipitations mensuelles et de la 

ǘŜƳǇŞǊŀǘǳǊŜ ƳƻȅŜƴƴŜ ƳŜƴǎǳŜƭƭŜΦ Lƭ ǊŜƴǎŜƛƎƴŜ ǎǳǊ ƭŜ ŘŜƎǊŞ ŘΩŀǊƛŘƛǘŞ Řǳ ŎƭƛƳŀǘ Ŝǘ ǎǳǊ ƭŜǎ Ƴƻƛǎ Řƛǘǎ ƘǳƳƛŘŜǎ 

ou sec. 

 

Figure 19: Diagramme ombrothermique 

[ΩŀƴŀƭȅǎŜ Řǳ ŘƛŀƎǊŀƳƳŜ ǇŜǊƳŜǘ ƭŜǎ ŎƻƴŎƭǳǎƛƻƴǎ ǎǳƛǾŀƴǘŜǎ Υ  

¶ [ŀ ȊƻƴŜ ŘΩŞǘǳŘŜ ŀǇǇŀǊǘƛŜƴǘ Ł ƭΩŞǘŀƎŜ ōƛƻŎƭƛƳŀǘƛǉǳŜ méditerranéen à hiver tempéré ;  

¶ [ŀ ǇŞǊƛƻŘŜ ƘǳƳƛŘŜ ǎΩŞǘŀƭŜ Řǳ Ƴƻƛǎ ŘΩƻŎǘƻōǊŜ ŀǳ Ƴƻƛǎ ŘΩŀǾǊƛƭ Ŝǘ ŘǳǊŀƴǘ ƭŀǉǳŜƭƭŜ ƭŀ ȊƻƴŜ ǊŜœƻƛǘ 

86% de la pluie annuelle. 
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7.2.1.5 Vents  

La vitesse horaire moyenne du vent à Jerada connaît une variation saisonnière modérée au cours de 
l'année. 

La période la plus venteuse de l'année dure 6,3 mois, du mois de novembre au mois de mai, avec des 
vitesses de vent moyennes supérieures à 13,3 kilomètres par heure. Le mois le plus venteux de l'année à 
Jerada est février, avec une vitesse horaire moyenne du vent de 14,6 kilomètres par heure. 

 

Figure 20: La moyenne des vitesses des vents moyens horaires (ligne gris foncé). (Source : weatherspark.com) 

La direction horaire moyenne principale du vent à Jerada varie au cours de l'année. 

Le vent vient le plus souvent du nord ǇŜƴŘŀƴǘ рΣт ƳƻƛǎΣ Řǳ Ƴƻƛǎ ŘΩŀǾǊƛƭ ŀǳ Ƴƻƛǎ ŘΩƻŎǘƻōǊŜΣ Ŝǘ ǾƛŜƴǘ ƭŜ Ǉƭǳǎ 

ǎƻǳǾŜƴǘ ŘŜ ƭϥƻǳŜǎǘ ǇŜƴŘŀƴǘ сΣо ƳƻƛǎΣ Řǳ Ƴƻƛǎ ŘΩƻŎǘƻōǊŜ ŀǳ Ƴƻƛǎ ŘΩŀǾǊƛƭΦ 

 

Figure 21: Le pourcentage d'heures durant lesquelles la direction du vent moyen provient de chacun des quatre 

points cardinaux, excepté les heures au cours desquelles la vitesse du vent moyen est inférieure à 1,6 km/h. Les 

zones légèrement colorées au niveau des limites représentent le pourcentage d'heures passées dans les 
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directions intermédiaires correspondantes (nord-est, sud-est, sud-ouest et nord-ouest). (Source : 

weatherspark.com) 

[ŀ ȊƻƴŜ ŘΩŞǘǳŘŜ Ŝǎǘ ŘŞƎŀƎŞŜ Ŝǎǘ ǇǊŞǎŜƴǘŜ ŘǳǊŀƴǘ ƭŜ Ƴƻƛǎ ŘŜ ŦŞǾǊƛŜǊ ŘŜǎ ǾŜƴǘǎ ŘΩǳƴŜ ŘƛǊŜŎǘƛƻƴ b9 ŀǾŜŎ ǳƴŜ 

vitesse moyenne de 9 km/h. 

 

Figure 22: Rose des vents 

7.2.2 Cadre topographique  

Les coordonnées géographiques pour Jerada sont 34,310° de latitude, -2,160° de longitude et 1 045 m 
d'altitude. 

La topographie dans les 3 kilomètres entourant Jerada présente des variations très importantes de 
l'altitude, avec une variation de l'altitude de 406 mètres maximum et une altitude moyenne au-dessus du 
niveau de la mer de 1 079 mètres. Dans les 16 kilomètres, variations très importantes de l'altitude (841 
mètres). Dans les 80 kilomètres, variations considérables de l'altitude (1 821 mètres). 

La région de Jerada est couverte par une végétation éparse, des arbres, des pâturages, des surfaces 
artificielles, et de sol nu (27 %). 
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Figure 23: Carte topographique de la zone d'étude (Source : topographic-map.com). 

7.2.3 Cadre géologique 

7.2.3.1 Cadre géologique régional  

Le bassin carbonifère de Jerada fait ǇŀǊǘƛŜ ŘΩǳƴ ŘŜǎ ƳŀǎǎƛŦǎ ǇŀƭŞƻȊƻƠǉǳŜǎ ǉǳƛ ŀŦŦƭŜǳǊŜƴǘ Řŀƴǎ ƭŀ Chaîne des 

Horsts. Celle-ci correspond à la bordure NW faillée du domaine tabulaire des Hauts Plateaux, dont le  socle  

affleure  peu au  SW des Horsts dans les boutonnières de Debdou et du Mekkam.  

Ces divers massifs paléozoïques appartiennent à la zone interne de la chaîne hercynienne de la Meseta, 

la Zone de la Meseta orientale, caractérisée par des plis synmétamorphique précoces sur lesquels les 

séries viséonamuriennesvolcano-sédimentaires sont discordantes (Hoepffner et al.,2006 ; Michard et al., 

2010).  

[Ŝǎ ǎŞǊƛŜǎ ŎŀǊōƻƴƛŦŝǊŜǎΣ ŎƻƳǇƭŝǘŜǎ ƧǳǎǉǳΩŀǳ ²ŜǎǘǇƘŀƭƛŜƴ ǎǳǇŞǊƛŜǳǊΣ Ŝǘ ƭŜǳǊ soubassement sont  ensuite  

affectés  par  un  plissement  tardi-ƘŜǊŎȅƴƛŜƴ ŘΩŀȄŜ 9-W. Le massif paléozoïque de Jerada lui-même a fait 

ƭΩƻōƧŜǘ ŘŜ ǇƭǳǎƛŜǳǊǎ ŞǘǳŘŜǎ ŘŜ ŘŞǘŀƛƭ όhǿƻ-denko, 1946, 1976 ; Desteucq et al., 1988, Erraji, 

мффт Τ9ǎǎŀƳƻǳŘΣ мффуύΦ Lƭ Ŝǎǘ ŦƻǊƳŞ ŘΩǳƴŜ ǎŞǊie de flysch vocano-sédimentaire du Carbonifère inférieur 

(Viséen supé-rieur-Namurien) surmonté en continuité  par  une  série houillère ŘΩŃƎŜ ǿŜǎǘǇƘŀƭƛŜƴΦ 

[ΩŜƴǎŜƳōle est affecté par des plis E-W faiblement déversés au nord, et recouvert par la série mésozoïque 

discordante des Hauts Plateaux atlasiques (Trias, Jurassique inférieur-moyen). 

½ƻƴŜ ŘΩŞǘǳŘŜ  
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Figure 24: Carte géologique du bassin de Jerada (partie centrale)  

 

Figure 25: /ƻǳǇŜ ǘǊŀƴǎǾŜǊǎŀƭŜ Ǉŀǎǎŀƴǘ ǇŀǊ WŜǊŀŘŀΦ ό!ύ ϧ ό.ύ ŘΩŀǇǊŝǎ ƭŀ /ŀǊǘŜ ƎŞƻƭƻƎƛǉǳŜ Řǳ aŀǊƻŎ ŀǳ мκмлл лллΣ 

ŦŜǳƛƭƭŜ ŘΩ!Ơƴ .Ŝƴƛ aŀǘƘŀǊ όмффмύΦ ƎŘ Υ hƭƛƎƻ-Miocène conglomératique 
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Figure 26Υ /ƻǳǇŜ Řǳ ƳŀǎǎƛŦ ǇŀƭŞƻȊƻƠǉǳŜ ŘŜ WŜǊŀŘŀ όŘΩŀǇǊŝǎ IƻǊƻƴ ϧ hǿƻŘŜƴƪƻΣ мфрнύΦ ²ŜǎǘǇƘΦ Υ ²ŜǎǘǇƘŀƭƛŜƴ 

(Pennsylvanien moyen-supérieur). 1 : Grès pyroclastiques et pélites à goniatites ; 2 : Veines de houille, niveaux à 

fougères ; 3 : Calcaire à crinoïdes et goniatites ; 4 : Calcaire à Productus ; 5 : Calcaire à goniatites. 

7.2.3.2 Cadre géologique local 

[Ŝǎ Ƙŀǳǘǎ ǇƭŀǘŜŀǳȄ ǎŜǇǘŜƴǘǊƛƻƴŀǳȄ Ŝǘ ƭŜ ōŀǎǎƛƴ ŘΩ!ƛƴ .ƴƛ aŀǘƘŀǊ ŀǇǇŀǊǘƛŜƴƴŜƴǘ Ł ǳƴŜ ǎǘǊǳŎǘǳǊŜ ǘŀōǳƭŀƛǊŜ 

ζ ƳŜǎŜǘŀ η ǉǳƛ ǎŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜ ƭŀǊƎŜƳŜƴǘ Řŀƴǎ ƭŀ ǊŞƎƛƻƴ ŘΩhǊŀƴ Ŝǘ Řƻƴǘ ƛƭǎ ŎƻƴǎǘƛǘǳŜƴǘ ƭΩŜȄǘǊŞƳƛǘŞ 

occidentale.  

Lƭǎ ŦƻǊƳŜƴǘ ŘŜ ǾŀǎǘŜǎ ǇƭŀƛƴŜǎ ŀǳ ǊŜƭƛŜŦ ŀǎǎŜȊ ƳƻƴƻǘƻƴŜΣ ŀǊǊƻƴŘƛǎΣ Ŝǘ Řƻƴǘ ƭΩŀƭǘƛǘǳŘŜ ŘŞŎǊƻƞǘ Řǳ {ǳŘ όмулл 

m) vers le Nord (moins de 1000 m). 

[Ŝǎ ǘŜǊǊŀƛƴǎ ǉǳƛ ŎƻƴǎǘƛǘǳŜƴǘ ƭŀ ȊƻƴŜ ŘΩŞǘǳŘŜ Ǿƻƴǘ Řǳ ǇǊƛƳŀƛǊŜ ŀǳ ǉǳŀǘŜǊƴŀƛǊŜΦ [Ŝǎ ǘŜǊǊŀƛƴǎ ǇǊƛƳŀƛǊŜǎ ǎƻƴǘ 

ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŞǎ ǇŀǊ ŘŜǎ ǎŎƘƛǎǘŜǎ ƴƻƛǊǎ ǉǳƛ ŀŦŦƭŜǳǊŜƴǘ Ł ƭΩhǳŜǎǘ Řǳ ǎƛǘŜ όōƻǳǘƻƴƴƛŝǊŜ Řǳ ǇƭŀǘŜŀǳ Řǳ wŜƪƪŀƳύΦ  

Ils sont recouverts par le permo-trias constitué de marnes et de basaltes. Ces terrains affleurent sur les 

bordures Sud du plateau et ont été atteints par des forages profonds.  

Du point de vue stratigraphique, les séquences lithologiques de la région peuvent être subdivisées en un 

socle primaire déformé, sur lequel repose en discordance la couverture secondaire. Dans le détail on 

distingue :  
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Figure 27 : Log litho-stratigraphique ŘŜ ƭŀ ȊƻƴŜ ŘΩŞǘǳŘŜ 

Le socle primaire déformé :  

- Schiste siliceux et phtanite du Gothlandien. 
- Calcaires récifaux du Dévonien (rares). 
- Série carbonifère formée de : 

o Viséen supérieur : débutant par des laves et un complexe schisto-volcanique et se 
termine par des schistes, des grès et des calcaires. 

o Westphalien : sédiments continentaux contenant de la houille de Jerada. 

Couverture secondaire non déformée et reposant en discordance sur le socle : 

- Trias, inexistant dans la partie orientale du pays des horsts. Dans la région minéralisée de 
¢ƻǳƛǎǎƛǘŜΣ ƭŜ [ƛŀǎ Ŝǘ ƭŜ 5ƻƎƎŜǊ ǎƻƴǘ ŀǳǎǎƛ ǘǊŝǎ ǊŞŘǳƛǘǎΦ /ŜǘǘŜ ŀōǎŜƴŎŜ ǎΩŜȄǇƭƛǉǳŜ ǇŀǊ ƭŀ ǇǊŞǎŜƴŎŜ ŘŜ 
Ƙŀǳǘǎ ŦƻƴŘǎΦ 9ƴ ŜŦŦŜǘΣ Ł ŎŀǳǎŜ ŘŜ ŎŜǘǘŜ ǇǊŞǎŜƴŎŜ ƭŜ ¢Ǌƛŀǎ ƴΩŀ Ǉǳ ǎŜ ŘŞposer ou bien il a subi une 
érosion au cours de la sédimentation. 

5ƛǎŎƻǊŘŀƴǘ ǎǳǊ ƭŜ ǇǊƛƳŀƛǊŜΣ ƭŜ ¢ǊƛŀǎΣ ǉǳŀƴŘ ƛƭ ŜȄƛǎǘŜΣ ǎŜ ŎƻƳǇƻǎŜ ŘΩǳƴ ƻǳ ǇƭǳǎƛŜǳǊǎ ŘŜǎ ǘŜǊƳŜǎ ǎǳƛǾŀƴǘǎ :  

o Roches éruptives vertes (basaltes) généralement très altérées. 
o Argiles et grès rouges continentaux. 
o Calcaires dures magnésiens. 

[ŀ ǊŞǇŀǊǘƛǘƛƻƴ ŘŜ ŎŜǎ ŞƭŞƳŜƴǘǎ Ŝǘ ƭŜǳǊǎ ǇǳƛǎǎŀƴŎŜǎ ǎƻƴǘ ǘǊŝǎ ƛǊǊŞƎǳƭƛŝǊŜǎΦ 5ŀƴǎ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ƭŀ ǇǳƛǎǎŀƴŎŜ 

ŀǳƎƳŜƴǘŜ ǾŜǊǎ ƭŜ ǎǳŘ Ŝǘ ƭΩƻǳŜǎǘ όǉǳŜƭǉǳŜǎ ƳŝǘǊŜǎ Ł мрлƳύΦ 5ŀƴǎ ƭŜǎ ƎǊŀōŜƴǎ ǎǳŘΣ ƭŜ ¢Ǌƛŀǎ Ŝǎǘ ŜƴŎƻǊŜ Ǉƭǳǎ 

épais.   
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- Lias - Dogger, Il forme un ensemble bien individualisé, mais qui est difficile à subdiviser. Il est 
ŘƻƭƻƳƛǘƛǉǳŜ Řŀƴǎ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŀǾŜŎ ǉǳŜƭǉǳŜǎ ǇŀǎǎŀƎŜǎ ŎŀƭŎŀƛǊŜǎ ǎƻǳǎ ŦƻǊƳŜ ŘŜ ƭŜƴǘƛƭƭŜǎ ƛǊǊŞƎǳƭƛŝǊŜǎ 
surtout vers la base. 
Le travail de J. Voirin (1964) a montré que la dolomitisation progressait des grabens (dômes) vers 

ƭŜǎ ƘƻǊǎǘǎ όǎƻƳƳŜǘύΦ /Ŝ ǇƘŞƴƻƳŝƴŜ ǇŀǊŀƞǘ ŎƻǳǊŀƴǘ Ŝǘ ǎΩƻōǎŜǊǾŜ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ŀǳ aŜƴƴƧŜƭ ŀƭ !ƪƘŀƭΦ  

Il repose sur le Trias quand ce dernier existe, sinon il repose en discordance sur le socle 

ǇŀƭŞƻȊƻƠǉǳŜΦ ±ŜǊǎ ƭŜ Ƙŀǳǘ ƛƭ ǎŜ ǎŞǇŀǊŜ Řǳ .ŀǘƘƻƴƛŜƴ ŦƻǎǎƛƭƛŦŝǊŜΣ ǇŀǊ ŀƛƭƭŜǳǊǎ ƭΩ!ŀƭŞƴƛŜƴ Ŝǘ ƭŜ .ŀƧƻŎƛŜƴ 

sont souvent confondus dans la série dolomitique. 

Durant la sédimentation des dépôts liasiques, le socle était animé de mouvements ayant 

ǇǊƻǾƻǉǳŞ ŘŜǎ ŞƳŜǊǎƛƻƴǎ Ŝǘ ŘŜǎ ƛƳƳŜǊǎƛƻƴǎ ƭƻŎŀƭŜǎΣ ŎŜ ǉǳƛ ŀ ǇǊƻŘǳƛǘ ŘΩƛƳǇƻǊǘŀƴǘŜǎ ǾŀǊƛŀǘƛƻƴǎ ŘŜ 

puissances, des lacunes stratigraphiques, des biseaux et des variations latérales de faciès. Malgré 

sa faible puissance, le Lias joue deux rôles importants : Premièrement, un rôle 

morphologique ǇǳƛǎǉǳΩƛƭ ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŜ оκр ŘŜ ƭŀ ǎǳǊŦŀŎŜ ǘƻǘŀƭŜ ŘŜǎ ŀŦŦƭŜǳǊŜƳŜƴǘǎ ŘŜ ƭŀ ǊŞƎƛƻƴΣ ƛƭ 

forme les sommets et plateaux surélevés ou horsts caractéristiques de la région ainsi que toutes 

les falaises. Il protège de cette manière les sédiments paléozoïques, moins résistants, contre une 

érosion trop violente.  Deuxièmement un rôle minier, puisque la majorité des gîtes de plomb-zinc 

de la région sont encaissés dans les dolomies dŜ ƭΩŀŀƭŞƴƻ-bajocien. 

- Bathonien : formé de calcaires grumeleux et oolithe ferrugineuse. 

- Callovo-oxfordien: constitué de marnes et de grès. 

- Lusitaniens: forme une épaisse série de grès. 

Notons aussi que le Primaire, le Trias et le Lias se rencontrent au niveau des horsts, et que le Dogger et le 

Jurassique supérieur forment le remplissage des grabens. 

Les terrains du Lias affleurent entre Ain Bni Mathar et Guefaït, ainsi que sur toute la bordure Ouest du 

ǇƭŀǘŜŀǳΦ [Ŝǎ ŘƻƭƻƳƛŜǎ Řǳ [ƛŀǎ ƻƴǘ ŞǘŞ ŀǘǘŜƛƴǘŜǎ ǇŀǊ ŦƻǊŀƎŜ Řŀƴǎ ƭŜ ǎŜŎǘŜǳǊ ŘΩ!ƛƴ ¢ŀōƻǳŘŀΦ [Ŝǎ ŘƻƭƻƳƛŜǎ Ŝǘ 

calcaires du Dogger qui correspondent aux étages Aalénien et Bajocien recouvrent celles du Lias pour 

ŦƻǊƳŜǊ ǳƴ ǎŜǳƭ ƘƻǊƛȊƻƴ Řƻƴǘ ƭΩŞǇŀƛǎǎŜǳǊ ŀ ŞǘŞ ŜǎǘƛƳŞŜ ŜƴǘǊŜ плл Ŝǘ рлл ƳΦ 

Au-dessus de ces terrains essentiellement calcaires, la fin du Jurassique et le Crétacé se sont traduits par 

le dépôt de séries détritiques formées de conglomérat, grés, puis marnes.  

!ǳ ǎŜƛƴ Řǳ /ǊŞǘŀŎŞΣ ƻƴ ǘǊƻǳǾŜ Ł ƭΩŞǘŀƎŜ ¢ǳǊƻƴƛŜƴ ǳƴ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘ ŘŞǇƾǘ ŘŜ ŎŀƭŎŀƛǊŜ ƳŀǎǎƛŦ Ł ƭƛǘǎ ŘŜ ǎƛƭŜȄ ǉǳƛ 

peut constituer un niveau aquifère sur les hauts plateaux au Sud de Ain Bni Mathar.  

La fin de la sédimentation au Mio-ǇƭƛƻŎŝƴŜ Ŝǎǘ ŎƻƴǘƛƴŜƴǘŀƭŜΦ Lƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘΩǳƴŜ ŀƭǘŜǊƴŀƴŎŜ ŘΩŀǊƎƛƭŜΣ ŘŜ ǎŀōƭŜΣ 

de grés et de calcaire lacustre. Les évaporites y sont présentes. Le quaternaire est constitué de dépôts 

fluviatiles encroûtés. 

Au niveau du site, le quaternaire forme les terrains superficiels. Il est constitué par des calcaires 

ōƭŀƴŎƘŃǘǊŜǎ ŘΩƻǊƛƎƛƴŜ ƭŀŎǳǎǘǊŜΣ ŘŜǎ ŎƻƴƎƭƻƳŞǊŀǘǎ Ŝǘ ŘŜǎ ƎǊŝǎ Ł ƳŀǘǊƛŎŜ ŎŀƭŎŀƛǊŜΦ [ƻŎŀƭŜƳŜƴǘ ŎŜǎ ǘŜǊǊŀƛƴǎ 

ǎƻƴǘ ǊŜŎƻǳǾŜǊǘǎ ŘΩŀǊƎƛƭŜ ƻǳ ŘŜ ǎŀōƭŜΦ 
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Figure 28: Carte géologique de la zone d'étude
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7.2.4 Tectonique  

Le pays des Horsts correspond à la bordure nord ς ouest, effondrée, de la Meseta orientale.  Cette 

dernière correspond à une zone tabulaire, coincée entre le Moyen Atlas au nord ς ouest et le haut Atlas 

au Sud. Elle est allongée sur 400 km, suivant une direction Est ς Ouest, de Midelt à Oujda. 

 

Figure 29 : Cadre géologique régional du Maroc oriental (Bouabdellah 2015) 

[ΩŀǎǇŜŎǘ ǎǘǊǳŎǘǳǊŀƭ Ŝǘ ƳƻǊǇƘƻƭƻƎƛǉǳŜ ŘŜ ƭŀ ǊŞƎƛƻƴ ŀ ŞǘŞ ŎƻƴǘǊƾƭŞ ǇŀǊ ŘŜǳȄ ǇƘŀǎŜǎ ƻǊƻƎŞƴƛǉǳŜǎ ǎǳŎŎŜǎǎƛǾŜǎΣ 

Ł ǎŀǾƻƛǊΣ ƭΩƻǊƻƎŜƴŝǎŜ ƘŜǊŎȅƴƛŜƴƴŜ Ŝǘ ƭΩƻǊƻƎŜƴŝǎŜ ŀǘƭŀǎƛǉǳŜΦ  bƻǘƻƴǎ ǉǳŜ ƭΩƻǊƻƎŜƴŝǎŜ ŀǘƭŀǎƛǉǳŜ ŀ ŦŀœƻƴƴŞ 

la Meseta oranaise suivant des éléments structuraux résultants des phases orogéniques antérieurs.  

Le socle paléozoïque de ce secteur a connu une intense tectonique souple durant la phase majeure post 

ς westphalienne. Le synclinorium de Jerada en constitue un exemple, cette structure, épi- 

métamorphique, suit une direction N75° et comporte deux flancs ; un flanc nord à pendage modéré (30° 

à 50°) et un flanc sud redressé. Les plis sont déversés vers le nord. 

Les terrains de la couverture mésozoïque, sont subhorizontaux dans la majeure partie de la région.  Le 

style tectonique dominant dans la couverture est le style cassant, qui induit dans la région une structure 

en horsts et grabens. De nombreuses failles normales, sub-verticales, de direction ENE ςWSW (parfois E-

W et même WNW-ESE), parcourent le pays et y déterminent une série de compartiments alternativement 

affaissés et surélevés. Dans la majorité des cas le rejet de ces failles ne dépassent pas 200 m.  

7.2.5 Sismicité  

Le Maroc est situé dans une zone de collision continentale due aux rapprochements des plaques 

tectoniques Afrique-Europe dont les contraintes sont principalement absorbées par la chaîne atlasique et 

le Rif. 
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! ƭΩƻǳŜǎǘ Řǳ 5ŞǘǊƻƛǘ ŘŜ DƛōǊŀƭǘŀǊΣ ƭŜ aŀǊƻŎ Ŝǎǘ ǎƻǳƳƛǎ Ł ƭΩƛƴŦƭǳŜƴŎŜ ŘŜ ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ǎƛǎƳƛǉǳŜ ŘŜ ƭŀ ȊƻƴŜ 

transformante dextre des Aores-DƛōǊŀƭǘŀǊ ǉǳƛ ǎŞǇŀǊŜ ƭΩ!ǘƭŀƴǘƛǉǳŜ ŎŜƴǘǊŀƭ Ŝǘ ƭΩ!ǘƭŀƴǘƛǉǳŜ ƴƻǊŘΦ ! ƭΩŜǎǘ Řǳ 

5ŞǘǊƻƛǘ ŘŜ DƛōǊŀƭǘŀǊΣ ƭŜ aŀǊƻŎ Ŝǎǘ ǎƻǳƳƛǎ Ł ƭΩƛƴŦƭǳŜƴŎŜ ŘŜǎ ŦŀƛƭƭŜǎ ŘΩŞŎƘŜƭƭŜ ŎǊǳǎǘŀƭŜ ŘŜ ƭŀ ƳŜǊ ŘΩ!ƭōƻǊŀƴΦ 

La carte des zones sismiques du Maroc (figure ci-ŀǇǊŝǎύ ƳƻƴǘǊŜ ǉǳŜ ƭŀ ȊƻƴŜ ŘΩŞǘǳŘŜ ǎŜ ǘǊƻǳǾŜ Řŀƴǎ ǳƴŜ 

région à sismicité faible à ƳƻȅŜƴƴŜΦ /Ŝƭŀ ǎƛƎƴƛŦƛŜ ǉǳΩƛƭ ŜȄƛǎǘŜ ǳƴŜ ǇǊƻōŀōƛƭƛǘŞ ŘŜ мл҈ ǉǳΩǳƴ ǎŞƛǎƳŜ 

susceptible de causer des dommages survienne au cours des 50 prochaines années. 

 

Figure 30 : /ŀǊǘŜ ŘŜǎ ƛƴǘŜƴǎƛǘŞǎ ƳŀȄƛƳŀƭŜǎ ǊŜǎǎŜƴǘƛŜǎ ŜƴǘǊŜ мфлм Ł нлмл ŘŜǎ ǇǊƻǾƛƴŎŜǎ Řǳ aŀǊƻŎΣ ƭΩƛƴǘŜƴǎƛǘŞ 

ƳŀŎǊƻǎƛǎƳƛǉǳŜ ŀǳ ƴƛǾŜŀǳ Řǳ ǎƛǘŜ ŘΩ!ƛƴ .ƴƛ aŀǘƘŀǊ Ŝǎǘ ŘŜ ƭΩƻǊŘǊŜ L± Ł ± όa{Y мфспύ 

D'après la carte relative au règlement parasismique Marocain RPS 2000, Jerada est située dans la zone 3, 

qui est caractérisée par une accélération de 0.10 g et une vitesse su sol de 0.10m/s. 

La région au niveau du ǎƛǘŜ bƻƻǊ !ƛƴ .ƴƛ aŀǘƘŀǊ ǇǊŞǎŜƴǘŜ ǳƴŜ ƛƴǘŜƴǎƛǘŞ ƳŀŎǊƻǎƛǎƳƛǉǳŜ ŘŜ ƭΩƻǊŘǊŜ ŘŜ L± Ł 

± ǎǳǊ ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ŘŜ a{YΦ Ci-ŀǇǊŝǎ ƭŀ ŎŀǊǘŜ ǎƛǎƳƛǉǳŜ ŘŜ ƭŀ ǊŞƎƛƻƴ Řǳ ǎƛǘŜ ŘΩ!ƛƴ .ƴƛ aŀǘƘŀǊ (1045-2018) : 

 

Figure 31 : Carte sismique de la région de Ain Bni Mathar 
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7.2.6 Sol et pédologie 

Le bioclimat, le sol et la morphologie du terrain offrent à la région de grandes superficies de parcours. Les 

sols dans cette zone ont une texture limoneuse à sablo-limoneuse, avec une faible teneur en matière 

organique et une forte imperméabilité aux eaux ŘŜ ǇƭǳƛŜ ŎŜ ǉǳƛ ŦŀǾƻǊƛǎŜ ƭŜ ǊǳƛǎǎŜƭƭŜƳŜƴǘ Ŝǘ ƭΩŞǾŀǇƻǊŀǘƛƻƴΦ 

[Ŝǎ ǎƻƭǎ ǎƻƴǘ Ŝƴ ŎƻƴǎŞǉǳŜƴŎŜ ǘǊŝǎ ǾǳƭƴŞǊŀōƭŜǎ Ł ƭΩŞǊƻǎƛƻƴ ƘȅŘǊƛǉǳŜΦ  

Dans la zone du projet, les sols sont généralement peu à très peu profonds (moins de 40 cm) sur croûte 

ou dalle calcaire très épaisse. Ils sont caillouteux, avec de nombreux affleurements rocheux. Cela en fait 

des terres presque inaptes à la mise en culture qui sont exploités comme parcours. 

[Ŝǎ ǎƻƭǎ Ƴƛǎ Ŝƴ ǾŀƭŜǳǊ ŀǳ ƴƛǾŜŀǳ ŘŜǎ ǇŞǊƛƳŝǘǊŜǎ ƛǊǊƛƎǳŞǎ ŘŜ ƭŀ ȊƻƴŜ ŘΩŞǘǳŘŜΣ ŎƻƴǎǘƛǘǳŜƴǘ ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ ōŀǎǎŜǎ 

ǉǳƛ ƭƻƴƎŜƴǘ hǳŜŘ 9ŎƘŀǊŜŦ Ŝǘ ƻǳŜŘ 9ƭ Iŀȅ Ŝǘ ŎƻǊǊŜǎǇƻƴŘŜƴǘ Ł ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ ŘΩŞǇŀƴŘŀƎŜǎ ŘŜǎ ŜŀǳȄ ŘŜ ŎǊǳŜǎΦ 

On y trouve le même sol limoneux mais qui est fertile et plus profond.  

 

Figure 32: Pédologie de la région orientale ({ƻǳǊŎŜ Υ aƛƴƛǎǘŝǊŜ ŘŜ ƭΩ9ƴŜǊƎƛŜΣ aƛƴŜǎΣ 9ŀǳ Ŝǘ 9ƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘύ 

Selon la classification du règlement RPS 2000, le site appartient à la Classe S1 (sols fermes de moins de 15 

m de profondeur, sur sol rocheux). 

Zone de projet  



Projet de la centrale solaire photovoltaïque Noor Ain Bni Mathar 
RAPPORT EIES 

 

Page | 130  

Document public 

 

Figure 33: La nature des sols dans la zone du projet 

7.2.7 Hydrogéologie et hydrologie  

7.2.7.1 Hydrologie superficielle  

[Ŝǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ ŀǇǇŀǊǘŜƴŀƴǘ ŀǳ ŘƻƳŀƛƴŜ ǊƛŦŀƛƴ ǎƻƴǘ ŎŀǊŀŎǘŞǊƛǎŞǎ ǇŀǊ ǳƴ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘ ŘŞōƛǘ ƧƻǳǊƴŀƭƛŜǊΣ 

ǇǊƛƴŎƛǇŀƭŜƳŜƴǘ ŘǳǊŀƴǘ ƭŀ ǇŞǊƛƻŘŜ ǇƭǳǾƛŜǳǎŜΦ Lƭǎ ƻƴǘ Ŝƴ ƎŞƴŞǊŀƭ ŘŜǎ ŘŞōƛǘǎ ŘΩŞǘƛŀƎŜ ǘǊŝǎ ŦŀƛōƭŜΦ /Ŝ ǊŞƎƛƳŜ 

ƘȅŘǊƻƭƻƎƛǉǳŜ ǎΩŜȄǇƭƛǉǳŜ ǇŀǊ ƭŀ ƴŀǘǳǊŜ Řǳ ǎƻƭ Ł ǳƴŜ nette prédominance des faciès marneux et argileux, 

parfois schisteux dans certaines parties du bassin versant. Les précipitations sont fortes et abondantes, 

en général, concentrées dans le temps.  

[Ŝǎ ǊŜǎǎƻǳǊŎŜǎ Ŝƴ Ŝŀǳ ǎǳǇŜǊŦƛŎƛŜƭƭŜǎ ŘŜ ƭŀ ǊŞƎƛƻƴ ǎƻƴǘ ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŞŜǎ ǇŀǊ ƭΩƻǳŜŘ aƻǳƭƻǳȅŀ Ŝǘ ǎŜǎ ŀŦŦƭǳŜƴǘǎ 

Řƻƴǘ ƭΩƻǳŜŘ ½ŀ ǊŜǎǘŜ ƭŜ Ǉƭǳǎ ƭƻƴƎ Ŝǘ ƭŜ Ǉƭǳǎ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘΦ [Ŝǎ ǇǊƛƴŎƛǇŀǳȄ ŀŦŦƭǳŜƴǘǎ ŘŜ ƭΩƻǳŜŘ aƻǳƭƻǳȅŀ ǎƻƴǘ Υ  

¶ [ΩƻǳŜŘ !ƴǎŜƎƳƛǊ Ŝǘ 9ƴƧƛƭ Řŀƴǎ ǎƻƴ ŎƻǳǊǎ ŀƳƻƴǘ Τ  

¶ [ΩƻǳŜŘ /ƘƻǳŦ /ƘŜǊƎ Ŝǘ /ƘŜƎ 9ƭ !ǊŘ Řŀƴǎ ǎƻƴ ŎƻǳǊǎ ƳƻȅŜƴ Τ  

¶ [ΩƻǳŜŘ aŜƭƭƻǳƭƻǳ Řƻƴǘ ƭŀ ŎƻƴŦƭǳŜƴŎŜ ŀǾŜŎ ƭΩƻǳŜŘ aƻǳƭƻǳȅŀ Ŝǎǘ ƭƻŎŀƭƛǎŞŜ ŀǳ ƴƛǾŜŀǳ ŘŜ ƭŀ ǾƛƭƭŜ ŘŜ 

Guercif ;  

¶ [ΩƻǳŜŘ ½ŀ Ŝǘ ƭΩƻǳŜŘ Yǎƻō ǎƛǘǳŞǎ Ǉƭǳǎ Ŝƴ ŀǾŀƭΦ 

[Ŝ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭ hǳŜŘ Řŀƴǎ ƭŀ ȊƻƴŜ ŘΩŞǘǳŘŜ Ŝǎǘ ƭΩƻǳŜŘ 9ŎƘŀǊŜŦ ǉǳƛ ǇǊŜƴŘ ǇƭǳǎƛŜǳǊǎ ƴƻƳǎ ŘΩŀƳƻƴǘ Ŝƴ ŀǾŀƭΦ 9ƴ 

amont, à partir de la ville de Jerada, il est nommé Oued Tissouarte, vers la ville de Ain Béni Methar, il est 

désigné par Oued Echaref, puis oued El Hay en aval de la ville de Ain Béni Mathar et Oued Za à partir de 

DŀŦŀƛǘ ƻǴ ƛƭ Ŝǎǘ ǊŞŀƭƛƳŜƴǘŞ ǇŀǊ ƭŀ ǎƻǳǊŎŜ ŘŜ ƳşƳŜ ƴƻƳΦ Lƭ ŘŞōƻǳŎƘŜ ŜƴŦƛƴ Řŀƴǎ ƭΩƻǳŜŘ aƻǳƭƻǳȅŀΦ 

[ΩŞŎƻǳƭŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩƻǳŜŘ /ƘŀǊŜŦ Ŝǎǘ ƛƴǘŜǊƳƛǘǘŜƴǘΣ ŀƭƻǊǎ ǉǳŜ ŎŜƭǳƛ ŘŜ ƭΩƻǳŜŘ 9ƭ Iŀȅ Ŝǎǘ ǇŜǊƳŀƴŜƴǘΦ 

[Ŝ ŘŞōƛǘ ƳƻȅŜƴ ŘŜ ƭΩƻǳŜŘ 9ŎƘŀǊŜŦ ŜƴǊŜƎƛǎǘǊŞ ŜƴǘǊŜ мфрф Ŝǘ нлмн Ŝǎǘ ŘŜ мΣуос Ƴ3/s avec un débit maximal 

enrégistré en 2008 ς 2009 1765 m3/s. Son débit de crue, relevé à la station météo de Ain Béni Mathar par 

ƭΩ!.Ia ǇƻǳǊ ǳƴŜ ǇŞǊƛƻŘŜ ŘŜ мл ŀƴǎ Ŝǘ ŘŜ млл ŀƴǎ Ŝǎǘ ǊŜǎǇŜŎǘƛǾŜƳŜƴǘ ŘŜ трл Ŝǘ нллл Ƴ3/s.  

hƴ ƴƻǘŜ ƭŀ Ǉƻƭƭǳǘƛƻƴ ŘŜǎ ŜŀǳȄ ŘŜ ƭΩƻǳŜŘ 9ŎƘŀǊŜŦ ǇŀǊ ƭŜǎ ǊŜƧŜǘǎ ƭƛǉǳƛŘŜǎ ŘŜ ƭŀ ǾƛƭƭŜ Ŝǘ ǇŀǊ ƭŜǎ ŘŞŎƘŜǘǎ ǎƻƭƛŘŜǎ 

ŀŎƘŜƳƛƴŞŜǎ ŘŜ ƭŀ ŘŞŎƘŀǊƎŜ ǇǳōƭƛǉǳŜ Ŝǘ ŘΩŀōƻǊŘ ŘŜ ƭŀ ŎŜƴǘǊŀƭŜ ǘƘŜǊƳƛǉǳŜ Ŝǘ ŘŜ ƭŀ ǾƛƭƭŜ ǇŀǊ ŘŜǎ ŀŦŦƭǳŜƴǘǎ 

(Chaabas) de cet oued. Le régime des écoulements des oueds est très fortement lié au climat et plus 
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particulièrement au régime des précipitations. Celles-ci se caractérisent par une grande irrégularité 

temporelle et peuvent être très brutales.  

5ΩŀǳǘǊŜǎ ǇŜǘƛǘǎ ƻǳŜŘǎ Ŝǘ ǊŀǾƛƴŜǎ ǎΩƛƴǎŎǊƛǾŜƴǘ Řŀƴǎ ƭŀ ȊƻƴŜ ŘΩŞǘǳŘŜ ǘŞƳƻƛƎƴŀƴǘ ŘΩƛƳǇƻǊǘŀƴǘǎ ŞŎƻǳƭŜƳŜƴǘǎ 

de surface. Au niveau des cours amont et moyens, le bassin de la Moulouya se caractérise par des étiages 

ǎŞǾŝǊŜǎ Ŝǘ ŘŜǎ ǇǊŞƭŝǾŜƳŜƴǘǎ ǇƻǳǊ ƭΩƛǊǊƛƎŀǘƛƻƴ ŘŜ très nombreux petits périmètres traditionnels. Les étiages 

des rivières surviennent toujours en août ou en septembre.  

Un barrage collinaire a été construit sur oued Echaref par les habitants du douar Zaouiat Si Tayeb à environ 

н ƪƳ Ŝƴ ŀƳƻƴǘ Řǳ ŘƻǳŀǊ ½ǿŀȅŘΦ [ΩŜŀǳ Ŝǎǘ ŀŎƘŜƳƛƴŞŜ ǇŀǊ ǳƴŜ ǎŜƎǳƛŀ ǾŜǊǎ ƭŜ ǇŞǊƛƳŝǘǊŜ ƛǊǊƛƎǳŞ Řǳ ŘƻǳŀǊ 

Zaouiat si Tayeb. 

Un barrage a été construit sur Oued Za dont les caractéristiques sont présentées au niveau du tableau ci-

après : 

 

Figure 34 Υ /ŀǊŀŎǘŞǊƛǎǘƛǉǳŜǎ Řǳ ōŀǊǊŀƎŜ ŘΩhǳŜŘ ½ŀ 
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Figure 35: Carte du réseau hydrographique de la zone d'étude
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7.2.7.2 Hydrologie souterraine  

Le bassin de Moulouya contient trois sous bassins principaux :  

- Le sous bassin de la haute Moulouya ; 

- Sous Bassin de la Moyenne Moulouya (Plaine de Missour) ; 

- [Ŝǎ Iŀǳǘǎ tƭŀǘŜŀǳȄΣ ƻǴ ǎŜ ǎƛǘǳŜ ƭŀ ȊƻƴŜ ŘΩŞǘǳŘŜ Řǳ ǇǊƻƧŜǘ ; 

- Les plaines du Gareb et du Bou Areg ; 

- La plaine de Kerte. 

 

Figure 36: Ressources en eau dans la région orientale (Source : aƻƴƻƎǊŀǇƘƛŜ ŘŜ ƭŀ ǊŞƎƛƻƴ ŘŜ ƭΩhǊƛŜƴǘŀƭ нлмрύ 

Le suivi périodique de la qualité des ressources en eau est effectué par la Direction générale 

ŘΩƘȅŘǊŀǳƭƛǉǳŜΦ [Ŝǎ ǊŞǎǳƭǘŀǘǎ ŘŜǎ ŀƴŀƭȅǎŜǎ ŘŜǎ ŘŜǊƴƛŝǊŜǎ ŎŀƳǇŀƎƴŜǎ ŘΩŞŎƘŀƴǘƛƭƭƻƴƴŀƎŜ όƳŀƛ нллрύ 

concernant le bassin de la Moulouya appellent les commentaires ci-après :4  

 

4 9ǘŀǘ ŘŜ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜǎ ǊŜǎǎƻǳǊŎŜǎ Ŝƴ Ŝŀǳ ŀǳ aŀǊƻŎ ζ 5ƛǊŜŎǘƛƻƴ DŞƴŞǊŀƭŜ ŘΩƘȅŘǊŀǳƭƛǉǳŜ η нллр 

½ƻƴŜ ŘΩŞǘǳŘŜ 
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{ΩŀƎƛǎǎŀƴǘ ŘŜǎ ŜŀǳȄ ǎǳǇŜǊŦƛŎƛŜƭƭŜǎ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳΣ ƭŀ ǊŞǇŀǊǘƛǘƛƻƴ ŘŜǎ Ǉƻƛƴǘǎ ŘŜ ǇǊŞƭŝǾŜƳŜƴǘ ǇŀǊ ƴƛǾŜŀǳ ŘŜ 

qualité globale donne :  

- Très mauvaise pour 23%  

- Mauvaise pour 8%  

- Bonne pour 39%  

- Excellente pour 15%  

Le bassin de Jerrada est un synclinal d'orientation Est-Ouest. Son flanc Nord est adouci alors que son flanc 

Sud est fortement redressé. La couverture calcaréo-dolomitique forme un horst allongé d'Ouest en Est. 

Ce dernier est coupé par des fractures WSW-ENE et NNW-SSE. Le centre du horst est occupé par un bassin 

carbonifère, alors que sur les bordures règnent les dolomies et les calcaires dolomitiques du Lias. 

La chaîne est généralement inclinée ver le Nord. C'est donc dans cette direction que s'écoulent 

vraisemblablement les eaux du Jurassique. Toutefois le remplissage de la limite Sud du Horst avec du 

Miocène continental imperméable, oblige les eaux à remonter en surface, contre cet obstacle. C'est ainsi 

que la nappe jaillit en plusieurs sources, à la faveur de la forte fracturation du massif à cet endroit. 

Une autre série de sources se manifeste près de Jerrada à El Aouinat dans le Dogger-Lias, au contact du 

Trias. Elles alimentaient la ville de Jerrada, qui fut par la suite approvisionnée par les forages artésiens de 

Aïn Tabouda, sur la plateforme de Aïn Beni Mathar. 

Lƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘƻƴŎ ŘΩǳƴ ǊŞǎŜǊǾƻƛǊ ŀǉǳƛŦŝǊŜ ŘŜ ǘȅǇŜ ŦƛǎǎǳǊŞ Ǉƭǳǎ ƻǳ Ƴƻƛƴǎ ƪŀǊǎǘƛŦƛŞΦ /ŜǘǘŜ ƴŀǇǇŜ ǇǳƛǎǎŀƴǘŜ ǉǳƛ 

couvre plusieurs milliers de km2 a été découverte à Ain Bni Mathar, Les sources de Ras El Ain sont issues 

des niveaux calcaires enfouis à seulement 30 m de profondeur sous des terrains de couverture récents 

ǇŜǳ ǇŜǊƳŞŀōƭŜǎΦ [ŀ ƴŀǇǇŜ ǇǊƻŦƻƴŘŜ ŘΩ!ƛƴ .ƴƛ aŀǘƘŀǊ ǇƻǎǎŝŘŜ ǳƴ ŀǳǘǊŜ ŜȄǳǘƻƛǊŜ ŀǾŜŎ les sources de 

Guefaït au Nord.  

Celles-Ŏƛ ǎƻƴǘ ǎƛǘǳŞŜǎ ŀǳ ƴƛǾŜŀǳ ŘŜ ƭŀ ŦŀƛƭƭŜ ǉǳƛ ƭƛƳƛǘŜ ƭΩŜŦŦƻƴŘǊŜƳŜƴǘ Řƛǘ ŘŜ ƭΩhǳŜŘ 9ƭ IŀƛΦ  /Ŝǎ н ŜȄǳǘƻƛǊŜǎ 

ŎƻƴǎǘƛǘǳŜƴǘ ƭŜ ŘŞōƛǘ ǇŜǊƳŀƴŜƴǘ ŘŜ ƭΩhǳŜŘ 9[ Iŀƛκ ½! ǉǳƛ ǎŜ ƧŜǘǘŜ Řŀƴǎ ƭŀ aƻǳƭƻǳȅŀ ƧǳǎǘŜ Ŝƴ ŀƳƻƴǘ Řǳ 

barrage de Mohamed V.  

9ƴ ŘŜƘƻǊǎ ŘŜ ŎŜǎ н Ǉƻƛƴǘǎ ƭŜǎ ǘŜǊǊŀƛƴǎ ŀǉǳƛŦŝǊŜǎ ƴΩŀŦŦƭŜǳǊŜƴǘ ǇŀǎΣ ƛƭǎ ǎƻƴǘ ǊŜŎƻǳǾŜǊǘǎ ǇŀǊ ƭŜǎ ǘŜǊǊŀƛƴǎ ǇŜǳ 

perméables du Mio-pliocène qui rendent la nappe captive.  Dans un secteur situé immédiatement au 

Nord-hǳŜǎǘ ŘŜ !ƛƴ .ƴƛ aŀǘƘŀǊΣ ƭΩŀǉǳƛŦŝǊŜ Ŝǎǘ ƳşƳŜ ŀrtésien avec des pressions au sol qui peuvent 

atteindre plusieurs dizaines de mètres.  

[ΩŀǉǳƛŦŝǊŜ ǇŀǊŀƛǘ ŀƭƛƳŜƴǘŞ Ł ǇŀǊǘƛǊ ŘŜ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ǊŜƭƛŜŦǎ ǉǳƛ ƭΩŜƴǘƻǳǊŜƴǘΦ [Ŝ 5ƻƎƎŜǊ ǎŜǊŀƛǘ ŀƭƛƳŜƴǘŞ ǇŀǊ 

ŀǎŎŜƴǎǳƛƳ Ł ǇŀǊǘƛǊ Řǳ [ƛŀǎΦ  ¢ƻǳǘŜŦƻƛǎΣ ƭŀ ŘŞǘŜǊƳƛƴŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ŎŀǊǘŜ ǇƛŞȊƻƳŝǘǊƛǉǳŜ ŀǇǇŀǊŀƞǘ ǘǊŝǎ ŘƛŦŦƛŎƛƭŜ 

Ŝƴ Ǌŀƛǎƻƴ ŘŜ ƭΩŀǊǘŞǎƛŀƴƛǎƳŜ ŘŜǎ ŦƻǊŀƎŜǎ Ŝǘ ŘΩǳƴ ŞŎƻǳƭŜƳŜƴǘ Ǉƭǳǘƾǘ ŀǎŎŜƴŘŀƴǘ Řǳ ƴƻǊŘ ŀǳ ǎǳŘΦ !ƛƴǎƛ ƭŜǎ 

quelques indications obtenues donnent un niveau piézométrique assez plat pour cet aquifère. Les niveaux 

piézométriques mesurés varient entre 920 et 935 m. 
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Figure 37: Carte hydrogéologique de la zone d'étude
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7.2.8 1ÕÁÌÉÔï ÄÅ ÌȭÁÉÒ 

[ŀ ŘƻƳƛƴŀƴŎŜ ǊǳǊŀƭŜ ŘŜǎ ŎƻƳƳǳƴŜǎ ƘŞōŜǊƎŜŀƴǘ ƭŜ ǎƛǘŜ Řǳ ǇǊƻƧŜǘ ǊŜƴǾƻƛŜ Ł ǳƴŜ ǉǳŀƭƛǘŞ ƴŀǘǳǊŜƭƭŜ ŘŜ ƭΩŀƛǊ 

ambiant. Bien que relativement sillonnée par les voies routières et le transport motorisé, sa topographie 

Ŧŀƛǘ ǉǳΩŀǳŎǳƴŜ Ǉƻƭƭǳǘƛƻƴ ǇŀǎǎŀƎŝǊŜ ƴŜ ǎΩƛƴǎǘŀƭƭe. 

[ΩŀōǎŜƴŎŜ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ƛƴŘǳǎǘǊƛŜƭƭŜǎ ŘƻƴƴŜ ƭΩŀƭƭǳǊŜ ŘΩǳƴ ŜǎǇŀŎŜ ƴŀǘǳǊŜƭ ǊǳǊŀƭ ǾƛŜǊƎŜΣ ǉǳŜ ǎŜǳƭŜǎ ƭŜǎ 

ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ǇŞǊƛǳǊōŀƛƴŜǎ ŘΩƘŀōƛǘŀǘǎ ƛƴŘƛǾƛŘǳŜƭǎ Ŝǘ ŜǎǇŀŎŞǎ ƻƴǘ ƛƳǇǊŞƎƴŞΦ  

Les seules pollutions potentielles mais localisées qui peuvent être notées actuellement sur les faciès 

humains ou naturels de la ȊƻƴŜ ŘΩŞǘǳŘŜΣ ǎƻƴǘ ƭŀ ǇƻǳǎǎƛŝǊŜ ƻǳ ƭŜǎ ƎŀȊ ŘΩŞŎƘŀǇǇŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ǾŞƘƛŎǳƭŜǎ ǉǳƛ 

peuvent être concentrée passagèrement et par endroits. 

  

Figure 38: Photos du site 

7.2.9 Ambiance  sonore  

! ƭΩŜȄŎŜǇǘƛƻƴ ŘŜǎ ōǊǳƛǘǎ ŘŜǎ ǾŞƘƛŎǳƭŜǎ ǉǳƛ ǇŀǎǎŜƴǘ ǇŀǊ RR606, ou secondairement ceux qui circulent dans 

les communesΣ ƭΩŀƳōƛŀƴŎŜ ǎƻƴƻǊŜ Ŝǎǘ ŎŀƭƳŜ Ŝƴ ƭΩŀōǎŜƴŎŜ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŎƻƳƳŜǊŎƛŀƭŜǎΣ ƛƴŘǳǎǘǊƛŜƭƭŜǎΣ ƻǳ ŀǳǘǊŜǎ 

sources de pollutions sonores.  

Les niveaux de bruit dans l'environnement varient constamment, ils ne peuvent donc être décrits aussi 

simplement qu'un bruit continu. [Ŝǎ ƳŜǎǳǊŜǎ ƛƴ ǎƛǘǳ ƻƴǘ ǊŜƭŜǾŞ ǳƴ ƴƛǾŜŀǳ ŘŜ ōǊǳƛǘ ŞǉǳƛǾŀƭŜƴǘ ŘŜ ƭΩƻǊŘǊŜ 

de 42 dB(A), qui est largement en dessous de la norme admissible. 

7.2.10 Aspect paysager 

La zone ŘΩŞǘǳŘŜ ǊŜƎǊƻǳǇŜ ǳƴ ŜƴǎŜƳōƭŜ ŘΩƘŀōƛǘŀǘǎΣ Řƻƴǘ ƻƴ ǇŜǳǘ ŎƛǘŜǊ : 

- Steppe à Armoise, à Alfa, à Launea, à autres chaméphytes.  

- Oueds et falaises terreuses. 

- /ǳƭǘǳǊŜǎ .ƻǳǊ ŀǾŜŎ ƞƭƻǘǎ ŘŜ ŎǳƭǘǳǊŜ ƛǊǊƛƎǳŞŜ ό[ǳȊŜǊƴŜΣ ŎŀǊƻǘǘŜΣ ǇƻƳƳŜ ŘŜ ǘŜǊǊŜΧύ. 

- Cultures Bour avec Pistacia atlantica. 
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[Ŝǎ Ƙŀōƛǘŀǘǎ ǾŀǊƛŜƴǘ ǎŜƭƻƴ ƭΩƛƴǘŞǊşǘ ǉǳΩƛƭǎ ǇǊŞǎŜƴǘŜƴǘ ǇƻǳǊ ƭŀ ǇǊŞǎŜǊǾŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ōƛƻŘƛǾŜǊǎƛǘŞ ŘΩƛƳǇƻǊǘŀƴŎŜ 

mondiale, régionale et nationale, selon leur sensibilité aux effets et selon la valeur que leur attribuent 

différentes parties prenantes. 

Étant donné que, dans la plupart des cas, les plus grandes menaces qui pèsent sur la biodiversité sont la 

perte, la dégradation ou la fragmentation des habitats, une grande partie des initiatives en faveur de la 

biodiversité consiste à préserver ou restaurer les habitats indiqués. 

Les cartes ci-ŀǇǊŝǎ ǇǊŞǎŜƴǘŜƴǘ ƭŜǎ Ƙŀōƛǘŀǘǎ ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜǎ Ŝǘ ƭŜǎ ǘǊŀƳŜǎ ǇŀȅǎŀƎŝǊŜǎ ŘŜ ƭŀ ȊƻƴŜ ŘΩŞǘǳŘŜ ǎŜƭƻƴ 

la classification Corine Biotopes. Les classes existantes au niveau de la zone sont : 

- 34.6 Steppes Méditerranéennes à petites graminées  

- 87. Terrains en friches et terrains vagues 

- 86. Villes, villages et sites industriels 

- 83.3 Plantations 

- упΦм !ƭƛƎƴŜƳŜƴǘ ŘΩŀǊōǊŜǎ  

- 24.1 Lits de rivières 

- 32.6 Garrigues supra-méditerranéennes  

[ΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ Ƙŀōƛǘŀǘǎ ǎƻƴǘ ŎƭŀǎǎŞǎΣ ǎŜƭƻƴ ƭŀ b9{с ŘŜ ƭŀ .ŀƴǉǳŜ ƳƻƴŘƛŀƭŜΣ Ŝƴ ζ habitas naturel », 

notamment les classes 34.6, 87, 83.3, 32.6 et 24.1 et « habitats modifiés » représentés par les classes 86 

et 84.1.
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Figure 39: Carte des habitats écologiques, selon le classement de Corine Biotopes 
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7.3 Milieu Biologique  

Les résultats des recensements faunistique et floristique présentés pour certains rangs ont été vérifié par 

des revues bibliographiques des anciens travaux de suivis dans la zone du projet. La zone directe occupée 

par le projet, ne présente pas en elle-ƳşƳŜ ŘŜǎ ƛƴǘŞǊşǘǎ ǇƻǳǊ ƭΩŀǇǇǊƻŎƘŜ ŘŜǎ ƻƛǎŜŀǳȄ Ŝƴ ǾƻƛŜ ŘŜ ƳƛƎration, 

ŎŜǇŜƴŘŀƴǘ ƭΩŀǊǊƛŝǊŜ-pays de la zone présente une zone humide « barrage et périmètre irrigué, favorable 

ŀǳ ǊŜǇƻǎ Ŝǘ ŀǳ ƴƻǳǊǊƛǎǎŀƎŜ ŘΩǳƴŜ ƎǊŀƴŘŜ ŎƻƳǇŀƎƴƛŜ ŘΩƻƛǎŜŀǳȄ ». 

7.3.1 -ïÔÈÏÄÏÌÏÇÉÅ ÄÅ ÌȭïÔÁÂÌÉÓÓÅÍÅÎÔ ÄÅÓ ÉÎÖÅÎÔÁÉÒÅÓ ÆÌÏÒÉÓÔÉÑÕÅÓ ÅÔ ÆÁÕÎÉÓÔÉÑÕÅÓ  

7.3.1.1 Les plans quadrillés  ou quadras  

L[ ǎΩŀƎƛǘ ŘŜ délimiter dans un milieu donné un échantillon représentatif de la végétation mais aussi de 

ƭΩŀǾƛŦŀǳƴŜΦ 

! ƭΩƛƴǘŞǊƛŜǳǊ ŘŜ ƭŀ ȊƻƴŜ ŞŎƘŀƴǘƛƭƭƻƴ ƛƭ Ŧŀǳǘ ŞǘŀōƭƛǊ ǳƴ ǊŞǎŜŀǳ ŘŜ ǎŜƴǘƛŜǊǎ ōŀƭƛǎŞǎ ǉǳƛ ǎƻƴǘ ǊŜǇƻǊǘŞǎ ǎǳǊ ǳƴ 

plan. Lors de chaque sortie, tout contact (chaud-nid-famille) avec un oiseau est localisé sur le plan, et la 

fin de la saison de reproduction le canǘƻƴ ŘŜ ŎƘŀǉǳŜ ŎƻǳǇƭŜ ŀǇǇŀǊŀƛǘ ǎƻǳǎ ƭŀ ŦƻǊƳŜ ŘΩǳƴ ƴǳŀƎŜ ŘŜ Ǉƻƛƴǘǎ 

ŘŜ ŎƻƴǘŀŎǘΦ /ŜǘǘŜ ƳŞǘƘƻŘŜ ŘŜƳŀƴŘŜ ōŜŀǳŎƻǳǇ ŘŜ ǘŜƳǇǎ Ŝǘ ŘŜ ōƻƴƴŜǎ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ ŘΩƻōǎŜǊǾŀǘƛƻƴΦ [Ŝ 

facteur personnel est élevé et pour un même quadrat la différence de densité selon les observations peut 

varier de 30 à 50% (FROCHOT, 1975). 

7.3.1.2 Les comptes sur « bandes »  

Un itinéraire défini et de dénombrer toutes les espèces ƻǳ ƭŜǳǊ ƳŀƴƛŦŜǎǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ǇŀǊǘ Ŝǘ ŘΩŀǳǘǊŜ ǎǳǊ ǳƴŜ 

largeur de 20 à 50 m. 

Il faut effectuer plusieurs passages (4 à 5) pour obtenir de meilleurs résultats, mais qui demeurent 

toujours approchés ; cependant cette méthode est rapide et peut être appliquée à de grandes surfaces. 

7.3.1.3 Les dénombrements  relatifs  

Lƭǎ ǎƻƴǘ ǳǘƛƭƛǎŞǎ ƭƻǊǎǉǳŜ ƭΩƻƴ ƴŜ ǾŜǳǘ ƻǳ ǇŜǳǘ Ǉŀǎ ƻōǘŜƴƛǊ ŘŜǎ ŘŜƴǎƛǘŞǎΣ ƛƭǎ ŘƻƴƴŜƴǘ ŘŜǎ ŎƘƛŦŦǊŜǎ όƛƴŘƛŎŜǎύ 

ŎƻƳǇŀǊŀōƭŜǎ ŘΩǳƴŜ ǎŀƛǎƻƴ Ł ƭΩŀǳǘǊŜ ƻǳ ŘΩǳƴ ƳƛƭƛŜǳ Ł ǳƴ ŀǳǘǊŜΦ 

7.3.1.3.1 Les itinéraires échantillons  faunistiques  

Les résultats sont donnés par rapport à une unité de distance ou de temps. 

Á Indice par unité de distance ou indice kilométrique d'abondance (I.K.A.) 

Il s'agit de parcourir à une vitesse constante un itinéraire de longueur fixée et de noter toutes les espèces 

ƻǳ ƛƴŘƛŎŜǎ ŘŜ ǇǊŞǎŜƴŎŜΦ [Ŝ ƴƻƳōǊŜ ŘΩŜǎǇŝŎŜǎ Ŝǎǘ ǊŀƳŜƴŞ Ł м YƳΦ  

Á Indice par unité de temps 



Projet de la centrale solaire photovoltaïque Noor Ain Bni Mathar 
RAPPORT EIES 

 

Page | 140  

Document public 

Lƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘŜ ŘŞƴƻƳōǊŜǊ ƭŜǎ ŜǎǇŝŎŜǎ ƻōǎŜǊǾŞŜǎ ƻǳ ŜƴǘŜƴŘǳŜǎ ǇŜƴŘŀƴǘ ǳƴ ǘŜƳǇǎ ŘƻƴƴŞΦ /ŜǘǘŜ ƳŞǘƘƻŘŜ Ŝǎǘ 

surtout employée pour dénombrer les migrateurs lors de leur passage en des points favorables 

όǇǊŜǎǉǳΩƛƭŜΣ ǊƛǾŀƎŜΣ ŎƻƭύΦ 

7.3.1.3.2 Les indices ponctuels  ÄȭÁÂÏÎÄÁÎÃÅ ɉ)Ȣ0Ȣ!ȢɊ 

Cette méthode est une variante de la précédente, qui a connu un grand développement et qui a été 

standardisée (e.a FROCHOT, 1975). 

Elle consiste à choisir un certain nombre de points représentatifs (stations d'écoute) du milieu étudié et 

d'effectuer au niveau de chacun d'eux, deux comptages durant la saison de reproduction, l'un au début, 

ƭΩŀǳǘǊŜ Ł ƭŀ Ŧƛƴ Υ [Ŝ ŎƻƳǇǘŀƎŜ ǊŜǾƛŜƴǘ Ł ƭƻŎŀƭiser, identifier et dénombrer les espèces par leur chant plus 

rarement par leur observation. Chaque comptage dure 20 mn et doit être effectué tôt le matin (dans les 

2 heures qui suivent le lever du soleil) , lorsque le chant est le plus intense, et ce dans de bonnes conditions 

météorologiques. 

Le nombre de points dénombrés par jour, 6 au maximum, est souvent ramené à 4 du fait des 

déplacements. 

Les contacts sont traduits en nombre de couples selon la convention suivante :  

1 chanteur 

= 1 couple 
1 couple observé 

1 nid occupé 

1 groupe familial 

1 individu isolé = 0.5 couple 

! ƭΩƛǎǎǳ ŘŜǎ ŘŜǳȄ ŎƻƳǇǘŀƎŜǎΣ ǇƻǳǊ ŎƘŀǉǳŜ ǇƻƛƴǘΣ Ŝǎǘ ǊŜǘŜƴǳ ƭŜ ƴƻƳōǊŜ ŘŜ ŎƻǳǇƭŜǎ ƭŜ Ǉƭǳǎ ŞƭŜǾŞΣ ǉǳƛ 

constitue ƭΩLΦtΦ!Φ ŘŜ ƭΩŜǎǇŝŎŜ ǇƻǳǊ ƭŜ Ǉƻƛƴǘ Ŝǘ ƭΩŀƴƴŞŜ ŎƻƴǎƛŘŞǊŞǎΦ Lƭ Ŝǎǘ ǇƻǎǎƛōƭŜ ŘŜ ǘǊŀƴǎŦƻǊƳŜǊ ŎŜǘ ƛƴŘƛŎŜ 

Ŝƴ ŘŜƴǎƛǘŞ ŀǇǊŝǎ ŀǾƻƛǊ ƻōǘŜƴǳ ǳƴ ŎƻŜŦŦƛŎƛŜƴǘ ŘŜ ŎƻƴǾŜǊǎƛƻƴ ά / έΣ ǇǊƻǇǊŜ Ł ŎƘŀǉǳŜ ŜǎǇŝŎŜΣ Ł ƭΩŀƛŘŜ ŘΩǳƴŜ 

méthode absolue appliquée sur un échantillon représentatif du milieu. 

7.3.2 Services écosystémiques  

Il est possible de distinguer quatre grands types de services écologiques : les services de support, les 
ǎŜǊǾƛŎŜǎ ŘŜ ǊŞƎǳƭŀǘƛƻƴΣ ƭŜǎ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ŘΩŀǇǇǊƻǾƛǎƛƻƴƴŜƳŜƴǘ Ŝǘ ƭŜǎ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ŎǳƭǘǳǊŜƭǎΦ 

Par rapport aux fonctions écologiques, les services de support, constituent les fonctions écologiques de 
base, ceux de régulations correspondent aux services directs des fonctions écologiques, et ceux 
ŘΩŀǇǇǊƻǾƛǎƛƻƴƴŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŎǳƭǘǳǊŜƭǎ ŎƻǊǊŜǎǇƻƴŘŜƴǘ ŀǳȄ ǎŜǊǾices indirects des fonctions écologiques. 
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Figure 40: Classification des services écologiques 

7.3.2.1 Les services de support  :  

Ces services correspondent aux processus de base nécessaires au fonctionnement de tous les 

ŞŎƻǎȅǎǘŝƳŜǎ Υ ŎȅŎƭŜǎ ƴŀǘǳǊŜƭǎΣ ŦƻǊƳŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǎƻƭǎΣ ǇƘƻǘƻǎȅƴǘƘŝǎŜΣ ŎȅŎƭŜ ŘŜ ƭΩŜŀǳΧ 

Ces services ne sont pas directement utilisés, mais des changements internes aux écosystèmes affectent 

les hommes en impactant les autres types de services. Ils comprennent :  

- [ΩƻŦŦǊŜ ŘΩƘŀōƛǘŀǘǎ Υ Les milieux naturels offrent aux espèces de multiples habitats où elles peuvent 
ǎŜ ǊŜǇǊƻŘǳƛǊŜ Ŝǘ ǎΩŀƭƛƳŜƴǘŜǊΦ  

- La formation et la rétention des sols : Les milieux naturels produisent des sols plus ou moins 
fertiles en érodant les roches, en libérant les minéraux et en accumulant les matières organiques. 

- Le cycle des éléments nutritifs : Ce sont les processus naturels au cours desquels les éléments 
carbones, azote et phosphore circulent continuellement sous diverses formes entre les différents 
ƳƛƭƛŜǳȄ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ όǇŀǊ ŜȄŜƳǇƭŜ ƭΩŀƛǊΣ ƭΩŜŀǳΣ ƭŜ ǎƻƭΣ ƭŜǎ ƻǊƎŀƴƛǎƳŜǎύΦ  

- La photosynthèse : La photosynthèse intervient dans la synthèse de matière organique par les 
plantes et, en transformant le CO2 en O2Σ ŦƻǳǊƴƛǘ ƭΩƻȄȅƎŝƴŜ ŀǘƳƻǎǇƘŞǊƛǉǳŜΦ  

- La production primaire (de biomasse)Σ ǇŀǊ ƭŜǎ ǇǊƻŎŜǎǎǳǎ ŘŜ ǇƘƻǘƻǎȅƴǘƘŝǎŜ Ŝǘ ŘΩŀǎǎƛƳƛƭŀǘƛƻƴ 
ŘΩŞƭŞƳŜƴǘǎ ƴǳǘǊƛǘƛŦǎΦ 9ƭƭŜ ƧƻǳŜ ǳƴ ǊƾƭŜ ŎƭŞ Řŀƴǎ ƭŜǎ ŎƘŀƞƴŜǎ ŀƭƛƳŜƴǘŀƛǊŜǎΦ tŀǊ ŜȄŜƳǇƭŜΣ ƭŜ ǇƭŀƴŎǘƻƴ 
est à la base de la chaîne alimentaire des espèces marines.  

- [Ŝ ŎȅŎƭŜ ŘŜ ƭΩŜŀǳ Υ Lƭ ŘŞǎƛƎƴŜ ƭŜ ǇǊƻŎŜǎǎǳǎ ǇŀǊ ƭŜǉǳŜƭ ƭΩŜŀǳ ǾƻȅŀƎŜ ǎǳŎŎŜǎǎƛǾŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩŀƛǊ 
όŎƻƴŘŜƴǎŀǘƛƻƴύ Ł ƭŀ ǘŜǊǊŜ όǇǊŞŎƛǇƛǘŀǘƛƻƴύ ǇƻǳǊ ǎΩŞŎƻǳƭŜǊ ƻǳ ǎΩƛƴŦƛƭǘǊŜǊ Řŀƴǎ ƭŜǎ ƴŀǇǇŜǎ ǇƘǊŞŀǘƛǉǳŜǎΣ 
ŀǾŀƴǘ ŘŜ ǊŜǘƻǳǊƴŜǊ Řŀƴǎ ƭΩŀǘƳƻǎǇƘŝǊŜ όŞǾŀǇƻǊŀǘƛƻƴύΦ [Ŝǎ ƘƻƳƳŜǎΣ ǇŀǊ ƭΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜŀǳΣ 
ǇŜǳǾŜƴǘ ƛƳǇŀŎǘŜǊ ŎŜ ŎȅŎƭŜΣ Ł ǘǊŀǾŜǊǎ ƭΩƛǊǊƛƎŀǘƛƻƴ ƻǳ ƭŀ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ŘŜ ōŀǊǊŀƎŜǎ ǇŀǊ ŜȄŜƳǇƭŜΦ 

7.3.2.2 Les services de régulation  :  

Les services de régulation comprennent les services suivants : 

- La régulation du climat global : Certains milieux naturels, comme les forêts et les océans, ont un 
rôle important dans la régulation du climat global en capturant et stockant certains gaz de 
ƭΩŀǘƳƻǎǇƘŝǊŜ όƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ƭŜ ŘƛƻȄȅŘŜ ŘŜ ŎŀǊōƻƴŜύΦ  

- La régulation du climat local : Les milieux naturels influencent la température locale et régionale, 
ƭŜǎ ǇǊŞŎƛǇƛǘŀǘƛƻƴǎΣ Ŝǘ ŘΩŀǳǘǊŜǎ ŦŀŎǘŜǳǊǎ ŎƭƛƳŀǘƛǉǳŜǎ ŎƻƳƳŜ ƭŀ ƴŞōǳƭƻǎƛǘŞΣ ƭΩƘǳƳƛŘƛǘŞΦΦΦ  

- [ŀ ǊŞƎǳƭŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩŀƛǊ Υ DǊŃŎŜ Ł ƭŜǳǊ ŦŜǳƛƭƭŀƎŜ ǇƛŞƎŜŀƴǘ ƭŜǎ ǇŀǊǘƛŎǳƭŜǎ ŘŜ ƭΩŀƛǊΣ ŎŜǊǘŀƛƴǎ 
ƳƛƭƛŜǳȄ ƴŀǘǳǊŜƭǎ ǊŞƎǳƭŜƴǘ ƭŀ ŎƻƳǇƻǎƛǘƛƻƴ ŎƘƛƳƛǉǳŜ ŘŜ ƭΩŀǘƳƻǎǇƘŝǊŜΦ  

- [ŀ ǊŞƎǳƭŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩŜŀǳ Υ tŀǊ ƭŜǎ ŦƻƴŎǘƛƻƴǎ ŘŜ ŦƛƭǘǊŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘΩŀǳǘƻŞǇǳǊŀǘƛƻƴ ǉǳΩƛƭǎ 
ŜȄŜǊŎŜƴǘΣ ŎŜǊǘŀƛƴǎ ƳƛƭƛŜǳȄ ƴŀǘǳǊŜƭǎ ŎƻƳƳŜ ƭŜǎ ȊƻƴŜǎ ƘǳƳƛŘŜǎ ǇŜǊƳŜǘǘŜƴǘ ŘŜ ŘƛǎǇƻǎŜǊ ŘΩǳƴŜ Ŝŀǳ 
de bonne qualité. 
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- La régulation des espèces nuisibles, des infections et des maladies : Par exemple, les milieux 
naturels abritent des prédateurs naturels de parasites de cultures, comme les chauves-souris qui 
assurent un service de « régulation des parasites ».  

- La pollinisation : Les milieux naturels abritent de multiples espèces de pollinisateurs, tels les 
insectes, les oiseaux ou les chauves-souris, qui jouent un rôle indispensable pour la reproduction 
des espèces végétales sauvages et des cultures. Plus de 100.000 espèces animales procurent des 
services de pollinisation. La production de plus de trois quarts des cultures bénéficie de la 
pollinisation. Au niveau mondial, la contribution des pollinisateurs à la production alimentaire a 
été estimée à 153 milliards ŘΩŜǳǊƻǎΣ ǎƻƛǘ фΣр҈ ŘŜ ƭŀ ǾŀƭŜǳǊ ŘŜ ƭŀ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ŀƎǊƛŎƻƭŜ ƳƻƴŘƛŀƭŜΦ 

- La détoxification et la dégradation des déchets : Les milieux naturels assurent des fonctions de 
ǘǊŀƛǘŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŘŞŎƘŜǘǎΣ ŘΩŀǳǘƻŞǇǳǊŀǘƛƻƴΣ ŘŜ ŎƻƴǘǊƾƭŜ ŘŜǎ Ǉƻƭƭǳǘƛƻƴǎ Ŝǘ ŘŜ ŘŞǘƻȄƛŦƛŎŀǘƛƻƴ Ŝƴ ŦƛȄŀƴǘ 
les polluants, en les dégradant, ou en diminuant leur concentration. 

- La régulation des risques naturels όƛƴŎŜƴŘƛŜǎΣ ƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴǎΣ ƻǳǊŀƎŀƴǎΣ ƎƭƛǎǎŜƳŜƴǘǎ ŘŜ ǘŜǊǊŀƛƴΧύ Υ 
Les milieux naturels assurent une protection contre divers phénomènes naturels : par exemple, 
les zones humides jouent un rôle important dans la régulation des inondations et des crues grâce 
à leur capacité de rétention des eaux, les composants végétaux des écosystèmes retiennent les 
sols, et les forêts côtières ou les mangroves constituent une barrière naturelle physique contre 
les dégâts causés par les ouragans. 

7.3.2.3 ,ÅÓ ÓÅÒÖÉÃÅÓ ÄȭÁÐÐÒÏÖÉÓÉÏÎÎÅÍÅÎÔ :  

/Ŝǎ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ǎƻƴǘ Ł ƭΩƻǊƛƎƛƴŜ ŘŜǎ ζ ǇǊƻŘǳƛǘǎ Ŧƛƴƛǎ η ǉǳŜ ǇǊƻŎǳǊŜƴǘ ƭŜǎ ŞŎƻǎȅǎǘŝƳŜǎΣ ŎƻƳƳŜ ƭŀ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ 

ŘŜ ƴƻǳǊǊƛǘǳǊŜΣ ŘŜ ŦƛōǊŜǎΣ ŘΩŜŀǳ ŘƻǳŎŜ ƻǳ ŜƴŎƻǊŜ ƭŀ ƳƛǎŜ Ł ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴ ŘŜ ǊŜǎǎƻǳǊŎŜǎ ƎŞƴŞǘƛǉǳŜǎΦ 

- [ΩŜŀǳ ŘƻǳŎŜ Υ hƴ ǘǊƻǳǾŜ Řŀƴǎ ƭŀ ƴŀǘǳǊŜ ŘŜǎ ǊŞǎŜǊǾƻƛǊǎ ŘΩŜŀǳ ŘƻǳŎŜ ŘŜ ōƻƴƴŜ ǉǳŀƭƛǘŞ Ŝǘ 
ǇƻǘŜƴǘƛŜƭƭŜƳŜƴǘ ǇƻǘŀōƭŜ όŜŀǳȄ ǎƻǳǘŜǊǊŀƛƴŜǎΣ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ ƻǳ ƳƛƭƛŜǳȄ ƘǳƳƛŘŜǎΧύ ǉǳƛ ǎŜǊǾŜƴǘ Ł ƭŀ 
consommation domestique ou à des fins de production agricole, énergétique ou industrielle (par 
ex. : le refroidissement des machines).  

- [ΩŀƛǊ Υ [Ŝǎ ƳƛƭƛŜǳȄ ƴŀǘǳǊŜƭǎΣ ŎƻƳƳŜ ƭŜǎ ŦƻǊşǘǎΣ ŦƻǳǊƴƛǎǎŜƴǘ ŘŜ ƭΩŀƛǊ ŘŜ ōƻƴƴŜ ǉǳŀƭƛǘŞΣ ƛƴŘƛǎǇŜƴǎŀōƭŜ 
à notre santé.  

- La nourriture : [Ŝǎ ƳƛƭƛŜǳȄ ƴŀǘǳǊŜƭǎ ǎƻƴǘ ŘŜǎ ǎƻǳǊŎŜǎ ŘŜ ƴƻǳǊǊƛǘǳǊŜ ŘΩƻǊƛƎƛƴŜ ǾŞƎŞǘŀƭŜ ƻǳ ŀƴƛƳŀƭŜΣ 
ƛǎǎǳŜǎ ŘΩŜǎǇŝŎŜǎ ǎŀǳǾŀƎŜǎ όŎƘŀǎǎŞŜǎΣ ǇşŎƘŞŜǎ ƻǳ ŎǳŜƛƭƭƛŜǎύ ƻǳ ŘΩŜǎǇŝŎŜǎ ǳǘƛƭƛǎŞŜǎ Řŀƴǎ ŘŜǎ 
cultures ou des élevages. 

- Les matériaux et fibres : Plusieurs sortes de matériaux ou substances peuvent être récoltées dans 
ƭŜǎ ƳƛƭƛŜǳȄ ƴŀǘǳǊŜƭǎΦ hƴ ǘǊƻǳǾŜ ǇŀǊ ŜȄŜƳǇƭŜ Υ η 5ǳ ōƻƛǎ Ŝǘ ŘΩŀǳǘǊŜǎ ǇǊƻŘǳƛǘǎ ƭƛƎƴŜǳȄΣ ƻōǘŜƴǳǎ Ł 
ǇŀǊǘƛǊ ŘŜ ƭŀ ǊŞŎƻƭǘŜ ŘΩŀǊōǊŜǎ Řŀƴǎ ƭŜǎ ŦƻǊşǘǎ ƴŀǘǳǊŜƭƭŜǎ ƻǳ ƭŜǎ Ǉƭŀƴǘŀǘƛƻƴǎ όōƻƛǎ ōǊǳǘΣ pulpe, papier) 
Τ η 5Ŝǎ ŦƛōǊŜǎ Ŝǘ ǊŞǎƛƴŜǎΣ ŎƻƳƳŜ ƭŜ ŎƻǘƻƴΣ ƭŜ ŎƘŀƴǾǊŜΣ ƭŜ ŎŀƻǳǘŎƘƻǳŎΧ η 5Ŝǎ ǇŜŀǳȄ ŀƴƛƳŀƭŜǎ 
όŎǳƛǊǎύΧ  

- Les agrocarburantsΣ ƳŀǘŞǊƛŀǳȄ ŘŞǊƛǾŞǎ ŘΩƻǊƎŀƴƛǎƳŜǎ ǾƛǾŀƴǘǎ ǉǳƛ ǎŜǊǾŜƴǘ ŘŜ ǎƻǳǊŎŜ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜ 
όōƻƛǎΣ ōƛƻƳŀǎǎŜΣ ŎŞǊŞŀƭŜǎ ǇƻǳǊ ƭŀ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ŘΩŞǘƘŀƴƻƭΣ ŜǘŎΦύΦ  

- Les ressources ornementales ǇƻǳǊ ƭŜǎ ǾŀƭŜǳǊǎ ŜǎǘƘŞǘƛǉǳŜǎ όŎƻǉǳƛƭƭŜǎΣ ŦƭŜǳǊǎΧύΦ  

- Les ressources génétiques : La nature et les espèces vivantes constituent une réserve de 
ressources génétiques uniques que nous utilisons ou pourrons utiliser à des buts scientifiques, 
industriels, agricoles ou agroalimentaires.  

- Les composés médicinaux et pharmaceutiques : [ŀ ōƛƻ ǇǊƻǎǇŜŎǘƛƻƴ όŎΩŜǎǘ-à-dire la recherche 
dans la biodiversité de ressources génétiques et biochimiques a révélé que les milieux naturels 
regorgent de matières et produits qui peuvent être utilisés à des buts médicinaux ou 
pharmaceutiques. La plupart des molécules présentes dans les médicaments sont issues des 
plantes, animaux ou micro-organismes. Les espèces sauvages ont créé des mécanismes chimiques 
extrêmement élaborés. La santé de 80% de la population mondiale repose sur les produits 
médicinaux naturels. 
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7.3.2.4 Les services culturels  :  

Lƭǎ ŎƻǊǊŜǎǇƻƴŘŜƴǘ ŀǳȄ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ƴƻƴ ƳŀǘŞǊƛŜƭǎ ƻōǘŜƴǳǎ ŘŜǎ ŞŎƻǎȅǎǘŝƳŜǎ Ł ǘǊŀǾŜǊǎ ƭΩŜƴǊƛŎƘƛǎǎŜƳŜƴǘ ǎǇƛǊƛǘǳŜƭΣ 

ƭŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŎƻƎƴƛǘƛŦΣ ƭŀ ǊŞŦƭŜȄƛƻƴΣ ƭΩƛƴǎǇƛǊŀǘƛƻƴ ŀǊǘƛǎǘƛǉǳŜ ƻǳ ƭŜǎ ƭƻƛǎƛǊǎΦ /ŜǳȄ-ci nous permettent de 

développer et entretenir nos systèmes de savoir, nos relations sociales et nos valeurs esthétiques.  

- Les services à dimension culturelle όŀƳŞƴƛǘŞǎ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭŜǎύ Υ [ŀ ƴŀǘǳǊŜ Ŝǎǘ Ł ƭΩƻǊƛƎƛƴŜ ŘŜ 
différentes activités culturelles, à la base des relations sociales, mais également de valeurs 
ǎǇƛǊƛǘǳŜƭƭŜǎ Ŝǘ ǊŜƭƛƎƛŜǳǎŜǎΣ ŘŜ ǎȅǎǘŝƳŜǎ ŘŜ ŎƻƴƴŀƛǎǎŀƴŎŜǎΣ ŘŜ ǾŀƭŜǳǊǎ ŘΩŞŘǳŎŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘΩƘŞǊƛǘŀƎŜ 
cultǳǊŜƭΣ ŘΩƛƴǎǇƛǊŀǘƛƻƴΣ ŘŜ ǾŀƭŜǳǊǎ ŜǎǘƘŞǘƛǉǳŜǎ Ŝǘ ŘƻƴƴŜ ǳƴ ǎŜƴǘƛƳŜƴǘ ŘΩŀǇǇŀǊǘŜƴŀƴŎŜΦ  

- Les services à dimension de loisirs : Les milieux naturels offrent diverses opportunités pour le 
tourisme et des activités de loisirs comme les sports en extérieur, la chasse et la pêche de loisir, 
etc. 

7.3.2.5 Les services écosystémiques de la zone de projet   

La zone de projet est une zone steppique à proximité d'oueds (cours d'eau saisonniers) et de forêts.  

Les services de support :  

- Habitat : La région steppique, avec ses oueds et ses forêts, offre un habitat à une variété 
ŘΩŜǎǇŝŎŜǎ ǾŞƎŞǘŀƭŜǎ Ŝǘ ŀƴƛƳŀƭŜǎ ŀŘŀǇǘŞŜǎ Ł ŎŜǎ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ ǎǇŞŎƛŦƛǉǳŜǎΦ [Ŝǎ ŞŎƻǎȅǎǘŝƳŜǎ 
fournissent des niches écologiques pour soutenir la biodiversité. 

- Productivité biologique : Les forêts et les écosystèmes le long des oueds peuvent contribuer à la 
productivité biologique de la région. Les arbres des forêts fournissent de l'ombre, abritent une 
variété de plantes et d'animaux, et peuvent agir comme des réservoirs de carbone. Les oueds 
saisonniers peuvent favoriser la croissance de la végétation riparienne et fournir des habitats pour 
des espèces spécialisées. 

Les services de régulation :  

- Régulation hydrique : Les écosystèmes steppiques avec des forêts et des oueds jouent un rôle 
crucial dans la régulation hydrique. Les forêts agissent comme des éponges naturelles, absorbant 
et libérant lentement l'eau, ce qui aide à réguler les débits d'eau, à prévenir les inondations et à 
recharger les nappes phréatiques. Les oueds peuvent également aider à atténuer les crues en 
absorbant et en stockant l'eau. 

- Régulation climatique : Les forêts dans la région steppique peuvent jouer un rôle dans la 
régulation du climat. Les arbres absorbent le dioxyde de carbone (CO2) de l'atmosphère et 
libèrent de l'oxygène, contribuant ainsi à atténuer les effets du changement climatique. De plus, 
les arbres fournissent de l'ombre et réduisent l'impact des températures élevées. 

Les services ŘΩŀǇǇǊƻǾƛǎƛƻƴƴŜƳŜƴǘ :  

- Ressources en eau : Les oueds saisonniers peuvent fournir des sources d'eau temporaires pour la 
région steppique. Ils peuvent être utilisés pour l'irrigation agricole, l'approvisionnement en eau 
potable pour les populations locales et la faune sauvage, ainsi que pour d'autres besoins humains 
et environnementaux. 

- Ressources forestières : Les forêts de la région steppique peuvent fournir des ressources 
ŦƻǊŜǎǘƛŝǊŜǎ ǇǊŞŎƛŜǳǎŜǎΣ ǘŜƭƭŜǎ ǉǳŜ ƭŜ ōƻƛǎ ŘŜ ŎƘŀǳŦŦŀƎŜΣ ƭŜ ōƻƛǎ ŘϥǆǳǾǊŜΣ ƭŜǎ ǇǊƻŘǳƛǘǎ ƴƻƴ ƭƛƎƴŜǳȄ 
(par exemple, les plantes médicinales, les fruits sauvages), ainsi que des produits forestiers non 
ligneux (par exemple, le miel). 
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Les services culturels :  

- Loisirs et tourisme : Les écosystèmes steppiques avec la présence d'oueds et de forêts peuvent 

être appréciés pour leur beauté naturelle et offrir des opportunités de loisirs et de tourisme. Les 

visiteurs peuvent ǇǊƻŦƛǘŜǊ ŘŜ ƭŀ ǊŀƴŘƻƴƴŞŜΣ ŘŜ ƭΩƻōǎŜǊǾŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ŦŀǳƴŜ Ŝǘ ŘŜ ƭŀ ŦƭƻǊŜΣ Řǳ ŎŀƳǇƛƴƎ 

Ŝǘ ŘΩŀǳǘǊŜǎ ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ǊŞŎǊŞŀǘƛǾŜǎ 

7.3.3 Faune 

[ŀ ŘŞǘŞǊƛƻǊŀǘƛƻƴ ǘƻǘŀƭŜ Řǳ ƳƛƭƛŜǳ ŦƭƻǊƛǎǘƛǉǳŜ Ŝǘ ƭΩŀōǎŜƴŎŜ ŘŜ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ ǇŜǊƳŀƴŜƴǘ ƻƴǘ ǊŞŘǳƛǘ ǘǊŝǎ 

sensiblement les populations de la faune. Seuls quelques oiseaux (passereaux, aigrettes, faucons et autres 

rapaces) ont été repérés. Le projet ne représente aucune perte significative sur la faune de la zone 

ŘΩŞǘǳŘŜΦ 

tŀǊƳƛ ƭŜǎ ƳŀƳƳƛŦŝǊŜǎ ǎŀǳǾŀƎŜǎΣ ƴƻǳǎ Ŏƛǘƻƴǎ ŎŜǊǘŀƛƴŜǎ ŜǎǇŝŎŜǎ Řƻƴǘ ƭΩŀƛǊŜ ŘŜ ǊŞǇŀǊǘƛǘƛƻƴ ǇŜǳǘ ƛƴǘŞǊŜǎǎŜǊ 

ƭŀ ǊŞƎƛƻƴΣ Ŝƴ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŜǊ ƭΩErinaceus algirus όIŞǊƛǎǎƻƴ ŘΩ!ƭƎŞǊƛŜύΣ ƭΩElephantulus rosetti (Musaraignes à 

trompe), lepus capensis (Lièvre du Cap), meriones shawi (Meriones de shawi), canis aureus (Chacal doré), 

vulpes vulpes (Renard roux), Mustela nivalis (Beletta), gnetta gnetta (Genette commune), Herpestes 

ƛŎƘƴŜǳƳƻƴ όƳŀƴƎƻǳǎǘŜ ƛŎƘƴŜǳƳƻƴύ Ŝǘ ƭŜ ŦŜƭƛǎ ƭƛōȅŎŀ όŎƘŀǘ ǎŀǳǾŀƎŜ ŘΩ!ŦǊƛǉǳŜύΦ  

[Ŝ ǎƛǘŜ Ŝǎǘ ŎŀǊŀŎǘŞǊƛǎŞ ǇŀǊ ǳƴŜ ǘǊŝǎ ŦŀƛōƭŜ ŘƛǾŜǊǎƛǘŞ Ƴŀƛǎ ŀǳǎǎƛ ǳƴŜ ǘǊŝǎ ŦŀƛōƭŜ ŘŜƴǎƛǘŞ ŘΩƻƛǎŜŀǳȄΣ ŜȄŎŜǇǘŞ 

ǇƻǳǊ ƭΩ!ƭƻǳŜǘǘŜ ŎŀƭŀƴŘǊŜƭƭŜ ǉǳƛ ǎΩŜǎǘ ƳƻƴǘǊŞŜ ǘǊŝǎ ŀōƻƴŘŀƴǘŜ Ł ǘǊŀǾŜǊǎ ǘƻǳǘ ƭŜ ǎƛǘŜ Ŝǘ ǎŜǎ ŜƴǾƛǊƻƴǎΦ  

Herpétofaune : 

 Tableau 19 : Recensement des reptiles de la zone d'étude (Statut IUCN) 

 aŀƭƎǊŞ ƭŜ ƳŀƴǉǳŜ ŘΩƘŀōƛǘŀǘǎ Řŀƴǎ ƭŜ ǎƛǘŜ Ŝǘ ŀǳ ǾƻƛǎƛƴŀƎŜΣ ƭΩƘŜǊǇŞǘƻŦŀǳƴŜ ǘŞƳƻƛƎƴŜ ŘΩǳƴŜ ǊƛŎƘŜǎǎŜ 

exceptionnelle, à la fois sur le plan quantitatif et qualitatif. Les reptiles, liés aux milieux ouverts 

ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ƭŜǎ ǎǘŜǇǇŜǎ Ł !ǊƳƻƛǎŜΣ !ƭŦŀΣ [ŀǳƴŀŜŀ Ŝǘ ŀǳǘǊŜǎ ǇŜǘƛǘǎ ŎƘŀƳŞǇƘȅǘŜǎΣ ŀōǊƛǘŜƴǘ Ǉƭǳǎ ŘΩǳƴŜ 

vingtaine de taxons :  

/ƻƴŎŜǊƴŀƴǘ ƭŜǎ !ƳǇƘƛōƛŜƴǎΣ ƻƴ ǊŜƴŎƻƴǘǊŜ ƭŀ DǊŜƴƻǳƛƭƭŜ ǾŜǊǘŜ ŘΩ!ŦǊƛǉǳŜ Řǳ ƴƻǊŘ όwŀƴŀ ǎŀƘŀǊƛŎŀύ Ŝǘ ƭŀ 

wŀƛƴŜǘǘŜ ƳŞǊƛŘƛƻƴŀƭŜ όIȅƭŀ ƳŜǊƛŘƛƻƴŀƭƛǎύ Řŀƴǎ ƭŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ Ŝǘ Řŀƴǎ ƭŜǎ ŎǳƭǘǳǊŜǎ ƛǊǊƛƎǳŞŜǎΦ [Ŝ /ǊŀǇŀǳŘ ŘŜ 

Mauretanie (Bufo mauritanicus) et le Crapaud vert (Bufo viridis) sont communs dans la région du site. 

Nom latin Nom Commun Statut de conservation IUCN 

Hemidactylus turcicus Hémidactyle verruqueux LC  : Préoccupation mineure 

Chamaeleo chamaeleon Caméléon commun LC  : Préoccupation mineure 

Blanus tingitanus Lezard marocain LC  : Préoccupation mineure 

Chalcides colosii Seps Rifain LC  : Préoccupation mineure 

Chalcides polylepis Seps a écailles nombreuses LC  : Préoccupation mineure 

Chalcides mionecton Seps mionecton LC  : Préoccupation mineure 

Acanthodactylus lineomaculatus Acanthodactyle ligne LC  : Préoccupation mineure 

Hemydactylus turcicus Hemydaetyle verruqueux LC  : Préoccupation mineure 
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Avifaune : 

[Ŝǎ ƻƛǎŜŀǳȄ ǊŜŎŜƴǎŞǎ ƻƴǘ ŞǘŞ ŘŞǘŜǊƳƛƴŞǎ ǇŀǊ ƭŀ ƳŞǘƘƻŘŜ ŘŜǎ ƛƴŘƛŎŜǎ ǇƻƴŎǘǳŜƭǎ ŘΩŀǾƛŦŀǳƴŜ όLt!ύ ό.ƭƻƴŘŜƭ 

et al. 1970). Dans les ƳƛƭƛŜǳȄ ŦƻǊŜǎǘƛŜǊǎ ǘŜƭǎ ǉǳŜ ƭŜ ǊŜōƻƛǎŜƳŜƴǘ ŘŜ tƛƴ ŘΩ!ƭŜǇ Ŝǘ ƭŀ ŦƻǊşǘ ŘŜ .Şƴƛ ¸ŀƭŀ située 

au niveau des monts de Jerada (relevant de la zone d'étude éloignée du projet)Σ ƭŀ ƳŞǘƘƻŘŜ ŘŜ ƭΩŞŎƻǳǘŜ 

ǎΩŀǾŝǊŜ ŜŦŦƛŎŀŎŜΦ 5ŀƴǎ ƭŜǎ ƳƛƭƛŜǳȄ ƻǳǾŜǊǘǎ ǘŜƭǎ ǉǳŜ ƭŜǎ ǎǘŜǇǇŜǎ Ł !ƭŦŀΣ ƴƻǳǎ ŀǾƻƴǎ Ŝǳ ƭŜ ƭǳȄŜ ŘΩƻōǎŜǊǾŜǊ ƭŜǎ 

oiseaux à la jumelle (10x40) ou au télescope (20-60) : le sirli, le cochevis, les traquets, les alouettes, la 

chouette cheǾşŎƘŜΣ ΧΦ 

 
Figure 41: Le Sirli 

 
Figure 42: Le cochevis 

 
Figure 43: le traquet 

 
Figure 44: L'alouette 

¦ƴŜ ŎŜƴǘŀƛƴŜ ŘΩŜǎǇŝŎŜǎ ŘΩƻƛǎŜŀǳȄ ƻƴǘ ŞǘŞ ƴƻǘŞŜǎ όƻōǎŜǊǾŞŜǎ ƻǳ ŎƻƴƴǳŜǎ ŘŜ ƭŀ ǊŞƎƛƻƴ Řǳ ǎƛǘŜύ Řƻƴǘ ŀǳ 

moins une soixantaine de type nicheuse. La majorité des oiseaux ont été observés dans la pinède, un 

milieu qui abrite plusieurs niches écologiques, susceptible de contenir une bonne diversité avifaunistique, 

ŀƭƭŀƴǘ ŘŜǎ ǇŜǘƛǘǎ ǇŀǎǎŜǊŜŀǳȄ όƳŞǎŀƴƎŜǎΣ ŦǊƛƴƎƛƭƭŜǎΧύΣ ƧǳǎǉǳΩŀǳȄ ƎǊŀƴŘǎ ǊŀǇŀŎŜǎ όōǳǎŜΣ ŀƛƎƭŜΧύΦ [Ŝ ǘŀōƭŜŀǳ 

ci-ŀǇǊŝǎ ŘƻƴƴŜ ƭŀ ƭƛǎǘŜ ŘŜǎ ŜǎǇŝŎŜǎ ŘΩƻƛǎŜŀǳȄ ƻōǎŜǊǾŞǎ Řŀƴǎ ƭŀ ǊŞƎƛƻƴ ƻǳ ŎƛǘŞǎ Řŀƴǎ ƭŀ ƭƛǘǘŞǊŀǘǳǊŜ récente.  

La liste est certainement moins exhaustive que dans la réalité car pour avoir les espèces au complet, il va 

falloir faire des compagnes de terrain successives et soutenues pendant les deux périodes de migrations 

(pré-et postnuptiale). Les données ci-ŘŜǎǎƻǳǎ ǎƻƴǘ ŞƭŀōƻǊŞŜǎ ƭƻǊǎ ŘΩǳƴŜ ŞǘǳŘŜ ŘΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ŎŜƴǘǊŀƭŜ 

ǘƘŜǊƳƛǉǳŜ ŘŜ WŜǊŀŘŀΣ ǊŞŀƭƛǎŞŜ ǇŀǊ ƭΩhb99Φ  

Tableau 20: Liste complète des espèces dans la région du site, accompagnées de leurs statuts phénologiques. 

(NS : nicheur sédentaire ; NM : nicheur migrateur ; MP : migrateur de passage ; H : hivernant ; ND : nicheur 

disparu). 

Nom français Nom scientifique  Statut phénologique  

Héron garde-boeufs Bubulcus ibis  NS 

Cigogne blanche  Ciconia ciconia MP 

Bondrée apivore  Pernis apivorus MP 

Milan noir  Milvus migrans NM, MP 

Percnoptère d'Egypte  Neophron percnopterus MP 
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Circaète Jean le Blanc  Circaetus gallicus NM ou MP 

Busard cendré  Circus pygargus MP 

Epervier d'Europe  Accipiter nisus NS, H 

Buse féroce  Buteo rufinus NS 

Aigle botté  Aquila pennata MP 

Aigle de Bonelli Aquila fasciata NS 

Faucon lanier Falco biarmicus NS 

Faucon de Barbarie  Falco pelegrinoïdes NS 

Faucon crécerelle  Falco tinnunculus NS 

Faucon hobereau  Falco subbuteo MP 

Perdrix gambra  Alectoris barbara NS 

Caille des blés  Coturnix coturnix NM, MP 

Oedicnème criard  Burhinus oedicnemus NS 

Courvite isabelle  Cursorius cursor NS 

Outarde oubara  Chlamydotis undulata NS 

Ganga cata  Pterocles alchata NS 

Ganga unibande  Pterocles orientalis NS 

Pigeon biset  Columba livia NS 

Pigeon ramier Columba palumbus  NS, H 

Tourterelle des bois  Streptopelia turtur NM 

Tourterelle turque Streptopelia decaocto NS 

Coucou gris Cuculus canorus NM MP 

Chouette effraie  Tyto alba NS 

Hibou petit duc  Otus scops NM, MP 

Hibou grand-duc ascalaphe  Bubo (bubo) ascalaphus NS 

Hibou moyen-duc  Asio otus NS 

Chouette hulotte  Strix aluco mauritanica NS 

Chouette chevêche  Athene noctua NS 

Engoulevent d'Europe Caprimulgus europeus  NM MP 

Martinet noir  Apus apus NM MP 

Martinet pâle Apus pallidus NM MP 

Guêpier d'Europe Merops apiaster NM MP 

Rollier d'Europe Coracias garrulus NM MP 

Huppe fasciée Upupa epops NM MP 

Alouette calandre Melanocorypha calandra NS 

Alouette des champs Alauda arvensis NS, MP, H 

Cochevis huppé Galerida cristata NS 

Cochevis de Thekla Galerida theklae NS 

Alouette lulu Lullula arborea NS 

Hirondelle de cheminée Hirundo rustica NM, MP 

Hirondelle de rochers Ptyonoprogne rupestris NS, H 

Hirondelle de fenêtre Delichon urbica NM, MP 

Pipit rousseline Anthus campestris NM, MP 

Pipit des prés Anthus pratensis MP, H 

Bergeronnette grise Motacilla alba NS, MP, H 

Bergeronnette printanière Motacilla flava NM, MP 

Bulbul des jardins Pycnonotus barbatus NS 

Loriot d'Europe  Oriolus oriolus MP 

Pie-grièche méridionale  Lanius meridionalis NS 
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Pie-grièche à tête rousse Lanius senator NM, MP 

Hypolaïs polyglotte Hippolais polyglotta NM, MP 

Hypolaïs obscure Hippolais opaca NM, MP 

Fauvette à tête noire Sylvia atricapilla NS, MP, H 

Fauvette orphée Sylvia hortensis NM, MP 

Fauvette mélanocéphale Sylvia melanocephala NS 

Fauvette passerinette Sylvia cantillans NM, MP 

Fauvette grisette Sylvia communis MP 

Fauvette des jardins Sylvia borin MP 

Pouillot de Bonelli Phylloscopus bonelli NM, MP 

Pouillot siffleur Phylloscopus sibilatrix MP 

Pouillot véloce Phylloscopus collybita MP, H 

Pouillot fitis Phylloscopus trochilus MP 

Gobemouche gris Muscicapa striata NM, MP 

Gobemouche noir Ficedula hypoleuca MP 

Tarier des prés Saxicola rubetra MP 

Tarier pâtre Saxicola torquata NS, H 

Traquet motteux Oenanthe oenanthe MP 

Rougequeue noir Phoenicurus ochruros MP, H 

Rougequeue de Moussier Phoenicurus moussieri NS 

Rossignol philomèle Luscinia megarhynchos NM, MP 

Rougegorge familier Erithacus rubecula H 

Merle noir Turdus merula NS 

Grive draine Turdus viscivorus NS 

Grive musicienne Turdus philomelos MP, H 

Mésange charbonnière Parus major NS 

Mésange maghrebine Cyanistes teneriffae NS 

Bruant proyer Miliaria calandra NS 

Bruant striolé Emberiza sahari NS 

Bruant fou Emberiza cia NS 

Pinson des arbres Fringilla coelebs NS, H 

Chardonneret élégant Carduelis carduelis NS, H 

Verdier d'Europe Chloris chloris NS, H 

Linotte mélodieuse Acanthis cannabina NS, H 

Serin cini Serinus serinus NS, H 

Bec croisé Loxia curvirostra NS 

Moineau domestique Passer domesticus NS 

Grand Corbeau Corvus corax NS 

Le statut IUCN des oiseaux recensés au niveau de la région est récapitulé dans le tableau suivant :  

Tableau 21: Liste des oiseaux recensés au niveau de la zone d'étude (Statut IUCN) 

 Nom scientifique  Nom Français Statut UICN 

Bubulcus ibis   Héron garde-ōǆǳŦǎ LC 

Egretta garzetta Aigrette garzette LC 

Milvus migrans   Milan noir LC 

Falco naumannii  Faucon crécerellette  LC 
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 Nom scientifique  Nom Français Statut UICN 

Falco tinnunculus  Faucon crécerelle  LC 

Elanus caeruleus Elanion blanc LC 

Circus aeruginosus  Busard des roseaux  LC 

Buteo Buse variable LC 

Alectoris barbara  Perdix gambra  LC 

Columba livia Pigeon biset  LC 

Coturnix Caille des blés LC 

Streptopelia decaocto Tourterelle turque  LC 

Burhinus oedicnemus Oedicnème criard LC 

Larus michahellis Goeland leucophée LC 

Larus fuscus  Goeland brun LC 

Athene noctua Chevêche d'Athéna  LC 

Tachymarptis melba Martinet à ventre blanc LC 

Apus Martinet noir  LC 

Upupa epos Huppe fasciée  LC 

Galerida cristata Cochevis huppé LC 

Galerida theklae Cochevis de Thekla LC 

Motacilla alba Bergeronnette grise LC 

Calandrella brachydactyla  Alouette calandrelle  LC 

Alauda arvensis  Alouette des champs  LC 

Hirundo rustica  Hirondelle rustique LC 

Turdus merula mauritanicus  Merle noir  LC 

Erithacus rubecula  Rougegorge familier LC 

Sylvia melanocephala Fauvette mélanocéphale  LC 

Sylvia atricapilla Fauvette à tête noire LC 

Sylvia cantillans Fauvette passerinette LC 

Sylvia conspicillata Fauvette à lunettes LC 

Sylvia communis Fauvette grisette LC 

Phylloscopus collybita  Pouillot véloce  LC 

Muscicapa striata Gobe mouche gris LC 

Lanius meridionalis  Pie-grièche méridionale  LC 

Passer domesticus  Moineau domestique LC 

Carduelis cannabina  Linotte mélodieuse  LC 

Sturnus unicolor Etourneau unicolore LC 

Miliaria calandra Bruant proyer LC 

pycnonotus barbatus Bulbul des jardins LC 

Serinus serinus Serin cini LC 

Mammifères : 

[Ŝǎ ƳŀƳƳƛŦŝǊŜǎ ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŜƴǘ ƭŀ ŎƻƳǇƻǎŀƴǘŜ ƭŀ Ƴƻƛƴǎ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘŜ ŘŜ ŎŜǘǘŜ ŞǘǳŘŜΦ [ŀ ǊŞƎƛƻƴ ǎΩŜǎǘ 

ōŜŀǳŎƻǳǇ ŀǇǇŀǳǾǊƛŜ ŘŜ ǎŜǎ ƎǊŀƴŘǎ ƳŀƳƳƛŦŝǊŜǎ Υ ƭΩIȅŝƴŜ ǊŀȅŞŜ όIȅŀŜƴŀ ƘȅŀŜƴŀ ōŀǊōŀǊŀύΣ ƭŜ [ȅƴȄ ŎŀǊŀŎŀƭ 

(Felis caracal algira) et la Gazelle dorcas (Gazella dorcas), espèces autrefois abondantes dans la région. Les 

mammifères restants sont les espèces qui ont un rythme nocturne et qui échappent mieux aux 

braconnages : le renard, le lièvre, le lapin ; le hérisson, le rat noir, le surmulot, ainsi que les 
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micromammifères (souris, musaraignes, chauves-ǎƻǳǊƛǎΧύΦ [Ŝ ŘȅǎŦƻƴŎǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ ŎŀǳǎŞ ŘŞƧŁ ǇŀǊ 

ƭΩŜȄǘǊŀŎǘƛƻƴ ŎƭŀƴŘŜǎǘƛƴŜ Ŝǘ ŀǊǘƛǎŀƴŀƭŜ Řǳ ŎƘŀǊōƻƴ ǇŀǊ ƭŀ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴ ǊƛǾŜǊŀƛƴŜ ǇŜǊǘǳǊōŜ ŘŜ ƳŀƴƛŝǊŜ 

ǎƛƎƴƛŦƛŎŀǘƛǾŜ ƭΩŞǉǳƛƭƛōǊŜ ŘŜ ƭŀ ŦŀǳƴŜΣ Ŝƴ ǎΩŀǘǘŀǉǳŀƴǘ ŀǳȄ Ƙŀōƛǘŀǘǎ multiples et subtils des écosystèmes 

concernés : pinède, matorral, steppes. Les mammifères carnivores, en haut de la chaine alimentaire se 

trouvent dans une situation précaire et menacée. 

¦ƴŜ ǾƛƴƎǘŀƛƴŜ ŘΩŜǎǇŝŎŜǎ ƻƴǘ ŞǘŞ ǎƛƎƴŀƭŞŜ Řŀƴǎ ƭŀ ǊŞƎƛƻƴ ŘΩŞǘǳŘŜ όǾƻƛǊ ǘŀōƭŜŀǳ Ŏƛ-après), la plupart ont un 

ǎǘŀǘǳǘ ŘŜ ǇǊŞƻŎŎǳǇŀǘƛƻƴ ƳƛƴŜǳǊŜ ǎŜƭƻƴ ƭΩ¦L/bΦ 

Tableau 22: Liste des mammifères recensés au niveau de la zone d'étude (Statut IUCN) 

Espèces Nom commun Statut UICN 

Erinaceus algirus 

Lepus capensis 

Gerbillus campestris 

Apodemus sylvaticus 

Lemniscomys barbarus 

Rattus 

Mus musculus 

Mus spretus 

Canis aureus 

Vulpes 

Mustela nivalis 

Genetta genetta 

Sus scrofa 

IŞǊƛǎǎƻƴ ŘΩ!ƭƎŞǊƛŜ 

Lièvre 

Gebrille 
champêtre 

Milot sylvestre 

Rat rayé 

Rat noir 

Souris grise 

Souris sauvage 

Chacal 

Renard roux 

Belette 

Genette 

Sanglier 

LC: préoccupation mineure 

LC: préoccupation mineure 

LC: préoccupation mineure  

LC: préoccupation mineure 

LC: préoccupation mineure  

LC: préoccupation mineure 

LC: préoccupation mineure 

LC: préoccupation mineure 

LC: préoccupation mineure 

LC: préoccupation mineure  

LC: préoccupation mineure 

LC: préoccupation mineure 

LC: préoccupation mineure 

 

Ci-ŀǇǊŝǎ ǳƴŜ ŎŀǊǘŜ ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŀƴǘ ƭŀ ǊŞǇŀǊǘƛǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ŦŀǳƴŜ ŀǳȄ ŀƭŜƴǘƻǳǊǎ ŘŜ ƭŀ ȊƻƴŜ ŘΩŞǘǳŘŜΦ Lƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘΩune 

représentation graphique qui indique les zones géographiques où différentes espèces animales peuvent 

être trouvées. Cette carte présente lŜǎ ǘǊƻƛǎ ǘȅǇŜǎ ŘΩƘŀōƛǘŀǘǎ ǎŜ ǘǊƻǳǾŀƴǘ ŀǳȄ ŀƭŜƴǘƻǳǊǎ Řǳ ŦǳǘǳǊ ǇŀǊŎ 

solaire, notamment :  

- [ΩƘŀōƛǘŀǘ ƘǳƳƛŘŜ ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŞ ǇŀǊ ƭΩhǳŜŘ ;  

- La forêt ; 

- 9ǘ ƭΩƘŀōƛǘŀǘ ǎǘŜǇǇƛǉǳŜΦ  

[ŀ ŎŀǊǘŜ ŘŜ ǊŞǇŀǊǘƛǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ŦŀǳƴŜ ǇŜǊƳŜǘ ŘŜ ǾƛǎǳŀƭƛǎŜǊ ƭΩŀƛǊŜ ƻǴ ƛƭ ȅ ŀ ǳƴŜ ǇǊƻōŀōƛƭƛǘŞ Řǳ ǊƛǎǉǳŜ ŘŜ 

ŦǊŞǉǳŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŜǎǇŝŎŜǎ ŦŀǳƴƛǎǘƛǉǳŜǎ ŀōǊƛǘŞǎ ǇŀǊ ŎŜǎ ǘǊƻƛǎ ǘȅǇŜǎ ŘΩhabitats. Elle peut fournir des 

indications sur les zones où certaines espèces ont une forte probabilité d'être présentes, basées sur des 

données historiques, des observations sur le terrain ou des modèles de distribution des espèces. 
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Figure 45: Aire de répartition de la faune 
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7.3.4 Flore  

!Ǿŀƴǘ ƭΩƛƴǘŜǊǾŜƴǘƛƻƴ ƘǳƳŀƛƴŜ ǘƻǳǘ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ Şǘŀƛǘ ŎƻǳǾŜǊǘ ǇŀǊ ǳƴŜ ǾŞƎŞǘŀǘƛƻƴ ƴŀǘǳǊŜƭƭŜ ǇǊŞǎŜƴǘŀƴǘ ŘŜǎ 

types divers en relation avec le climat, le substratum, le sol, etc. La première esquisse de cette végétation, 

[Φ 9a.9wD9w όмфофύΣ ŘΩƻǴ ǊŜǎǎƻǊǘŜƴǘ ƭŜǎ formations suivantes :  

- La formation à Tetraclinis articulata (Thuya de Berbérie) sur les contours nord, est et sud.  

- La formation à Ziziphus Lotus (Jujubier) et Pistacia atlantica (Bétoum) dans le centre de la 

région.  

Plus récemment, R. NÈGRE (1959), a mis en évidence les climax de végétation suivants :  

- À Pìstacia atlantica et Ziziphus Lotus, avec Stipa retorta et Iris Sisyrinchium et avec Dactylis 

glonerata et Orysopsis miliacea, essentiellement dans la cuvette du Tadla.  

- À Pistacia atlantica et Ziziphus Lotus, avec Olea oleaster, dans la lisière nord et nord-est et 

avec Chamaerops humilis, dans la lisière est et sud.  

- À Oléa europaea avec Pistacia Lentiscus, sur la bordure  

- À Acacia gummifera, avec Euphorbia resinifera, sur les collines du Sud. 

5ΩŀǇǊŝǎ ƭŜǎ ŎƻƴƴŀƛǎǎŀƴŎŜǎ ŀŎǘǳŜƭƭŜǎΣ ƻƴ ǇŜǳǘ ŜǎǘƛƳŜǊ ǉǳŜ Υ  

- Le climax à Pistacia atlantica et Ziziphus Lotus, du type steppe arbustive. 

- Le climax à Olea europaea et Pistacia Lentiscus, du type matorral. 

- Le climax à Pistacia atlantica et Ziziphus Lotus avec Olea europaea et avec Chamaerops 

humilis, (type matorral) et le climax à Acacia gummifera avec Euphorbia resinifera, du type 

ƳŀǘƻǊǊŀƭΣ ǎƻƴǘ ŘŜǎ ŎƭƛƳŀȄ ŘŜ ǘǊŀƴǎƛǘƛƻƴ ŜƴǘǊŜ ƭΩŀǊƛŘŜ Ŝǘ ƭŜ ǎŜƳƛŀǊƛŘŜ όǇƛŜŘƳƻnt du Moyen 

Atlas) auxquels succèdent en montant, le climax semi-aride à Tetraclinis articulata et celui, 

subhumide, à Quercus ilex. 

[ΩŜǎǎŜƴǘƛŜƭ ŘŜǎ ŦƻǊşǘǎ Řǳ aŀǊƻŎ hǊƛŜƴǘŀƭ Ŝǎǘ ŎƻƴǎǘƛǘǳŞ ŘŜ :  Chêne vert (151.000 ha), de Thuya (127.000 

ƘŀύΣ ŘŜ DŜƴŞǾǊƛŜǊǎ όонΦтлл ƘŀύΣ ŘŜ tƛƴ ŘΩ!ƭŜǇ ƴŀǘǳǊŜƭ όсΦулл Ƙŀύ Ŝǘ ŘŜ ŘƛǾŜǊǎŜǎ ŜǎǇŝŎŜǎ ǊŜƭƛǉǳŜǎ ƻǳ 

ǎŜŎƻƴŘŀƛǊŜǎ Υ [ŜƴǘƛǎǉǳŜǎΣ !ǊōƻǳǎƛŜǊΣ tƛǎǘŀŎƘƛŜǊ ŘŜ ƭΩ!ǘƭŀǎΣ /ƘşƴŜ ƭƛŝƎŜΣ /ƘşƴŜ ƪŜǊƳŝǎ Ŝǘ !ǊƎŀƴƛŜǊΦ όофΦтлл 

ha). Par ailleurs, les nappes naturelles de Romarin, Lavandes, Armoise, Cistes, Thyms et diverses espèces 

aromatiques et médicinales couvriraient plus de 400.000 ha. 

[ΩŀƭŦŀ ŦƻǊƳŜ ŘŜǎ ǇŜǳǇƭŜƳŜƴǘǎ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘǎ Ŝǘ ƻŎŎǳǇŜ ǳƴŜ ǎǳǇŜǊŦƛŎƛŜ ŘŞǇŀǎǎŀƴǘ ƭŜǎ нΦлллΦллл Ƙŀ 

essentiellement dans les provinces de Figuig, Jerada et Taourirt. La forêt de Béni Yala abrite plusieurs 

ŦƻǊƳŀǘƛƻƴǎ ǾŞƎŞǘŀƭŜǎ Ł ōŀǎŜ ŘŜ tƛƴ ŘΩ!ƭŜǇΣ ŘŜ /ƘşƴŜ ǾŜǊǘΣ ŘŜ tƛǎǘŀŎƘƛŜǊΣ ŘΩ!ƭŦŀΣ ŘΩ!ǊƳƻƛǎŜ Ŝǘ ŘŜ wƻƳŀǊƛƴΦ 

Le Maroc Oriental présente une flore très riche et hautement diversifiée qui compte 1114 espèces 

réparties en 490 genres et 86 familles (Khalil 1999). De même pour la forêt de Béni Yala qui renferme une 

grande richesse floristique dont un nombre non négligŜŀōƭŜ ŘΩŜǎǇŝŎŜǎ ǊŀǊŜǎΣ ǘǊŝǎ ǊŀǊŜǎ Ŝǘκƻǳ ŜƴŘŞƳƛǉǳŜǎΦ 

La forêt de Béni Yala abrite aussi une flore particulière représentée par des Plantes à la fois Aromatiques 

et Médicinales (PAM), mellifères et fourragères telles que : le Romarin (Rosmarinus officinalis L.), 

ƭΩ!ǊƳƻƛǎŜ ōƭŀƴŎƘŜ ό!ǊǘŜƳƛǎƛŀ ƘŜǊōŀ ŀƭōŀ !ǎǎƻύΣ le Genévrier oxycèdre (Juniperus oxycedrus L.), le Pin 

ŘΩŀƭŜǇ όtƛƴǳǎ ƘŀƭŜǇŜƴǎƛǎ aƛƭƭΦύΣ ƭŜ tƛǎǘŀŎƘƛŜǊ ŘŜ ƭΩ!ǘƭŀǎ όtƛǎǘŀŎƛŀ ŀǘƭŀƴǘƛŎŀ 5ŜǎŦΦύΣ ƭŜ tƛǎǘŀŎƘƛŜǊ ƭŜƴǘƛǎǉǳŜ 

όtƛǎǘŀŎƛŀ ƭŜƴǘƛǎŎǳǎ [ΦύΣ ƭŜ ¢Ƙǳȅŀ ό¢ŜǘǊŀŎƭƛƴƛǎ ŀǊǘƛŎǳƭŀǘŀ aŀǎǘŜǊǎύΣ ƭΩhƭŞŀǎǘǊŜ όhƭŜŀ ŜǳǊƻǇŀŜŀ [ΦύΣ ƭΩ!ǎǇŜǊƎŜ 
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blanche (Asparagus albus L.) etc. Il est aussi très important de mentionner la présence de nombreuses 

espèces intéressantes signalées dans la région biogéographique de Jerada (voir tableaux 19 et 20) 

Formation à Thuya (Tetraclinis articulata (Vahl) Masters) : 

Dans la Province de Jerada, dont fait partie la forêt de Béni Yala, le Thuya est la deuxième espèce forestière 

importante du point de vue superficie après le chêne vert. Ses peuplements occupent 25 000 ha.  

Cette formation se présente soit sous forme de peuplements purs, soit en mélange avec le chêne vert et 

le genévrier oxycèdre. Son cortège floristique est généralement constitué par : Olea europaea L., Phillyrea 

angustifolia L., Junperus oxycedrus L., Rosmarinus officinalis L., Stipa tenacissima L., Teucrium fruticans L., 

!ǊǘŜƳƛǎƛŀ ƘŜǊōŀ ŀƭōŀ !ǎǎƻΣ ¢ƘȅƳǳǎ ǎǇΦΣ DƭƻōǳƭŀǊƛŀ ŀƭȅǇǳƳ [ΦΣ Χ  

9ƭƭŜ ǎŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜ ŜƴǘǊŜ улл Ŝǘ мнлл Ƴ ŘΩŀƭǘƛǘǳŘŜ ǎǳǊ ŘŜǎ ǎƻƭǎ ǎǉǳŜƭŜǘǘƛǉǳŜǎ Ł ǎǳōǎǘǊŀǘ ŎŀƭŎŀƛǊŜ ƻǳ ǎŎƘƛǎǘƻ-

calcaire, en ambiance bioclimatique semi-ŀǊƛŘŜ ŘŜ ƭΩŞǘŀƎŜ ǘƘŜǊƳƻ-méditerranéen. La Tétraclinaie se 

rencontre sous deux types de faciès :  

- Faciès à Thuya et romarin sur les expositions très ensoleillées.  

- Faciès à Thuya et genévrier oxycèdre sur des expositions relativement humides.  

Le Thuya est très fréquenté par les troupeaux et représente un excellent lieu de pâture. Il est aussi utilisé 

par les populations locales pour la fabrication du charbon, et comme bois de feu ou de charpente pour la 

ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ŘŜǎ ƳŀƛǎƻƴǎΦ /ΩŜǎǘ ŀǳǎǎƛ ǳƴŜ excellente plante médicinale. 

 

Figure 46: Formation à Thuya 

Formation à Alfa (Stipa tenacissima L.) : 

!ǳ aŀǊƻŎ ƻǊƛŜƴǘŀƭΣ ƭΩ!ƭŦŀ ƻŎŎǳǇŜ ŘŜǎ ǎǳǇŜǊŦƛŎƛŜǎ ǘǊŝǎ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘŜǎΦ 9ƭƭŜ ƻǊƎŀƴƛǎŜ ŘŜǎ ŦƻǊƳŀǘƛƻƴǎ ǎǘŜǇǇƛǉǳŜǎ 

qui sont principalement localisées dans ǇƭǳǎƛŜǳǊǎ ǊŞƎƛƻƴǎ Υ 5ƘŀƘǊŀ ŘΩ9ƭ !ǘŜǳŦΣ ƭŀ ǇŀǊǘƛŜ ƴƻǊŘ Ŝǘ ƴƻǊŘ-ouest 

ŘŜ aŞǊƛƧŀΣ ƭŜǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎ ƴƻǊŘ ŘŜ !Ơƴ .Şƴƛ aŀǘƘŀǊ Ŝǘ ŘΩhǳƭŜŘ {ƛŘƛ !ōŘŜƭƘŀƪƛƳΣ ƭŜ ǎŜŎǘŜǳǊ ŘŜ aŀŃǘŀǊƪŀ Ł 

¢ŀƴŘǊŀǊŀ Ŝǘ ƭŜǎ ƳƻƴǘŀƎƴŜǎ ŘŜ .ƻǳŀǊŦŀΦ 5ŀƴǎ ƭŀ ǊŞƎƛƻƴ ŘŜ .Şƴƛ ¸ŀƭŀΣ ŜƭƭŜ ǎΩƛƴǎǘŀƭƭŜ ǎǳǊ de grandes étendues 

ŘŜǇǳƛǎ ƭŀ ǇƭŀƛƴŜ ƧǳǎǉǳΩŁ ƭŀ ƳƻƴǘŀƎƴŜΦ 5ŀƴǎ ƭŀ ƳŀƧƻǊƛǘŞ ŘŜǎ ŎŀǎΣ ƭΩŀƭŦŀ ŎƻƴǎǘƛǘǳŜ ŘŜǎ ŦƻǊƳŀǘƛƻƴǎ ŘŜ 

dégradation de la chênaie verte. 
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Figure 47: Formations à alfa 

!ǳ ƴƛǾŜŀǳ ŘŜ ƭŀ ȊƻƴŜ ŘΩŞǘǳŘŜ, la majorité de la superficie du site est occupée par, en grande majorité, 

une steppe à Stippa capensis ; des tâches de Jujubier (Ziziphus lotus) et de Chardons parsèment çà et là 

l'habitat dominant de steppe. 

[ŀ ŎƻƳǇƻǎƛǘƛƻƴ ŦƭƻǊƛǎǘƛǉǳŜ ŎŀǊŀŎǘŞǊƛǎǘƛǉǳŜ ŘŜ ƭΩŀƛǊŜ ŘŜ ƭΩŞǘǳŘŜΣ ǇǊŞǎŜƴǘŜ ǳƴ ŀǎǇŜŎǘ ŘΩŀŘŀǇǘŀǘƛƻƴ ŀǳ ŎƭƛƳŀǘ 

aride et semi-ŀǊƛŘŜΦ hƴ ŎƻƴǎǘŀǘŜ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭŜƳŜƴǘ ƭΩƛƴŘƛǾƛŘǳŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ŦƭƻǊŜ Ł ŦƻǊƳŀǘƛƻƴ ǎǘŜǇǇƛǉǳŜǎΣ 

notamment les steppes à thymelea, et les steppes à Noaea et autres espèces naturelles adaptés à ce 

bioclimat. 

[ŀ ŦƻǊƳŀǘƛƻƴ ǎǘŜǇǇƛǉǳŜ Ŝǎǘ ŘƻƳƛƴŀƴǘŜ ǎǳǊ ƭΩŀƛǊŜ ŘŜ ƭΩŞǘǳŘŜΦ [Ŝ ƳƛƭƛŜǳ Ŝǎǘ ŘƻƳƛƴŞ ǇŀǊ ǳƴŜ ŀŎǘƛǾƛǘŞ ǇŀǎǘƻǊŀƭŜ 

intense, par les nomades. Les troupeaux existants sont constitués principalement par des camelins, des 

bovins et des élevages de volailles à usage individuel. 

Ce plateau est très utilisé comme pâturage pour des troupeaux d'ovins appartenant à des éleveurs 

habitant les douras limitrophes. 

7.3.5 SIBE et zones protégées 

Selon le plan directeur des aires protégées, les SIBEs qui se trouvent dans la région sont :  

- Le SIBE de ChekharΣ Ŝǎǘ Ƴƛǎ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ Řǳ ǇǊƻƧŜǘ tD!t Ŝǘ D9CΣ Ŝǘ ǇƻǳǊ ƭŜǉǳŜƭ ǳƴ Ǉƭŀƴ 

de gestion a été élaboré. Ce site est localisé immédiatement à l'est de l'axe routier Oujda ς Aïn 

Béni Mathar. Il est important surtout pour le volet mammifère, notamment les ongulés. Ce SIBE 

à 20km de ƭŀ ȊƻƴŜ ŘΩŞǘǳŘŜΦ  
































































































































































































































































































































